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Ingén ieur élect ricien sort i de l' Institut l\font efio rc. 

Utilité pratique des théories . . 

A la base cle la Géologie économi<Jll(' s0 Ll'o11 ve l'élude 
de la genèse des gisemenLs; les Lhéo l'i <'s qui l'enclenL compte 
de leur f'orm aLion pr6senle 11 L, en effet, un cùlé utilitaire 
pour les praticiens qui en font ·deR applications clans les 
recherches, l'exploitation el l' évaluation des mines. 

Dans ces tro is cas, la première inconnue 6 chercher à 
détel' rn incl' est l'extension clu .r;isement en pro(onclew, car 
les indications sur ce lte extension du µ· isernent en profon
tlcu1· guident les recherches cl l'e.xploi la tion ; et do nnant 
l'es timation du tonnage , clics f'o11mi ssenl un élément de 
l'évaluation du gisement. 

LcR «gisements>> , po11r leR ingé nicnrs cl0s mi nes, sont 
seuls ceux qui sonl 0xploilal>les a,·cc bC:· néficc pl'obahle ; cr 
sont les seul s dont la Géologie économique ail t, s'occuper. 

( 1) Cunférc11.:c donnée it la Société belge des l ngén icurs et des Industr iels il 

Br u:--el les . le 2~ jan,·icr 190G. 
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De la persistance en profondeur des gisements 
exploitables 

Dans les pays oü l'exploitation date parfois de plusieurs 
siècles, la profondeur allein le pa r les tra\·aux es t souvent 
considérable : GOO, 1,000, 1,500 mèt res. La c1uestion que 
chacun se pose est la suiYante : Jusqn'oü l'exploitation 
descencl ra-t-clle ? 

Cette question peul ètre envisagée à trois points cle vue : 
celui des moyens m6canicpies, celui de la possibili té 
d'exploitation malgré l' élévation do la température et celui 
de la persista nce dn gisement en profondeur. 

a) Je ne m'occuperai pas de la premièrn question, celle 
des moyens mécaniques, :;inon pour dire que la mécanique 
a toujours r6sol11 ju:;qu':'l présent les cas <1ui se sont 
présentés. 

b) Je ne dirai qu'un mol de l'élévation de la températu re 
due à la profondeur. 

Le degré µéotherm ique, e;'est-a-dirc ln profo ndeur don t 
on doit s'enfoncer pour trouver aux rocl1cs un accroisse
ment de température de 1°, est de 30 :'l ,1;} mètres j usr1ue 
2 .000 mètres de pr0fondcur sous nos lati tud0s ('); de sor te 
que ,·e rs la profond eur de 10,000 mt•lres, soit le 1/GOe du 
rayon tern'sL!·0, l0s rocl1 0:; doi\·cnt i", trc 011 fosion; c0tte 
prn/'onde11r ,•s t do nc l' épa i~se ur de l' écorce :;olidc du globe 
terrestrn; 111ais cl(':jù Yer:-; :? ,000 mt·tres la tcn1p1'·ral11re clos 
roches se ra d' environ 65° C. 

Dans le \·oisinag-c d0s massifs éruptifs, la lemp6ral.ure 
~ 'éli· rn hcauc:o up plus Y Île :wrc: la prof'o11d e11 r. 

( 1) Alt puits 11 n I,~ d u <:harbonnngc de~ l 'n,du it~ ù J:léuu ( lle l,:iquc). !a (Cmpé
rat11r~ dL" .r; .i a l·tt: JC.:tt:nninéc p1 ,ur le:-. r, 1L'il L'S. dans u11 trvu de t-< 1tH.I ·~ il l'é1agc dt 
l , 1 ~,o llk l r~s . 

~ 
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Nous considérerons gr·osso modo que la limite d'exploi
tation sera 2,000 mètres; j e sais bien qu'on a suggéré 
l' idée de descendre clans la mine de l'air solidifié pour 
refroidir la roche; mais il faud ra pour couvrir de pareils 
frai s d'exploitation que le gisement soit extrao rdinairement 
ri che et qu'il n'existe plus d'antre gisement à la surface 
dans le monde. 

· c) Le troisième point de vue de la question de l'exploi
tabilité des gisements en profondeur est celui auquel je 
vais me placet· dans le présent travail , je veux dire celui de 
la persistance du gisement en pro~ondeu_r; . en ~'autres 
termes, le .r;isement exploitable contmue-t-d ci exister en 

profondeur ? 

Plan général du présent travail. 

J 'examinerai successivement les différentes espèce~ ~e 
o·isemenl:; en sui van t une classification génétique, cho1s1s
: ant surtout les exemple~ les plus clairs et de faço~ à _expo
ser en mème temps les modes de gisement des pnnc1pales 
sn bstances minérales exp loitées. . . 

Ensui te, clans chaque catégorie de gisements, j e déchma1 
de la tliéorie de leur formation la profondeur probable 
sui rnnt laquelle ils se maintiennent. 

,J 'expo~crai notamment les idées lles géologues écono
mistes :Hnéricains Spurr, Limlgren, etc. 
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Abréviations 

Dans le texte, les lettres 'l., ~. y, elc. , renvo ient aux. 
publications du rn ~m~ auteur ci-dessous énumérées qui 
don nent des clescn plions pl us délai lléos des giseme n ls 
cités comme exemples cl{Lns le présent t1-.:t\·a il. 

'l. L'exploi tation de la couche « Ten ya rds» . (Annales 
des t, ·avaux publics, L. XLVIII , 1800 .) 

~ Mémoire sur la préparation mécanique des minerais 
d'étain clans les Cornouai lles. (Revue universelle 
cles m-ines, t. XXI, 1893 .) 

; L'o r clans l 'Afrique du Sud: Gisement ùes minerais 
et procédés de traitement. (Revue ~mive,·selle cles 
mines, t. XXX, 1885.) 

0 E tude technique sur les mines d'or du \Vitwatersrand 
(Annales des Mines cle lJelgiqu(', t .. H, 1897.) 

s Les g isements des mi nerai s de cuivre. (Revue Univer
selle des Mùies, 1000.) 

~ Le:s principaux gisements de minerais de fer du 
monde; les r6:sen es de l'Euro pe cl celles des 
E l:1 Ls-TJni s cl 'Am é· ri cruc. Co11férr ncc fa ite devant 
S. A. n . .\lonseigneur le 1 )rince Albert de Delµi que. 
(11nnales des 'J hwaux publics cle Bel,qique, av ril 
1902.) 

·r. Les pri ncipaux gisements cl0 p{• lroln d11 monde. 
(Annales dr?s 'l'rarrw.,c publics de l1el,r;ir111e , octo
bre 1 f J0:3.) 

r1 L' ind11strie cl n pélrnl0 011 190.:? . (A1111ales des 1'1·anaux 
puulics de Bel f]ÙJW' . r,,\'J'i 0 1' rnn-1 .) 

Lee: principaux µis, ·nH·11 ls dr 111i 11 er;ii c: de 1nPr-rn rc du 
m1J 11d0. (. l m ,ales ries Jh11i.:s de /Jel,r;ir1uc. 1. 1 X, 
1\J()'t.) 

,,_ 
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,. Les principaux. gisements de minerais de zinc des 
Etals-Uni: cl'Améric1ue . (RP-vue Universelle des 
11Iines, t. VI, 1904.) 

). Les principaux gisements de minerais de manganèse 
du monde. (A nnales des Mines cle Belgique. t . X, 
1905.) 

p. Note sur le mode de gisement du pétrole, déduit des 
circonstances de son exploitation. (Compte rendit 
du 2 111c Congrès intenwli'oncd clu JJèt1·ole, Liége, 
1905.) 

·1 Note sui· le rendement des couches pétrolifères de 
I3akou. (lbicl .) 

0 La Géologie économique: son objet, son utilité ; 
moyens de l'étudier. - Brnxelles, 1906. 
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Théorie génétique des gisements. 

CLASSIFICATI0:-1' (1). 

I. Les émanations (fume rolles) des volcans fo rment pat· 
condensation , près des cratères, des dépôts qui n'ont pas 
cl' i m portance i nclustrielle. 

II. Dans le sein des roches él'Uptives en train de se 
refroid ir, se produisen t des ségréµ·ations magmatiques on 
cristallisations ig-nées . 

<.., 

III. Les roches érupti\'es incandescentes émettent des 
fumerolles 1iuor6es et ch lorurées qui, pa r sublimation, 
donnent lien : 

a) à des amas métamorphiques de coutact, 
b) à des fi.Ions. 

IV. Les rnchcs én1ptiYes don t le rcfrniclissement est 
plus ::n-ancé érn elt0nt des fumernll<'s ,1ui se condensent et 
hn lro thermalement f'o rmenl · . . 

a) des filo ns, 

b) des impn'•gnations dn11s les roch<'s stratifi é<':- . 
c) des imprégn:1 ti c, ns clans les roches c'•rnpliYcs . 

V . rne c1~1ss0 f'o rl impo t· ta nte 0st celle des µ.i.-e1110 nt s 
dus aux eaux méléo rir1u0s. 

T ·,w partie de ces eaux pénètre clans lA so l. cl f'ormP : 
a) des ? isements SC!'<,nchir0s prc';; d<' ln surfo c0 . 
b) ]'l us lias. des conc011 traliuns. · 

r:aufr0 pnrti e, qu i 11 0 pé11<'' Lre pns dn ns le so l. f'(, r·mr, : 
r1) dr s amas s t1p<'l'f iciels, 
h) r1t1 gaµ-110 l0s ri\·ii·r0s (j1 lac0 rs), 

c) puis s'éC'o1d0da11 s J,,s ln c·s ri lr,s niei·s ( . ·,,1· ) 
· :st llll<' nls . 

( 1) Clas,ili.:.ni on d'après \\"ced . mndi1iée et C•,rn plétéc l' «r I'· . . 
. .iu1cu1 du J'rc~cnt travail. 
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VI. Le plissement régional des couches produit les 
gisements métamorphiq ues. 

ÔRIOlNE DES ù! ETAUX. 

Les métaux de l'écorce terrestre prov iennent clu noyau 
dense, situé au centre de la terre et dénommé la bw·ysphere. 

En effet., l'astronomie démo ntre qne la densi té totale de 
la terre est 5.5, el que la densité de l 'écorce terrestre n'est 
que 2 .5; le noyau a donc une densi té supéri eure a 5 .5, et 
comp rend par suite les métaux , puisr1ne l'analyse spectrale 
clos planètes n ·a pas révélé tl' au lres co rps que les métaux 
a,vant ce tte densité supérieure. 

Le noyau cen tral a 6t6 assimi lé (1) ;\ un bain de métaux 
fo ndus, · tlont les sco ries ou laitiers, comprenant les sili
ca tes, ont fo rmé les roches érnptives. 

(1) Elie de I3caumont . 

-
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I. - Formations volcaniques. 

Cc sont le.- dépots de surface form(•s clans le vo isinag,) 
du cratèrr' des Yolcans f"I CtlH'],:. par les <~manati on:-; 
gazeuses, appelé<'s ( ume1·olles, qui S<' dégagent de:, laYes 
inca ncle centes. 

La composition des fumerolles varie sui va nt le cleµTé de 
refroidi ssement; elles renferment: 

1 ° Au dessus de ü00° C., des chlorures et fü101· urcs (Na, 
K, :.In, Fe, Cu) ; 

2° De 400 il 300° C. , cle l'acide sulfureux ; 

3° Vers 'l00° C .. de l'acide sullhyclri<p1e; 

-1.0 Quand le refroid issement est presque complet, de 
l'acide carboniq ue (mofette::;) . 

ll est évident quo les émanations onL subi une oxn lation 
dans le cratère. · 

lJn antre phénomènr cp1 e no us derons 1·rtcni 1• des 
éru ptions vok an iqnrs <'St l'<! normi t<·· clos rol11111rs des 
nuages d6µ·::igés qui s'es timent au ki lomètre cub<', a u poin t 
qu'il faut (1) considérer qu'aux (, poques prcmi i",rcs de l· 
consolidation de 1'6corcc tr rrcs l1·<', les ea ux oc(•a niques on,: 
été d<\2agécs par lt.!s volc;1 11s tandis qu· :i u rnntra it·<' l'an
cien ne théori e des volcans at tri lrna it l'orinfoc de 1 . . 1 , , . 

1 
r- eu1 

rapeur a ::t penct rat ,on ( es en ux ocranirpt<'s . 
Parmi les ? isements d'origine volcani r111 p il I'· l · 

.1 11 c,tr.r 
Jp fer olig iste, lrs clilorn rcs de 1, lomli 0. • cle ina . , 

,~ ni:,rn nose , 

(l ) Suess 

i 
l 
I 

i 
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l'acide borique, etc. ; les solfatares sont des cratères 
fe rmés d'anciens volcans qui émettent par des fissures de 
l'acide sulfh ydrique, lequel à l'air se décompose en So? et S. 

Tous ces gisements n'ont aucune importance industrielle. 

Mais l'étude des fumerolles volcaniq ues a permis celle 
des g isements formés par les roches èl-uptives; ces roches 
ne sonl que les laves des rnlcans anciens, qui, on bien 
sont a rrivées il la su rface, en crevant l 'écorce te rrestre, 
ou bien sont restées clans leur ascension h · une certaine 
distance de cette surface en des endroits où elles ont 
cristallisé sous pression. 

• 
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II. - Ségrégations magmatiques. 

COi\IPOSITION DES ROCHES ÈRUPTIVES . 

Occupons-nous d'abord des scories de cette métallurgie 
ignée, c'est-a-dire des roches éruptives. 

Leur importance est considérable, parce que presque 
tous les gisements métall ifères se trou vent clans leur voisi-, 
nage. 

La combinaison de 1,500 analys0s de roches érnpti,·es a 
donné la composition moyenne suivante de ces roches, et 
donc de l'écorce te rrestre, puisque toutes les roches 
LJLLelconques se sont formées aux dépens lies roc hes 
érupti ves : 

Oxygène . -iî.10 
Silicium . 2î.90 
Al uminium 8.10 
Fer . -i . îO 

Calc ium 3.50 
Sodium. 2.îO 
~Iag nés ium 2.60 
Polass i nrn . 2.40 

Silicate d'alumine. fer. chaux. magnésie et alcalis . 
Titane . 
J I:rclrogènr 
Clilore . 
Carbo nP 
P hospl1ore 
:\Ja nga11 èsr 
Soufre . 
Harn1m 
Fluor 
Azole 

09.00 

0.30 
0. 20 
O. iî 
0.10 
0.10 
0.07 
0.06 
0.03 
0.0:3 
0.02 

t 

1 
f 

' 
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Chrome 
Zi rconium . 
Nickel . 
Strontium . 
Lith ium 

O.Ot . 
O.Ot 
0.005 
0.005 
0.005 

99.93 
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L'écorce terrestre est donc un silicate d'alumi ne, fe r , 
chaux, magnésie et alcali s comprenant seulement 
environ t ?(o de matiè1·es étrangères (1). 

EXPLOITATION DES ROCHES EIH'PTffES . 

On exp loite en carrières ,·, ciel ouvert, le gran ite, le 
porphyre (2), le basalte, la pierre ponce, etc . 

P11ENOMÉNES 

DURANT LE R EFROIDISSE~IENT DES ROCH ES ERUPTIVES. 

Inclus ions . 

Durant le refroidissement, il s'est produit des grenailles 
de minerais ou inclusions, telles qu' il s'en forme dans les 
scories ou laitiers des fourneaux de r uine ; mais ces roches 
él'llptives, mouchetées de minerai , ne sont jamais exploita
bles; ai nsi les péridotilcs de l'Oura l contiennent des g rains 
de platine, mais ;\ une teneur qni n'es t pas rémunératrice ; 
il en est de mèrn e cle la g ran nlile des Indes, qui est la 
roche-mère des ru bis et des saphi rs (alumine cristallisée 
dont la va ri été impure est le corindon ou émeri). 

Ségrégations. 

Mais outre les inclusions, il s'es t produit parfois une 
concenlralion semblable sous form e d'amas, dits de ségré
gation magmatique, qui sont exploitables. 

( 1) CLARK E . 

(2) En Belgiq ue, les carrières dans le porphyre de Quenast. Bierghes et Les
sines fourni ssent des pavés et du macadam. 
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La ea u ·e do cette concentration est encore obscure . 
elle a été attribuée à des phénomène~ de diffusion et cl; 
cristallisation, :'t une liquation par l'action de la vapeur 
d'ean , etc . Ce cpli est ce rtai n, c'est que dans une masse en 
fusion, les éléments s<'mblables tendent :'t se 1·éunir pour 
cristalliser ensemble . 

Exemples : 

1. Dyhes de pegmatite du Canrala. - D:rns 11 11 gran ite 
généralement consli t116 par du fjli artz, du mica et ~ln fe ld~ 
spa th (o rthose) , si le refroidissement s'est produit lcnte
me11 t, on trouve cle g ros cristaux de mica, tle g ros cri staux 
d'orthose (si licate d'Al et de K) et des filo ns de quartz, 
c'est-il -dire qu'il y a eu ségrégation des diYers éléments 
minéralogiques ; tels sont les filo ns de pegmatite dans le 
gneiss laurentien du Canada , exploités pour mica bla ric 
(muscovite) ( 1 ), feldspa th et quartz vitreux; ce sont des 
clykes ou apophyses émanant d'un massif de g ranite; leur 
puissance Yaric de quelques cenLi mctres ;\ 75 mètres; leur 
longueur exploi tée, de 15 a 36 mètres . Ils renferment , 
parmi les mi nerais accessoires; la pi tchblencle , qui est le 
mi nerai de l'uranium et du radium . 

2. Filons cle quartz aiwifere clu Yu lwn (Alaska) (2) . _ 
Ces filons sont fo rmés par la différentiation de la silice, qui 
a entraîné clans son cl(•pa rt l'or du g rani te (3). 

3. Gisement cle corindon (alumine cristallisee, emeriJ, 
dans la syénite du Canada (-1). 

Les crista ux, de la g rosseur du poing, sont enrobés dans 
une pàte syéni tiq ue (5). 

( l ) Le mi ca ~·empl oi e ..:o_mme _isolant dans les appareils électriqu es , comm e 
tran sparent . dans les pocles d appartem~nt et les Yerres de lampes: les 
cristaux . qt11 on t la forme en colonne. pr,11r etre expln11a bles . do ivent a,·oi r 
base d'au moins 0111 10 X (lm !7. donna nt des feuill es de cette dimensi<ln. 1~

11
~ 

hau teur vari e de Om90 à 111120. - Le fc ldspaih sert de fo ndan t d ans la pâte à' p;t.
1
. 

celai ne et est ut ilisé à J"émai llage . 
1 

(2) SPCRI\ . 

(3) Ces gisemen ts ne peu,·ent pas étre dénommés fi lon~ (Chester Wells 
Pur ingtr,n). J e propMe de les appeler lilo ns ma gmatiques. J .. D . 

(4 ) PnATT . 

(5) L"émeri sert à la la brication des meules à poli r les métau~. 
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4 . Veinules d'asbeste (amiante) (1), silicate dans la ser
pentine du Canada . 

5 . Gisements de magnetite titanz'fère. - Les roches 
éruptives présentent souvent des exemples de transitions 
insensibles, ai nsi que le prouvent des analvses en "Tancl 

• t:) 

nombre qui penvent se représenter par des diagrammes (2) . 
No us donnons ci-après (fig-. 1), un de ces diag rammes 

1 

50 o/o 40 o/o 
Si02 Si02 

30 % 
Si02 

20 % 
Si02 

lO ojo 
Si0 2 

F,r.. 1. - Schéma d'1111e d,JTé1·p11/iatio11 ( Vogt ). - Tm11sitio11 d'11 11 
t;abbro à 1111 111i11emi de fer tita11{(èi-e. 

(1) 1 .'ai~ ia111 ~ est. employé au garn issaµ~ des pistons des mach ines à Yapeur il 
haute 1c11s10 11 , :1 la ,ou, crture des tu ya u x a ,·a reur, au liltrage des acides etc 

(2) VOGT. ' • 
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qm rend compte du passage graduel d' un gabbro (aggré
gat g ran itoïde de plagioclase, labrador et cli allage) à une 
mag·nétite titanifère, par diminution cles silicates d'alu
mine, clc., et angmentation des oxydes ferrique et titanique. 
On pent admettre que ces lic1uations se sonl pnssée: sous 
pression au sein cl ' nne solution ignée, c;o nsti luée par les 
silicates d'alumine, etc., qui ont joué le rùle des eaux
mères dans les cristallisations aqueuses (1). 

' 6. Gisements cle fer chromè (chromate de fer), dans la 
se rpentine de l'Oural (2). 

7. Gisement de magnèti:te clans le po1·phy1·e cle Blagoclat 
(Oural) (fig . 2) . - i\Iinerai : magnélile il 52-58 % F e. 

Observatoire 

Porphxre altéré 

l?w. 2. - Co1t1Je cln {Jise1ne11/ de Blagoclat. 

8. Ui.semeu l cle p!)1'!'l1olinP nicl<eli(h·e cle M e11 hjar 
(Non ège) . - La pyrrhot inc nic;ke li fère 0xisle à l'état di ssé
miné, à l'éta l tl'i ndusions rl ans le mas~i r de norile; les 
masses de min0rai i1 2-10 ~/, , ~ i (3) sont co11t·cnl1'écro; ;111 plnn 
de contact de ln nori te et du µn eiss cristallin , comme 
l 'indique ln coupe ::iµ-ran cli e ( lig . 3). 

O. G1.semenl de pyi·rlioline uichelip re de Suclbury 
(Ontario, Canada). - Amas de pyrrhotine nic;keli fè re et 

(!) Ces magnétites 1i1nnit'~1:<:s l 1,.c2 (}'.Ti 0 2 e t ilmc:ni te (Fe 0, T i_02fl n·on t 
pas encore pu èt r e c111 J'I",: <:CS dans_ l 1ndustr1e du Ier pa rce qu c li cs sont 
lrnu icmcnt réfracta ires e t qu <:B<:s c111ra111<:11'. bcauc"up de fer tian s k s scones . -
On obt ie nt à pr&scnt le t<: r rc:-111.1nc au four ele,tr1quc. . . . 

12) 1.c fe r ro-chri>mc sert a la labn ca u ,111 d un ac ie r ,rcc1al; les ch romates , a la 
fabr îcatiun de 1natic.:rc.:~ 1.."ul(1ran1es 

(3) I.e n icl,el sert ù la fobri catinn de, 1111:nnaics . au'.' nic kelaµ<: ." · à l,a fabricn
t iun du maillcchr,rt <: t de d l\ e rs alha µc,, a la iabnca t1<>n d u n ac1<:r spe.:1al. etc, 

1 

1 

)_ 
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C'ocv-,e I. au,y:,1,/e,'•..;~ 

.T.-+~--\-!H-1._,..:...J,JL__-'--.,._..:-+-JW-/......./..LL'--- I 

R-n~~~~~~r~*~~~-~ 

F1G. 3 . 
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g . gne1:;s gris; gr, µnciss rouge; h . sch iste à h11rnblenJc; H, norite; 

rn, pyrrhotinc nickelifc:rc 
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de ch alcopy ri te , au contact des schis tes h uron iens el de la 
diorite et dans la dior ite . 

L e minerai ti ent 4 % Ni et 2 X Cu . 

10. Gisement cle m olybdenile (MoS2
) clu Maine (Blats

U ni s d'Amérique) . - Des d,vkes de pcgmalite renfe rma nt 
des masses de molybdénite (1) sont compris dan::,; un gra
nite imprégné de d ivers sulfures . 

11. Gisement de diamants du Cap (fig: . -1). - Les dia
mants, qu i ne sont rjlte du carbone c ristallisé; s'exploiten t 

. ... ... .... . : 
: . ........ ~· 

(! 

_/:.. -- ;:; --- :::: -:::_ ..... -
\- - - - -
' l 

l 

- - -, 
r 

I 

f,' 1r; . li. - Co11JJ(' rcrt-ir·ale de la mine lù,11ber ley . 

J .i::c1-.1<DE : Les p:,nies re1i111il lé,s o!ll é1é enlc,·écs par J"expl,,i1:11i1)1J. 

1· . Ydlcl\,. µ r,, u nd (allku re,11,111 , ,xydc:) . 
c. ï.a Je:, ire t li ffacé 

b . Hluc ground . 

( J) l .c ferr1 ,-moh hden c c,1 c mpl<,~ {; à la l:lhri .:a1i r,11 d ' un a.:icr ,pé.: ia l . 

~ 

j 
1 
1 
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da ns un tnf rnlcan ique (yellow ancl blue grouncls) remplis
san t une chemi n6c d'explosion de gaz e t de vapeur de 200 a 
300 mètres de diamètre . 

Cc tuf ou brèche est analogue à une boue volcanique et 
con ti en t d u g r isou et des hyd rocarbures . 

l:'1 1,' rX E~CE DE LA PROFO:\" OEUR SUR LA R ICHESSE. - La 
pression est l'aYorablc ~\ la p récipita tion i1.mée, c 'es t-a-dire à 
la ségr 6ga tion magmatique, lle so r te q ue les gisements de ce 
moLlc de fo rmation ont chance cle s'en richi r en profondeur . 
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III. Gisements pneumatolytiques ou de sublimation. 

ROCHES ERUPTIVES . 

Dans la période de refroidissement clcs rnc hes éruptives 
sous la couYerture des roches s tra titiées, clone dans un 
mi li eu réducteur, les fum erolles cl6gagées sont consti tuées 
successivement par : 

1 ° Des Huorures et des chlorures; 
2° Des sulfures ; 
3° Des ca rbures. 

Ces minérali sa te urs accompagnent des qu;:in ti t6s 6normcs 
de vapeurs d 'eau que nous avons signalées dans les déga
gements volcan i<1ues, et aussi de la sili ce en solu tion 
alca li ne . 

SUBLIMATION . 

Dans la profondeur, là où la pression dépasse 200 a tmo
sphères e t la tempéra tu re :365° C., clo ne celle de la tempé
rat ure critique, la vapeur est a l'état de ga;r, parfai t e t los 
Huornres, chloru res e t sulfures qui l'accomp.:ig nent v.ont se 
condenser par sublimation, soit cl ans les te rrai ns strati tiés 
de contact (A), soit clans les fractures (B). 

A . - Ama s métamor ph iques de contact ou a mas de s ublimation 
ou amas de dép art immédiat . 

• .\.u con tac t des roches éruptives inca ndescentes , ·1cs 
roches s tra tifi 6e. , souleYées pa r l'intrnsion clu massif 
é rnp tif', se sont m6Lamorphis(··es, t:'es t-a-cl ire que les a 1·gi les 
et sch istes ont 6té calcinés ou t: nib , c l que les calca ires 
ont é té tra ns formés on ma rbre ; ces le rrnins ai nsi a ltérés 
ont sen ·i de condenseurs n.ux v,1pcurs 1n inérali s.:i n t0s en 
m,; mP lt' mps IJ ll' il s\ 0s l f'o r 111 (, l1's 111 in(•rat1x ca rad éris-

l 
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tîques du métamorph isme, grenat, épido te, etc., par 
l'apport de la silice. 

Cette pénétration de vapeurs s'est faite pa rfois jusqu'à 
5-6 kilomètres du contact de roches érn ptives e tcles ter rains 
stratifiés . 

Les g isements se sont fo rm és par simple imprégnation, 
par remplissage de cavité, ou pa r remplacement mo lécu
laire di t remplacement métasomatique ; la déterminatio n 
de l'un ou l'au tre de ces trois modes de fo rm ation, don t des 
exemples se re trouvent pa rfois dans un mème g isement, 
ne peut souvent être faite que par l 'examen microsco
pique de plaques minces. 

Exemples: 

i. Gisements du Ranat (Hongrie). - Amas de contac t. 
entre la syénite (bana tite) et le calcaire j urassique (fig . 5). 

' . . 

"<l . 

1) 

'Y • 

' ·. · · 'f ,.-1:,e l (e: J : !:ooo , 

FIG. 5. - Coupe de la mine P ie1·,·e et Paul dit Banat (Hongl'ie). 
L ÉGE1'DF. : Sx , Syén ite dénom mée banatite . D E L AU);,1Y. 

g, Gangue; brèche à élé men(s calca ir es chargée de 
quartz et de feldspath, et cimentée par du g renat . 

FëO\ Hématice en lenri lles (g isements fo rmés pt r les 
eau x magmatiques , ,·oi r p. 581. ) 

Cu . S ulfures de cu ivre en a mas (gisem ent de subl ima, ion) . 
c, Calcai r e jurassique méra mo rp hisé e n mar bre , 
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2. Gisement cle Rio Tinto (fig. 6) . - Au contact du 
arani te et des schistes carbonifères . 0 

L'amas du sud a 120-1-10 mètres de puissance et 550 mû
tres de longueur , et est exploité jusque '130 mètres de 
profondeur; c'est une masse confnse de pyri te sa ns strati fi
cation. 

Co-aches J 'e.rrugineuses terüaires. 
r---~ 
1 1 

1 

F IG. U. - Amas de Hio Tiulo. 

L·amas du no]'( l a une puissanc:() de 150 mètres cl esl en 
exploitation sur 2 kilomùt1·cs de longueur . 

1 1I:--ER,\ I : Pyrile tle fe r cuiH c11 x i1 2 .ï % Cu. 

h FI.l'ENCE flE !.A l'ltO FO:\'DE lï\ S l "R L A RI C: l lf.:SSE(i ) . - PClU!' 

la fo r111;1tion tl0s !--!'iscmenb, il a fallu, ainsi que nous 
l' arn ns tlit. la pression tles gaz, c' csl-:'t -tliro la p:·ofondeur 
a pprosi ma tiY c 111 ini111a de :30U 111i·t r0s, c·csL donc :'1 cette 
pr(,fondcur, J>a r rappc,rl a la sur 1';,H· <' <·u11l<' lll.J>Or~inc de la 
fo rni ::iL io11 , qu0 l<· µiscmcnt 1,0ut co111me1H·<' r a ex1 sl1 ·r; plu~ 
bas, l::i pi1i ss;,1nc1• pass1· p.1 1· un ma xiinu m pour dt'· cruîlre 
,-msuile ; ce lle loi de ,·::i ria tio11 d1! pui~:-: ., n('e a ~OLI YC 11l 6t6 
w n s ta Lé<' . 

(1) 1 i ·•d ;::rcn . 

s 

[ 

J 

' 
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Il fa ut conclure d'abord que les g ise111 ents qui affl eurent 
actuellement ont üù être amen6s ;\ clernni r superficiels par 
l'érosion des roches clc la snrface pr imit ive puisque de 
l' importance de c.;e tte 6rosion r6sul te l' élarsissern ent . on 
le rétr6c isscmen l que rcncon Lrera 1' ex ploitalion du g1se
men t a partir de la surface actu0llo cln sol ( fi g . 7). . 

E n effet, si l'érosion n'a enleYé c1 ne le (p1art snpéneur cln 
gisement , la puis·ance ir::i en auµ·mcntan t ù partir clc la 
su rfa c.;e actuelle bb , tandis ({lle si l 'érosion a enleYé les 

,, , ,, . " " 7~ c.7...._, ·7, ·7 -----·ï.\ \/a. Sw'{ace Jn-imitive. ,... 

Sw'("acc actuelle. 

Fw. î. - Coupe rei·/ ica le d'un amas. 

trois-quarts t l 11 gis0men l, l:1. puissance ira en dim innan t à 
pa rlir t!0 la s11 rf'ac1• aducll <' cc . 

De sorte que Ir Gakul de J,1 pu issance de l"<• ro:-:io n peul 
1wrmcllrc cle présumer l'éla rµ·issc'menl 011 10 I'C'L r6cissemenl 
du µ·iscm<' nl dans !;1 profo ndeur. 

L'all ure' d<' c<'s gis<' ments 0:-: t c:1p ri ci0nse ; ils sont si~jels 
~ dif- paraître a tout rn om011L lle l'app rofondissement de la 
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mine ; leur poursuite, c'est-a-dire leur recherche au delà 
d' un dérangement est toujours fo rt diffi cile. 

Leur disparition s'explique par un changement , parfoi s 
à peine perceptible, clans la natur,~ de la roche primitive 
qui , métamorphisée, a servi de condenseur. 

La prnfon cleur d'exploitation de ces s-isemenls est donc 
relativement fai ble. 

13 - F ilons pneumatolytiques ou de s ublimation . 

Le sou lè\"ement des roche~ s6climentaires par l' intrusion 
des roches 6ruptives, )' a produi t cl0s (1 ·actu1·es. 

Les fnm erolles cl6gagées par le. rocl1,•s éru ptives incan
descentes en con tact au lieu de se co nclense1· au contact des 
roche.~ strat ifi6es, ont pa rfoi s pén61ré cl ans les fractures, ot'l 
elle" se sont condensées en formant cl0s lilons; les p

1
·emiéres 

fwJ1el'Olles dég;:igées sous une prcs.-ion de 200 atmosphères , 
et au-cl cs~ u_s clc la température de :10.5° C. qui est la tr mpé
raln re cn t1<1ue de la vapeui·, ~ontiennc, 11 1, les d 1loru1·es et 
les fl uorures, et ont fo rm6 les fi lons de sublimation. 

La caracté_ristiq ~1 e ùc ce ge,ne de fil ons est l' imprégna-
tion de~ p:uo1s ou epontes par les min6rat1,. cle s 

1
11· t· 

. · . ·" L J 1111a !O il , comme la tourmaline. 
Exemples : 

1. F ilons de cassitèrite d('~ Co,·
1

, ·zz 
· .oucu es et du Denon. 

G1sE~rnNTS (fi g. 8 et 9). - . '11r six 
1
,oint 

1 . ·. . . · · emcnts r cgran u-l1 te (Qrowan, r;) :i to u1 rn ::d1nc, re11ose t1 11 111a l 1 1 . 
u • . . · , n eau c. e se: 11stes micac6s ca mb1·1 ens (ktll::i s, s/1) · h ..,,1.,., 11 

i·t 
1 1 

. 
, , , o " u I e et es se: 11stes sont rewnpes par des rh"kcs (ch·a,i s ) 

1 1
. · 

• • • - , f' c e 0 ran u I te a gram · li ns et cle po rpl1yrc. o 

Deux systèmes ortl1ogona11 x de lilüns r t r ( ' .
1 1 l f , , c ,2 cL01 emenls formant un c uimp ce J':Jd uresJ d t l' 

1 · ' on t111 est parallèle aux elva ns, recoupent a granu lite et 1 
1 

. 
. , es se nstes. La puissance m0Yenn0 de ces f' l 

· · 11 · :1. · , 1 Ons est d'environ 1 mutre ; ma,~ e e s l' P \'c .J 11sr1 UP 1:2 lll èlres . 

C') 
1 

,/,a. 
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,,, .,. 
... 

l'lé,rol. S ud 
, 

' 
, 

)( X )( "' X X X 
X ~ ;,( " :,< ".>' , t " t12·0-»"~ ~ l "' .)<.. :X >< . )( 

>' " ;< " " .,.. 
"' X 

)( " " )( " ,, 
" " " 6/rou,,, l i f ,: 

" " " )( )( " ,.. 
~ " ~ 

..lJolc<>cd/,. 

Prof o11de111· s11i11a11t fi lon : SS2 ';ièll·es 
P1·0Jo11de111· i1erticale : 6,16 metres . . 

. . . . 1 f: {ons de cassi tdi-ite d es Co1·1w1tai lles. Fw . 8 . _ Coup e verllca le a /1 ave, s es t " 

r IG. v . r;, r, _ CouJJe ho1' iz onta le à t1·ave1·s u n pointemen t 

L ÉGE N1> E : 

sli , Sch iste. 
g, Granulite . 
d Dior ite . 
e .' Dykes ou el vans . 
/ 1, F ilons . 
Ji , Ici. 

d e granulite des C01 ·nou ailles. A . Gi;11-.1E. 
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MINERAIS . - Gl'osso modo, dans la pal'tie sur)6 ,· 1 . . , 11eu!'e, c one 
daus les schistes (fi~,. 8), mrnera1·s rie c,,1·,-1."... l 

• . . · · ,; u vee !.ta11 O'ue c e 
quartz; clans la partie 111f61'ieurc donc le,.. .. ·l ·~ 0 

· é 
. , 0 1 an, e, cass1l -

n te avec ganFue de felcls1Jatli mica cl,lo,,1·te l t 1. ' ', e ourma rn e. 
i\ÜN E RAIS ACCESSOIRES . - \rolfram (1) "' 1-. 

] 1 , _a une, mispic-
rn , etc . · 

M ooE DE FOR)IA 1'ION . - At)rès la .0 1. l . . ' c nso Il al1 on cl u nTa-
mte, des d_vkes de roches 6rup tivr.. ( ') l 1. , . . 

0 ' 

l 
. ,~ e on 1..! I.<) lllJed6s ·i 

travers ces cassures <Jill se sont étr nd . l l .'' ' 
. · urs c ans es sch1sles 

(sh), ou_ bien ces dykrs 11 0 sont rpt r des lliff'• r . . . 
ma 0 ·malHJues du n·i·anite (9) . l c enl1at1ons 

o t, - ' p l lS tan] drs ftt . 11 l 
Huorure d·étai11 se :ont ri· . .,. "é . ' · 1ne1 o es l c 

er-::i,... es pa1· k ~ cass l 
ni te et par sui te de la réact ion~: · · nres ce gra-

Sn F1·1 + 2 IF O - ;. 1 1. ni - ., r + Sn 0 2 

la cassil<, ri t.e s·e ·t déposée soit cl . 1 ans rs ch-l ·e ( ) . d 
clescassul'csf1 /;rt/~/~,ü:i ns [p· . . 1." . ' · e,so1l ans 

. Ssc 11.t,•s(~l ) · . 
on cl1l'r, les ont condPns1•• 0s (l't . l . · · 1 rp11, po11na1t-
. . · , 11s rs pli s 1 . 
Ils recou\ï'a1cnt le I)OÎ nl Pmr iil (! . l 

11 111 ,rnteau dont 
- , . . 0 /!Tan 11 e 

Une8xpcnr.nce fac de(:3), <fu i r1 
1
,. · 

I' • l on nr 1111:-tn'e l l 1ormal1011 c rs filons. eonsiste : {", . . '.- l c cc lll(1( c de 
l . ,I ,111 e 1,assr.i· l porcc a11w c; li a11fl'i, a11 1-011".c 11. "· · , l ans 1111 tub0, de . . r:; , J,ti)(· , Jpsy;i [ 

d 6la 1n rt d 'r.;11 1: on nbticnl 1, . . · 'peurs l e chlnrurc 
l'I[Cl . i ,s n1sl:1 11 x ri . . , . 

,1 l' Jl YCt·l. 11 d llllC l'(.'3('1i( n 1 . () é:-tSS il üi'i lr' el de 
1 a11:1 <>Q·n" :1 h . . , 

Sn Cl'1 + 2 JF () _ . ·-" ' ' p1eccclr'nlc. 
. - Sn U· + -'t ll CJ 

Pour cxpl1 rp1 cr la pi·(•,.;c i,. 1 . · 
• , < C < <'s cl1 J]'', . . . . 

admet Lies \·cnucs suecrssi\'(•c:.; .· . eicnt:-. m1nora1s on 
, . ,;( •p;l J'('(\S )- • • [ , ' 

<les filons. · ,. J,JJ tes rcou\·cr t ures 

f :--IF I.I .EXCE Dl·: T .. \ 

mode d0 fo rmalion 
l' l1 1IJ,"()\î1R 1·1, 

~ ' sr·n r A 
dr <·rs " . . , HlCJJ ESs E. - Le 

,.1. 1'11lf>Jl f s . ] , . 
. . ' se te 111 a11c:.;i'., par la 

il J I.e w <>ltrnm 1tun ~sta1c de J . 
. . (; l:t d~ ~J 

tlll1"S1~11C. 
1 11 1 't:rt :, ]· j b · . 

(.;) J - 1' J J ' d a l'lèm i(,n de Licier au 
- • ..> , II.!. , 

<" 

,. 
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réaction chimique ci-dessus, perm eL de présumer que la 
cassitérite s'est dépo ·6c ù toute profonclctu· accessible. 

Les fi lons des Cornouai lles, clans la zone inallér6e, pré
sentent une consl:rncc rem a rrr ua ble clans la ri chesse, qui est 
envi ron 1 % 'n cl::in · le miner;1i brnt ( l ). 

La mine Dolcoath explo ite . i1 la prol'on<leur de 882 mètres 
suivant la pente clu Jilon, ou a la pro!o nclcur vel'Licale de 
646 mètres , clu parei l minera i sui' une pui ssance cl 'cnYiron 
12 mètres. 

Son exploitation a clonn<· . clcpui~ cent cinq uante ans, une 
1·émun6ration constan tr et ré~·nliùre aux ca1)itaux enQ'aQ·és, 

• C C, 

en produisant pour 150,000,000 f'rancs de minerai (cuivre 
et 6tain ). 

2 . Filon cle cryohte (fluorure double d'Al et de Na) . 

GrsE)JENT clans le gneiss . 
MrnrmAIS. - Cr_voli te (2) . 
J\J JNJ.;fl ATS ACCESSOilrn~ . - Ca~sit6ri tc , wolfram, tluori ne, 

pyri te, galène, sidfrosc . 

3. Filou clr fluol'iue rlans lïll inois (CaFI2) (:3). 
-1. . Filon cle gl'(lp/iile clans la .rJl'Wll!lile de Ceylan (4) . 

(1 ) Cc m inera i brut. ,1 1 <}1- :,;n, est enrich i par p r.:paratio n mécan iquc, par voie 

humide , jusque 65 o/o Sn (black ti n). - [1. 
(2) ~linerni d'alumi n ium. 
(3) J.a ll uorine est un fondant très énergique ernplo y0 pour la fabr ication de 

l'acier sur sole basique. 
(·l) \Veinschen k . 
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IV. - Gisements formés par les eaux t· mag ma 1ques. 

é
Les fu merol~es , émanatio113 gazeuses et méta ll ifè l'es clé"'a-

g es par le ba rn central et . · 1 ° 
l 

. . . ' aussi pa r es roches 6rnptives 
penc ant leu, rcfro1d1ssement remo11 ten t ·e I f 
tt · ' ' rs a sur ace et 

~ t~nant l.a th: rmosphèrn (1), to mbent a une lc 111 1)érat~ rc 
lll1en cnrc a 360° C · . 1 . . · , pui s se cont cnsent en cc1 ux n1in6rali-
santes , et ces c•aux il 1 

él Il
. · · ierma es, con te nant les 6lémcnts 

111 a 1c1nrs co11t1'11 t · . ' nen a monter sous l'a t' l 1 pression t · l c ion ce a 

cl 
. 1' e c1rcu rnt a trave rs les frac tures et les pores 

es roc 1cs . ' 
CP.seaux ascenLl antes c . 1 l . " once1 ncnt < es nd umcs <· no1·mes . 

c u 1· act Ion CJ u o in u c le n l t l . . ' 
t . ' 'l . e, es c one consid6rablc avec le 
em ps' elle est favo l'! séc 1n r la cl1 a].... . t 1 . c . ' u1 e a pression 

es eaux eharrï ent des quantit6 . . 
que nous avo ns \'li SP, ,1610 . . 

1 
·s con~id6rables <le sili ce 

1 sc1 c ans les " ï ·n t , phique. de contact . t . . " :-, ,men s mctamor-
, c , e r1u1 vont fo . . l filons. 1 mei es gangues des 

Ces eaux ascendantes sont )O . 1 
données par des soui·ces . ·é 1.

1 
u, a plus grande par ti e 

. · J li , n I ns (9) ., · 
1
. , 

an1Ye11 t au jour pou1· la . . . , . . - , c cs t-n -r ire (jll cli cs 
. p1 cm1 orc fo i ,; fi l , . 

en pc l1 te rp1 nntité des ca . . , . · peu s .V nw langcr, 
· ux melco 1·1 c111rs I l 

Pour d'a utres "éoJo,,·ue. 1 · ( csc:cnc antes . 
. o o s, rs ea li x ; l ~ ,. 

dantes .J Oll cnt le principal rôl
0 

(3). · inc eo11q11cs llcsccn-

R or.E nr,: r. 'os~10:m. - En 
tion des snbstanccs n1i11 éralrs 

( ) ) fütMO'-S , 

(2) SL'Ess. 

(1) \'As l lts1~. 1·nir p. fiO:>. 

c:c qui con c·ernc la pr6c ip itn 
cle leurs sol11tions l'1·1 Il , l ll CI1 C'C , 
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de l'osmose a été invoquée (1) . Quand un sel entre en solu
tion, il se diffuse clans la solution par la vertu de la force 
osmotique qui pousse le sel vers le cristal ayant pris 
naissance, pour le nourrir. 

De la sorte, les minerais se forment non par des courants 
de t ransport ou de convexion, mais par le passage osmo
tique à travers les solutions au repos . 

Cette théorie semble admettre, après une première venue 
d'une solution dans les cavités, l' apport cle substances miné
rales par effet d'osmose, sans ci rculation de liquide; la 
quan tité d'eau intervenant clans un parei l processus doit 
être par suite considérée comme très fai ble. 

GANf.UEs . - On appelle ainsi les substances relative
ment stériles qui accompagnen t les minerais; les unes : 
silice, bary tine, tl uorine, doiven t être altribuées aux miné
ral isateurs ; les autres , telles qne le calcite, on t été enlevées 
aux terrai ns traversés par les eaux de circulation. 

A . - FILONS . 

Nous comprendrons, sous le nom de gisements filon iens , 
les o·isements de diverses fo rmes remplissant des Yicles dus 

0 

à des dislocations de l' écorce terrestre. 

a) Filons proprement dits. 

Les fractures on failles de l'écorce terrestre mettent en 
commnnication les régions superfieielles aYec le laboratoire 
souterrain ; elles sont des chenaux de circulation pour les 
eaux min6ra lisan tes ; aussi beaucoup de ces fractures ont 
elles été minéralisées, tout comme les tuyau x d'une distri
bution d'ea u s'encroùtent de dépùts calcaires (2) . 

C'es t par les fractures également qu'anivent à la surface , 
les eaux thermales des sources minérales actuelles qui sont 

(1) I-1 . P owEns- G r L ETTE. 

(2) S TANI SLAS MEUNIER, 
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donc en trni !1 de tapisser de minerais les fractures où. elles 
ci rculent, cl de les transfo rmer en filon s (1) (2). 

On conçoit que la ri chesse d'un filon ne cl6pcnd pas de 
la grandeur de l'ou,·crlure tle la fracture; car les fissures 
minces sont plus propres a reteni r les solutions minérali
santes crue les grandes frac tures. 

Com me sui· les tleux lè\'t·es de la cassure existent des 
zo nes fissu rées, les recherches doivent s'éle ncl re ù nnc 
certaine distance de la fr;1ct111'c principale, dans les terra ins 
stratifiés qui ont été imprégnés. 

Les grandes fractures de l'écorce ten cslrc ont sou,·
0 1

11, 

corn me parallèles les joints de cli \'age des roches strati flues, 
et l' étude de ces clivages peut faci liter la recherche des 
filons. 

Exemples : 

1. Fdons de R ico (Colorado) ((ip. . 10, 11 cl 1~) . 

GrsE)IENTS. - Les solutions minéralisantes sont montées 
par une s(•ri e de fi ssures transf'o rmc~es en lilons (li g- . 10), 
et ont (,té an·r-ltrs ù une couche schisteuse i1n pcrm6ablc, 
_ blankri ou cnu\'rrt111·c, b, - :;ous la1p1 el!0 des am:1.s, 
sorl e do têtes pour les fi lons, nnt 6l<'· fo rmés, p:-ir l'actio n 
précipitante des matit•res cha,·bonneusr. · des. clii stes . 

MrNEiurs. - ( ;alènc, blende, py rite de f'01· et de <:.:uinc, 
a rgentite et stephanite. 

Arn'en l et or nal ifs . 0 

GANGT'ES : clialoµite cl quartz. 

( ] ) ELIE OE J3 E.H"MO~T. . . 

(
2

) Comme ~x_empl_e des. e~u x _ma gmatique~ 
0
cn B: lµ1qu_<: . nous J'Otll·rms citer 

celles qui ont èle att eintes a l.t 111 "(' ,ndcu1 de z.,11 mc11 c, d.tns des iunnc ls incl inés 
en creusemen t dn ns Je hc,u1ller.1nfcrn::ur 11 ~ 1h), ''.u _,harh1>1111aµc de Baudc,u r ( Hai -

. t) ('es eattx ont une tem pcrnt urc de: ·1"0 f\ "lr C/1 1111a/es des .\f i"<"· d, n / 11,IU . · · · . . · .. I' .. -J . . . ., ( o e -
.. ., lie . l flUl> . :imcfi,· .. p . 11-1-11. l neso111ce, c.1u c l, tt1dta<:t<; rc

11
sci:.méc ;iui rc-" 9 . s· .. tl t 1, tll 1,rès et au Nord de Baudour . · /,.

15 a . 11 .tt , , . , 
1

. . .· 
1 

. . 

'
. clti- <Jtte ces eau x thc:1m,1 es p1c,11 cn ncnt , u tnass,1 p,,

1
.
1
,

111
. . . 

. c11 con s · . · . · r1 quc qu i 
c<>ns tit ue f' aréte cf,,rsak_ l·.s1-_(lt1cst .. d1'. -~·:1ile ,cn:e1'.1. de_ la llclµiquc ·, 1.css inc, . 
()ucna,t . clc.) 1 :e mass li sera, 1 aJ.11, l die ".1.1 hnui! k1 l'.!I <111<:J. IU<: µr;inde cassur<.: 

. 1,. c·is<tll'cs tra,·c1,,an1 le s1It111c11. le- dc\t111 1,,11 <.:t lc c-ilc·,,·
1
.,. . b ,,u un re:,;eau c....: , · · · . . . . . ( • '"'Lar <11 11~ 

lt: J'<: !)ès !r,rs . il .serai t !'èl'ITI1' d C:<]'er<;r la rl<;("U\'Crl<; 1111 i"UI' de !Îlons lllc:taili 
f ', . . d ·tns la réoi,,n cn tr(; l.l,1t1do1tr _et LcsSJncs. d autant plus <1 u , , ~1rat1lt lllC!lllC 
c,es ' 1. 1·, ·,s !~11tt'· 1·ex1,l(,i tati ,,n cl un ld111l c..lc µall'tH:a,·c,( gan iouc de ···1Jc·11•· <!"11• qJl "l'lll/C I, , • .,., . . · . , . . ' c, " '« a 

'1' . . ·I 111·c,,,·e 1 ·1 mém<: l'"S"" IIC tXJStc a <:gard du ic:r,·1 111 11, i·cl 1 Jc(aca1r(:L:ll '" IL · ·' . . , . . . .. ·.. :' , ,e 
1-i massl' de porph.' re . <Jill nu s11rplu>" s"'.1 u _,111 ,1c1 "'c:_l~s t<:rrarns , trat ili(s . 
' . 1. . . 11te11ir des amas m..:tam"t phltJUe, /p. ,.:,1-1. ptut par L:lll 1 ( •1 IS LI 1 
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Grès 

Sc!tistc siliceux 

Grès 

S chiste 11oi>· 

Co11ve1·t1/l'e = Bla11ket 

Calcaire 
Schiste 110h· 
Grès 
Schiste noir 

Grès 

Gres 

Schiste siliceux 

. . 1., ia ,· un filun et 1t11 amas . F1r. . t l . - Cuu Jie sehema t 111 ne a,r; ' mu ie 1 R.,~smm. 
b .:hellè I lûO . 
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f 

Zn rb 

/~j 
Ca/mire 

D 8 ~ . Dinlogitr Qua rtr Blende Grès Calcni.-e 
R.oche 

snble11x broyée 

F JG . 12. - Coupe a,r;randie du fi,lon Eu1·elia a Rico (Colorado) . 

A. Ric~A RD. 

2. Filons de P,·zibmm (A utri chr) (fig. 13, '11 et 15.) 

(hsE~!E:\'T. - Filons da ns 11110 g ra11wa c·ke cp1artzifèrc 
carnbricn110 (fig. 1:3), reposa nt sur cl os s<.:lii stcs argileux 
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précambriens don t le soubassement est le granite; les filons 
sont encaissés eux-mèmos dans clos filons cle diorite de 111130 
de puissance (filons rochenx._ou clykes). 

.u .. . .. 
:t3 .. , . 

:.l4' . .. : • . 

u . ·- · 
1 2.tl . .• 4 • •• • 

. 9 I.auf. .. l 
/ 0 , n l 

. . JI ' .. 

.vs -
. ,W; , 

..7.6 lcu,F 

S,.11 \1 11,1. 
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MINERAIS. - Aux affleurements, jusque 270 mètres de 
profondeur, on rencon tre des chapeaux de fer avec oxydes 
de fer manganésifères, cérusile, pyromorphile

1 
argent natif. 

En profondeur, on trouve les minerais sulfurés, galène 

T•'1u . '1 5. - Coupe ve1·tica le pai· le fi lon A da lbert . 

L ÉGENDE: G, G rmmacke cambrienne. 
D , Diorite. 
q, C)uartz . 
g, Galène. 
b, Blende . 
<.:, Cal cite . 

LADRAZIL et Scm11DT. 

argentifère, avec gangue de sidérose, quai'lz et calcite, et 
des débris des épontes. 

La richesse a augmenté avec la profondeur, qui dépasse 
actuellement un pen 1,100 mN1·es. 

MoDE DE FOR~JA'l'IO~ DES FILONS. - Les filons rocheux 
(diorite) remplissent des fentes dues au ~lissemen~ ~es 
conchrs de g-rauwackC'; c0. sont des inject10ns de chonte 
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(grünstein) clans des fentes, plus nombreuses dans le versan t 
reclr~ssé du Nord que clans le versant en plats du Sud; clans 
le grani te, les filons rocheux ont rempli des fissnres de 
ret rait. Ces filons rocheux ont été réouveris el des solutions 
ont appor té les métaux. 

La diorite ne con tient pas de minerai. 

3. Filons de barytine de Fleurus (Belgique), dans le ca l
caire carbonifère. 

4 . Filon de carbonate cle fer . 

Q1 1ELQUES MOTS srn LA TII ÉO RJE DE LA FOR~I ATfON DES 

FILONS. - La di rection d' une cass 11 re chanµ·c en passant, 
par exemple, d' un ca lcairn où elle es t perpendicula ire :"t la 
stra tification à un schiste oü elle se met ;1 suinc la str::ilili 
cation ou le clin ige. 

L'ouvPrlurc ,rune cassul'c est pins fai ble d:rns un :chislc 
que clans un grès . 

Les so lutions minérak s onl suiYi tons lc:s clian!.!cmcnLs tlc 
dire<.:iion cl ù' indinaison des cassures . ' 

lb pet.l\'CnL n'ë>t re rnin 6J-al isés qu';', leur traYcrs<"·c tl 0. ce r
taines zone~ stralili6cs pyri teuscs (/ahlbandes) , c0 qui s·rx
plique par une 1m··cipi lalion produ ite par b cunll ucn('e d<'s 
eaux circula nt dans lns !ilons aYec œ ll0s des fa lil bandes. 

hrTERSECl'IO :"< DES FI LONS . - Les fi lon . d' un ùµ0 furn1 0nt 
t111 µ-roup0 pa ra llèle 011 cli ::i 111 p ùe fr~1clure : c0 µTottpc J> <' ltl 

1··t r0 rccoup1'• p::i r un ou plusieurs gTotq w:; d 'u n ::i t1 lrc :l!.! I' . 
Le:; ti lo1Js mi néra li s{•:; scJ11 I du ne sou111is t ux-111 r"• ni1,~ i1 des 

disloca tiu ns. 
l is pc u,·e 11 I ,·,1 re r<'•o11 ,, •r!s ,,t r0rn i111'•rali~(·:- . co 1111110 ;"i 

i>rzilm1111 ( 1 ). 

l b 111• u,, 0 11 l i• t'r0 r,j0tés i'"r l" dI'C' l de l:1 f'c1ille . 
Il s 111•11,·0nl i'·lrr• 0nri1·l1is 1111 ;1 ppat1Hi:- par l' arl ion dos 

S(l l t rf ÎllllS d l'S lilo 11 s ('J'(l i:-:1' tl l'~, <J UÎ f'o rt l d<· ll (J ll H ' 8ll X d(•pùls 
Ull 0n !P\'P!l l ('(' ll X <1 11Î SO !ll f'ot·nt{S, 

( J 1 \ .. i, I' ",72 

t 

t 
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Les colonnes riches sont formées de cette façon par 
l 'inlerseciion de croiseurs, qui, s'ils sont aussi parallèles 
entre eux, donnent lieu à la fo rmation de colonnes riches 

parallèles. 

FH,. lû. - Coupe Pertic,, te des tmv.111x d11jilv11 .\'e11-l·lojji 11111.r (Freiberg). 

l\011s tl o11 ncron~, <·omme exemple cle l'cnl' ic!t issern ent 
ca11 s6 par les noi:;eu1·s, le pbn clu tilon Ncu-I-lofin nng 
(!ig . tG), :\ Freiberg-, qui uunnalcmcnt minérali:;6 par de la 

I 
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, .galène barytique, est minéralisé de galène et blende quart
zeuses aux intersections avec un autre faisceau. 

L'enrichissement des filons aux intersections est d'autant 
plus grand que l 'angle de l'intersection est plus petit, 
c'est-à-dire que la surface de contact a été plus grande (t) . 

INFLUE NC E DE LA PROFONDEUR SUR LA RICHESSE . - Nous 
ferons en ce moment abstraction de l'enrichissement secon
daire que présentent les filons près de la surface, par suite 
de l'action des eaux mét6oriques (2). 

Grès 111èla11101-plziq11c crétacé. 

Fic. 17. - cA111as d'aj}lc11re111e11t. - 1lf i11e de rne1-c111·e de Redi,1,-,1
011 

(C J;r. . 
. o a~w~~ Coupe verticale transversale (t}. · 

Les solu tions minérali santes chaudes qui ont formé 
1 fi lons ont déposé les minerais plutùt Yc1·,; lrs a tl leu i·e es 

. · · - ments 
ou les griffons des sources : 1° parer crue la cli mintit· 

1 . 1011 l C 
la tempél'at ur0 et de la pression 1·r! r: la su rface .

1 
r. . . 

• • - , 1.1101·1sé 
le dep/Jt; 2° parc<' que pr<·s de l.i s11rf:1cr lrs C"ll . 

6 
, 

. . . ' · A < x n1 ·tco-
l'lll ue:s c1 rc1 danl da11s ],,::; t01Ta1ns enca issa11t,., 

1
.- ·l 

. . ., , ic.: l<'s par 
exernpl<-' en s1ill::i1 e l<·rreux, renc1,ntr,1nt 

11
,1r11 . 1 

. , . 1c1 e11wnt le plan du hlun, cml p;u leur r<!ad1011 an,c l<·. 
0a11x a:scc,11_ 

(J) SPüHI<. 1 (:2) \'oir l' · ~.\13. 

.,. 
( 
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dantes clans le filon, déterminé la fo rmation de colonnes 
ri ches (bonanzas); 3° parce que près de la surface , il s'est 
prod ui t 11n craq110l::i.µ-e lles rnches (cap cliambers) et une 
dispersion des cassnres en éventa il (f-ig. 17 et 18) . 

La fo rmation de ces cap cliam.bers s'explique lors du 
glissement des pa rois cl11 filon l'une snr l'autre ; à l'affleu
rement, la roche du loit n'a pas eu pour la maintenir en 
place, le poids des roches qui pressen t sm elle en profon
deur. 

1:,c. 18. - cA111as de ci11ab1·c de Sicle, 1'1011/ cAmiata ( Tusca11c). 

Coupe verticale trans,·ersale (,) 

Ces flxemples rende nt compte clos désillusions qni attei 
gnen t les actionnaires de ces exploitations, lorsque la mine 
s'enfonce sons les amas. 

Nous arons dit qu'a11x g'l'iffons se tro uYaient les richesses 
les plus g randes; 1111 peu plus bas la diminution de richesse 
e!-l fo1'Le, mais pins bas encol'e, la diminution n'est plus 
que lente; c'est la conséq11 encc cle la faible diminution de 
pression subie par les solutions ascendantes j usqu'à la 
surface même ou la diminution a été brusque. 
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L a~ 1·echerche aclii point de plus gmncle richesse rev1·ent 
donc a déterminer le griffon de ln sow·ce lhel'male (1) qui 
a fo l'rné le filon, c'est-,1 -clire l'a fil ourcmcnt cl11 filon lors do 
l'épanchement de la sourcr fr la snrf::i cc : ca r il fa ul nolot· 
que, comme nous l 'avons dit po11r los amas, l'érnsion a pu 
onlernr :'t la surface des mass<'s de rnches r1 ui YOnl dan · 
certains cas jusque 1,000 mèlros d<' pui s~an c: <'. 

Un élément qui p('rmeL do ]'t{j11µ<' r do la prnfondcur ri 
laquellr s'étend la c:-issul'<' est .-a dimension <' n directi on [i 

l'a fll curcmcnl (2) . 
Il y a rn dfrl 11nc rr l:-ilion d'éq11i,·al ('flC<' ('nlrc la dimen

sion horizont:,de d' 11n <' cassure. et sa pmfondcur, p::irco riuc 
les effo rts de rnp(11l'c se sont <'X<'rcé. c'·µ·::doment dans les 
deux s<'ns "er lica l <' l hori zonta l cl y ont produit des effet 
é ·1 é . l ,. . 1 s guux ; 1 e t ~•y1c enl qu 1e;1 encore a notion do 1•,,,1.0 

· 
, • LO !'; (0 Jl 
rnlcn1cnl. 

b) Filons-couches. 

Cc . ont les liions form é·s par l' ou·, crturc d'un joint clc 
stratifi ca tion. 

F.xem plo : 

Passa!Je lll (::\lin as ( ior::ic:-- , Hr1··sil ) (/ië· · 1 D). 

F11; , JO. - Co111ie rrrfir·a le 11ar /1• filon-r·o ·/ l 
. , 11< ie I c Passage 

( ~l1 11a, ( ,craes. llrési lJ. _ p 1: in 
• J RICA~I> 

, rrnr;;H ,, r. - Q11a l't z :1u1·il1·1·1• n,·i·c· in ic.:i iic-1- •I 
(· 1 . ,< rt 10111·111<·1 !1'111' · /.!' l'ell:11. 

( l \\ . l.l ~!JGRL~ . 

(2) 5PLI\I\. 

, • 

I 
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Va,·iJté: Filons de selles et filons de bassins. 

L<'s gisr.ments cl:,ns lC's pl is fornrnnl nno catégori e spé
ciale de filons-couches. 

Lo1·:qu'11no sé ri e clo concile·· est plissfo en selles et 
b::issins, cl:,ns los j oints do stratifi cation, aux plis mèmos, il 
se forme ci<'s ,·ides : et la région ainsi frncl.nréC' est aisément 
trave rsée par les sol utions clrs minér::disa tenrs. 

Si 1:, fo1·m:1lion comprend un<' sr ri o all<' l'!l anle do con
ch<'s im pr rrn é:-i bl<'s . les rnux cl <'sconclnntes f'Ol'mont dos 
dépô ts dans lrs bnssins . et los rai tx asce nclanlos dans les 
s01lcs , c-'esl-ù-clir<', 1:\ oi1 los solulion:e; sont retardée. cl::i ns 
l<'ll l' 111Gl'cli e p:1 r suite do l'élnl'gi. semont du ,·iclo, clans la 
ci rculation ù LraYcrs la c:assuro qui relie tous le bassins ou 
loulrs les selles . 

L'oxislonce sirn ull:,néo do dépôls clan· los bassi ns et clans 
los selles prouve la cl oub lt' circnlalion ponr les eaux; mais 
comnw da ns les so ll('s l'ormant voùtes . los plis sont plus 
ou,·01·1:-- parce quo la. pesanteur l<'1Hl ù reformer les pli s 
dans l<'s bassins, c'r ··t clans los selles que les dépôts ont le 
plus d'impo rtance. 

Exemple : 

Oise11wnt d(' q11art:; au,·i(h·e cle Bencli_qo (. \ u lralic) 
(li ~· . 20 cl 2 1). 

lN F Ll "E)<CE n E L,\ l'ROFON DEt'[l St "R L.\ nICIIESSE. - Jusquo 
,·1,rs la pro!'onclrt1r do 000 mèt res . l(' mi norai a rencln 
[}() fr:1nc·s la lon n<' ( l ); plu. lia s la ri cli <'ssr a subi une dimi-
1111tio11 l<·nlc . et :1 1.2.->0 1nè)lros. la tonr n1· est tombée à 
:3,> fran cs la ton n(' ; eell1' lonrur :-·est maintenue jusqu':1 la 
profond eur do 1,-'iOO mètres, ni,·oau acluel des tra\'aux de 
l'rcherclw: . 

Comme on peul estimer :'1 000 111 ètro la hauteur· de 

1 l ) P , ix de rc,·ic11t : 35 fra nès par tonne. 
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s. Filons dans les selles. b. Filons dans les bassins. 
o . l'ilons ordi naires . 

p 1r; . :? J. - Crru1ie en t1·a1•ei·s d 'un filonaans tes selle d l'J . 
• s e enci1go (s). 

A Gl.,;s s1·11·cet1x B G1·c'. 0 • 1 · t ·1· A· H.1c11Ano. . - · · ,, se lis eux s, ,ceux a,·cc . b· 
C ,. i u ans de quartz 

· l· il on dcguartzavecore t su lfurcs. •· 
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l 'afüeurement enlevé par l'érosion, la formation aurifère 
est déjà démontrée sur une profondeur de 2 ,300 mètres . 

Il n'est pas n6ccssaire que les plis soient accentués 
comme à Bendigo pour conte nir des gisements; on en ren
contre dans des inil exions très faibles· de la pente. 

Cette catégorie de g isements métallifères dans les selles 
fai t songer aux gisements de pétrole, que nous décrirons et 
qui se rencontren t sous les anticlinaux des couches imper
méables . 

B. - GISE~IEN'l'S HYDROTHER!IIAUX DANS LES ROCHES 

STRATIFORMES . 

Les sources thermales alimen tées par le mélange des 
eaux juvéniles ascendantes ayant condensé les fumerolleB 
métallifères et les eaux m6téoriques , ont formé; outre les 
dépôts fi loniens, des dépôts clans les couches stratifiées. 

Il importe, au poin t de vue des rcchercli es, de connaître 
les roches où les conditions d' un pareil dépùt ont été les 
plus favorables . 

Les g rès , à cause de leur porosité , sont souvent imprégnés 
de mi nerais; les schistes, surtout ceux contenant des 
mati ères organiques, out fixé a nssi les minerais à leur 
contact; comme lenr masse est souvent plastique et imper
méable, ils ont anêté au-de. sous d'eux les solutions ascen
dantes, et au-dessus d'eux les solutions descendantes . Nous 
avons signalé déj à la fo rmation de tels amas à propos des 
filons de Rico (flg. 20 et 2 1, p. 580). 
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E xemples : 

1. Gisement cle Sch wal':::enbag (, axe) (fig . 22). 

Selz 

Sc/1 

Fic . 22 . - R. BECK . 

LÉGE:-.or-:: Sch, Micasch istes gncissiqucs formant manteau . 
p, Roche il pyro xène et ac1i no1c, avec couches de magnétite i, la panic inférie ure 

r,b, Tmprégnatio n de mispi.:kcl, blende et d "un peu de .:halcoiwrite. · 

g, Faille ou filon. 

2. Couclies de .r;res et co11glomerals acec ati?Jl'e natif (fi g. ~:1) (z). 

,. 

:~ 
.V/J. 

'F. 

" 
' 
6 Lac :,Up1·n d 11 

1 • .ic-

" "O 

.,. 

-~ 
ê 
., 
" 
~ 
C. 

Sllpl.'1 ll·U r ::~ 

.,. ,. -. 
~ 

1:1sE~JE NT. - SfJu~ le lac ~t1 pt··ri<'1 1r. il '" ;1 11110 :1 l1 0rna 11 r 0 

clr co ucl1es ou co ulées clr· dialJa~<' f'l do /!"l'i·s Pl co n1:-;loméraL· 

,'i . E. 

J. 

, 
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à éléments de mélaph,vres (porphyres) traversés par des 
filons cle fi·acture. 

Ces couches et ces filons l'enferment le cuiv re natif. 

l\I1NEnAr. - O.G % Cu . 
l\IooE DE FOR~!A'l'!O:-S. - Le Cll ivre natif a été précipité de 

solutions ascendantes , pal' les ac tions réduct rices de l'oxyde 
fe rreux des sili cates et, par métasomatisme, de grandes 
quant ités de roches ont été re mplacées par cl n cuivre natif. 

l NFLl"E '.'< CE DE . LA PTIOFO~DET"R SL1R LA. RICHESSE. -
La mine Calumet and Heda exploite à 1,500 mètres de 
profondeur ; le minerai y a une teneur de O à 4 1/4 %, 
soit 1.-13 en moyenne. 

3. Couches de conglomèl'at aul'i/ël'e cln Rand (Trans
vaal) (y et 0) . 

GrsEME:-IT . - Couches (l'eef~) cle conglomérat au rifèr8 
(banhet) dans des grès si li ciellx . 

l\IrNERA.I. - Les galets qui onL été roulés pa1· les eaux 

F tG . 24 . - R. BECK. 

sont em pùtés clans 
un ciment siliceux; 
l'or est)ocalisé dans 
le ciment au con
tact des galets ; la 
pyri te imprègne le 
ci ment. 

La fi g. 24 repré
sente la photogra
phie d'une plaque 
mince de minerai, 
où la pyrite aurifère 
est tein tée en noir. 
La teneur moyenne 
du minerai broyé 
est de 14 grammes 
par tonne. 
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MODE nE FORMATION (fig. 25) . - Dans des couches 
poreuses de galets de rJtrnrtz pyr it ifè l'e, les solutions chlo
rurées d'o r , amenées par les clykes de cl iabase, ont laissé 
précipi ter leur méta l par la pyrite. 

Preuves (1) : 
1. L'o !' est dans le ciment et jamais clans les galets; 
2 . Il accompagne les cristaux de pyrite qui sont de for

mation secondaire, comme le montre l 'examen microsco
pique; 

3. Sa répar tition est uniforme ; 
4. Son existence est li mitée a cerlaincs couches de con

glomérats . 

d 

dd.(J),;..., 

' ' ' i 
Qd 

~~ ... 
~ 1""1U:=~1~<9o3. 

F"; · 25 . - Plm1 de la 111i11e Robi11s011 ( R and) 
1'fai11 R eef leade,·. 

l NFLT'ENCE DE LA PROFO'.\'DET'R ST'R LA RI C: FfESS E. - Les 
ro uches ont été suivies par les Lrava nx d'exploi tation iusque 
plus de 600 mètres sni v;in t la pente, cl des sondages les ont 
reco upées a urifè res ~ 1,500 mètres . 

La di min ution de r ichesse ne paraîl élre que très fa ible 
avec la p rofoncleur. 

(J) HATCH et ConSTORPHINE . 

;. 
iA GENESE DES GISËMENTS 

C. - Ai'.IAS D'li\lPREGNATION DANS LES ROCHES ERUPTIVES. 

Amas de cinabre de Vallalta (Italie) (fig . 26) ((). 

G1sE~IE :-1T. - Amas de cinabre en mouches dans le por
phyre, en veinules clans les schistes, et pom la plus grande 
parlie en imprégnation dans un g rès porphyrique (conglo
mérat) . 

l\IINERAI. - Cinabre à 0.5 % Hg. 

MonE DE FORMA'l'ION. - Le cinabre est venu de la pro
fondeur en solutions hydl'othermales à 1'6ta t de sulfure 
double de mercure et de sodium ou d'ammonium, et a été 
précipité, soit par la diminution de la pression et de la 
température, soit par les substauces bitumineuses des 
schistes gTapli itiques. 

En effet, c'es t au voisin~ge des schistes graphitiques qui 
reco uv!'e nt le grès porphyrn1ue et le po1·p hyre comme d'un 
manteau imperméable aux solutions mercurielles ascen
dantes, que les principaux amas ont été découverts · là ou 

' le manteau était absent, les solutions se sont répandues dans 
la masse de porphyre suivant de minces fissures, tandis que 
les am~s se sont ~o rmés sous les schistes graphitiques, dans 
les gres porphyriques, où du reste les vides étaient plus 
grands. 

l NFLUB:NCE DE LA. PROFONDEUR SUR L A RICHESSE. - Les 
m~n.es :le mercn~·e d'Almaden (Espagne), Istria (Dalmatie) et 
N1lutofka (Russie) augmentent de richesse en profondeur; 
d~n~ le cas de Vallalta, où la pente du schiste graphitique 
chm111 uc aYec la profondeur, comme le montre la coupe par 
la gale_ric O'_Conno r (fig. 2G), il est probable que c'est sous 
1~ par L1 c l;on zontalc de ces scliistes que leur imperméabi
hl6 a éte le plus efficace a p1·oduire l'arrêt des solutions 
a~ccndantes, .et que c'es_t là, dès lors, que le maximum de 
n chesse du g·1scmcnt doit se trouver . 

• 
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V. - Gisements de remaniement formés par les 
eaux météoriques seules. 

Nature cles eaux meteoriques. - Ces eaux sont chargées 
de Co2 cl O; elles décom poscn t les sulfures, carbonates, 
sil icates, et en ri chissent on ap paunisscnt les gisements. 

A ) Une partie de ces eaux pénèl re dans le so l el for me 
ck s g-iscmcnls près üc la surf'ace. 

B ) Une aulre partie g:1g-ne la profondeur el y forme des 
gisements . 

(;) En fi n, une autre partie (eau de ruissellep1ent) ne 
pénètre pas llans le sol cl s'éeou le vers les rivières, les lacs 
cl les mers, où elle forme 6galcrncnt des gisements. 

A . - GrsE~IENTS F0 11:.\ll~s l'l1És DE LA st:RFACE . 

Ni?,eau hyd,·ostati:que. - C'est le niveau des eaux sou
terraines. 

C'es t le nivc:1n <10 !'Pan d:rns un pui ts dorneslicprn. 
C'esL le ni v0au que le rni 110ur 11 0 peul dépasser en clesceu

dan l que pa1· l'emploi de pompes ; celui qu'il appelle le 
niveau ll 'écoulemcnt ou d'a 1·ène. 

On bi0n enco re( !) le niYcau hvdrostatiqnes6pare lawne 
de surface ~o um is0 ;'1 l':,ssècl; crncnt et alimentant les 
sourc;c:-;, de la zone ;'1 imprégna tion d'eau permanente . 

( 1) \)1 -: I.Al-~AY . 
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Ce niveau varie donc suivant les saisons, pluvieuses ou 
sèches. 

La zone supéri eure au niveau hydrostatique est la zone 
vaclosique ( 1) ou zone 1nètè01·isee; elle est soumise à une 
circulation constante des eaux météoriques qui s'infil trent 
par sa tête, et en so rtent par le niveau hydrostatique; cette 
constance clans l 'action, s'é tendant a des durées géologi
ques, produit avec l'aide des variations de température de 
la surface qui fait éclater les roches, l'altùation dite 
superficielle des mine1·ais (2). 

L'affleurement oxydé d' un filon qui, en profondeur, con
tient de la pyri te de fer ou de la chalcopyri te pol'tc le nom 
de chapeau cle fer ou gossan . 

Exemples : 

1. A nias clu mont Lyell (Tasmanie). 

GrsEMENT. - Amas de pyrite de fer cuineuse dans le 
silurien, de 10-90 mètres de puissance et de 300 mètres 
de longueur. 

MINERAI. - EN PROFONDEUR, sous le niveau hydrosta
tiq ue, la pyrite de fer cuivreuse a la composition moyenne 
suivante : 

Cu 3.5 % 
Or 5 grammes par tonne. 
Ag 93 id. id. 

Ces teneurs de l'or et de l'argent ne permetten t pas l'ex
traction directe de ces métaux. 

A LA SURFACE, l'oxydation a transfo rm6 les sulfu res en 
snlf'atcs, qui on t 6té emportés, lai.-sant un e limonit0 et . . . une 
hé1n,1tdc r0llul P11 s0s 0 11 rl(' l11,,~ Pn (>I ' r i ar11 <'11 ' " t fj l ll. , 

C' 1 • '. ' 11 l'('-
se 11 t;rn t la composi li () tl su irnn l<' : 

(J ) P OSl·. PN\" . 

(2) La zone J 'ahérati on supcrfi,iellc: est la bi:lt ufu •rathcri11 ,, 1. ,- _ 
.~ ' t (; A~ f J 1SE. 

\ 

,. 

i' 
t 
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Or 30 g rammes par tonne. 
Ag· 775 id . id. 

constituenl véritablemen t des minerais d'or et d'argent. 
De sor le que le chapeau de fer de cc gisement a été 

exploité comme mine d'or; cl le gisement en profondeur 
donne à présent du minerai de cuivre, mélal d'où la 
métallurgie peut extraire l' or et l'argent. 

2 . Placer « ùi situ )) , latèri:te, èluvion . 

Lorsque le chapeau de fer du filon aurifère (o n platini
fère) est 1·cco uYerL par des a lluvions qui se sont déposées 
sans dép lace r les 6lérnents de la décomposition du filon, il 
s'est formé un placer in situ, c'est-à-dire su r place, san · 
transport (fi g . 2 ï); la forme anguleuse des fragments 
caracl6rise ce genre de placer. 

)s 

)< 

FIG. 27. - eou1ie verticale transve1·sale de cleux filous . 
ps, Placer i11 situ ou éluvion. 
r, Roche éruptive. 

Exemple : Certains placers auri fè res de l 'Oural. 

3. Filons cle cassitùile des Cornouadles el cln Devon(~). 
- La cassitérite (Sn02

) résiste très bien aux agents atmos
phériques ; aussi les têtes des filons stannifères ont-elles été 
enrichies pa r disso lu tio n cles éléments étrange rs (sulfures), 
et ]a teneur clu minerai brut de la mine Dolcoath , c1 ui étai t 
de 2 % Sn dans le gossan de la zo ne météorisée , est descen
due à 1 % sous le niveau liydrostatifJU e. , 

11 . Les tc;tes des filons d0 blende, surtou t de ceux 
enc:aissés d::i ns le calca ire, sont constituées pa r des amas de 
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calamine ; l'altéra tion su perflcielle a pour résultat 00 11 
seulement de changer le sulfure en cal'bonate et silicate 
mais au.ssi de produ i.re nne épuration cln rnincmi ; on sai~ 
qn: le zrnc de ealam,ne est plus pur truc le zinc de blende. 

o. De. mème 1~ galène aux affleurements est transfol'm ée 
en cérus1Le (a1ns1 que dans les amas de Lcaclvi lle) (fin· 35 
p. 603). 0

• ' 

6. l(aolùiz'sation du ,qranile. - Le silicate double cl 'Al 
et de K de l'orthose est clécom posé clans la wne météorisée . 
le silica te de K e ·t entraîné on solution. ' 

Le premier produi t de ln d6com posi lion est la com ish 
stone, ,qr01can) china stone, petw1zile, ·o r te de µ;ranile à 
demi clécompos<~ contenan t de la Huorine. " 

La dfro rnposilio11 plus complète, dons lncruelle l'acide 
fl uol'hycl l' iquc de l;i fl uori ne semble ;ivoir jon6 un i·ole, 
donne le haoli11 , carcLazitr· ou cl1 ina clay. L0s gisements 
de kaolin , <1ui S()n L donc supcrfi cids, passent en prof'onclcur 
à la china stone, et cette roche, au µ-ran i le ; cepe11tl,1 nt on 
re n~o.ntre pa rf~ is dt'. kaolin s?us la china stone, ce qui peut 
pada ,LcmcnL s <·xpl,qtH' r, soit par des circulations cl 'C'a ux 
sot~lcrn,ine~, soit par des faill es (1) .. (Voi r pp. GOü et 001) . 

, . IJe. me,mc .l0s couch~s . cle bauxite (,\ l" ()\ 1 F O) i·ésul
tc nt de l alterat,on sup01·f1e1ellc d u granite (2) . 

8 . Le:-- C(Jl l t: ii l'S <le l f' l'J'CS r6frac; t::i irt 'S dn [3n1·11'1 .. .. . . " ,;:,;;i 1 t1 cn 
( \ \ 0ald1e 11 d, · B,)lgirpu') doil'c11 t lc111·s 6l<· rn c,1t · · . . . . · s a une 
roche ('J' t1p t1rn q111 ,1 s11 li1 l0s pli énomè, 11 ,•,; cl'·,l t · · . . . . · ,., t 1·:1t1on 
sup<'rJ1clf •ll e . I ,,, lll :lssd Ll c' pr,rpll \'l'r' dC' I ,r.·sii ,r •. (I ' l · 

. · · s i <' /.!:1 '{ li c' ) 
est, p,1r <·1Hlrr,1t:-: , l'CéOlll'Cl' l d<' terres rél'raet;i.irc · · , 

. , , . • ,S <Jlll l'<' [J r (•-
scn tc11 L 1111 produit d all era t1011 s11r place (3) . , 

( 1) 1.a pâte à p11r.:el.iinc wmprcnJ ,x, mmc · iucl 11 · r, · 
comme tondant la chi11a sto ne. '' c '" 

111 
u s,b/c le ka11lin. e t 

(2 1 /.es briq ues Je 1,au,i te sont u t ili,écs pour le l:arniss"" . , .. 
1,:1s1q, es. ' ,-.c des 11,urs \ Ja n in 

(1! J a ll1111e pl:.1:-.ti q uc: dt: , lll:JLada1n..; de 11 11 , rn ! .. . . . . Ucsc,i u 11 e, , I 
Jl ts,1111Ht d,, pv1ph)rc, cl a l .css incs, etc . , la roched' · /Il · . · cinp " de la kao li-

.t Cli l l'IIH.:ll l . 
· pan,cl!emen t 
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9. Filons d'alunite cle la Tolfa (Italie). - L'alunite, qui 
est un sulfate acide de Al el de E.. s'est formé clans la zone 
météo risée anx dépens du trachyte des épontes. 

10. Minerai cle fer cle Michigan (Mesabi, Lac Supérieur) 
(fig. 28). 

s 

F1G . 2S. 

GrsEi\!ENT. - Conches cl 'h6matiie de 3-GO mèLl'es de 
puissance, presque horizontales, reposant sur une roche 
imperméable généralement 6rnp tive. 

1IrnEnAr. - - Il6matiie ;1 60 % F e. 

1lonE nE FORMATION. - Les eaux météoriques circulant 
clans une roche, la taconite, qui renferme du silicate cle fer 
::i une faible teneur, ont di ssous cl cmpo l' té la silice, et ont 
concentré l' oxyclr ferriq uc . 

La profondeur tlu gisement ne dépasse clone pas celle du 
11i ,·eau liyclroslati,[UC; soit 300--'t50 mètres; par <lcssous le . . , • . 
m1nera1 s appaun1I. 

Il fa uL en concl111·<' que la <{1 Wi1 Lil(\ cln minerai qui, :\ 
60 % F e, au Lac Supéri eur, fa it b l'ort une de la métallurgie 
des Etats-Unis, n'es t pas i népui: able. 

a ltérée par les influ ences a tmosphériques . ne peu t être employée comme m aca
d am . Dans ces rnrrières . la roc he en p ro fo ndeur , p résen·ée d e l'alt ératio n , est 
,l'excell ente q ualit é pour P·"·és et macadams ; de sort e qu'une c:1rrière dont ln 
surface est ex ploitée jusqu'ii u ne profon deur de 25 à 30 mètres représente un e 
, ale nr supérieu re à celle d'une car riè re d 'o ù aucune r oche n'a e ncore é·té extraite, 

cc. q ui peu t paraît re paradoxal. 
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11 . P oches cle p hosphate rz'clie cle Cip ly (Belgique) 
(fig. 29). 

Gisement . - P oches de phosphate à 70 % de phosphate 
tricalcique clans la craie phosphatée qui en contient 18 -
25 %; elles ont été f'o rmées par la décalcifi cation de la craie, 
c 'est-à-dire par la dissolu tion du carbonate cle chaux par 
l'acide carboniq ue des eaux météoriques. 

Cette action n'a pu se produire que la oü la craie a 
afü euré ; tandis que l;i oü elle était recou\·erle pa r le man
teau du tu ffeau, qui es t un calcai re g ros~ier, pauvre en 
phosphate, elle a 6lé prn légée conlre les actions météo-
1·iques ; de sorte (1u'en prali r1uo on ne doit rec li ercli er les 
poches riches cl.:ins la craie quo la oü la craie n'est pas 
recou rnrto de tuffeau. 

FrG. :2\:J . - Cou1,e 1n·ise à C.:1j lly , J,arallèlement à ta 1·uute de 11/aubeuge. 

(J l J.ES C o 1t~1-:r . ) 

LÊ<IE\l>E : 1. Pl é1stoc0ne . 
2 et :2'. l .andcnicn. 

3 . T ulÏ<:au de C iph 
-1. 

fi ,. ~,b , :'te. 1: rnit: pli,"ph.it~t: de <:il'h· 
:,d. 1:raie de ~p ic11nt:s . · 
lia . C:rn ic de .\nu\'dlc<. 
vb . Cr,1 ic: ,i'Obourg. 

l ., 

î 
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Une remarque in téressante : la prépara tion mécanique 
industrielle de la craie pli o~pli atée donne du minerai a 
52 %, ta ndis quo la prépara tion naturelle a donné du 
phosphate à 70 %; il osl vrai crue le procédé industriel est 
un p1'oc6dé physir1ue, tand is (Jl le l'enl'icli issemont naturel 
est un procécl6 chimique. 

12. Les gisements d'asphalte sont considél'és com me 
pl'odui ls par l'oxydation tln p6 ll'ole au contac t de l'air. 

Phéuoménes d·enrichissement seconda ir e da ns la zone 

météorisée. 

a) On. - L'o r, en pa t' tie dissous par le sulfate ferrique 
ou le chlorure ferrique dans le chapeau clc fe r , qui en 
r rl i0n t crpencl ant la plus g-l'andc partie dans les caries 
cl n (Jlla l'lz, tl'a\'01·so le cha peau et vient se pl'écipi ler au 
ni\'eau llydrostalÎ(Jlle sous fo l'me cle cristaux ou de végéla
lions. 

C'est à ce lte pl'ofoncl eur, rela tivement faible , - 10 à 
25 mètres génél'alemont, - qno conespo ncl le maximum de 
richesse clu µ·isomont . 

Par dessous, le filon no contient le plus souvent quo des 
sulf'n res avec une fa ible teneur en or, et la présence du 
mispickel rend le minerai rebelle ù l' almag,a rn ation (ref1·ac
to1·y or rebetlious 01·e) . 
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b) Curv1rn. - Em·ichissement secondaire cles sulfill'es (1). 
- La répartition des minerai s de cuivre clans la wne au
dessus du niveau hydrostatique peut èlre représentée par 
le schéma ci-après (fig. 30). 

Fw. :{O. -- Coupe i-erticatr, t1·a11sve,.sale d'un filon cupnfèl'e. 

Le mineNu' 01·i,r;incâre e:--1 l:, p:Hile d0 r0r cuiHeusc, c·es l
â-dire un sul f'ure de fe r aYec u11 pru d0 sulfure de cuivre. 

Zone d'oxydalio11 . - A l'allleurrnwn L pa r l' action des 
eaux superli ci0lles, le sulfu re de cuiHe a {·V· owllc' c·a ·) 

" , , C J )Q-

/ 1) De 1.au na,· . IS!li- 1!101: \\ 'ced , IS!l~l-1()01) : J-: 111 111 ,,m . IOOO· \/·in 1- . 
R . k d JClOJ ' ' li~c. 1!100: 1c ar , .. , etc. 

1 
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nalé el sulfaté, et nne partie a été di ssoute et s'est déposée 
plus bas; ce qui re Le du filon consti tue le chapeau de fer, 
qui est d'autant plus cellu leux que le minerai originaire 
était plus ri che en sulfores. 

Par dessous le chapeau de fer, se t rouYe une zone riche 
d'oxydes el cl e carbonates; minerai qui contien t 65-
80 % Cn, an li en de 1-3 % clu minerai originaire. 

Zone cle cèmentaûon. - Le sulfate de Cu dissous péné
trant clans la pyrite cuivreuse, osL pré::ipi lé sous forme de 
c11ivr0s gTis ar/.!'onti fères :1 12--1.8 % do enivre. Ceux-ci, 
retlissous, par unC' nonYollo sul fr1Li sation, ·ont repl'écipi t.és 
plus bas sous les f'ormes plu concon tr6es de bornite et de 
chalco~ine fi 55- 79 % Cu, pins bas encore, là où. les eaux 
commencent à perdre leur propl'iét6 oxydante, sous fo rme 
do chalcopyl'i le n 35 % Cu. 

En lin , au-dessous du ni veau hydrostatique, le minerai 
Ol'igi11 aire, la pyrite do fer cuiHense à 1-3 % Cu, reste 
inalt6rée. 

L'enrich issemen L succcssi r, clù aux actions secondaires 
des eaux météoriq ues, constitue la caractéristique des mines 
de c11ivre. 

En 1'6sumé, l'on peut dire que les w nes cl'oxvclalion et 
de c6mentation, situées tontes denx au-dessus du niveau 
hydrostatique, conslilnent la zone cle richesse d'un gisem~nt 
cuivreux, et que so t1Yont à pon près brnsquement le mine!'ai 
riche passe en profondeur au minorai pauvre. 

La détermination de b zone ri che des fi lons de cui vre 
revient clone :'i év~luer la profonüeu!' du niveau lwcl!'osta
Lique; los considéra tions ci-après peuvent être très· utiles à 
cet effet. 
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Hauteur des zones cl'oxyclation et d'enr ic!U:sse1nent des 
sulfures. - En même temps ({Ue les eaux météoriques 
enrichi ssent par infil tralion le filon en sulfn1·e: complexes, 
ces eaux érodent la tête du filon; et il fa ut note r que la 
tête d' un filon peut contenir Je minorai provenant de 
plusieurs centaines de mètres autrefo is supérieurs ~1 la 
surface actuelle . 

De sorte que la zo ne d'enrichissement (JllÏ s'a llonge par 
le bas par le fai t des actio ns secondaires e:t <lérnangée par 
le haut par le fai t de 1'6rosion. 

De la vitesse relative des deux phénomènes dépend 
l'extension 011 la suppression de la zone fln ri chie. 

Or, l 'abondance des eaux météoriques et la fo rte pente de 
la surface sont deux facteurs favorisant l'érosion; mais 
l'abondance des eaux m6téo ri c1ues, à condition q11 e la pente 
de la surface pflrmcttc la pénét1·ation, a llung-c anssi par le 
bas la zone cl' enricl1 issernenl. 

Les différents cas sont rr présent6s par le schéma ci-après 
(fig. 31). 

En F,, la pente est faible et la pluie abondante l'é• i·o · 
, , S1011 

est peu forte ; mai~ corn 111 fl le ni vrau liyd rosta ti q ne est 
éleYé, la hauteur de I_a zone d'all!'· ration est faib le ; c<'pe n
dant la g rand:- r1uant1 t6 d'eau a dù faY01·iscr !'cnri c: li issc-
ment seconda1 1·e des s1ilfnrc.· cl la netteté de s6t>at·at· 

1 sulfures de:-; <livers méta ux. · 1011 les 

_ I~n F2, où_ l~ penle est f~rle et la pluie abondante, l'(Tô-
s1on es t cons1dcr:1ble et enlc\'(J la zo ne d' ·Jlt('•i·at1·011 - -

, . '· aussi vile 
qu elle SP fo rmfl; <_l ~ pl us )fi n1\:eat1 h_vdr·o:-: !ati (Jll r est (• leYé· 
Pour (' es d1>11 x motifs l,1 zo1w d nlt61":iti (n1 11 8 1 

<·t l ' t ' 
• • , 1 1 <' l'e que 

faib le, mai ;-; Pllr est Cflpc•ndnn t tri·s ri c:·lie ;., 
1 ,. , . _ · ,, ('a u;-.;e c 0 

l 1mportanc0 de la clc•1111 cbt1on <[t11 a enn<·fl iitr· · 1 - . 
. . e fi m111era1 

d u111· ~rancie l1a11t,,ur d 0 Illon "' dfl h ,111 ,.. 11 1-1, l ' . 
. • , • . • ' " 1 c' c ca u r1 u 1 

forn n sP I Pnr1 cli1ssfl l1l <' I1 l s0co11da1rc des sul fures. 
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Fw . '.H. - Schéma mo11 tra11t les ha1t tew·s des ::;ones alterées o, o, 
en pays pluviwrc (plaine et monta_r;ne) et en }JCl_lJS aride (JJlaine et m ontagne). 

Coupes ve1·1icales t1·ans,;e1·sales a1t.'IJ filons F 1, F~, FJ , F.,. 

L ÉcE~DE: F, F:1. ,\ 11leuremen ts en pays de plaine . 
F·t F.1 Id. en pays de m ontagne. 
F1 F~ Id. en pays pluvieux. 
F3 F., Id . en pays aride. 
S:i S:i Ni,·eaux a ctuels <lu sol. 

$1 S1, s~ s~ Id. avan t les é rosio ns . 
o o Zone~ d' oxyda tio n et de cémentation. 
11. li . Ni,·eaux hyd rustatiques . 
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En F 3 la pente est faible, et la pluie rare; l 'érosion est 
donc peu importante , et l'eau a le temps cle pénétrer assez 
bas, mais comme l'eau est peu aboncla~te, l'enrichissement 
des sulfures est faible. 

En F 1 , l'en traînement du peu d'eau qui tombe est rapide 
le long de la pente, et la pénéLrntion faib le, aussi la zone 
d'altération, si elle est grande, est imprécise . 

En résumé, la détermination de la hantenr de la zone 
d'enrichissement se fait au moyen de considérations rela
tives au climat et an reli ef du pays; ces considérations ont 
déjà été exposées (l ); j e les ai concretisécs par le schéma 
de la figure 31._ 

Exemples : 

1. Filon clu Tennessee (fig. 32) (z) . 

A la surface j usq11 'h une profondeur de 30 rni'•lros . J;i 
c li alcop_vrite (Cu Fe S) a 1\lé oxydée ; les sulfates et le ca r
bonate de Cn form és ont Mé enLra\nés pa r sol11tion Yel's les 
nivea ux inféri eurs, où il s'C'st form é un dépùl de sulfures de 
cui vre riche~. 

(1 SPcnn. 

1 ~. ·, o, "', 
' ' 

' 1 
1 

--L .: 

Fu; . 32. 

î 
/ 
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2. Amas de Jlfonte-Catini (Italie) (s) . 

La coupe et le scli6111 a de la figure 33 montrent la 
succession des di ffércn ts minerais de cni vre. 

Gabbro 

bo,-,ute 

c/rah-opyrite 

p;-rite defe,· 
cuivreuse 

Sch · 
IStes arg1leux 

Fw. 33. - Amas de Monte-Catini (VoN RATH). 

3. Filon de Myslery P ride (fig. 34). 

G ISEMENTS . - l• ilon clans le grani te (tonalite) . 

___ ,. 
/ 

/ 
/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

---

'//////,,., 

FIG. 311• Coupe longitudinale du filon Myste1·y P 1·ide à J.l{onte-Chi'isto ( Washington) (J ,-E . SPURR) 
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MINERAI. - Galène, blende, chalcopyrite, avec or et 
argent. 

MonE DE FORMATIO\'. - L'origi ne des métaux e~t à allri
buer aux épontes de granite, cl 'oil los eaux de circulation 
les ont ex traits pour les déposer dans une ca:snre (1). 

L'enrichissement secondaire a eu pour effet ensuitP- de 
classer les sulfures d'après les degrés de so lubili té, los 
plus solubles étant entraînés le plus bas. 

La zone d'enricl1issement descend jusqu'à la profondeur 
de 186 mètres. 

c) AnnENT. - Les filo ns de sulfu res d'aq.tent présentent 
également clans la zone météo risée des phénomène: d' enri
ch issement secondaire . 

l1Iexique (2) : 

/ "' -::one : Aµ, oxydrs do Fr et ~In , 'Jl1 nl'l ;1, cari('; 
2"" ~one : Kc r;i rg.nite (Ag Cl), brorn ilc (.\ g Br); 
3"" :.one : Argyro~o (r\p'2 S), st ibi ne (Sb2, S\ bon;i nza 

(enrichissrment seconda ire); 
,/ "" -:::011e : .\l'g_v rytliroso (:\g~ S + SI} S1), blende. !,.?'aU,nr, 

etc . ; 
D"". zone : (.150 - 000 m.), blende, pyl'i lc. cl1akopyri tr, 

quartz, p::tuv rrs on a rgent. 

h F T.T'E:\'CE DE LA PRO FONDET'R Slï1 L\ IUC II ESS E. _ Les 
ha ute ur~ tk la zon 0 rn 6téo ris6o son t : 

Ten nesee 
Lac S t1p6ri r nr (fe r) 
~Jo nt0-Crisfo 
A li trr~ exrrn plr·s . 

(]) \·oir p . (i0 l. 

(2) D E I .AI ~H 

30 m6trcs 
:300-lt50 id. 

mu ici. 
227> ici. 

' 
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dès l 'entrée des travaux clans la zone des mi nerais vierges) 
la richesse tombe brusquement. 

Aussi les déconvenues dans ces mi nes, notamment clans 
les mines d'or et clans les mines de cnine, ont-elles été 
souvent p·randes pour les pe rsonnes non initiées qui ont 
cru que la richesse du minerai de:; afH eurements se main
tiendrait en profondeur. 

En somme, il fout considérer qu'en général clans la zone 
mé téo risée la natu re a, par une métallu rgie h umiclc, cnriehi 
le minerai jusqu'au ni,·ean h.YClros talique, sous lequel le 
mincr;ii n'a pins la teneur suffisante pour payer l'extrac
tio n du métal, à moins que la pu issance du gisement soit 
énorme. 

Au suj et do cer tai nes p1·ofonclours , il faut noter que des 
lambeaux de filons qui ava ient subi le phénomène de l'alté
rution superficielle, ont parfois, par suite d' un affaissement 
de la cro ùlc terrestre, été enfo ui s :'l grande profondeur et 
ont 6l6 roco nYer ts clo Lorrains plus récents ; ce sont des cas 
rares oü l'alté ration superf-icielle se retrouve à grande 
profondeur ( 1). 

Il fau t encore observe r quo bien on dessous tlu niveau 
liycl rostatique appa rent, il peut ex ister des fen tes secon
da ire: qui permettent 1'6eoulome11 t partiel des eaux m6téo
ri truos :\ 11 11 ni,·c:1u hydrostatique réel, jusqn'oü par sui te 
l'cnri cli issomont secondaire a pu s'6tenclre. 

B. - G ISEMENTS F OR~IÈS DANS LA PROFO:\'DE UR (2). 

Les 0.:1nx météoriques circulent souterrainement à trarnrs 
les to nains, y dissolvent des sels c l les transportent con
cent rés on d'autres points ; cos eaux froide., passant clans un 
massi !' (··n1ptil' peuvent mrrne so recli ::n1ffe1· à son contact, 
et ;iu~rnontor ainsi leur puis ·a nce tle dissolu tio n. 

( l ) Emto~s et Wi;1m . - Découverte en profondeur (620 mètres) de la chalco· 
.: ire dan s les mines de Butte. 

(2) V AS Il J,E . 
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Le travail des eaux de circulation produit l'enrichisse
ment ou l 'appauvrissement des gisements; il est visible clans 
une mine en exploitation 

Ces eaux sont dites « eaux profondes » (1); elles circu
lent sous le niveau hydrostatique; leur profondeur ne 
dépasse pas 300 à 600 mètres. 

Exemples : 

1. Amas de L eaclville (Colorado) (fig-. 35) (z). 

GrsEME:-IT . - Série d'amas de contact, clc fo nne tabu
laire, a faible pente, entre un toit de roche érnpti,·c (po r
phyre blanc) et un mur de calcai re dolomitique carbonifère. 

1IrNERArs. - ,\nx altleu rerne nts, le carbonate cle plomb 
avec argent et or domine . 

En profondeur, l0s sulfu res de Pb, Zn, Fe, apparaissent. 
( tANa1 ·Es . - Si lice , silicate clc f'er, manganèse, calamine 

et bary ti ne . 

ANA L YSE dn minerai brut de la profoncleu.r 
Zn. Pb. Fe. S. Ag. 

25 % lO % 2.2 % 39 % 10 onces pa r tonne. 

ÜRIGINE DES .\IINERAIS (2) . - Les d6pùts ont 6té fo rmés 
par le::; eaux superf-l ci<'ilcs <1ui, ('11l]Jt·11 11 lant leurs m6Laux 
aux calcaires jurass irp1 0s tra r0 1·s(•s. en l0s di soh·a11 l sous 
for me de sul fures ::ilca lins, ont. suivi L1 s11rf'::i cc de contact 
d u porpli_H<' , lequ0l ~1 agi è<J1n 1nc un 1J1a 11 1r:,1t1 imperrn 6able 
poi,r crnp<ic Ji0 r la 1liff11 s io11 rlr•s so lut i(J n:-: . . 

Les sulfur0s son t le:-: d1'·puls r1riµ i11 r·ls; il :-: ont (lé préci
pités par l:i c-l1;111x du t·akairc : li·:-: c.:;1 1-bona tes so nt le 
résul tat de:-: alté ra tions "LL [H·1· ti cir,1Jcs . 

(] ) P osEP:< Y. 

(2 ) Em10~s . 

. . 
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2. A mas cle minerai de manganèse cle Las Cabesses 
(Ariège) (fig. 36) (),) (1). 

_/ 

Fw . 3G. - Coupe i·erticale du gisemen t de Las C' ,. ( . . 
auesses Ai·iege) . 

LEGENDE : c, Sch iste argileux du cu lm (rn ·b · r· . . 
d '1 b . t 0111,ere in fe ricur) 

l, 1, ar re gri?tte \dé\·onicn supér .) . 
dt, Scl11stes (devon1cn supérieu r) 

JIii , Minerai de ~ln . 
na . Coupe grap hiteuse . 
bb, c,,upe de pied . 

Jl, Filon d"oph itc (variété de d" . tOrllc). 

(, 1SEMEN1'S. - 1\mas Je, lon~ d0 J', î! 
. ( lé ' <, cll es chi11 s Ir. 111•>1•l) J'C gn oLte l \'(J J1 1e11 supél'ir.ur) c,t lr·s . . . · .- <• 

l J 'f" . f' . ,. scl 11 stes a1·0 1Je11'" clu cu rn (car Joni err 111 énrt 11 ). b ,, 

;1[1NERA I. - 1\ Ici s u 1{1 (·0 . ( ) \\ï](• . 1 "I. J . 
• ·, S (i'l\ Jl •1/,Q :-fo 

en pmJ'<1ndr11r. ;i [>,1rti1· d" '1(J 11 .1 . ' 1 - ,J 1 /{ Mn ; 
,__ Il; I' (•:,; d trt J . 

l\1n) rnse, ;1 -10--12 X \ ln . ' ' oµ,tc (n1rbo11 ate 

(} ) 1( 1.01:K)IA~~. 

• 

Norcl 
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MoDE DE FORMATION (1). - Les eaux de circulation ont 

dissous le Mn du marbre griotte qui en contient 1-2 %, et 
l'ont concentré le long de fai lles, par remplacement méta
somatique du carbonate de chaux par le carbonate de Mn; 
il y a en effet passage insensible du marbre a 1-2 % Mn 
au dialogite a 40-50 % Mn. 

Ou peut estimer clone qu'une tonne de minerai a 45 % de 
Mn a été formée aux dépens du manganèse de 45 : 1.5 
= 30 tonnes de marbre. 

Les oxydes de la surface sont le produit de l'altération 
superficielle. 

INFLUENCE DE LA PROFONDEUR Sîïl LA RICHESSE. - La mer 
des« eaux profondes » ·n'a pas une profondeur supérieure 
à 3_00-600 mètres; sous cette profondeur donc, par rapport 
à la surface contemporaine de leur formation, ces amas ne 
pem·ent exister . 

EXTENSION DU ROLE DES EAUX METEORIQUES AUX GRA:,;-DES 
PROFONDEURS. - Une 6cole tle g6ologues (2) admet que la 
mer des eaux profondes sat ure les cavi tés comprises entre 
les profondeurs de 300 et 9,000 mètres et explique comme 
suit leur circulation : 

La charge de la colonne cl'ean élève le point d'ébulli tion 
de l'eau sons l'action tle la chaleur in térieure, mais la vapo
risation qui se produit néaumoins cause lles circulations 
ascendantes. 

D'autre par t, los eaux météoriques pénétrant clans le sol 
en des alti tudes élevées (en s par exemple, fig. 37) pressent 
en dessous de la zone hydrostatique, sur les eanx pro
fondes, et peuvent les fa ire jaillir ailleurs sous fo rme de 
sources , surtout que pour aide r ù la circulation, il y a la 
différence des densités de la colonne descendante froide 
(a-c) et cle la colonne montan te (c-b), réchauffée en pro
fo ndeur. 

Dans leur descente (a-c), l0ur chem inement hori zon t::i l 
(en c) et le débu t d1, leur remonte (suivant c-b), les eaux 

(1 ) \ ' rr,\I., (2) V"'' H tsE. 
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météoriques se chargent de sels; elles continuent leurascen
sion sous l'action de la poussée des eaux froides descen
dantes et sous l'acti on de la chaleur interne. Elles afnuent 
des petites fissures clans les grandes artères (phénomène de 
secrétion latérale) et s'é lèvent de régions de chaleur et de 
pression, où elles dissolvent les se ls, vers des régions plus 

----- s 
a 

( 
\ 

----
C' 

F1r.. 17. 
. . 1 .1. / •, 1,a 11 :,· 1,1·of1,11,/1•s . 

Co11 j,P r1•; · /1('(tl1 • ,111J11/ 1•r111/ ln c 11·(·11 Il 1u1t 1 1 · . . ·I . 
\ A~ J ISL . 

I. 'J . Il 1 . . . 1 r· t "1.Il '-1. Jr,, niscmcnl ::; ro, e", ou,. es e" prcc1 p1len ,, on nan '-' · · c 

Jiloniens. 

Cc 1p10 1'011 sa il dr· l a ,-i('C"ilé> rl es mi1ws en profondeur, 
so us (iOO metrc~, vÎ<'nl à 1' e11 co11 Ln.' de celle 11olion de la 
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ci rculation des eaux profondes. A cette objection il a été 
répondu que la sicci té actuelle d'un filon aux grandes 
profondeurs résulte du clépot métallifère lui-même qui a 
formé bouchon; mais il reste inexpliqué pourquoi l'exploi
tation des filons n'a jamais rencontré des poches d'eau qui 
seraient restées emprisonnées dans ce cas entre deux 
bouchons. 

Nous admettons clone plutot l 'intervention des eaux 
magmatiques (p . 566) dans la fo rmation des gisements 
métallifères profonds, el nous pensons que l'action des 
eaux: météoriques, se borne à la zo ne météorisée et à la zone 
des « eaux profon des » do nt la profondeur ne dépasse guère 
300 à 600 mètres . 

La théorie qui attribue aux eaux météoriques une 
inHuence j usq ue 9,000 mètres iÎent cl'ètre fo r tement 
ébranlée pal' des expéri ences (1) qui ont amené la décou
verte, clans les eaux minérales, de l'argon, de l'hélium (gaz 
du radium) et clu néon. Ces gaz n'existent pas dans l'at
mosphère) mais ont ét6 cléconvcrts clans les roches éruptives 
chauffées au rouge. Leur présence clans les eaux minérales 
et clans les roches él'upLiYes, et leur absence dans l'atmos
phè1·e olJligent d'admettre que les eaux minérales se sont 
d61,t[lg6cs ;'t l'état clc Yape urs des massifs éruptifs aYant leur 
consolidation et ne peuYent proYeni r des eaux mélc°'oriques. 

c. - G rSK\IE'.\'TS l·'On:irÉs A L,\ SURFACE . 

L0s 0:1ux 111 (•t{•o ri cp1rs rp1i r0~ Lcnt il b surfo<..:c, cnlrDîncnt 
YCl's l<·s riri èl'es, l1·s lnC's cl Ir~ m<'l's, les rn :1l6 ria ux de 
l'ér(/sion; ainsi se forment : 

(() Le~ D rnns su pc·l'fi cicls; 
b) Le. g isements dé tri l iq11cs : Dlluvio ns, pl:lccrs; 
c) Les sédiments dans les lacs et les mers . 

(1) :\rmand(~autier (l\lOG). 



608 ANNALES DES ~IÎ~ES DE BELG IQT·~ 

a) Amas superficie ls. 

Les éléments charriés sont parfois précipi tés presque 
immédiatement; ams1 se sont produits les amas de l imo
nite des prairies . 

Mo DE DE FOR~IATION . - Les eaux météoriques, chargées 
de C02 dissolvent le fer des roches éruptives ou au tres a l 'état 
de carbonate ferreux, et se concentrent dans les marécaO'es 
où, par l 'interven tion des plantes, le fer est précipité a l'ltat 
d 'un hydroxyde qui contient le phosphore des plantes. 

b) Dépôts détritiques. - Alluv ions - Placer s . 

1. Or. - Considéro ns un filo n dont l 'affleurement en pays 
de montagnes est soumis aux actions météoriques (fig. 38). 

Nous avons montré comment, par l' effet de ces actions 
' dans la zone située au-dessus d u n iveau hydrostatiq ue, 

l'or était concentré par suite de la dissolution de la pyrite 
sulfatisée , et comment, même clans la zone de cémenta ti on, 
l 'o r en partie disso us pou rnit se déposer en cristaux. 

Mais l'érosion en même te mps fait son œuvre, e t les 
éléments désagrégés du filon son t entraî nés , avec des 
fragments d'autres roches , vers la rivière oü ils sont roulés, 
a rrondis, émiettés; a u bout de q uelques kilomètres de 
c harriage, les ga lets deviennent des sables . 

Les 6lémen ts d (!sagrégés se classent clans l'ordre des densi
tés : les métaux <l r ns0ssr tléposentl cs premiers; les matiè res 
sté riles, pli1s légères sont en trainées plus loin. f~n 1111 mot le 
courant de la r i\·iè re produit une p rc'! pa ra tion na turell e. 

PLACER nr-: nA YIN . - D'abord sur les lianes cle la mo n
lagne m,•me, un premier dépot se forme, clans no plac:e r de 

ravin, é troi t et profond, oü l'or est 12-ros rt ù a r<' les vives . 

PLACER DE CHENAL. - Dan::; la pla ine, la ri\·i1~re prend un 

courant lPnt el sin ueux, et dfl.ns SCJl l li t se fo rme un placrr 
de c lienal · l'o r s·acc nm ul0 sur tout dans lrs anfract i .t, 

' • • , L IOSJ ('S 
c] 0s tètes des couches rncl ,nees tlnns le mè111 e sens que le 
couran t. 

1 

:i" 
) 1 

. 1 

~ 1 

,J.., 1:, ~ .... lt 
~ 

"' 11--
:.... '1~ ~ 1. 

~ 
Ç, 

'P 
"-',) :f i.::: 

'r ~ 
" 
~ ;f 

:[ 

:t 1. 
1 ' 

1 

11 p 
i 
l 

p 

LA CiENÈSE DES GISEi\!E:'.\TS 

<:J .., 
' ~ 

~ 
~ 

1 
" 1) 
\, 

~ 
~ 

<:,) 

"' ., . .,, 
~ 
~ 

1 
:... 
Ill 
~ 

~ 
~ 

CÎ~ c-htonrwl' 
Coupe p.p 

609 

Fi G. 38. - Scheina 1·ep1·esenlant un place1· de 1·avin,Jun place1· de p laine, 
1m place1· en lel'l ·asses et un place,. de chenal. 

p 
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PLACER DE PLAIXE. - Dans son cours sinueux , la rivière 
déplace son lit, déblayant ses rives concaves, et remblayant 
ses rives convexes, ou se fo rment des barres (fig. 38) . 

L'or se trouve surtout dans les fissures de la roche de 
fond ou beclroch. 

On (1) explique aussi l'accumulation des grnins d'or sui· le 
bellroch par une sorle de filtration des grains d'or au sein 
d' une masse meuble sous l'action des variations de niveau 
des eaux, tout comme se produit la précipitation des grains 
de minerais a travers le stérile, dans un crible hydraulique. 

L'or est en grains fin., a cause de la longueur et des 
répétitions du transport. 

La pré~ence :le ma_gn6l.itc clans la battée d'essai indique 
q uc la prcpara t1 on nwc~nH1 ue est i ncorn plètc et que clone.; le 
place r est pauv1:e, ~ancl1s q_ue la présence de sables rouges 
(gr enats) est un 1ml1ce de 1_-1~ltcssc pour le motif inverse (2). 

Le rappor t de la quan t,te de matièl'es st6 i·iles et d'or 
ainsi transpot'tée par une rivière a la quan tité conc.:entrée 
clans le placer est souvent très élevé. 

Exemple : R ivière de Californie (3): 
a) Dimensions de la vallée : 

Largeur entre les crètes . 
Profondeur 

1,800 mèt res. 
600 id . 

Volume érodé par mèt re couran t 
1 ,080,000 

2 = ?:>10,000 mètres cubes. 

b) Di mensio ns du phc<' l' : 
Largeur . 
P rnfo nclc 11 l' . 
Vo lume du ph èe t· p~ ,. mt'· t r0 

éo 11 ra nt d0 ,·a ll c',e . 

l ?O mèt l'es 

ô id . 

0 0°n'• cl 0 ("() l] ("(' l] fl'ation !!_ = -,;J() 
~ (. b 

( li l 'O'El'~l. 
1 :! ) :-=. 1•1 H l'. 

1:!l 1( . - 11 . ~ 1 R e. I f.li 
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Les placers de chenal et ceux de plaine s'exploitent par 
dragages. 

PLACP.R DE TEHRASSES. - La t'i vière approfo ndit constam
ment son li t, de sorte que sur les Hanes de la vallée on 
retrouve les restes des ancir ns placers de plaines, sol s 
forme de placers de terrasses . 

Ces placers s'exploitent par la méthode hydraulique. 

PLAC ŒR GLACIAIRE. - Les glaciers, qui sont des rivières 
de glaces , transportent également des débri s des filons auri
fères; ils forment des placers dans leurs moraines latérales 
et terminales, place rs qni son t toujours pauvres; ou bien 
ils laissent écouler de leur pied une rivière dont le dép6t 
contient de l'o r très fi n, parfois en quantité exploitablfl. 

Pr.ACERs ANcmxs. - Cc sont ceux qui ont été fo rmés dans 
des Yallées qui ont cessé d'exister comme telles par suite 
d ' un 11,ouvemeut ::i,vant déplacé les cours d'eau. 

Comme les vallées modernes donnent un moyen d'écou
lement de l' eau, l'exploitation se fait par abatage hydrau
liq uc . 

Pucr:Rs sor·TERRAI:'-S (cleap leads). - Les anciennes 
va llées ::t ul'ifèrc~ pcuYent avo ir été comblées par des érup
tions rnlcanicp1cs ; il s'est ainsi fo rmé des placers souter
rains (fig. 39) o il l'on rctrome, sous des chapeaux volca
n icr ues, un placer de chenal et un placer de terrasses. 

Fic. . ::m . - Coupe sche1nat-iq1te ,'<·1·ticale pa1· 1tn JJlarer snutc,.,.ain . 

a , a. Chapeaux \'nlcani(]ues . c. Placer de ter rasses. (E. BnowNE) 
b. Placer supérieur. d. Placer de ch enal. 
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Ces placers anciens, souterrains ou superficiels, peuvent. 
avoir été plissés et aussi rejetés par des fai lles. 

PLACERS DE PLAGE. - De tels placers SC form ent : 
a) Par les ap.ports des ileuves auri fè res; 
b) Par l'enrichissement des graviers:cùtiers effectué par 

le ressac (fig. 40). 

Fra . li.O. - Coupe vei ·ticale pai· 1tn place,· de jilage . 
(Cap Nome, Alaska). Scim.1oE1t et BnooKs 

PLACER Foss1u~. - On résene le nom de placer aux foi·
mations de l'époque quaternaire cl même ter tia ire. 

Mais dans les époques antérieures, il s'est formé aussi des 
placers dont un petit nomL rc seulement est connu ô cause 
du rccouHement de rochrs c1ui les cachent fi notrc vue. 

On a vo ulu ranµ·cr clans celte classe, les couches de 
conglomérat du Transvaal, que nous avons décrites comme 
étant des couches de graviers enrichies J)ar des solt t· 

. 1 ions 
auri fères. 

2. Ox ydes cl' ètain (cassi térite). - Alluvions do cassité
rite, à Bangka (fi g. 41). 

UrsE~Œ\'T. - Couches de -4- 1G mètres de puissan 
cassité ri te à 2-4 % de Sn, parfois 10 % Sn. cc do 

La cassilér ile résisle parfait ement aux agents ati 
1 . , . 1. , nospié-

riques; c est ce r1u1 exp 1r111 c sa prcsencc clans les all .· 
. . . · L1\·1ons 

Drs allunons srm blablrs s C:\plo1 tont en Tasn · · 
1an1 0, par l'ah:ita,'..!r h_vclra11 lirp1<' . 

,. 
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FIG. 41. - Coupe cl'un 'gisem ent à Ban,ql.a. R. BECK . 

LÉGENDE : As, Argile et sable fin; 
Js, Sable fin en partie argileux 4-16 mètres; 

s, Sable gros; 
c, Couche de minerai d"étain (Kaksa); 

sc:/z, Schiste et quartzite; 
c, Schiste métamorphique de contact ; 

g, Granite; 
;, F ilons stannifères 

3. P latine . - Nous avons di t en commençant que les 
inclusions métalliques clans les roches érnptives ne sont 
jamais exploitables, ains_i les péridotites de l'OL~ral con
tiennent des grains de platrne, a une teneur trop faible pour 
être rémunératrice. 

I\lais cette roche, par les altérations superficielles, a 
fourni les éléments des placers d'où l'on extrait le platine. 

4 . Placers de dimnants dit Brèsil. 

5. Placers de ritbis et de saphirs dans l' I nde (t ). 
6. Placers de rivière, de mona::;ite (phosphates des 

terres rares : thorium, cerium , lanthanum et didymium) 
clans les Carolines (Etats-Unis d'Amérique) (2) . Les roches 
mères sont le granite et le gneiss, qui ne contiennent que 
des grains de ces phosphates. 

7. Placer de plage de magnètite. 

En résumé, les placers sont des résidus de l'enrichisse
ment des minerais par des procédés mécaniques naturels et 

(1) Voir p. 551. , . . 
(2) Les oxydes des terres rares servent a la fabncatton des manteau x pour les 

lampes ;1 incandescence (Auer, etc .) . 
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qui sont cenx que l'industrie a copiés et appliqués clans les 
ateliers ; mais de tels gisements n'existent que pour les 
métaux et les oxydes résistant aux actions atmosphériques 
et dont le po ids spécifique est assez éle\·é pour cliffét·er 
suffisamment de celui des matières stériles. 

L'exploitation des plac.;ers, qui se fait presque toujours à 
ciel ouYert, dans un µ-isement qui , comme nous Yenons de 
le dire, a 6Lé enrichi par préparation naturelle, est bien 
plus lucrative que celle des mines , qui demande cle la 
machinrrie et des connaissances spéciales. 

I:--.rFLTTJ·:~cE DE LA PRO Fo :--.roEuR s1·R LA iucm:ss,~. - Les 
alluvions que nous connaissons son t p1·cs11uc lo utcs superfi
c.; iell es ; la no tion de la profo ndeur n'inte rvient pas clans 
l'appréciation de leur ri chesse. 

c) Sédiments dans les lacs et les mers. 

Les matériaux 6rocl6s transporlés par les Jl eu\·cs pag-ncnt 
les lacs el les mers où ils se déposent. 

IMPORT,\:- cn.: DP. L'Èrros10:- . - Au mo_ven du \·o lnmc des 
matières so lides diarriées a la mer par les Jle uves. on a 
ca lculé que l' usure moyenne des continents est de 2.;1 rni l
limètres, en 10 an,;, soit 1 mèt re en 4,000 ans; l'{·l'Osion , 
marchant a cette vi tesse, mettrait les terres au ni veau des 
mers en 2,700,000 ann(:es; mais 10 temps que prenùrn cc 
nive1lement sera beaucoup plus grand parce que la vitesse 
cl' érosion suit une pro12Tess io 11 cl écro i ss::i n te, à m esu rr CJ li c 
les pentes dimin11cnt. 

Il n'en résulte p::i s moi ns qur l'érosion f'ait di sparaître :'i 
la lon~ue des ck1ines de monla~-n<'S cnl ières . 

MODES Dl•: PRU:CIPIT.\TJI)~ : 

rr) rar l'c1ction dr la prsanl011 r : 

Les <'1<'·rnrn ts désa;.tri'·:t é>s des ro('lirs sont tr;1 11 sfui·m(•s 
011 

:talets. puis r n salil0s d:rns les ri\·i1\ r0s et lr s ll0 tl\·0,. t 
• · •0 r sont 

-· 1 

1 

l ..,. 

' ~ 
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entraînés vers les lacs et la mer, où ils se déposent en 
couches ou sédiments ; 

b) Par l'action chimique : 

CalccU:re. - Les eaux des rivières disso lvent par l'acide 
carbonique qu'elles contiennent le carbonate cle chaux des 
galets ; puis l'évaporation clans les lacs et la mer produit le 
dépôt de calcaire par le départ de l' acide carbonique ; 

Dolomie. - Ce carbonate de chaux et de magnésie se 
forme cle la même manière. 

Sel (Na Cl), gypse, etc. - La salure de la mer provient 
de l'apport des 1leuves qui ont dissous le sel des roches, et le 
calcul montre que pour amener la mer à sa salure actuelle, 
il a fallu l'érosion d' un volume de roches de 290 millions 
de kilomètres cubes, opéra tio n qui au taux actuel de l'éro
sion, c'est-à-dire a raison de 26 kilomètres cubes par an, a 
demandé 11,000,000 cl 'ann6es ; 

L'évaporation de l'eau dans les lagunes amène la 
précipitati on successive des sels suivant leur degré de 
so lubi li té, clans l'ordre de 1 à 5, cle façon que la coupe 
géologique est la suivante : 

5. Sel (NaCl) et sel de Mg, K, Dr, I (Kaïnite, Kieserite, 
Carnallitc, Tachhyclritc, Boracite). 

4. Sel (NaCl) pur. 
3. Sel et gypse. 
2 . Gypse. 
1. CaC03 et oxydes de fer. 
Cette succession, qui se rencontre à Stassfurt, n'est pas 

générale ; en effet, le gypse peut s' être déposé seul si le 
degré cle concentration voulu pour la précipitation du sel 
n'a pas été atteint. 

Ces précipitations (t) ne peuvent se produire que clans 
des baies isolées de la mer par une barre totale ou partielle; 

(}) ÜCHSE~JUS . 
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si elle est partielle, l'eau de mer alimente la baie à mesure 
de l 'évaporation; si la barre est totale, elle peut cependant · 
être franchie par les eaux de la mer , dans les ha utes 
marées ou durant les tempêtes . 

Il est nécessaire d'admettre une a limentation continue 
d'eau clans la baie pour expliquer la formation de g ise
ments salins de plusieurs centaines de mètres d'épaisseur 
comme celui de Stassfurt. 

Sels niètalliques. - Les solut ions métalliques sont parfois 
précipitées par réaction chimique; ainsi l'o r est précipité 
des solutions chlorurées par la pyrite de fe r; 

c) Par l'action organique : 
Les mollusques fo rment leur coquillage en extraya nt le 

calcaire de l 'eau de mer; les débris de ces coquillages 
constitucn t des couches co rn pactes . 

La craie (t) est constituée par des débri s de cof1uilles ; 
la c raie phosphatée (2) contient en outre des g rains bruns 
de phosph ate de chaux, fo rm és par de menus débris 
d'excrémen ts de reptiles et de poissons, etc. 

Certaines diatomées forment leur carapace au mo_vcn de 
la silice c1ue contient l'eau clc mer; les débris de ces 
carapaces form ent des couches de fa rin e fossile (tripoli , 
terre d'infusoires) . 

De même, les matières organiques, qui constituent des 
r éducteurs énergiques , précip iten t les métaux à l'état 
de sulfu res, pa r exemple, le fe r et le cuivre à l'é tat de 
pyrite. 

Ces trois modes , a, b et c, prrcipitrn t évidemment en 
méla nge les matières s tériles et les matières uti leR . 

(1) La craie sen à la fohricat ion de la chaux , du cime nt ar1ificiel . etc . 

(2) l .a aaie p hosphatée (\·oir p . 5~2) s·cxploi tc en RelF!ique , à Ciply, etc . ; e lle 
do nne par préparation mécanique du phosphate destiné ,, la fabricati<1n du 
superphnsphate (engra is) ; et elle est employée comme fondant dans la fabr icat i" n 
de la fonte phospho reuse pour les aciéries Tho mas . 

Î 

LA GENÈSE DES GISEMENTS 

MÉT,UlORPms11E. - Par le recouvrement, la chaleur et 
la pression , les sédimen ts, ainsi formés, durcissent, puis 
relevés à la surface du sol pa r les mouvements de l 'écorce 
terrestre consti tuent les roches sédimentaires, le calcaire, 
la craie, le marbl'e, par exemple, qui sont exploités . 

E n somme, les éléments de ces r oches ont été fournis en 
premier lieu pa r les roches éruptives . 

Exemples : 

1. Schistes bi tunU:neux cup1·1feres du Jlf ansfelcl (fi g. 42). 

GrsEME~T. - Couch e de om50 de puissance. 

~~-~~~~~_:,~-
........... · ~~~-... --- ~--:-- - . ~-

. .Jt~!._l .:. ""~·-.· :---:::; 
'. Ko1.U:U,r. · 

FIG. li.2. - Schistes ùitwnineu.x citpri/èi'es d it 1'.1ansfeld. 

MrnimAr : - Schi ste bi tumineux avec fine poussière lle 
pyrite cuivreuse, bo rnite, chalcosine, pyrite, galène, 
blende, e tc . 

T r,: :-mr.irl. - Cu 3 %, Ag. 150 grammes par tonne . 
Le bassin a une superficie de 500 kilomètres carrés . 

1'f ODE DE FORMATIO)I. - Dans le Permien et le Trias, 
péri odes durant lesquelles l'existence des mers peu pro
fondes soumises a l 'évaporation est démontrée par les cou
ches de g'ypse, sels, etc ., ainsi que par les g rès r ouges, la 
précipi ta ti on des métaux clans les boues des mers, à l 'état 
de sulfu res, a été plus grande que dans les autres époques ; 
parce que d'abord l 'évapor ation de l'eau de mer a concentré 
les méta ux arnc les autres substances et puis que les condi
tio ns co tièt·es ont fo umi la matière organique pour la 
réduction et la précipi tation des métaux (1). 

On a reconnu la présence du cu ivre dans l 'eau de mer. 

( l J Sr t:nn. 
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2. Gisenients cle petrole (ïl, fJ , f'· et ·1). 

Le pétrole se trouve ~t l'état d' imprégnation dans des 
couches perméables de sables , gros ou calcai re comprises 
entre deux couches imperméables de schistes ou d'a t'g-i le. 

A cause de la pression des gai qui accompagnent le 
pétrol e, celui-ci tend a s'6level'; il gagne donc les sommets 
des plissements en selles ou anticlinaux ou les dômes. 

Lorsqu'un trou cle sonde pénètre à la couche pétrolifère, 
il y a donc, si celle-ci est profonde, ascension de liquide et 
des gaz par l'elfet de leur pression et même projection ; 
sinon il fa ut extr aire le liquide. 

MonE DE F ORMATION (1). - Lorsqu'un lac se remplit par 
les npports des rivières, la boue de putréfaction (sapropel) 
qui se dépose (a, fi µ: . -1.3), contient les restes des organismes 
aquatiques (algues oléagineuscse ta nirnaux avec Jeurs cxcr6-
men ts); en l'absence d' oxyg·ènc ces restes se conserven t. 

Après rempli ssage du lac et superpositio n d'autres ter
rains après des âges géologiques, ces couches cle bouc se 

a ) Sapmpcl. C) Plantes d~ lîiahitus ,lti .. · , , ,st:au. 

11 / j•., IU~ I >.. 

{ 

j 
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trouvent dans la profondeur de l' écorce terrestre et 
sont transformées en couches biturnùii( ères (1) , puis, 
par l'effet de la press ion, de la chaleur interne terrestre à 
laquelles'esl aj outée pa rfo is la chaleur des roches érnptives 
et celle développée par le plissement des couches, la 
distillation qui s'est proclui te a form é le pétrole. 

P ar distilla tion de boues modernes, on est parvenu à 
fabriquer du pétrole (2) e t l 'on sait que des schistes bitumi
nifèrcs sont exploités pom être disti llés . 

3. Gisements de tourbe, lignüe, charbon, etc. (3). 

Après le comblement du lac, si une végétation peut se 
prnduire sur le sol nouveau, elle sera d'abord de l'essence 
des plantes mai:écageuses, puis les roseaux se développe
ront; pê1. r tant des bords, ils gagoeront le centre. 

Par suite de l'accumulation des res tes de cette végétation, 
il se produira une sor te de prairie élastique sur laquelle les 
arb res se multipli eront (fi g . 44). 

FIG. /il!. 
FtG. -l-1. 

Fm·êt de l'e1,oq1te ca1·uoni/ê1 ·e. 

(Reconsti tution d'nprès les foss iles, par t\1. PoTONIÉ). 

( 1) C!lmmc les couch1:s b itu minifères et cuprifërcs du Mansfcld (p. Gl7). 
(2) E ~GLER, 

(:J) i 'OTO:SIÉ. 



620 AKNJ\ LES DES rn~ES DE BELGIQUË 

Les restes amoncelés de ces arbres forment la tourbe · 
à mesure que la couche de tourbe s'épaissit par le dessus' 
les racine~ inférieures des arbres meurent, parce que l; 
tourbe est imperméable et que donc sous elle les racines ne 
trouvent plus de nourriture. 

I~ faut donc c~ue 1:s arbres développent leurs racines 
horizontalement (fig. 4t>, 46 et 47); on retrouve des racines 

Fic . -15. - S ouche d'a ,·bre de/'. 
. cpoque cai·b ;c 

r /11 ::;omes fion·, 1 °11 1.J er e a11ec 
1 0 11 aux 

fossiles de ce gonre dans le mu 1 · 
sont les racines de stigmaria. r ces couche.- tlc houille ; ce 

La figure -18 montre les soucl . l 
1 , ics t es arb re · vent sur e mur cl une coudie 1 1

. . ,s qui se rel rou-
t C 10111tc• . talion. 0 · aprcs son oxploi-

P our sïmaµ-in er l'importance, 1 , . , 
1.. · 1 1· t e tt re1>·et t· b . ere, 1 aul son!-!·1·r ' (ll fl u •i ·L· · o a i o n car 0 111-
. . " 11 J(' '- l'<J LI · J ' . . 
JU:-;<1uc '10 111dre: dr· J111i s:-ancc ('l t H " ri <! liou1 llc ont 

'l' li l {' . . ) . e c• <•:-; t a Ol'mat,on des 
. . [ . l"UlJ(· l1<•s d l sup<'rpus1llon ces ton ai11 :- la .1 1 

· fi oul'iJe que la 
' ' C l a CU]" e t l· . 

" 11res::;1011 lrans-
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form ent en ligni te, en charbo n bitum ineux, puis en char
bon an th J"aci Leux, pal' l' effet de distillations fraction nées. 

~-~-.~ . 

F1G. -16 . 

··-----:i 

Rhiï0>11es de m scau . - P0To~1t'.:. 

F1r. . 4î. - d"apr ~s G 11A,'1>'l':unY. 

La marL· li c du 111<•t;unurp l1is1110 est acc::éléd•e (1) quand 
le::- gaz <lislillé:s 1wu,·E: 11l s'é•c li appcr par les j oints et les 

(1) M . R. C ,IMPDELL, 
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clivages de la couverture de roches; en effet, si les gaz 
sont retenus, la pression arrête la distillation. 

FIG . 48 . - E.xploitatio11 à ciel 
ouvert de lig nite (PoT0~11\). 

4. Gisement de soufre d'I talie ( ir , . , so 1atares). 
Irnpregnallons clans le calcaire t t· . 

f. é l er ia1 re . le f é é orrn par a réduction du gy , sou re a 0 t 
duit par l' éYaporaLion de l'ea · plse ou sulfate de chaux pro

u c ans les la 
réducteurs ont été les hvd,·ocai·J · gunes ; les agents 

J ) ll res. 
ÎNFLUENC !ï: DE LA lJ flOFO:'\ü f•'Un . . 

. . SU[l J A !UCIJE C 
ces g'Ïsements sécl imenta irr.· ont été · ,· .. •ss r. . - omme 
taux, leur profondeur actu el!" P

1
,
1mi ti vement hori zon

,; ne resnl t 
ments de l'écorc:e ten estrc. · e que des pli sse-

Le caractère des giscrn cn ls st ' fi, 
l 

· rat, es est l 
a ri ch0ss0 des minerais . Jiai· . · a constance de 

' S ll![ e [;i 1 , 
cnpitau.x cn/3':.ig-és d;:i n~ leur "X JJ] . .' ' ' 1•mu n6rrit ion des 

. <JJ lat1cJll <'~ L r l , n 1· . 
· '-c' ll I Cl'C, 
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VI. Gisements dynamo-métamorphiques. 

Ce sont ceux fournis par le métamorphisme régional ou 
dynamo-métamorphisme, clone par la chaleur et la pression 
due~ aux plissements de roches anciennes. 

Exemples : 
1. Couches de graphite (1) dans les Alpes provenant de 

couches redressées de charbon; 
2. Ardoises clans les terrains primaires ; 
3 . Gisements de magnétite dus au métamorphisme de 

dépôts de limonite; 
4. Gisement de franklinite [ 3 (Fe Zn) 0 (Fe Mn) 20 3

] 

avec , Villemite (Zn2Si02
) et Zincite (ZnO) de New-Jersey 

(Etats-Unis d'Amérique) et résultant du métamorphisme 
d'une couche de limonite avec oxyde de Zn et de Mn (2). 
Ce minerai, qni a l' apparence du granite, do nne par prépa
ra tion mécanique cln minerai de Zn (x) et du rninerai de 
l\In (1-). 

(1) Le graphite est employé i, la fabrication des creusets, au polissag<; des 
p oèles (m:ne de plomb), it la fabr ication des crayons, etc. 

(2) lü :m>. 
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CONCLUSIONS. 

En rés11 m6, les têtes clos gisements mét::lllif',\ rcs, c'est
::i -clire les affleurements, sont en général plus ri cl1es que les 
parties profondes; il en est ce rlainemenL ainsi pour les 
g isements soum is a l'altération superfi cielle, comme ceux 
de l'o r e t cl11 cnine. 

Aussi fa ul-il tern ir en dMiancc les gis0ment: métallifèros 
éc rr més de leurs am011r0mcnts . 

Il est certain que les bons gis0rnents métalli fè res, dont 
la vie est durable, son t rares ; mais il existe cependant 
quelques gisements r n exploitation depuis des siècles . 
Nous en c1nrns cité r1uelq11es-uns; il est bien permis d'affi r
mer que le monde 0n contient 0ncore b0aucoup do parei ls 
que l'aveni r fera d<-c.:ouHir. 

• 

,• 
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L'ELECTRICITÉ DANS LES ~iIKES 

Essais effectués dans l a galerie d 'exp ériences 

de Gelsenkirchen-Bismarck sur la sécurité des machines et 
appareils électriques dans les atmosphères 

expl osibles des mines 

PAR 

l\l. LE BERn ASS ESSUR BEYLINlr 

Un impor tan t et 1·emarquabl e m<~moirc Yient dP parait re dans la 
p11hlica tion Ghïc/.alif'(H/00 , no' t a 13) (-1 ) , sui· le::; essa is dirigrs par 
:.\J. le l3<'rgassessor Beyliu g dans la g·alcr ie d'0xpériences de Gelsen
k irchen- Bismarck cl cxt'•c ul{•s a u cours des ann ées i!JO:l, H)0'1 et iUOG. 

Ces e;;.sais . qui ont {• té conduits a \'ec un e science cl une méthode 
auxqu ellc's il co nv ient tout d'abord de rendre hommage, onl permi s 
de détern1in rr les dispositif· dont il con,·icnt de mun ir les molc11 1·s 
élcct1·iq11 e,: et leu r appareillage pour pournir fonctionner , aYcc 
. <;cu1·it<'., dan s les endroits de" min <'s où ti rs a tmosph èrrs r xplosiblcs 
p<'tl\·ent se pl'Oduire. 

l\l. le Be1·gassesso r Bcy ling e t ses collaboratc111·s se sont basc'•s, pour 
arr iYc1· a cc résu lta t impo1·tant po11r l'exploitation des mines, sur des 
expérience:; nouvelles qu'i l:-< on t orga uisé<'s en vue de mettre c 11 
lumière le" manifc;;tat ions ph ysiques des ex plosions de grisou se pl'O
d 11 isaut dan s ùc•s l';;paces clos ou daus dPs <·space;; d'un cel'la in volume 
incomplèlernenl rc,·m{•:::, ou bien encol'e pourvus c1 ·ourerlurcs 111u1.1 ics 
Li e toil f',: méta lliq 11 c•s ; ces expC·1·irnces on l nutarnmcnt fa it reconn ailrc 
des fa it,- nouveaux qu i sont en opposition aYec nombre d'itl t'•(•s adm ises 
comm11nL;lllcn t quant a ux inflammations des a tmosphères g rison
tcuscs. 1,:1, a cc li lrc , malgré le caractère un peu :'pécial d II mémuil'e 
dont il s'ag it , ce trarn il doit êll'C dud ié par tous ceux qui s' iotércsscnl 
à la qucstio11 du g1·isou. 

( t ) P ublié e n bn>clrn re (de !lO paf!es e t 137 figures) pa r le l"erei11 f ii1· die B e ,·{i· 
ba ulid 1e 11 ! 11teresse11 i 111 ube ,·bl' .-gamtbe:; i,·1.- !Jor/1w111d (Essen. Ruln ·) . - Pr ix : 
2 m arks 
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Ci-dessous nous en donnons une analyse suffisante J)e11~ . , . , ~ons-nous, 
pour la majeure partie de ceux qui sïotéresscot à la question (1). 

A. HALi. EUX 

PREmÈRE PA RTIE: GENJ;:RALITJSS 

I. - Du danger d'in~am~ation par les installations 
electnques. 

Ce chapi tre est consacrô at~ ra ppel des essais üc \Viillner 
et Lehmann clc la Comm1ss1on pl'llssienne (l ti " .1.-

r !SOU en 
1884 el 18t:;5, et de :i\Iallard, Lccltatcli cr et Chesnca 

< u pour 
la Commiss ion f1·ançaise clu grisou, clc ceux de l·, C -

· , u omm1s-
sion bel!.! c et e11tin de ceux plus r6ccnl s de la c0111 · · · , . ' . . . · mission 
spec1alc a ng-1..use. Lcs0xpér1 enccs les plus importantes cff- ._ 

' ' 1· l' ' 1 · ec lu<'<'S pour el uc 1er 1n l a1u 1na l1 on des m<'•lan" <'S ,..1.1· . t 
- "' ' :-- S(J lJ l ' ll X 

par l' étinccl l<· 6lect ri11ue forent celles <le :\ Ii\L l leisc, ~t 

Tliiern ('18Dî), qui , les premiers, op6rèJ'enl. avec du ,. 1.-1c·o, 
;-- ,, li 

natu rel. 
Ces essais on t mont ré c1uc , 011 principe, il fa ut con

sitl<'' rer lou le éL i ne elle él0clrit1 ue commo dn nn,,1·cusc ,t.., 
0 , · • ' cdl S 

une alrnospl10rn ex pl c,sible ; il <' n résultr; 11ue dans tout 
t ra nsport d0 puissance sci 11 lcl'l'ain, il fa nclrn comptei· avec 
la possibili té de producti on d' étincelles . 

En ('f' rp1i concerne les dnn!,.!ers spéciaux d' incendie et 
c1·ux rrui p11un;:iir' 11 t ll nill'c c1·u n contact accidcnl0l du pcr
son 11 cl, le. moyc11 s dont <,n dispose actnellemcnl sont 
suflisa111 111 cnl r. lli caces . 

r r. - Origine des essais. 

En JD0:2, la F1'>dl'· ralion ri es El0c l rol rc lin iciens nl11' rn nnds 
a,va ll t :'i r0,·is0r l,•s n\ . .?·i<'s sp<".t·i.ilcs de si'·c urit(, a ux1p1elles 
son t ,-0111ni sP,.: Il':-: i11st;tl]alinlls 1'· l0cl ri rjl11·s 0, 11 gén(·l'al (2), sn 

( l ) ;\ , 1u:,,, tc.:n , 1th à la \ lisp•1:-.i1in 11 dL"'t lcl..'tct11·...; des tn 11a /(,\· il'' 11 · . . . . . . . ' ,, . 111e.1 qui <:n 
1t..:r;11L" ll l la d c1n:.111dl.' . la tr <.11..h 11.:1 1, , 11 lran\·a1se du 1nl: 111 o i rl.' de .\1. Be, lin t1 

( ~ 1 l ·crb,111d d l' r I Jeu tsdn·,· l:ï ectmtccl111ike,·. · "' · 

• 

î 

) 
1 

.. , 
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heurta :i des difficultés , bien compréhensibles d'a illeurs , 
quand il fa ll ut spécifier les conditions particuli ères à rem
plir pat· le mal6I"i el destin6 aux mines gTisou tenses. i\I. le 
Bergasscsso r Baum proposa nlot's de fa ire , dans la µ·alerie 
d'expériences) des essai s pratiques sur les moteurs électri
ques enveloppés et pro lég-<'s ainsi que sui· leurs appareil
lages . A la sui te de celte proposition, les expériences dans 
l::t ga le1·ic cle Gelsenkirc lt en-Bisma l'ck furen t décidées, sous 
la dil'ection d'u n<' commission composée de ::\DI. Bc,vling, 
Baum el Y011 Groddeck; l':\ ssoci::l.li on pour les intérêts 
miniers du dislricl de Dortmund pI'enait les frais :\ sa 
clia rµe cl les fil'm rs Siemens et IIalske , Scliuckcrt, Allg·e
rn cine Elcktrizi t:i ls Ucsellschafl, Helios, Voig t et Ilaeffner 
cl6c idùrcnl de pr6:-;enter leur ma téri el aux essais . 

Ti f. - Coup d'œil général sur les essais. 

Ln pn',para.tion (!<' la galr' l'Î e cl '0xp<• ri cnces C'l la constrnc
tion du ma té• ri cl à sou mrtl re aux ess:1 is nécessitèrent un 
lemps assez Ions·, de so rt r cp1 e les rechel'ches ne purent 
0l l'c (·0111m0 nc·6rs r1n· c 11 aot't L 1008; leur clun-,e :nait dé 
6\'alu é1' :'t cle11x ou tl'ois mc,is . mais celte pn-.Yision ne l'ut 
poinl l'é;di séc ; le.- mnlc t11 ·s ·01 nombre ci 'app;:il'Cih pro lt'gc'S 
se 111onll'èrcnt tous da n!-!·crc11 x dans les atmospli<>res explo
sibl<'s. Ces résukll s d(,farnr::ib lrs cl in:1 tl011dns mocli fière nL 
prof'o1 1d(·mcnl k programme pri1ni1i,·en1 cnl 6tabli et l'on 
~e rlc'·cida a J'<'(' li crc lt 01·, p:1 r cl<'s expérience~ apprnpl'i ées c•t 
1n i11ulieus,' lll <'lll. exéc utées, quelles c, taienl les typr's cl 'en\'C
l(lpj)('S de s<··c urit(, cl;ins le::; a tmnsphères griso uteuses ; une 
nouv0ll e µ-a lc• ric d'<'xpfrien<· 0s fut construit e rt C' C ne fol 
qu·au printemps dl' 1DtH fJll C ('<'S 0ssais, di ts « fondamcn-
1:iux » , pnrcnL 1' trc comme11cfs, ponr ,; t,·e l0 rmi 11c\ en 
an!onrnc cl0 ln lll <' llle a1111<''e. Pa1· l;i '.$ 11i L0, <' 11 se bn:-:nnl sur 
!,,~ I'(.' " 11 I 1 n lS d (' l'CS << ('~sa i S l'u Il da Ill f' 11 L l li X >>, cl l' l l Oll Yf';t lL\ 

typ<'s cl't' ll\'1' lop1ws cl de proLct:Lion fun'nl constrn ils par 
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les fi rmes ci-dessus mentionnée;; et cc matériel fo L expéri
menté en été 1905. 

Il resso rt de cr qui vient d'c'·tre dit quo les es::iis forent 
répartis en trois groupes : 

I. An née 1D03. - E;;sais du matériel consLrni t par les 
firm es électriq u0s; 

II. _. \nnC•o HJ0-1. - E:-;:-;ni:-; fo11cln111entaux organ isés 
pou r déterminer les dispositifs do sé<.:urité d0s moteur:-; !'t 
de 1°;1wan' illnge; 

IIL :\nn(e 1D05. - I•~prru\·r;; d11 rnnii'· ri 0I <·011 sl r11i t 
d'aprè1> les 1·(•:-;ultats .1cq11i;; J>D r 10;; /',.:;;::ii;; 11° If. 

I \-. - Description de l'installati:m d'essais. 

Cne d0;.;('J'iplio11 dc'!lail lél' dt• l,1 µal r ri,, d,, 1;clscnkircl1<'n
Bis1narck (ck1rlio11nrtgc de Conso licl ati<,n) ;1 paru d:ins le· 
(;liicl!rtùj'( l ) : 1,, 1-!'l' i:-ou <·;;t cap tt'· rl:111 s 11n ('l1.1111i,•r d u,; 
dr l'<·l,lfTC 11° U 1lu p11ils Con:-ol id:11ion 111- 1\ -. ])ps a 11 ;11\·;;r;; 
0111 établi c1uc pe11<lr111t la d1ll't

0

'<' d, ,,; 0xp6 rir11 c1'S l;i ('(ll ;tp<i
sition du !-!·,1z (·::tplé n';1\,1 il pa:- \·arit'• . L:1 ]"111;.;sii•i·t· d,, 
cltar\Jon donl on fil u:-rtµ, • t'•fnif obL,'11 111 ' p;11· I" l1roy;1g ,• du 
c ltarbon gras de la ('(1U!'l1<' P du puif:- c. i-d,•,;;;o 11;; ('i té : 
c0ftl' po11s;;ii•r0 (•f;1 il lri•,.: 1';1C"il1'm <'ll l i11lh111111iali ll' . 

La g·akrio 1'111 cl1a11ff'é<' ;'1 la \·,1 pr1 11· pour y 1·1··alis1•r IIIH· 
te 111 pt'·r::it111·<' allalog11<' à c0IJ,, d0s tr:wa11x soule1·1·;1in:-. C<'llP 
µ-;1 leri0. :-péc·ialcnwnt u111sl1·11it,· pour 11 ·,.: rssais su i· les 
Pxplosif:s, éta il 1,0 11 npp rc1pri!·.,, nux r•xpc'• ri<'ll('C'S ;1 exé<.: ut<'i· 
sur 11•,; m;1cl1in0s élc·( ·lriqur•,;: C' ·,·,.:I po11rq110i . !,• prc 111 j1,r 
!,!T011pr1 i1·1,:,;s~1i:- <' fT'ecl 111'•,.:. 11111' .~·; il <' rir 11o t1\·1·ll,, f'itl eii n
stn1 i1c•: 1·,,1111ll<' l';1nC'i 1·11110. •·II P f'11I r,.1·0111(' d0 lrni;; c·nuclii·~ 
dl' 111::11lriN:- ,,n 11i lC' l1pi11. 11 1;1i1ill'IIJJ-.; J•rtl' dl':- ;llllll',lllX 011 u : 
l<' so l f1 1I cli ,.:1111s1·· <'Il :-1 11{11'1' Jil;11H· 'Ill 11 j1·,,.111 1 1 I' 

• • • • ' < ( li :,,.(J (' ,\ ('-

l'i 1' l 11'. d,, 1m1n11· r1· ;1 111lrc,cl11ir1· f',ll·il,, 111 rnl '"" l,,urd, ,,.: 

... 

•. 

i 
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pièces; enfi n sa longueur fu t réduite a ,i mètres, pour une 
hau teur totale libre de 1'"80. Les appare ils se rvant à intro
du ire el i1 mélanger le gaz et à chauller la chambre furent 
itlentiques ,1 cenx de l'ancienne installation . La fe rmeture 
se faisait au moyen d'une paroi on papier et d'une aut re en 
planches, au tra\'ers de> lnc1uelle pom,.ü t passer, par une 
boite;\ bourrage, l'arbre d'accouplomont pour los machines 
à expérimenter. 

On disposait cl'unc source pomant donner 50 HP., sous 
500 \'O lts co11t.i11 11: un transformateur rotatif po11\'ait do nner 
du courant ::i!Lerna ti l. t'µale111enl sous 5(10 \'Olts; de plus, 
des tran;;f'onnaleu rs sta tiq ues pennollaient tl'élo\'er la diffé
rence de poten tiel à 2,000 ,·olts et de l'abaisser à 120. 

Pour la mise sons clrnrgo clos molems, il fut fait usn,p·e 
d'une génératrice :1 courant conti nn (230 \'Olts GO IIP. ), 
qu i débitait üa.ns des résistances liquides ; rllo éta it munie 
de différe ntes poulies d'acconplemcnt. 

nmo P Ail'l'IE : LES ESSAIS. 

I. - Essais de l'année 1903 . 

Les rn nte u1·s à so11rn0Ltro aux essa is aYaicnt 6t6 conslrn its 
pour cks puissances de 1.0 ii 30 HP.; on peut en cJfot.pré
rnir quo dnns les enclrnits des rnino:-; oü l' a fH ux de grisou 
est ft naindre, on ne dûpussû ra pa:-; la puissance cle JO IIP. 

A. ~lOTl•;lî{:- . 

Les dangers qur pn'·:-<'ntcnt 1<':-; 111 otcurs él!'Clriques, da ns 
les ;1l1110,.:plii'r0s f!Ti:-01ll1'u:-rs ont l0ur origine : 1 ° clans l<'s 
éLinc0ll c's pr(lduil<':- par le f'ondion110rn<'nt r<'·gu]i('r et 
nornial, com me aux ('üllectcurs d('s gént'•rnl t'iccs it courant 
continu CJII ;1 ux brtp.tH'S drs rnu1,,urs asyncl1rones : '.:?0 d;1ns 
J.1 ll' lll jll'l',l(lll'C {, ]e\'c·,,, (jU<' J,,:,; t' lll'Oldt' ll l<' llls ]'<'ll\'l'lll 
;11 t,,i11clr<' ,• 11 <.:as do ,.:1m·liargr 1111 cl<' dét!'.·rio r. ition:-. Ccp0n
d,lll t I<',; tlang<'r:- du tlc•11 xii·1111· orclr<' :-ont moins ;'1 naind1·c. 
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Les modes de protection des moteurs soumis aux essais 
de 1903 étaien t de diffé rentes natures : pour les machines 
les plus grandes, les constructeurs s'étai ent bornés ,1 en,·e
lopper l;s parties suscop~ibles do procl u i rn des 6ti nce lles ; 
pour cl autres , ces parties et les enronlemeots avaient 
chacun une enveloppe spéciale ; on fin , un troi ·ièmo mode 
consistait à protéger complètement le moteur tout entier 
au moyen d' une enveloppe unique . 

?uant an pr_ïncipe même s~1i,?11t lerruel les protections 
6taien~ _constnut~s, on. peut ~ltst1 nguc1·: t 0 k s enveloppes 
herme:1ques dest1.nées a emp0c hrr tout afJ-lux d'atmosphère 
explo:1ble a_ux pomts dang·ereL.t x, et, 2° !l"s enYoloppes clesti
n6cs ::i empecher la propagation cl u1w explosion sun<'nuo 
clans l 'espace rru'e llcs délimitaient. , 

Dans l'exposé sui,·ant, les ex1161·i0n<·0s 80 ,11 l"'[) 1. 
' u j)Ol' s<'CS 

dans l'ordre où elles ont ét() oxrcut60s . ,•es esc·.-, '1s ,' . · · '" · .. ,,, , qu on 
peut considérer comme préalables, ont succr.ss·1,. . . ,. <'ment 
attiré l'attention snr d1 rnrs cotés non,·eaux do la question. 

1 . • lfoteur triphasè 25 HP. , .5()() 1;olts 960 tow·s 
. . . ' ·, avec 

res1stcwces lie clenwrl'ar;e . - Le~ ba!..! ues <·l~ 1·",1 t 111 , 
• • • < ,; ::lCüos 

en dehors clos pa l1~rs et e1welopp(~es par une IJoîle 011 font0 
contenan t cl0 l' huile d.e manière ft noyer l"s fi·< lt 

• • • • • c.;. , eurs 
en cui vre ; un cl1spos1l1 f ne p0rmell::iit d' ounit· c- etli· 
boîte que dès l' instant oit le cou ran t <'> tai t coupé. Pour 
obserYer ce r1ui sr passa it dans c0tl e en,·0loppr, on pounit 
placer sur son converclc u11 r plaq ur de Yen e. Aprè~ un 
fon<.:tion110n10 nt préala!Jlc c1·u11<' rl0mi-jo!1rn(,0, le moteur· 
fu t mis ;'1 l'essai, le nil'0a11 d0 l'l1uil(1 rn:1i nlr11 u assez li aul 
pour r1ue les 6ti11 cell es ne pu iss0nt j aill ir au dessus clc 1;, 

snrf::w e liquide ; le molotll' îonc-lion11a pc1Hbn1 11110 dr mi
lieure ft. pl: i11: <' ltarp:0 , puis il lut al'l'<'t(• <'I apr·ès r<'pos dal! s 
la µ·alN1e d fut rem ,~ 011 nrnrcl,e d:rn s l'a tmosiili i,1.0 0 . 1 · 1 [ J . • . X p 0-
~ l , 0; auc· un r n:p os1011 11 0u t 111•11. mais 011 ol . . . ,sot , a une 
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chu te de tension qui en peu d'instants amena la différence 
de potentiel à 120 volts . 

Lo moteur fut aussitùt an èté et l'on constata que la 
caisse protectrice ainsi c1ue l'huile étaient très chaudes; 
deux paires do balais avaient cli sparn et les deux balais du 
troisième anneau étaient us6s jusqu'ê1 5 milli mètres . Pour 
continuer l'exp6riencr, b machine fut remise on marell e, 
exac.:tement dans les mèrnes conditions défectueuses oit elle 
venait d'être t1·ouYée, et l'on obserYa, au moyen de la 
fenêtre de verre. cc qu i alla it se pas~or ; on constata que 
clans ces ~onclitions, même sou. huile, de fortes 6tincelles 
se produisirent, l 'huile fut gazéifiée et pou après une vio
lente explosion de gaz d'huile se p1;oduisait; le couvercle 
do la boîte fut brisé et une Ha mme jaillit qui mit le feu a 
l'atmosphère grisouteux. 

Le résultai déf'arn rablc ck cet essai do it être attribué i:t 
cc fait que , ontro les bala.is e t l'anneau, la mince couche 
d'huile cpii existe Lo ujc,nrs procluit l'émission d'étincelles 
qui usent les balais et peu à peu gazéifient l' huile . Les 
effo rts faits, par la sui te par le c:o nstrncteur pour éYitor 
tes effe ts restèrent sans succès. Cotte expéri ence fit aban
donner les enveloppes a huile . 

2 . Jfoleur tri:plwse cle 30 If P ., sous 500 volts, 
D60 to urs : avec enroulement specird pour clema.rrage et 
dispositif autmnaliqne cle court-cil'c1tit cle cehti-ci pow· la 
ma.relie 1w1·1nrûe. - Le di spositi f de mise en court-circuit 
6lait conte nu dans une caisse plate en fonte, hermétique, 
tournant avec l'indui t; sa capacité était cl'em iron de 
2.5 décimètres cubes . Après essai pr6alable, le moteur fut 
mis en marche da ns une atmosphère de 8 a 9 % de grisou; 
le dérn arrase fut répété plusieurs fois sans qu'i l se produisit 
cl'oxplosion; pendant une journée, il fu t laissé clans la 
galerie, et mis p6riocliquornent en se rvice. Comme il ne se 
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prolluisail dans l 'espace cuirassé que des changements de 
température insignifi ants, l'atn1 osphère explosible ne pou
vait. \Tai ·cmblablement pénétrer dans l' enveloppe. C'est 
po urq uoi, abandonnant ce système cl 'expérimentalio n, 0 11 

remplit l'enve loppe d' un m(•lange cl'ai r et de µri sou, et le 
moteu r fut rern i: en marche dans h g:ü cri <' ; aucune explo
sion ne se produisit; uue petite sphère üc (' ire fut retro uvée 
intacte clans l' enYeloppc. 

L'essai fo l continué a\' eC des in te rvalles d'arr6t succ6-
1lant à de:s périodes de fonc tionnement; an C{l linzièrn c 
démarrage un e exp losion se produ isit cl ans la galerie N 

le cou\'Crcle de la cais ·e protectri ce fu t d(•Lruii.. En cx::un i
nant le mo te ur, 011 truu\' a 11ue le sy:slèrn e centrifu!-!e <lcstiné 
ù mettre auto111 a. Lique111 cnt l'<'nrotd0menl ile déma rrage en 
<;o nrl-<; ircui t, 6ta il 0ndo111 111 :1g6 et qt1 (', :1 11 cours de la 
mar<; li e, cet en roule men l éta it succc•ssi \' c' 111 cn t 111 is cl rcti ré 
du cireuit de l'induit, <;C qui 1n·o,·or1u:1it de fortes '-Lin
cellcs . 

Il ressort de cet 0ssai <1ue le dispositif d0 d(·mn1Tagc 
fo nctionnnn t nur111 alr111 ent était sans cl:i ng01 , ccpPtllbn t, 
l' accident c1ui s·HaiL produit monlJ·a. que !(' motcu1· 110 
po t1,·ai l, ai11 si c·o11slrnil. <)L re considér,·· comn1c étant de 
Sé<; li ri lé . 

Subsid iaire111 011 1, on peut. 11 ot0r <Jll<' la. houle cl c l'i re 
Lé rn oin n'n montd· ::iuc une lra.C(' de J',, :--:pl osir, n da ns 
lar1u<' llc el le s·cs l trc,1rn'•1•. 

:L Jfote11;· lri11f,rts1; de .'f() Il P . . s1,11s :";()() 1·nlts, (11)('(' 

rheos/rtl ifr> r/ ,; 1/1(!/ï'(l(fl' · - ] ,( ' S li /l~ IIC'S S Ii!' if'S<Jll<' il c!S 
posaient cl,·s l'rnll ,•111·s 1•11 1-u1zc de <ïiiH<· 1·· 1n i0 11t <' il\·c
lop pt><'s, ai11 si qu e l, · cl isposilil' d,• 111 is0 1' 11 (_·1,urt-(' il'cllit (' ( 
cl ,• ]c>,·;1~··· cl, ·:- l, :1 l. 1i s . cl :111 s 1111 0 l1" it1• l11·rn1C··1iq111' . •' Il l'Ci lt li• 
,•:--: 11:,f'H'tll'•' ;1u p:il i,•r : 1.· .1.rl ,r,• pr'•11 t'· lr:ii1 cl a 11 s c·dl <' IHiît" p;i ;· 
llll .101 11 1 {•la 11 <·i11 •. f ,1• .)111111 de 1·1 •f1 1• l' ll\ï· l11pl H' d ail 11l ll lli 
d'un all n, ·au ,·n t· :1011 1l'I J(J t1 c·. 

-
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Le moteur fut installé et mis en marche clans la galerie ; 
le relc,·age des ba lais donnant cle fortes 6tincelles fnt opéré 
plnsieur:s fois ; lo rnol eu1· ·'étant éc lia ulTé normalement fu t 
mis en marche :.qm'.ls un repos d' une heure ; ü la manœuvrc 
du le,·ier do courl-circuil une forte explosion, détru isant la 
boite, se produisit. L'explosion fut clai rement exp liquée 
par l'aspira tion du mélange explosif clans la. boîte de pro
tedion, par le; canal rnénag6 clans l'a rbre pour amener los 
conduelcurs aux bagues. En admettant nH'mc que celle 
ou\'ert urc frane lt c n' ' t'il pas existe\ l 'aspimtion se serait 
f'aiLe quand mèmc, attend u qu'on no peul obtenir une e11Ye
loppc nbsolumenl ll crrn étiq11 e . Cel essai montra la pression 
élr·Yée q11 e les gaz de l' exp losion tl onnère11 t dan:s l'enYe
loppc malgr6 l 'ouver"Lu re qni se trouvait clans celle-ci. 

-1. Ji otew· identique r11 1 p /'(Jcr;rlen f, avec balais en char
bon. - Cc mote ur n"éta it pa~ muni du système de relevage 
des !1:i lai s ; les bng11 cs et balais étaient Cn\'eloppés complt·
tr 1ncnl corn rn e r.bns le cas pn\r.;(~clcnt ; la co11tcnance de 
l' c1l\·cloppc éL:1 it ai nsi r6Lluilc .1 0.5 clécimèlrc cubC' . 

f ,'0ss,ii <~ ut li eu dans les mc' mrs conditions ciuc le précé
dent. c L l'exp losion cul li eu a.pri·s que l 'app:1 rcil fut resté 
une 11 uiL dans la g:ileric . Ce moteur ne fut plus représenté 
n11x essai s parce <J Ue les bagues s"écl1aufT':.tient trop. 

;3 . . l!nt,•111' t1·ipliase cle .ï IIP. sous :]()() volts, 1,600 
tu11 l's, a1;ec bagues el r Jsist rinces cle clema1·rc1,[Je, - Les 
balais étai e11 t r n d1arbon ; le moteur tout entier, ai nsi que 
},,s bagues cl b.ibis t'·! aient em eluw és cle toile 1116Lallique ; 
cc tissu ,·cn,1il s'appliquer sur les ouver tures ménagées clans 
!:::t earcasse; la toi !,, étai t simple, 011 fi ls de laiton de 0.8 m/'U, 
an'(; ;-)r; rn aillc' s pa r ce11ti111èlrc earré; l'espace cuirassé 
<;Lc1i L d'c11\'iro11 20 tlt'•cimi·t rPs cub0,s . ).li · <' Il essai cl ans la 
go;1leri e, cc 111 ulour Jl l'O\'ü<p1û l'exp losion : on recon m1 l que 

-
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dans le SOCie il y aYa it quatre OUYertures atteignant ensem
ble environ un mètre ca rré et qui n'étaient pas protégées. 

6 . ,l/oteur triphasè avec induit en court-circuit sous 
5 00 volts, 7 .5 HP. et / ,.J.50 tou, ·s. - Ce moteur pou
vait recevoir deux protections : l' une constituée par une 
erweloppe hermétiq ue en tôle l'enveloppant entièrement. 
l'autre pa r ll ne crweloppc :i fe nèlres garnies de toiles 
rn étall irptes . Comme, en sen·ice normal, cc moteur ne 
pon,·ait provoq uer d'0tincrll cs , on insta lla dans l'enveloppe 
une spirale en platine <rui deYa it ê·t rc portée :i u ro uge pat· 
le passaµ·e ü\rn courant : ce tte spirale j ollant le mème rùle 
f[ UC r enrn ulement porté a une tempéra ture anormale en 
cas de :-;1u·Gli ag-n con ti nue ou de pe rturbation dans ln fo nc
tio n nemen L du motcu r. 

Les expéri ences commenci•rr nl par l 'essa i de la cuiras:-;e 
avec toile métall ique; bien <JU C cette to ile compta it H 4 
ma illes par centimètr1 • carré, charrue fo is, l'expl o:-;i on rut 

comn1 1miq uér a l' exté ri eur ; ces r:xpt'·ri cn(' e:-; lH'1·111it·Pnt 
not;1mrnent d1· <:o nstat1•r '!lH' l'acti on des Jl:r mmP:,; pro
,·cnant de l'explosion sr, procl uis:1 it difft'•rem111r 11 L s<' lon 
Ir :-: PJHlro iLs, s ttr lr•s toi !Ps lll (·tall iq ues. L'cnY cloppe aYcc 
toi le 111 6lallir1ue 6tait clone insuffi s;inte. 

L'e11 Yoloppe li erméti11ul' fu t Pn:-; 11i tc essay(··e; attendu 
r1 u'u ne 1•11 ~·,, JopJ'.<' . d<' _I'c:-: pi ·ce sô.io 11 rn nnt ass,•z lo11g-1cnip;; 
da ns ] f' /.trr:-:ou l1n1 :-:s:i1L par :-;e rr rnplir cl,· g-;1z Pxpl(JsiblP, ü l J 

d6cida. pour µ·aµ'Jl{' J' d 11 LPm ps, dr: fo ire pén1··t l'f'I' ii ra ,·a 11 c<· 
L1trn1,spli i·rr' µ-r i:-;0 11 lcuse cla 11 s l'c• nn ·loppe ; l' r :-;sai fut fait 
dans <·P:-- l·ondi tiun:-: : l'ex pl osion :-:e proüu i:-: it r t :,;,, propaµ-,• :i 
;"1 l' r x1 1·· r i<' Ul' r11 d<'• I J'll i:-: ,1 11 l p:1rti,·ll " 111 e1il ln 11r11 te(' li on. l . .1 

cu ir:i :-::-:<' l1 (' rm i'·ti rJlr <1 l'tr t a in: i reconn ue i11 (• flic:iC'i·. 

î . . l /rilr' 111 · ri cn111 ·r11 1! co11 /i11u de (j_ ;j /[JJ . , .- ()() • , .WJ I/ .~ , J 

r1Jlls . / //// /n11J" s . - ( ;, , 1111il1•11r. du <·1111 stn11·1 1·1,11 1 . I 
I IJ J Ili a 1• 

(• t,1it <· 11111 pl ,·· t11 111<' 1JI •·11 1'urn1 r'· d,11 1:,; une 1•11 rclo111 ,f' r• 1. • 
Il <11l[<'j 

) 
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vers le cùté collectem, deux f'e nètres de 11 0 "'/ "' de di amè
t re étaient m6nagées el recouY ertes de couYercles en toile 
métallique à cl,arni ères fh:és par nn boulon ; cette toile 
comptait 56 mai lles par centimètre carré. Ce moteur donna 
chaque fo is des intlamlllalions <f ll i se communiquèrent 
clans la µa lerie . On doubla sans sucd:s la toi le métallique. 

Tels fu rent le~ essais exécutés en 191)3· ils firent recon-
' naître qu'aucun des moyens préconisés pour la prntection 

des machines 6leclriqu e~ n'étaient efficaces. 

(A suiv1·e.) 
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RAPPORTS ADiiINISTATIFS 

EXTRAITS DES RAPPORTS 
J)J•: 

M. J . JACQUET 

Ingén ieur en .:hef Dir ecte ur du 2c arrondissemem <les ,'.Jines, à i\lons 

SUR LES TRAVAUX DES 1er et 2 me SEMESTRES 1 904 

Cha,·ùonna,r;e de l'Espàance à Baudott1' : C1·euseme11t 
de tunnels inclinès (J ). 

1er SE~IESTRE. - Le tunn el n° 1 (d'extraction) a été po ursuivi sut· 
une lonµ.·uc u1· de '1 30 rnctres (l ougucur totale 506 rnèti•e;;), avec u nC' 
pente de 2G0

, cc qui porte sa profondcui• au 30 juin , i1 1U2 mèt l'es. 
Le tuunel n° 2 (aéi·age) a été poui·suiYi su i· 168 mètres (loug·ueur 

totale GiG mètres), avec uae pente de 2G0
, cc qu i poi·tc sa profo ndeur 

à HJG mèti·cs. 
Les pal't ics de tunucls comprises ent re les longucul's de :'.\Î2 et 

:mo mètres ont été creusées en [J!'Cnant des pi·éca ut ions . péc ialcs . 
imposées pai· la p1·oxim ité des mol'ts- tcrrains; les piédroits ont étt'· 
s urm ont<'·s de pout1·cllcs droites, ai nsi qu 'il a été di'•crit aux Amrnles 
des Mi11es(pp. 2\JÎ et :?US de la 2"'0 liï1·aison , HJ0.'1). 

Alo,·s qu·a u tun nel d'extract ion, les terrains sout for t r(•gulic1·s, 
dcp u i;; Î0 mètrrs, ar ec une pente de .20 il :?2° S ud , ils so nt Ml'an gés 
a u tun nel cL 1{• ragc. cl ont mèmc J) l'éSPnlé , da ns les clcrnic1·s mètres, 
des pentes de GO·· vcl'S le Nol'd . 

(Juat ,·e trous de ~onde ont <· té l'a it", en vue de reconnaitre la proxi
mité dr ;; rnorts-trnai ns; ils ont été pri s a ux poin ts indiqu6::; ci-aprè" : 

SON DAGES 

Tunnel d 'extracti on it 390 m. 

lei . ·138 Ill. 
T unnel cl'aüage ù 

Id. 
427111. 
-lîG m. 

l.ongucur 
des 

l! Otlfi 

mè tres 

22. 00 
13.00 
1-1.20 
11 ,15 

Hautclll ,· c rt1r.1lc <lè l'cxtrt!mitë 
au dc~sus 

Obsen,a I ùms du ph, fond du tunnel 

mê1rcs 

1,J. 00 

8.50 
10.r,o 
7.00 

Arrêté en sch iste, hou illers, secs . 
i<l. 
id. 

Arr êté dans des psammitcs très durs, 
qui ont donné lieu ü une ,·cnuc 
abondante d'eaux à 370; après 
JO heures, celte venue éta it réduite 
i, Jm0SOO: le ·l aofit 190-1, elle était 
presque tarie. 

( 1) \ 'oi r C/11111ales des Mi11es de flclgiq 11e, 1. V 11, pp. 30 et 14-1 ; t. V 11 1. 
l'P· 7:,. '757 .:111:15: t. IX, p. 2%. 



61t2 AK'.'i'ALES DES ~ll~ES DE BELGH.}l"I~ 

L'avancement du f•r semestre 190-1 a étJ sen siblement plus élen\ 
qu 'il ne l'a été jusqu' ici; cela tient â une modification im portan te 
apportée dans le mode de tr·avail , el spécialement dans le re \'èlemcnt, 
modification qui a permis d'obtenir un a van cement mensuel de 
30 mètres. 

Tout revêtement provisoire a été supprimé, cl le rc,·ètemcu t 
défi nitif se fait d'emblée, comme il est incliqu<'• dans un rapport de 
M. !'Ingénieur Bollc : 

« Le ciel du tunnel est mainten u par des cintres constitués par des 
poutres en t reillis pesant 107 kil. 1/2 chacune (fi g.let Vll de la page 
s ui va nte) et qu i sont placés à des in tervall es var iant de 1 m33 â i "'80, 
suivant la nature des terrai os . 

» Entre ces cintres, on établit une ,·otite en maçon nerie de 
br iques. 

» Les cintres son t placés dè · que l'a vancemen t des ouvr iers 
a bat teur:; le per met, c'est-a-di re qu'on les pose tout cont ,·e le front 
(fig . Il). Ils :,:'app uic11t s ur· des piédr·oits en ma<;onn er·i c (au cimen t) 
qui ont en ,·irou 30 à 30 centimètre· de hauteur·. 

» Dè qu'un cintre est placé, on établit la voûte cn tl'e cc cintl'e et 
le précéden t , de telle sorte que le· ouvriers ne tr·availlent sous le rTe 
nue que pendant un m inimum de temps. 

» P endant ïexécution de celle maçon nerie. le;: arnleurs sont 
occupé: en arrièr·c, â a pprofo ndit· le tunnel; au con tra ire , quand IPs 
abatteurs lravai lleot à fron t, les ma<;ons l'la bli~~<'n t le. pi t'•droi t~ à 
leur hau teur· dé/i nith·c (ma<;onoeri e à la ch au x hyd r·auliqu<') . 

» L'exécut ion de la voûte p1·l'.•se11 tait CP1·tai11C•;. di fllc 11lt<'•s , pa r· s uitr 
de la p1·1··~Pncr d,·~ ci ntrc;; ; on l<'s a to u r nt'·Ps commr s 11 i t : 

» On appuip sur le,: cor·ni èl'e,; Ù<' dt' ux ri11t1·r,: const'•cutifs . <les 
fer,; T .ioi 11L il'., . i' 111· l<',;qu l'i,; on t'•ta hlit la ma,·on11e1·ic dr• la ,·o titP, sa nr 
cell e de la r·IP I'; r·p~ frr·,; T so n l pla1•t'•,; co111mr lï nd iq 11 P11 l 1P~ figu r·(',; 
J 11 , \' <'t \' I: IPur ümr <·,-:t co up1··r. aux dPux PXl r·i'· mili'•,: . pour <prïl ,; 
J'l'J>OS<'n t pal' lr 11 rs ai le· ,: 111· 11',; eo1·11i i·1·es. 011 l<'s i11t1·uduit, Pl on IPs 
retirrl'a plu,: tard ohlir1urmen t. 

» Pour· 1w,;c1· lc:-: h r iqu r:-: d,• la el .. r dr 1·oütP. 011 ~l' si•r·I d' 1111 r plan
cl1ell1', rc,11·1::-:e n ti'·e a II x li g- 111·r,: 1 \ ' <'t \î. qui l:' appui<· su r· dP u x f<'i ·,: T , 
et qur l'un placr d'ahor·d con lr·p 11 11 dPs rinlJ'<•;: ; nn t'tilbl it la ma<'nn
ll<'t'ie s111· la la1·~r· 11 1· •_·111·1·'.'" f' "llrla111 ù 1·ptf ,. 1da11<'l,t'f lr·. 'l'" ' 1· 011 i'ir

11
t 

1•11;:11itP l'l'li1'1 ·1·. la 1cJu l!• l'fa11 t 1·1',;,1•ni'·1· , 111·,·1·t1 p Jal'µ:t•tti · : 
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l'anneau cootre le deuxièm e cintre, on en fa it la cie l', en int rodui sant 
de force des frag meots de briq ues dans l'espace l'CSta nt à r empli r . 

)) L'adopt ion de cc mode de revê tement a diminu è l<'s chances 
d'éboulement et en même temps fa it gagocr tout le temps co nsac1·é a u 
r eYêtcmeo t provisoire. » 

2m0 SE:UESTRE. - L'avancement du tun nel d"exlraction a été de 
147 mètres et celui d u tuoncl d'aé ragc de 1011 mèll'es, su irnnt l' in
cl inaison ; les a \·a ncemcnts mensuels moyens l'cspcctifs sont donc de 
:24."'5 et 17'"5; cet te d ifré!'encc s'expliqu e pal'ce q ue le tun nel 0° 1 n'a 
r cncont l'é q ue des fai lles peu épaisses et peu aq uifères , cc 11ui n'a pas 
été le cas po u r le L11 n nel n° 2. 

Le tra\-a il cl"enroncc rn e11 L Jc•s deux tu nnels a éll' quelrp1e peu ra lenti 
en décembre par suite d u c reusement , à la p1·ofonde111· Je G18 mètrr s 
suivant Jï nclina i~o 11 . d"111J<' ;;alel'i <' dr co mmuni cat ion de g rande 
section (3'":50 :< /i"':2(J ) dcsti née à se r vir de r!isc1·voi 1· à u nc station 
d"épui ~PmPnt , q ui c·ompl'C' IHl l'a une pom pe cr.11l l' if11 ge commanch~c 
élecll'i<Jll <' rn ent ; le but d<' cc• l'L'~cr voir c~t 11011 ~cul r mc•nl de dimin11P1· 
la hauteu l' de 1·r•fo ulcn1ent ùr s pompes d' avalcm!:nt dont le 1·cndcmcnt 
est peu élevé. mai~ su l'lo11t de l'P tcui1 · les ea ux des ni veaux S11 pé1·icu 1"s. 

Gd c<' à cette co mm u II ication. i I a ét!\ {•galc nwn t pos,: i bic cl"amé-
1 iorcr consid{•ra lilcnwo t le:,; conditions de \·en t ila t ion des lra \·a ux. 

La tPm pt"•ratu rc d ps roches r, t r•n C'fl"et , mal;,!.' l'i°· la fa ill ie p1·ofo11 deur 
(<' nvi!'on :2:50 mi: t1·r•, ,: 11i vant la \"l;l't iea l<'), cxer ~s iYe 111cnt é lr \·{•p_ 

l'P11 t-èt1·<· l"a11t- il y rn il' la const'·r111 <' 11cr dr la <·i 1·cu lal io11 dl's eaux 
chaw l<·~ . à '1;j0 c<•11 l if!ï'éldl', . dont lél 1· r 11ur pa l' llllf' f'ai ll<' it 1·t• 111 plk 
sai:::<' bri'•cliil"o r m<' ci ment(• pal' de la calc itC' et d<' la p_nitP. a eau , (• de 
p:l'and ~ c•mlian a,: da ns Ir pr 1·c<'ntPnl d u t11 111wl 11° 2. 

C<•tl<• 1ï• n1 1c• s'c•,: t d1;clan ·· <' dan ,: la n11 il d11 :!I J j11ill<'t . pt•11 ap, ·i·, Je 
li l' d< ·~ rni n<', ; <·lit• alt<'ig- nit d"ahl) 1·d :-,o 111l·l1·1•, c 11 hP, il lï1 c11 i·r ; a u 
bout dt' <J111•lr1u1•,: lir11r!·, . I<' dt"·!J it dt• la ,:r 11 11·cr• ha i:-:,a fnl'l <' mPnt, r<' 
q 11 i 1><·1·111 it d·t ·11 a\ ni 1· l'ai,:011 i1 l"ai d<· ù1•, 1110.n •n,: 01·di11a i1·p, dï•pu isc
lllPll t ; il c•sl ;.w l11PIIP11H•nt de l~l mi•t 1·(•,: r 11 IH', it lï1 r• u1·(•, Pt ~l'lllh le 
cl imi uu l' I' <' II C' o1·c . :-;a1, ~ d1J11 t<' <' n 1·a i, 011 dP la 1· t•r o11p<' cil' 1(•nu <•, ~imi
la i1·P~. C[lll>i<jlH' mnin~ i111 pol'la11tr , . i1 cl, ·.~ 11 i1·pa 11 x in l'i'- l'i c·urs. 

L"analys<' dr C<'~ t•aux n'a pas <' llrOI'<' i'•tr·· fai t( •; d'a p1 ·i:>s I<'~ l'<'n,:r•i
;rnenwnt ~ de• la l )irPl'l in11. ,•Il<', 1· t"• pandai P1 il :1 11 dt'· h11 L 111 ,p nd0u,· . p!•u 
Jll'l) ll/) IJC!'(' . il P4 \'l'i! i . 1L1cidP ~1illl1n ll'i1 111(' . 

1 

' 

1 
1 
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Cha1·bon11age de Blaton à B ernissa1·1; siège cl" Hai·chies : 

Foncemen t pai· le p roceclé P oe/ sch ( 1). 

i •' S1rnESTRE. - Puits u• 1. - Les fu ites à tra\·crs les joints du 
cuvelage. dont la ha.uteur est de 230 mèt1·es, et qui a été placé pat· le 
procédé P octsch , uc peuvent êt re jaugées. 

Puits 11° 2 . - Eu j an v ier et févrie r , on a abattu les g laces qui 
t;ipissa iC'nt les parois du cuvelage et cc der nier a été remalé depuis 
la base j usqu'ù la profond eur dc 05 mètres. 

l!.n cc qn i co ncer ne le dc:•gcl de cc curnlag-c , il a été décidé de lui 
laisser ~11i vre son co11 1·~ naturel et de ne l' acli ve!' pal' a ucun moyen. 

La pompe à n pc 111·, q u i aYa it été i11 :;ta lléc à la peofondcur· de 
3:?5 111èt1·r·s <'L don t la lnya ntPri e de \' apP11 1· , placée da us Je pu its, 
a n ra il ]' li provoquer dï uég-al cs tl ilatatioos ùaus les picccs du revête
ment , n·a pas l'.•t (• mise en activité. 

n ès à prl·~r nt. on a rr nonci"· d'ai ll N11·s , aussi long tem ps q ue le 
d!;1,<rl nC' sp1·a pas complr t , it t'•tabli r dPs cond uites de va peur da us les 
deux p11 it~ . afi n dP con~e,·1·e1· aux cuvelages tou te leur éta 11 chéitù. 

:\ la lin dn scmesLl'C, le g iVl'c qu e l'on constata it co certa ins 
e nd t·oits du cuv<'lage, en tre les p1·oi'ondcurs de 63 et 150 mètres, 
dén ota it q nc le déµ:c l n'éta it pas ter mi né. 

::m• 81·:)rnSTnE. - Puits 11° 2. - A la fin d u scmcstrn, on ne 
consl,1tai t plus la ]' l'i°'s<' nc<' d u g-ivrn s ur le cn rnlagc. 

Lr dt'•p.,• I d(• cf'l n i-ci a dr ma ndt• un lap~ de temps d<' qui nze mois. 
On a Jl l'Or t'•dt\ à 11 11 1·cmatap:c gé nt"•ra l de cc cuvelage el on a 

comm cnct'• à retire ,; 11 ne pa r ti e des tuyaux de cong r lation . 
LP,; l l'ou,: de sond<' vont êt re h1;to11 11és; cc n'est qu'apr ès que celte 

opt"•rati on ~l' ra l'fi'l'rl1u··<' (( li<' l"on pont'l'a se fa ire une idée exacte de la 
valeurd n procédô tk l'c>n <:agr cmpl oyt\ a insi que des conséquences du 
dc\ ::el ùn c1Hcla g-e pa ,· voie nilturell r . 

Le cuYcla gc d u puits 0° 2 Jla ra it don ner moin s d'eau q ue celui du 
pu its n° 1, mais auc11n eubagc dC's veuues n' a été exécuté j usqu' à 
Pl'('SCll l. 

( 1) \ "oir A ,males di's .\l i11es de lk lgique . 1. \'. pp . 26-1 et -167; t. V I . pp . 167 
et ë,Z(); t. V II , pp . :2~ ctî31 ; t. V III. p p . 73, 7G~ et 1133 ;t. IX, p .2!l3. 
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Charbonnage des Pi·oclttils; A. Siûgc n° 2.'3 : I nstallation d ' unc 
ba1Tièi'e _automatique JJOW' balanu.>. - B. Si,]ge n• 25 : Barl'ièl'e 
automal? (Jlte p ou r p l ans i11cli11ès jlu1·tew·s. 

,_,..i-i-t--Jt-'---- -1----.J-.U-_JJ_j ::~--( 

t-it--tl·----..l------l.L..l.L-1.-,J. 

1------- - - -, 
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(,0upe. 

1
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1 
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A. - A IÏ· l i1;If ' d 0 (;!Hl m i· l.1·1•, d 11 1111il., d ' r·x l1 ·,Rr t ·1,1 11. 011 ,~ 

1 1 
. " i 11 ~tal l i'· 

n1 1/> 1;1 a11, ·1· q111 r·, I i, •>111·, 111 · ,1 11 111 · hani<·I'. . 1 . 
< d l l <1111 , t ll'{ll< ' l 'l'l' l '(-, ~( ' llli°T 

aux fi !,!,111·, J Pl '2 . 

t 

t 
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Celle barrière se compose de trois tringles mobiles, de longueurs 
inégales, constituées par des tuyaux en fe r ùtiré, qui sont t ravei·sés 
pal' deux fers rond~ Ycr ticaux le11 1· se1·vant de g uides. 

Eo reposant sur ti cs appuis conYcnablement écartés, les trois tr in
gles fo rment u ne Yél'i table barrière. 

c.:. 

t O 1 , o~1 

1 ol : ofl 

-::. -::. -=--- -_-_- _-::, 

P JG . 2 . 

E11 montan t, la cage de la balance Yient soulevc1• lcs tringles et le 

rha1· iol pe ut êt1·c l'C'l i1·<'•. 
Cd ll' ha l' l'Îè t'e est l l'è, simple 0t ~on foncti onnement ne laisse r ien à 

désil'Cl'. 
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B. - l~n snite de la demande que j e lu i ai adressée la Société Jp~ 
Produits a mis à l'élude la question des bai-rie· 1,p, a l' t· 
plaos porteurs. 

. · , s u orna 1qucs pou1· 

Sou s la date cln :H mars -f()Q,\ cPlle s · 't · , f · · , . . . , OCll' c ma ail conna1tn· 
q u cl le a ,·a I t I nstallc une banièrc de rcs11ccc : 1 , . • · 

• .. , d a I ccctte s u pe1·1eu rn 
d un tel plan, et r1ue cette harr1e1·c !onction oa· t · 1· · . 
d . 1 regu 1eremcnl dc11u 1:-eux mois . 

:il. !'Ingénieur Nicderau donne la desci··,1,11-0 (1 ci-après de cette barrière : 

/Ja1n'i:re /i'î '1nee. 

Fr,.; . . j. 
•< 1•: IJ,• "·"t 1·01 1~t it11r'•1' pai· lill . 1 . . . . 1 <· 1a111 ,• r· , 1 1111!1 ·, ~nnt fix,•P:- a 11 mon ta 111 1 · 111 Il ( ante dont 1(,, ('Xlré-

' Il 1·ad1·(• J J . ' 
1" ,·111 1'1··1· d11 plan ( li;.\'. :J ('[ 'i,, '<· 101sag-p _ q11i se t1·011n , à 

J 
f 

(' . 

li,\ l ' l 'Ulns ,\ :>.\1 1\' ISTn ,\TIFS f,.1Q 

» Cette chaîne peul èlrc soul evée pa r une tringle en fer B , qui 
pivote autOlU' d'un œillel adapté à une pièce de bois, située eD face 
de la barrière. 

» UDc corde D, fixée à la t1·ingle, l imi te sa descente. 

1Jai'l'iè1·e onve1·te. 

Fic . 5. Fic . 6. 

» Le trnc du pla n porteur e$t muni d'une tige E, dont la partie 
sup<;rieu r·c r_t ho1·izon talP Pl YiPn t soulrvrr la tringll' B, qui à son 
tour rr lè ,·r la chaine formant harr iè l'e et permet le passage du 

wai:ronnc t. 
» Quand le truc rl'drscrnd, la t i0·c r·ctombe et avrc c lic la chaine. 
» Les figu res 3 à G en représenten t les dispositious. » 
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Cha1·!Jom1age de Gl,lin : A. Const 1·1tclion cl' nn s1•r1·e1nent ; 
B. Bacligeomia,r;e des gale1·ies en vue de combat11·e (a11l.yloslomasie. 

A. - En vue de garantir la mine con tre des venues que les io~talla
tioos actuelles d'épu isemen t seraient insuffi antes à combattre, et qu i 
pourraient êt re reo co11l1·ées dans la t raversée de terrains constitués 
par des silex crétacés, appal'teoant scion tou tes probabilités à un pui ts 
natu rel, la Direction a io. talll; uo serrement à porte, permettant le 
service du bouYcau de recon nai ssance leYaot, i, l'é tage de 515 mètres. 

<::, 

" ___ \:: 

Pw. 7. - Projection ho1·i :;on/ale. 

Lr ,-er'.'emcnt.. r.rp1·1\s<•ntt'• pal' Ir~ co11pr:; ci-anncx1'.rs (fig . 7 et 8) 
<'O:I ra lculr pouf' 1·<'~t~IPr a 1111 <' p1·1•,:,qon dr :> I atrno. pl1èrP,:. 

JI comporl<' 11n<' ma.~onn<•riP u1· h1·irJ11 P, . d' 11 nr• long-urtll' totale dP 
;{ rnèt1·P~ ;:i,·pc qmitrP <'p,uil<•mr11 t,. 

J,r mnrli<'r <·rnplon·· p,: f il h;:i ,:p dP r·ha 11x hydra1il ir111p rt dP cimPnt 
po!'tl,1nrl. 

La sPdinn dP pét,:,:ap:<' r, t di · l "':.>O <IP li,111 fcn 1· ,: 11 1· 0"'\IIJ di• Jarµ:c 11 1., 
~oi t pou f' une voiP. 

.. 
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Le chassis de la porte est en fonte. 
La porte est en fer laminé de /10 m/111 d'épaisseur , sa forme est. 

bombée cl elle est renforcée par des ner vures cxté1·icurcs. 
Deux boul ons fixés à la pot·te sont, pour effectuer la fermeture, 

passés dans deux traverses s'appuyant sur Je chassis. 

1 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - .- _J 

Fw . 8. - Pl'ojection ve1·ticale. 

L'étanchéill; est obtenue par no cerc lr en fer recouvert de drap et 
goudronné, que l'on po~r <>1llrP la porlr et le chassis. 

LP scrrrmenl Pst traYrrsé p,11· 1111 t11 y au à air a sa partie supé
r il'ut·e Pl par 1111 t11ya11 d"c'>co ul cmeo t des eaux, avec vanne, a sa 
pari ir in féricu re. 

-
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Le coût de lïnstallati on s'établi t comme suit : 

Porte avec ch assis et joi o t fr. 
Frais de transport et ùc douane. 
l\Iaçon ner ie, 28,500 hri q 11cs à i 7 fr. le i ,000 
Cha ux hyd1·aul iquc, 6.000 k. à 10 fr. les 1,000 k . 
Ciment P ortland , 7 .000 k. à fr . 6-15 les 100 k. 
Tuya ux d'a ir et d'écoulement des eaux 
Van ne d'écou lement 
i\Iain-cl'œuvre . 

1,156-25 
120-211 
481-50 

00-00 
4:30-30 
/10-50 
70-00 

346-70 

fr . 2,708-60 

R. - P ar mrs 111·r d'J iy g-ii•n <' cl r n Yllf' de comhalll'r l'ank,r losto
masic. on hadi;!:CO nne I<'~ µ-a lP1·ics Jil'inripa lPS. 11 01ammt•nt Il'$ g·a lPr ·i r ~ 
de 1·etou1· d'ai1· cl r lï·tag-e dr HH mèll'e~ . le~q11t •l lt·~ ~ont 11tili st'•r,; 
t'·~al0mcnt po 11 r Ir tra 11~port dP~ prod 11 il~. 

On sr Sl' l't à rrl rfkl <J'11nr m;wh inr i1 hadiu-Po 11 nr1·, qu i <'OnsislP 
., implr nlC' 11 t en unP pompr a~pil'anl<' et t'o11lantr 11111nic dr ,011papps /1 
houles. Afin cl<' dn11 11t•1· 1111 j e t 1•0 11 lin11. 1111 rc'•sr 1·Yoil' d';1 ir <'~t <'·tahli 
,111· lr rr l'o11 lr111 Pn l. 

L'a~pirat ion dr la pompr (•,: t po111·n1(' d ' un<' r r <'•pinr <·n toil0 111t'·ta l
li rp1c à f)'l)us trè,; pe ti ts . afin cr r mpèr lir!' q11t• dr,: g rains dP cliaux ne 
YicnnPnt S<' lo:,rPr dan~ Ir eo1·p" de pnmpe. 

LP cl iamè l1·c• ci(• t·e dr1ï1 ÎP1· p,: t dt• ::i2 millimèt1·e~; la eo11r"<' es t <1 0 
20 r entimèlrcs . 

La pompe r "t montt'·P ,.: 111· 1111 ll'llc qui po i·!C' 10 ton nra u r<•n i'P1·111ant 
Ir lait clr r ha nx . l>a n,.: IP tnn11Pa 11. "" tr ,> ir\·r 11 11 aµ: itatP111· q11i P. t r<•li(• 
a u ]P , iP1· cil' la pompP. 

L' r xl r t' mit<'• dr la l;i nc·(' P, t p1111r\, rP c1 · 11 11 p ir lH'r ·isa lr u1·. 
LP lait de c lia II x f·sl adcl i t ion 111·· dr 1 /:! i de· ly~n l Pl pa,.:~e·· iJ 1111 

tami s trb ~n. 

T'.o hom111r ma nie • la lant·<· .. la ncli , q11 ·11 11 a11l r<' ac tionrw la J•OlllJI<'. 

l'..n 10 hPurP~ . on IH '11t had1g1•011 11 P1· 1 ?O m0t1·<'~ r·o111·a11l~ de• YOil's 
~111· u n périmètt-P d< · :-i mi•l l'"" · soit 11 ri t• ~111.··ac:< tl /'O(J · 1 · • . . . . " · • <' , Ill(' r·p,; c:11·rr•, . 

LP prix clr la mai 11 d 1P 11 ,· rp 1,a ,· me· 11,0 rai , · · · 1 · · r· o O'> ·rp ~ 1· nvr <1 ,~. - _. a11 
total. 

f,' a ppa J·f'il pe• J'Jll Pt ci P r Ji a 11l (•1 · thn , lnns J · · · 
. . •. • . . • · • <'>' 1·r<·o1ns Pl 1ntr1·:s t1crs . 

I'( illll>'I 1(11 il 1'1'., 11 111' dr•~ (' Ji i/11'1•, 1·i1,·,, t>ill . 1. 1 1 ·1 • • . ~ 1,111 . 1• l1·a\·a1 s t'll rr t11 P 
Jipa 11<'0 11 p pl11,: ra p1dP!IIP11l el pl u, ,··~ono mi ri ,c l , 

. ' 1 . lll( ' II fi Il a I l ID O}CII de• 
la brosse à la main . 
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Ch a1·bon11ag c d n L evant d1t Ji'lén1t : :\. . F ermel tti·e des cages 
1iew lcm 1 la ci1·c1tla lion d1t 11e1·somwl ; B. B ai·1 ·ièl'e aalomatiq1te 

pow· monte-chai ·ge de la su1'{ace . 

A. - A la suite <l'une invitation faite pa r notre :\.dmi nisl1·at ion, 
la Directio n a remplacé l'aDcien ne barre ronde on « flèche ». par u n 
disposi l i f' pl us com plct. 

L'appa1'cil de fermeture, qui se place après r entrée <l<'s ouvriers 
dans la cage, se• compose de deux f'p1·s 1·onds horizontaux, ab et cd , 

m 

.-c __ ._._h ____ _._,_J_Z,_---::;d 
ill If! 

1·éuni s pa r dr ux f1•1·s rond ~ 1·rrtica11x eh. r•lt; 7t 7t sonl de;; soucl nres, 
<·t ee dPs a1·t ic 11 lal ion~ ; ce" cler11iè1·c,; rendent le système non r ig ide; 
d0s l_wcs in , tc1·ini11a11t IPs bar1·0s ab cl cd, se placent su i· les barres 
horizon tales ,r; de la r age . 

Le se ul 1·0pr·t,ch0 qui me pa raisse po111·o ir èlrc articulé contre le 
sy:slèmr, est qu'il se 1·ai L cl t'• placé pal' un clroc de la cage. 

H. - · \ l. l'Ingt'·nie u1· n usta ve Lem aire décrit comme su it un 
,:ystèrne de ba l'l'iè rc automatiqu e pour monte-cha rges de la surface, 
imag-it1é pa1· \[. Cy 1·ille de P elsmaekc1·, Ingénieur di visionna ire à. la 
Socit'•tt'• du Levan t d u Flénu. 

» Lïn\·<, ntr ur ~·est pt'opos<· de r{,al i~rr les buts suivants : 
» 1° Obliger lro: onvrir 1·s à fe rmer les ba l' r ières des reectles des 

montf:-cha l'ge;, a van t le départ des cages et à les mainten ir fer mées 
pendan t qtt<' ce lles-ci sont en mou 1·emen l ; 
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» 2° Empêcher le départ inopi né des cages penda nt les opérations 
d1'. chal'gement et du déclrnrgement , départ qu i peu t être occasionné 
soit par un~ mao œuvre intempestiYe du mécan icien, soit par uo bl'iS 
de corde, s01t enco1·e pal' le poids seul du chariot encan-e'• 
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el 3) d'une porte Pen treillis tournant dans deux œillels fixés à la 
charpen te du monte-charge. 

1> La tige de suspension de la porte commande, pa1· l'interm édiaire 

Fig.5 

d,' 

Fig.4 . 
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Plar1,,. 
d'1111 le1·iPr / l'i 11·1111 ho11l o11 co11li,sa11t da11s une l'ainure r, une barrr 
!iMizontali• b s11.,c<'p l ihle dr ,.;e dt'•place1· parallèlement aux g ra nds 
colt'•s d1• la ca~e, , 11 r 11ne corn ière dP l;i chal'pentc>; deux boulons fixés 

r 
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sur cette cornière gu ident la barre par les rainures , .• dont elle esl 
munie. 

Un ergot e, fixé sur la face supé1·ieurc de la barre b, cm pèche le 
déplacement de celle-ci, donc l'ouvcrturn de la porte, en venan t 
buter contre un verrou d, fixé à la charpente, tant que cc vcnou 
n'est pas relevé par la cage. . 

» La barre b porte encore deux boulon s, commandant par coulisses 
les deux taquets t . 

» Qualld la cage est à la recette supérieure, l<' verrou d est sou levé 
cl l'on peut ouvrir la pol'lc. 

» Par cette manœuvre , les taquets t vena1~t se placer sou s le 
chassis supérieut· de la cage empêchent cell e-ci de 1,artir. 

» Pour perm ettre le départ <l n la ca;:rc, il faut né•cessairement 
efface!' les taquet~ 1, cc qui ne peut se faire qu' en fc1·mant la porte. 

11 La ferm eture dl'S 1·ecclte · inférieures est représentée par les 
fig . 4, 5 et G. 

» Cc di spositif cl i/lë re du prl\céden t en cc que IP verrou rl' est for mé 
d 'un petit bala ncier ëi contrepoids, dont 1'1111 de:; b1·as <'~l 1·C' lev<'• par 
un ho11t de corn ii·1·c fixé à la cag·c, pour libt'·1·er l'c1·p:ol e· <'l pPrmcttre 
l' ouvP1-tu rp de la pol'te l'. a II momr n t vo11 lu : li' taq 11 rl ( . rom ma nd t'• 
par la barl'c 1, , vi Pnt , qu and la porte est 011ve rl1•, ·c placer au drs: us 
d u clia~sis supt'•rieur d<' la caw· pour imm obilisp1· cellP-ci. 

» Apres la fprnw l111 ·p <l<' la porte. Pl l<' dc'•pal'! de la cap:P , Ir balan
cie r cr , ('O 1·rtomba nt. cale l'ergot e'. 

» Cette ba 1Ti è•1·(•. si mpl<' <' I rohu ;;; tc•, offre 11 11 c g 1·and(• sécuritc'• 
qu <' l'on ,111 µ- m<· 1il Prait <'1J co1·e t•n prot(•g-ra nl IC':< YC'no11 ;: d pa i: 
1111 t> l'nvcloppP r1u1•lconqu <' . d(• fa ,;on ~t (•1·itc r q11c 1P~ Oll\ï'i<'r~ lH' 
pui ~scn t i1J l(•nt ionncllC' lll e11 t l"s so 11l cyr.r, pour 01in·i 1· le~ poi·LC's . » 

-----·---

.. 

• 
EXTRÂIT D'UN RAPPORT 

11. L. DELACUVELLERIE 

Ingénieur en chef Directeur d u 3e ar rond issemem d es mines, ,1 Charleroi . 

SUR LES TRAVAUX DU 2 ° SEMESTRE 1905 

Cha,·bonnage de 1vlaumge; puits n° .J : C1·e1tsemen 1 J)(t1' le procede 
JùmL · Chcmcll-011. 

La notice ci-dessous csl extra ite du l'apport de i\f . l'l ugén icnr 
Dcfalq ue. 

« Le fon,;a,r;e cln p 1tils par le proc(•dé Kind-Chaucl ron, commencé 
le 19 avril Hl04, à part ir du niveau de 1'J"':.W, a é té tP1·m in{• Jp i G no
vembre 1905, à la p1·ofond cur de 24.9'"20 . li a nécessité liî::i j ours de 
travail et a donné lie u à 1111 avanccmcnt,iourna lier moyen de 

249 .20 - 19.30 
,j7G 

Son diamètre en roche nue r st de 3m80. tandis que 10 d iamèt re int{'.•
r iP111· ut il e dn cuvelagr s0ra de 3 mètr0s. 

» Le tableau suivant donn<' la nature cf)ï,paissPur des lc1-ra ins 
lraverst'•s : 
Du ni veau ,1 la pro- soit un e 

de fo ndeur J e épa i, scur de 

20 mètres 
i ;{;{ )> 

1 '.~3 mèt1·cs t1 3 mclrp;: c rai Ps diwrs<'s ; 
17G )) 

t75 » 2:.'5 )) 

22G )) 2:t:i )) 

)) 2~i f> )) 

:?:!5 )) 2 11() )> 

l<'sq ue llC's Ir cuvelage 
boitr à JllOUSS(' , 

» CommP j<' !"ai di t 

4:.? 
50 

8 

2 
1-\ 

prendra 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

~on 

m ar1H•s a rg· i lcu:es cl sablrns<'s 
ma1·nes plus d ure;: aYcc ro

g nons de silr x ; 
ban cs de silex a vec tètes de 

chats; 
fo rte,: toi,:p,: ; 
d ih-rs imJ1('l'llll\ahles . da n:< 

i1ss ise par l'i 11l('l' lll t·d ia irt1 de l;i 

prc'·d•d(•n1111(' 11t, 011 a ll'étbord fouet'• Il' p11il.~ ù 
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son diametre total de 3mgo a l'a ide d'un gran d trépan pesant 
19 tonnes, depuis le niveau de 19'"30 jusqu·a la profondeu!' de 
170m48. Ce t ravai l a nécessité 230 jours cc qui correspond a un 
avancement moyen journalier de Om557. 

» Du niveau de 170m,J8 jusqu' a la profondrur de 227mO;:i, on a 
creusé un arnn t-puits de '1"'110 de diamètre a l'aide d'un petit trépan 
de 6 tonnes. L'a vanccmcntjou rnalicr moyrn a été de 111113. On a cn~u ite 
repris l'enfoncement au g rand trépan jusq u'a la profondcul'Clc H)5mL

1
2 

avec un avan cement journalier moyen de 01114U8. Tl y a lieu de uolet'. 
que les terrain s tt"aversés dao. cette passPSoD tdrs marnes très grossr s, 
avec rognons de silex. Une seconde repr ise a u petit trépan a été 
exécutée au niveau de 227mO;s, j usr1u'a la profondeur fina le de 
2L1[)'n20. L'avancement moye n j ournalier, an petit trépan, dans celte 
dernière repr ise a été de 0'"24.7, avan cement dont la fa ible impor
tanc<' s'explir1ue par la nature drs te rrains traversés qui sont essen
tie llement co mposC:•s de bancs de silex el de« têtes- de-chat ». nu 
niYeau de 'l\J5m42 on a te l'l11 ioé le fon çagc au g rand trépa n j11squ'a la 
profondeu1· de 24\Jm2Q, a,·cc 11 11 aYancPment journalier moyPn d0. 
1 m07 . La i·apid ité d'exécution de cette dernière pas .. P s'expl iq ne par le 
fait qur les silex dt'•gagés pa r le peti t tre;pan se déchau ssaient, puis 
se broya ir11 t bcaucou p pl us facilemen t. 

» Les i D.,ta llati ons du fon çage et le matériel cmploy l'S n'offrent 
aucune parlicu lari 11:. 

» Comme matériel on a uti lisé : 

» 1 ° Deux ca bestans il vapeur cl a <' ng rPnagc~. de 200 ch eva ux , a 
dPux cy lindl'CS conj ug u<'•s , de QmSQO de diamètrr et OmfJOO dP cours<' . 
L'u n de Cl', c:abl',La 11s scn ·a it a u ,c1·,·ice dr s tr t'•pa n~ . et l'autre au 
c11rage· , qui Sl' faisa it a la <'ordr: 

» ~
0 Un r_r li ncl l'<' balt1·111· à , i11q,lr cllè•t dr 1 mètre de• cour,C', et dr 

1m20 de · clia 111èl1·1·, acl io1111a 11L Lll1 ba la11ci<•r l'II t.->le d' 11 n poid., dC' 
0./lQ() k iJog l'aOl llles ; 

~ :J" l io11zr· tigC's d<• :!() mi·tr·e•., . <' Il 11itcli11 in dP ·J ·J ·)·> ' --1--dï•q 11 a r is,ag<' . a,·r,· bo 11 ts mà k- C'I f1 ·m<'ll t> ; 
ce•nt im ètres 

» 11° 1 · 11 ;,:Ta nt! t r c"•pa 11 de 1 U ton ne, ; 
>• :-,o 1·11 p<' Lit trc'• pa 11 de• (j to1111 e•s ; 

» 1·,o {jn,· cl111[(' liln·<· d, · \ 'a11 (:1·a(' ne· n . t,·llt ' l,i11,I-CI. 1 
· I d Ill 1'11 Il · 

» î" 1 ·11 ,• r uill i•rp à ,011p,,pl' pu111· 1,, g 1·a 11d l1·,··pa n; 1111 <' Cllill~rr à 
piston 1•" 111· I<• pe•lil t1·t'·l'an, C'I<' 

>· l.1• 1-rne111is1L111l 1·p 11;11·L 111on l1 <' 1 t1 · · · 
. a 1.,po,111011 d1•., ,·al11•sta11 s Pt d 

c:.\· li11 cl 1·, · ha tteu1·. p,11· 1·al'Jl"l"I a 11 111111 , . . \ 11 .01.,, u · 
1 

. . 11 
" " l u ll1\1•an d<'au 

r 

.I 
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il existe uu avan t-puits de 4_m2QO de diamètre, à la tête duquel, sur 
zm70 de hauteu1·, avait été crnu sée une chambre de man œuvrc de 
Gm500 sur 5 mètres. 
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» Curelo.r;e. - L<' cu vclag·<' ,-r• compo~r d'an11 /'a 11x rn l'on Ir. it t1·oi~ 
ncnurPs hn1·izo11 tal r,- inl't"· r ie·11rP~. d"11n d i.1 mèt rc• utilr 1• nlr<' le•s 
br ide~ dei 8 rn èt1·rs Pt d'11 11 d iaml'l 1·P Pxlt"·1·i1•111· cl,• 3 111;;() . CP p11it, 1:1a11t 
fon cé s111· un diamètre de 3"'<'0, la cou rlip de> béton cou lt'·t' 1·xll'· ri( •11 rr
men t au cuwlagP au ra Om;?[i cl \'•pa i,:~e·u 1·. Le eu n, lage compol'lr 
15:-i pièces ordinai1·cs de 1mGO de ha11 t1·11 r , .Y compri~ la pièee dl' 

suspensioD a laquellr e,,t fixé le f'a ux-!'ond s11ppo1·ta nt la colonne 
d'(•quil ibrr . Crf. i ;j5 a1111ra 11:x. di Yi ,:t'•s rn 7 ~t'·1·ir~ d<' '?2 pi<'•c·e·~ rn 
lll O.)"ClllH', pè~r11t il ll Lota) 'I, 10<'. :Z'."",Q kil ogra!llll!eS, el l'C' \·iellll('ll! Ù 

fr. 'IG-76 les 100 k il ogramme;:, . P o111· la de._c(•nlt' dco: pl'emierro: pii·<'e~. 
on s'e;,t . rrvi de ~ix Yis d1• ~ mdt·Ps dt> long1H111r e t de t lO mill i
mrtr<'f' d<' dia n1i>LrP, ~P 1·;. ttacl ,a 11 t pa1· 1111 !'lri r 1· ;i ux tige::- dl' Sll $ j ,PU-
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sion . Celles-ci sont de section carrée, de 50 millimètres de côté, 
assemblés pat· bouts mâle et femelle. Les vis des tiges de suspension 
passent dans un écro u solidaire d"une roue dentée actionnée pat· 
deux pignons à manivelle . A la vingt-deuxième pièce, le cuvelage a 
flotté. Dès cc moment, on a supprimé les tiges de s11spcn~ ioo et on a 
continué la descente du cuvelage en .r Jévet·san t à lïntérieut• de 
l'eau amenée du puits n• 3 par une tubulure. 

Le calcul de la qu antité d'eau à dé\7 erser à l'inti'·1·icur du cuvelage 
pour le faire de.cendre de la hauteur d'u n nouvel anneau boulonn é• 
s'établit facilement com me su it: Quand un anneau s'enfo nce complè
tement dan~ l'eau, il déplace un Yolume du liquid e dr 

3m002 x : x 1"'50 = 12"'3830, soil 12,830 kilogra mmr: d'eau, 

poid s que perd le cuYclage par suite de soll Pnfoncemrnt. S i !"anneau 
placé CD dP1·uiPr lieu pèse ï,()00 kilogt"ammes, il a fa llu, pou i· t'ai rr· 
dc>sccndrc le cuvelage de i '"JO, .r Mv(·t·scr à lï ntéri cui· 

12,830 - î ,000 = :-i,830 ki logramme,; d"Pau , ou 5m"830 . 

}) Fin dl•<'cmbrr i\JO:->, la dt'SCPn te du cun•lagc n'<;tait pas let·min(•e . 
» Cette not ice se1·a complétée au prochain 1·appol'l par quel ucs 

mol. sur le bétonnage et !"établissement du p1-ix de r e,· ient d: ce 
travail par mètre couranl. » 

M. I' 1 ngéD ieur l I al let a !'l'cl ig-( lrs notices ci-d<'sso11~ conc!'rnan t des 
pornpP_s alimentait·P:. t'·IPrlrique, , un laYo ir ~.rsli·1up E,·encc Coppfo 
et les lll~tallat1uns d l'Cia1ragr et dP tran~1io1'l cl,• 1'01·cr ('•lecti· · 

. . 1quc aux 
cltarhon nag-es de l{essa 1x. Lc>n1 1. l'1•1·on 11es cl :--iai nl1>-. .\ ldpg·ond c : 

)) 1. - Nulf! S/11' (,,., /11)11//)f'S a {im1·ntr1ir-1·s ele1'{1·i 11111•s i 11s ta1/ees 

r111.i' (' /, ar/,,,11,w!)es ,{,· N essai. ,·. L ,·ral. i'd1·u11111·, et ' iaint • l l I 
· · e-, , e!J1,11,1e. 

» Il Ull' parait inli'·rr•,;:a nt rif' dit·t> qu<' lq 1J1•, mnts dr ' 1 . 
. . . . . . . · " t Pux pompr ;: 

al1mf'nla1res l'lt>cl rl(fLJ l':; 111,lall ,·Ps I uu e à l·i c-1,11 1. 1 -
1 

. 
. . . .. ' 1ael'rct1·1riu e 
1 aulr<• au J'Uil , :-,a 1nl-:\lh1•1·t dP, cha1·bo1111a"PS dr I{,. . . ' 

. " 1 ~sa 1x , L<'val Pt'·r0n nPs r i Sa 11il1•-A ldPg-011d<•. , 

,, I:<•., Ji<llllJH'" ont di'· 1·011;:t1·11il1•, par IP, \ii·I· . . , 
1
,. 

. . Il 1. OilfJlll'lll!JPt·n· Jr \\ a, n11·s . "'' 
>> l•: I Ir, ,IJII I il lroi~ 1,l,111;.:·, ·1 11·, ac· [i .,111 ,t'•, I ,11. . . 

· 
1
' "Xr·1·n l tï CJ IJc·~ l'i I t il :WU l0111·s f1 la rn i 111l11•. · <>i l lï!P ll 

i, L;i pn·111ièr<· a.,11i1·e;1 2'"~>\J dl' i.<'au d,i , Ll l . 
t a t·m pt·t·aturc L'slde3G·' C. 

1 
t 

j 
\ 
l ,. 
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en moyenne, pour la fouler dalls des chaudières sous une pression de 
10 atmosphères. La seconde reço it. son eau d' aspiration sous une 
charge de t mèt re pour la refouler dans un g roupe de chaudières 
timbrées à 5 atmosphères (groupe de l'extraction). La température de 
J'eau fournie à celle pompe est de 85 a ü0° ; gràce aux précautions 
prises, les buées de Yapeur créées pa1· cette haute température sous 
J'in fluence du vide, ue contrarient pas le bon fonct iouuemcut des 
soupapes d'aspiration , et les pompes marchent sans choc. 

» Les moteurs asy nchrones tr iphasés, qui les commandent par l'in
termédiai re d'une courroie, font 750 to.urs à la minute. La g rande 
pou lir, calée sur 1·a1·b1·c de la pompe, rst assez lourde pour parer aux 
val'iations des rnomrnts l'<'S i~tant,- par 10111· de~ plong-r urs . 

» Comlllc la ,·ite~~<' de~ mote11r~, et pa 1· consrriucnt celle des pompes, 
r st consta 11te , r l que• l'on a You lu D<' plus a,oir i1 s·occupel' de ces 
apparrils une fo is mis en 1·oute . il a fall u song-cr a en régler le débit 
un e fo is pour Lonl<'~ su iYant les besoins de la vaporisation. Pour celà, 
chaque co1·p~ de pompe est pourrn d' un robine t spécial (by-pass) qui 
pernwt de rncttrr rn co!llm1111icalio11, soi t le dessus . soit le dessous de 
la ~oupape tir refo11 lemr11t aYec la bàche d'aspiration. Ces robinets 
sont u1èmc d' une :section suffisante pou r laisser passer toute l'ea u 
rcfoul(·c par les plonp;cnrs, de sorte que l'on peul l'aire varier le débit 
de O ju~qn'au maximum saDs perle de travail Lrntablc. 

» Les plongeu1·s 111csurcnt ,fü mi ll imètres de diamètre sur 90 milli
mètres de co urse po ur la première pompr, et 63 mill imètres sur 
125 millimètres dr cou1·se pour la seconde pom pe. 

» Cl•s pomprs sont conslniites avec le plus g rand soin. Toutes les 
at·liculations sont munies d"un dispositif permettan t de rattraper 
J"nsnre. Les pivots son t cémentés , tl'emp<'.-s et rectifiés et les coll iers 
des L'XceDlriqucs sont garnies intt'•1·icu !'emcnt de métal blanc. Les 
plongru1·s. presse-étoupes. soupapes, sont en b1·onze phosphoreux et 
lc>s pal iei·~ so nt à bagues de graissage automat ique . Le tou t fo rme 
une consll'Uction compacte, robuste e t la marche tic ces pompes donne 
ton te sat isfaclioo. 

» l r. - Desc1·iptio11 du la1;oi1· système E l'ence Coppee 
i11stalle au puits Sai11t-Albc1·t 

<les Chct1·bun11a!Jes de R essaio;, Le,·al, P àonnes el Sainte-A ldcgoncle . 

» C(• laYoi r. c1 ·11 11e ca pacil(• dr p1'oduction de 35 tonnes à l'heure, est 
drstint'• â t1·aitcr 1P~ cha l'hons. tt ·iés au pl'éalable co 0/60, provenant 
di•s puit~ :-Sai 11tP-'ll ar iP l'l ~aint-.\lhPrt. 
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» Les charbo ns ùc Sainte-:\fai·ie soill ~ n . 
· cd COl'S par wa n- . · 

dé1·c1·srot ùan · une première fo~sc d'o. 
1 

, '."o ns, qni se 
· ' u une c 1a111 c a n-oùct · les 

1·crno11lc da ns la toul' d'cmma"asincmen l d 1 b O • 
. . . " es c 1a1· ons bru ts . c •li · 

csl ù11·1~l'C eu deux compal'li mcnts ùci iit I' . ' e c-c, 
· , , un rri;-o,t les J · ·b 

Sa intc-:\laric cl dont l'autre r~L ali mcu· .. . 
1 

c ,a, on: de 
,e pa1 c., cha 1·hons d S . L 

r\l!Jel'l. Ces dcl'nicr~ ~ont a 111cnl··s di rectrm t · e ai n -
â hl'uls par un t ra ina"e mécao i<rue ~. en au pl an che!' de la tour· 

• . 
0 

' « ie~ war•onnct·· h· l 
coulorl's h6l1<;oïda ux µ;ui den t le.- char· h . d O ~ ,iscu eu rs. Des 

~ c ou,, ans lcu 1· de d 
toul' rt p1·é1·ic1Jneut. la cl1utc et la ca~~c . scente ans la 

» De la lon r a hr·u ts, les cl,a i·bons sont . 1 .. 
. . IPC1t•sa uxa111·. ·1 d . bla~·r pa1· u 11p chaine il crodrts . le ,·r, 1 1. · 1,11 CI s c cri-

• " ' , 1 P 1 ~sa g-<• il rs n· 1 . , • . 
1111 c 1·a 11 11<· ro r111 a11! l'eµ;i ~t,·i· o,-r illant . _

1
• • ~occt~ cs t Pe;:rle par 

' , ,h 1011111•1, dI1·rct 
pC'lil1' 111a11i1·pll<' cal<'·e ~111 • J' al'hrc mot .. d r nwn l par une 

1 111 r la d1a· : . 
cha!'bo11 lomlw par dP11x co uloirs si· .l . · 111 <' c1 ;.:.odet s. Le • · 111, • l'l fjl11 ·~ . d 
t·1·ibl 1·~ idv1iti q11, •., . t'•q11i l i1 11·é~ Pl :

1
, .". . • • •• ur eux premi ers 

· · t ' 011~~1·s t r·1 11 · · 
~1 11· l,•111·., tùl1•s 1<·~ ca !t"•µ;11 r i1·~ :m·,;r1 1 "'> ''lO i-;/ [- ' ~, <'l'~a!r~ , donnan t 

• • • , < , ) <'[ ()/~ 
,, l .1• ('la~s<·nH·11l adopt,·· 1·c'•ponrl. d'ai .· . ' J. . '· 
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C'est donc cc chiffre ~ qu' il faut adopter pour le rapport des dia
mètres des morceaux les plus g ros et des morceaux les plus fins dans 
une classe quelconque. 

~ 'Les gra ins des tl'O iS prclllièrcs catégo1·ics (30/60, 15/30 , 8/'15), qui 
consti tuent les refus successifs des difiërcn tcs tôles , sont recueillis 
dans des couloirs en tole et sont chassés par courant d'eau dans leurs 
caisses de laYagc respectiYCS. La dern iè1·c catégorie, le 0/8, qui a 
passù à t1·avers la drrnière tôle, est r ecueillie dan s une fosse métalli
qu e disposée sous le crible double; une chaine a godets la r elève 
clans une trémie sous laquelle un dosrur rotatif à vitesse réglable 
permcl de la distribuer d'une fa<.;ou r·rguliè re su r un cri ble à oscilla
lions et â secousses ,crti calcs qu i donnr le classcmcnl 4/8, 2/li et Oj2. 
Le po uss iP1· 0/:2 11 'f',·t pas la1' é cl Lomhr dircctcmcot sous le Cl'ible, 
dans sa tou r d'cmmaµ;a sincmcn t. 

» Le doseur rotatif se compose d'une roue à quatre palettes allon
gécs,cn acir r co u lé, Lournao l dans u oc enveloppe. également en acier , 
fixée au bas de la trémie d'arrivée du charbon. Celui-ci remplit les 
scclcu1·s comp1·i s entre les palettes et tombe, après un demi-tour de 
roue, ùans un con loir en tôle qui le cond uit sur le crible. 

» La roue à palettes est act ionnée au moyen d' une courroie passant 
sur deux concs antipara llèles, cc qui permet de fa ire varier sa vitesse 
de rotation cl, par co nséquent, son débit. 

F IG . 1. 

» Les catégories 4/8 et Z/4, dcst i nées 
à fournir les fines laYées, gl issent du crible 
clans des chenaux en tôle cl so nt convoyées 
par courant d'eau à leurs lavoirs respectifs. 
S ur lelll' pa1·coui·s, un appareil spécial , dit 
« St1·omapparat » , permet de débarrasser le 
charbon d' u uc partie de ses schistes les plus 
lourds. C'est un e caisse r ectangu laire en 
fonte (fig . 'i), partagée en deux comparti
men ts par une cloison; le premier compar
timent rei::oit un tuyau d'a li mentation d'eau 

en E; le second est ouvert sou s le chenal conducteur de charbon 
cl po1·tc un orifice de ~or tie S, d' un dia mètre infér ieur à l'entrée E. 
JI en résulte qu' un couran t asc1::nd a nt pi·encl naissance clans le deu
xième compartiment, coura nt qui cloil èti·e réglé pour que la vitesse 
s'oppose à la chute du charbon dans l'ap pareil , mais non à celle des 
~chistcs les plus lourds. Ceux-ci s'élim inent clon e par S, et le char bon 
anivr plus propre a ux caisses à la1·cr les flncs . 
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» LAVAGE DES GR Al:'\S, - Les g rai ns comportent , comme nous avons 

vu , les catégol' ics 8/t 5, 15/30 et 30/GO. Ils se larcnt dans c inq ca isses 
disposées comme l'indique le c1·or111 is ci-contrn: cieux cai s. es sont 
des tinées a11 lavage des 8/t 5, un e est J"é~crvéc a 11x 15,30 et une autre 

aux 30/GO. La caisse d u milie u (11° 3) c~t dédoublée par· u ne cloisoD et 
sert au rclaYagc d'une partie des 8/15 cl c.l cs 15/30. 

9t:5 

:.of 
/60 

1':i/ 
/30 

1SL. Bt 
/5o /15 

hc. 2. 

» C~·s ea is~c~ :1 g l'a in~ so nl c.lc~ hacs i1pi sto n 01·dinai1·ps (fig . 11 0 :1); lc 
produ it a da~ser se tro111·c sui· Ir tami s qn1 couv re l'un Ùl'S cl 

· eux 

Rz. R1 

~-~-::~~~ --~ 
j it ·_ ---
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. .. . , . . ' aq ii e par Il Il<' . 1 · . ' d1 1! 1•1·1•11 lwll1• ... -p11 1·r J•a1l'hi111-r 1 • 1· ·I . 1 
10 11 1~se 

. . .... . . ' a r 11 ,• tr r·om 111a nde )o. , . , 
J1x1· l'i po1tlH· fol lP , ,n re irn·,·an 1, 1111. di· d,'· hra . 1 1 ti po u Ire 

'.) ag i· lH'r·mPtla nt d'isoler 
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Ja caisse e n cas de r éparati on. L 'alimentation d'eau se fait par E, la 
sortie du charbon par C, entraiDé par la nappe supérieure dn liqu ide 

qui déborde. Les schis tes les plus pur·s sont évac ués par Si, à l'aide du 

rcgis tz·c t:, tandis qu e les schistes mixtes , renfermant gé néralement 
du charbon terreux, sont é limi nés par s~ à l'a ide d u registre R~. Les 

caisses à grains simples donn ent ains i t rois ca tégories de produits: 
» a) Les gmins lavés (charbon), qui sont cond uits par chenaux à 

courant d'eau au-dessus de Jeurs tours d'emmagasincmen t; ils y sont 
versés sur des cribles égoutteu rs oscillants, qui séparent les eanx du 
charbon. Cel ui -c i g lisse le long de cou loi rs hél içoïclanx au fo nd des 
tours. L a commande de ces cribles ég-011 lte11l'S est hydra uliqu e, 
système Henry , qui scr·a dôcl'it sommair·cmen t pl11s lo in; 

» b) Les schistes sorlan lparS1, qui tombcntcl ircclcmc nl clans un 

cai;. on, d'où une chai ne à gode ts les rep rend po ur les conduire à la 
citer ne à sch istes; 

» r;) Les schistes mixtes, à relaver, sor tan t pa r s~. qn'il faut 

dé pou i.l le r des mat ières suffisammcD t charbo1rneuscs qu' ils pe uvent 
entra iner. Ces schistes tombent dans des bacs commu ns, l' un aux 
caisses n°• 1 et~' l'autr·e aux caisses no'~ et 5 ; deux petites no r ias 
les rclcvcnt et les déve rsent dans denx chenaux qui les mènell t a ux 
deux compa r timen ts de la caisse de rclavage n° :3. Celle -ci diffère des 
autres en cc qu'e lle ne donne pl us que deux espèces de pr oduits : le 

charbon relavé , sortan t par C, et les schistes fina ux, évacués par S . 
Ces dcl'll iers vont rejoind re ceux des so r'lies S des a utres caisses. 

C:om me le charbon r ela vé est for t te rre ux cl doDne beaucoup plus de 
cendres que les autz·cs, il est emmaga~i né dans n ne to ur· spécia le, 
qui rc<:o it également des schlamm s. 

» Sous les tours d'emmagasincmen t des grai ns laYés sont d isposés 
des cribles rinceurs à pistonnage hydl'auliquc . comme ceux qui se 
trouvent au-dessus de ces mêmes tours; uD cou rant d'ea u, projeté sur 
ces cribles en même temps q ue les grains, d1'•barrasse ceux-ci de leurs 
déchets lors cln cha rgement sur wagons. 

» Pour obtenir des quali tés bien classées, lPs cz·ibles supé r ieurs des 

tours a grains sont pourYu s de tôles tam isaut cs correspondant à la 

classe de la tou r. Ains i , le cribl e des :·W/60 est formé par u ne tô le à 
trous de :,O mill imètres de diamètre, de mani ère que les eaux cntraî· 

neDt a vec e lles les grnins infé rie u rs à :!O mi ll imèt res; le tou t est reçu 

dans un bac a vec trop plein pou 1· les eaux, qui relourneDt a nx 

citernes, la ncl i~ qu e le charbon est relevé par u ne chaine à raclettes 
sur le tamis des 13/80; la tour des 13/:10 reçoit ainsi les produ its 
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de cette catégorie qu i proviennent du br is des 30/00, en même temps 
que ceux de la caisse de lavage des 15/30. La même dispos ition ren
vo ie les déchets des 15/30 sui' le Cl'i bi c des 8/ 15 ; les déchets de ceux-ci, 
con stitu ant des fin es, so11t empor tés par les ea ux aux citernes à 
m ixtes fin s et sont récupérés pa1· les caisses de relavage des fin es . A. 
cet effet , au-dessus de cette citerne à mixte~, les eaux d1 •s graill s sont 
reç ues sur un tamis à ma illes de 2 mill imètres ; le refus de cc tamis, 
constituant des '2/8 , tombe dans la citerne à mixt e,; fin s, tandis que 
les eaux pa~sent avec le 0,2 à tr·avers le tam is et sont emportées dans 
les bassins à schlamms. 

» L AYM:1~ DES FI N ES . - Kous avons vu que les fi nes élaie11t cri .. 
bl <'•cs en dru x catégo1·ies, les 2//i et le::: 4/8 , et étaiP nl e1nmen<;es 
cn,;uite à lr ur" lavoirs r<'spect il's par· co urant d'eau . Lrs eais"es a 
la 1·c1· le,- fi 11 r s sont au nomhrl' de huit. dont cieux sont dl'stin écs au 
!'ela1·as:c, Il•: trois premiè1·c,;: la ,·ant il•s Z,11 et les trois au tre~ le,- '1/8. 
Cc son t des cais,-es a l l'ois compartiments ( fi g . 4 ) : le cha ,·hon à- laYer 

FIG. -1. 

ent re par L!,' dan s Ir prcm icr compart i mr n t, s'y dr ha1·rassr par sctzarrc 
ci <' ses schistes Jps plus g-ros. lrsquels traversent la cou chr fi ltran te de 
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l t l 1'(' N. n •;rl r•e pa r· u 11 r<>g1strr . Da n,- Ir druxièm<· compa l'l iment . 
l. . J cl' 1 J 1 ' ' Oi l amenr <' coura nt rau , r r 1ar 10n ,-r ,epa!'l' c1 ··1 11 trps ·cl· .
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1
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» La commaude des piston s de ces caisses à laver se fait par un 
excentrique à rayon réglable, de manière à pou voir donner à la 
course du piston la Yaleur qui lui convient le mieux pour· la natu re 
et la g rosseur du charbon t rai té. Cc mouYement est assez co nnu 
pour ne pas devoir insister. Deux de ces caisses out cependant un e 
comma nde diffé1·cnte, par pression hydraulique. A cet effet , Je 
moteur du lavoir actionne par courroie un compresscu1· d'ea u, dont le 
cy lindre communique avec une conduite se tcl'll1inant par un autre 
cylindre dans lequel j oue un piston-pulseur; la colounc d'eau forme 
bielle hydraulique : elle reçoit sa pression du cy lindre générateur et 
la transmet instantanément au cy lindre-moteur , dont le piston 
attaque directement la li ;;c du piston de la caisse à la Yer·; le mouve
mcllt de r·emontc est p1·otlui t pal' un l'essort double. Le même com
presseur actionne les cr·iblcs des tours à g rains. Tous les cy lindr·es 
rnoteu1·s sont au bout de b,·anchcmcnts veoanl de la cond ui te princi
pale. La course du générateur est évidemment réglée ~ur la course 
moyenne de l'ensemble des récepteurs, car le volume total ne peut 
cha nge1·, l'eau étant pratiquement ill compressiblc. Des robinets 
placés sur les bra nchements, près des réceptcu1·s, permettent de 
régler l'effort sur ces derniers el par suite leur co urse, tandis que 
celle du compresseur est rendue va1·iable à J'aid•2 d' une coulisse 
altaquee par la bielle et d'un coulissean r·elié à la t ige du piston. Un 
petit accumulateur, déri vé sur la conduit<\ régularise la pression 
moyen ne en j ouan l le rôle du volan t dans une machine ordinaire; de 
plus, une peti t(• pompe à mai n permet de remplacer les pel'les d'eau 
qui peuvent se produ ire. 

» Cesystème estdù à IvI. Beury, ingénieur chef de senice aux 
charbonnages du Hazard , à Micheroux , et est construit par la Maisou 
Lachaussé•c, de Li ége. 

» JI a été appliqué ici aux cribles égouttcurs des tours en raison 
de la g rande facilité a vec laquelle il permet de transmettre le mouve
ment d'oscillation à ceux-ci . 

» Le nombre de pulsations pa rrni nute ayant peu d'importance pour 
ces cribles, on l'a choisi de manièt·e à pouvoir appl ique!' cc mode de 
tr·ansmi ssion à deux ca isses de lavage des fin es et juger ain si de sa 
valeur. 

» Les charbons lavés des caisses à fin es son t entrainés par chenaux 
dans les citernes des 214 et des 4/8, d'où ils sont remontés par chaines 
à godets sur ull tra nsporteur à raclettes , qui les distribue dans les 
tou1·s d'égouttage et d'emmagasinement. Après égouttage dans ces 
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tou rs, les fines 2/4 et ll,'8 soot reprises. soit pures, soit co me\langc avec 
Je poussier·, s ur un transporteur a raclettes, puis su r· un t1·ansporteu1· 
Robins pou1· être déversées finalement dans les tour. d'cmmagasinc
ment po u!' la fabri cati on du coke. 

» Les schistes du pl'emicr compart imen t de toutes les caisses a fi nes 
(sortant par le reg istre Ir;) sont en état de passer a u tc1·1 ·il; il en est 
de même ùo ceux du deuxième compar li ment des ca isses des !1/8 ; Lou;: 
ces prod uits sont envoyés par chenaux au hassin a schistes po u r· la 
mise a terTil. On recueille à pal'l , da ns la citerne des mixtes a 
relal'Cr , lrs produits de: tr oi sièmes compar·timrnb clr tn11tr,.: les caisse, 
a fi ne.- et dr s deuxi èmes compa1·timent:< de~ rais~r, :.! f. 11 1•0111· Jp, r·<•pi·en
dre pa r u nc n,Jria dans le• dP ux cai,;:p~ de rela\'ag-<•. J.r trni,.:ic mc 
compa1·ti mrnt dr cP IIPs-ci Pst dr nouwau 1·r111·i s pou!' Ir l'P iaYa~·<'. 
ta ndis f/U <' le p1·e•m ir1· s·r11 1'/1 au lr 1·ril. (..)uanl au charbon ,.e;r up0i·é 
dan ;: cr;: cai s,rs de re• la1·age , il rst empo1·te\ ~oit dan s la c•i tr lïl c de, 
2/!i.. soit cla ns le ba;:sin des sclilam ms. 

» Le ha;:,;i n des fin es laY<'-cs 1 '~ a so n lrop plei n qui se U(",e i·,e dan:< 
Ir bassin des 2/1. lrc1ucl d<'-11orde dans 1111 chrnal rn 111 a1:on np1•ie q u i 
cm porte Ir" ca ux aux bassin~ <I f' dt'•cao lat ion ; rcu x-ci 1·cç-ui n ·nt c;ga le
mcn t le,; <'aux du ba:-:~i n dr s mixtes it 1·c la rc!'. Le:-: : chlam11 1s produ its 
dan :' rr~ ba~:- in ,- sont 1·cp1·is dan:- Il l!<' cilr l'!l e spéci ale r t 1·elen··" na!' 
une chaine à g-odct.· da ns la tour· a sclda mm,- , 011 v iennent l:p:alem~nt 
commP oous arnns dit , lrs mi xtes 1·L•la1·i'·:,: 81:'JO des cais,('s ~1 ;,(' l'ain s c; 
c'·1·e11 tucllrme11t ceux 2/8 de, cai s:,:ps à fi1w~. 

» LP trop-J'lein de · la citp1·11e ii schlam m · don1H· dan, 1r11e autrr 
cite l'nr. où pui se un e pompe <·<·nt1·if'u g:r qui 1·pjette Jp:,: r a11 x dan ,; Jp; 
bassin s. 

» LPs <'a ux nc'·ce",ail'r~ a u la1,1g·e , ont aspir·t'·es pa r unc• polllpP 
ren trifug·p Jll'i1l<'i pal<', qui l<'s c'· lél·c· dans un l'c'·st• 1· \'oi1· <'n tôlC' plact'• à 
l'éla;,:·p rnpé r if'u1· du larnil'. 

» P,mcE w,TnrcE. - Toute· la f'o !'rr mntr·i l'<' dn li!rnii· r st 1· · · on 1·111r 
pa r dPs motc•1 11·s d t•ct1· iq11 p:,: trip l1i1s1".,:, qui 1·P,nil'rnt Il' c·iiura llt d<· 

1 
:-:tation renl l'ale. s it111' r it 1•1·ox imilc'· du lavoir ('e·· motr a 

. · · ·' urs sunt a n 
11omlwe dr dix pou l' li' la 1·011· Pt sr, dc'·1•P1Hlan cc>, J, 11 1. >'r .- 1 ., . . 

, , • ' l \ J (' U<'li!iJ · 
» i 0 .\fotrnr pl'in r ipal du lal'ni1·. ;i r· ti o1111ant les ra · .. . · I · 

. . · ' 1~,P" il a, r 1· Jp, 
aJ'par·pJI :,: dP <'r1blag:I' ri li! 1.J upa1·t de, ;i 111 ,;ii·i·il . 1 1 · · 

' ., ( I' l 'i! 11 , 1101·1 :-.; pu i:-:sanc·P l',.: l dc• 101) r h<'1,t 11 x; · · · a 

,. 2° !Vlolr11rdr X~, c' hc ·1·a 11 x p,1111· h J•OlllJ t• . 1 · i· . 
' 

1 1 l ' i) l 'i 11"'1' p1·1 · 
rrfnul anl 1·ra11 dan , le J'e•srn oir wpc•ri <' LII '. " ll<ïp;il<' , 

-t 

RAPPORTS AD)J!NISTRATIFS 669 · 

» 3° l\foteu r de iO chevaux pour la pompe centrifuge p renant les 
ea ux de la citerne a schlamms; 

ll 1,0 Moteur de 5 chevaux pour la chaine à schistes ; 

l> G0 Moteur de 5 cheva ux pour la chaine à schlamms; 

» G0 l\Ioteur de 20 che,·aux pou1· le tra ina[):e mécau iq ue des char
bous du puits Saint-Albert et la nol'ia des bruts du pui ts Saiute
Marie ; 

» 7° Moteur de 33 chcYa ux pour Je ca bestan de la mi se à terril ; 

» 8° l\Iotcur de 10 chevaux pou r le t ransporteur à raclettes sous 
les tours à fines lavées et les sôles dist ributrices ; 

» 9° Moteu r de 10 cheYau x pour le transporteur Hobius; 

» 10° Moteur de 10 chernux pou1· le transport aé1 ·icn conduisant 
les charbons aux fours a coke du siège Sai nte-Barbe. 

» Tous er s moteu 1·s sonl largemeot calcul<'•s pour pa1·er à tou t 
mécomptc. llsa bsol'benteu tout 230cheva ux environ. 

IfT. - Desc1·iJJlirm cles h1stallatio11s JJOW' eclai1'age et tra11spo1·t 
de [01·ce électriq nc au x chm·bonnages de Rcssai.?J, L eval, 
Pùonnes el Sainte-Aldc,r;on de. 

» La partie ôlectriq uc a été fournie par la Compagnie inter
nationale d'c'•lectricité. à Li (•g:e. 

ll Lrs génc'•ratru1·s de Yapeur son t du type J\lathot et fils, à Chênée. 
» LPs machines à \'a peur corn pound-ta odcm. à condensat ion 

systèrnc l'ii·son , sortent des Ateliers <l n T hiriau à la Croyère . 

» Ci1Au o1i·:RES. - il .Y a actuellr11wnt rn senice trois chaudi ères 
mu ltitubulaires de :231 mètl'cs ca1T0s dr :<ul'facP de chauffr, vapori
sant chacune pa r hrure, avec l<'s dc'•chets employés, 3,200 kilo
g ramm<'S d'!'a u à 10 a tmosphères d<' prrssion . 

» Ces clia udièl'eS sont munie~ d'un collecteur de Yapeur et de tous 
Jcs appai·cils de sùreté, notammen t un flot teu r à maxim um et min i
m um Schaeffc1·-Buclenberg, d'un parfait fooction nemeut. 

» L'al imentati on se fait par illjecteu l's ou par une petite pompe à 
tr·oi~ plongeur;; Jro1·izonta ux, comrnanclt'·s par excent riques calés a 
1200 su l' 1111 a1·bl'e attaquc·· par un moteu 1· électr·iq ue de cinq chevaux. 
I.'al ime11tat in11 r sl continue, un by-pass monté snr la po mpe permet
t;int le rr'glagr d<' J;i quant ité d'<'a11 1·efo ul C.e aux chaudiè1·cs. 
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» Le combustible uti lisé consiste en déchets de lavoir t1·ès sales et 
iovcodables, a 30 % de cendres en moyen ne. 

» USINE GÉNi;:RATRICE. - L'installation comprend : 
» 1° Deux générateurs à courants lriphasc'•s, avec accessoires 

(tableaux, etc. ); 
» 2° Deux cxci tatrices; 
» 3° Uo transfo1·matcur statique. 
» Les géné1·atcurs et excitatrices, ai ns i que les tableaux de distri

bution sont installés dans une salle mesuran t respectivement 84m5Q 
de longueur, 14m50 de Ja1'gcur et 9 mètres de hauteur. L'aménage
ment de cc bâtiment coostitue un rnscmblc des pl us pa1·faits, tan t a n 
poiot de vue de l'éclairage que de la· YCntilatioo . 

» La salle a des dimensions suffisa ntes po ur pou\'Oir t ripler la 
puissance actuel le de la centrale. 

» G,::NÉRATEURS. - Il y a donc actucll e>ment deux alternateurs 
identiques à couran ts triphasés, dont lï nduct<•t11\ pcsaut rnvit·on 
12 to1111cs, sert de vol an L à la machine à ,apPu r . Chacun d'eux 
Mbitr, a la Yitessr de 125 to urs pa,· min ute, 300 kilovolt-a mpères à 

25 période>s, sous 3,000 \'Oi ls <'ffi caccs. cl peul supporte1· 30 % de 
surcharge. pendant uoc hcu1'P, ~ans inconn'•nirnt. La chu te de tPn
sion de O à pleine cha1'ge e t de 4.65 %- Les écha uflc mcnts releYés 
après 5 heures dr marche, sous un e charge Yariant de 220 à 300 kw., 
sont : 

Fer de lï nd ui t. 
Cuivre de l'ind ucteur 

112. 28 à 111° 
G0.28 a 22° 

» Lrs circ11i ts ind ui ts ont (•U• r ,:;:a_r(•" prndant un q11art d'J1 r ui-r, à 
11nr tr11sio11 aJ IPl"ll ;tli,·r (i (' 0,000 \'OJts pfilr•acP", appJ irp1t'•r PII IJ·(' Jp" 
bohin ag-es de' phasr à pha,:p r t Pnl1·r IPs liobinaµ-rs rt la mass<'. p 0111. 
Jps cir<·ui t:- ind uctr 11 1·s. la IPn;:iou d'c •"sa i a <'·li'· de> î OO rnll" t>lli cal'r~. 

» Lr rotor Pst pou ,·r u d'11 nr pa,·tie dt• ntt'•e aH•c ri ,·eur à la ma· Ill, 

» ExcrTATTI!CES. - JI e>x istc• deux g-roupe>s disti ocls d'excita tion 
compost'•s: 1·1111 d'un<' marhinr à 1·ape11r à <>Ta odP viles<" t,-

1
,., C 1 ' t'1 • · " . • , '" - a l'P ~ 

di1w·trmrnt arcouplfr à 1111r dynamo à co11rant continu d~ ·)~O ·' 
- J':>0 il · 1.00 t 1· · -· amp . :-011 ~ - Hl"· a 1 011 rs; aulrc dun motPu 1· a·vn·I. · 

• • . . • '~J ' 11 onr a 1·oto1· 
rn c_ag·c d t·c11rP11il , a ttac111a11t d11·pr trnwnt unr c1.,·,ia,,,,

1 
· 

· ' a <'011ran t 
ro11t11111 d1• :tr~ ampè1·r" · sous ·120 Yoils, ,i :>IJO loJJJ ·"· 

» 1,·c·x,·itatio11 ,;c• t'ait à la lrn,:ion dP 110 115 r Il · 
. 0 "· 

r 
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» La pu issance des dynamos à courant conti nu est suffisante à 

l'excitat ion des deux unitc'•s électrogènes t1·ara ill an t à pl eine charge 
inducti ve, c'csl-à-d ire à 500 kil ovolt-ampères clracu nc , et à l'éclai
raae des divers locaux de la centrale, du puits Saint-A.lbc1·t et du 

C ' 

lavoir n• 4, à concu rrence d'une pui ssance de 12 lampes à arc, de 
15 am pères et 200 lampes à incaudcscencc de JG bougies, à HO volts . 

» La surélération lim ite de température imposée poul' n'importe 
quelle partie de chacun des groupes a été de 45° C., après régime 
de tcmpératul'c atteint par chacun des éléments consti tuant ces 
grou pes, lesquels sont construits poul' t1·avai l continu à plei ne 
charge . 

» Les essais de percement d'isolant on t été faits à la tension efficace 
do uble de la tension de régime entre le bobinage cl la masse et entre 
Jes circuits dn bobinage d'un même appareil. Cette tensi,rn n'a jamais 

été iuf'ér icurc a 700 rnlts cfl1caccs. 

» TnANSFOR)JATEUR. - Dans le sous-sol de la salle des machines 
est placé uo tl'a nsformatcur statique triphasé a bain d'hu ile de 
200 kilornlt-ampè1·es ramenant la tcnsiou efficace à 220 Yolts . 

» La su1 ·éléYation de températ ure, mesurée par ;a variation de la 
ri'sistancc ohmique, n'a pas dépassé 40° C., après régime de tem
péi·a tut·c attein t par un t1·a,·ail continu à pleine charge, cc régime 
étant accusé par un thermomètre plongé dans la partie inférieure du 

liquide. 
» L'appareil est construit et protégé de fai;-on a éviter tout accident 

de pcl'sonuc. Il p!'éscntc un di s1~os'.l if de sùrcté par lequel les circui~s 
primaire cl secondaire sont mis a la terre si uu coo tact se produit 

entre eux. 

» 'l'AnLEAU DE 01sTn1Du1'10N. - Le tableau de distribution est placô 
à J' rxtrémil<; de la salle des machines, parallèlement à l'axe des 
cylind rrs des g1·011pes élcctrogènl's. li est divisé en cieux étages ; la 
partie su pfrieu rc servant à la commande des appareils à haute 
tension et la partie inférieure à celle des appa1·cils a tension rédu ite. 

» tl. Le tablea u supéricu1· de distribution est composé de onze 
pan ora ux rn marbre pol i . li c~t placé à 3 mètres en,iron du sol , et 
supporte lrs appa reils, bal'l'C's, bornes, connexions néccssai1·es : 

» 1° A l'excitation des alternateu rs par l'une ou l'autl'e 011 par les 
clrnx Pxcitatr ires marchan t eu para ll èlr; 

» ~0 Au rt'•g lagc de l'exci tati on des alternateurs co agissant par 
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rhéostats sur le champ des exci tatrices et sur le champ des alterna
leurs ; 

» 3° A la lectu re des volts, ampères, watts, pour chacun des alter
nateurs; à la lecture des courants absorbés par chacun des circuits des 
moteurs, fccders, etc. ; à la lecture de la résistance en ohms de chacu ne 
des pha ses ; à la lecture des volts, ampè1·es deî chaque exci tatrice ; 

» 4° ,\ l'alimcotatioo des feedcrs a haute tension ; 
» 5° A la mi .se co parallalèle des allcl'nateu l'S à J' aide des YOI !-

mètres de synchronisation et de lampes de phases; 
» 0° A la sécurité de l'io stallalion (mesure de lïsolcmcnt , etc.). 
» Tous les appa reils sont de la construction Har tmao cl Bi·a un. 
» Tous les interrupteurs son t a lcvic1· cl ru pture brusque. Ceux 

r1ui dcssen·eot les appareils à coul'ants alternatifs son t a contacts , 
logés derrière le tableau; il s sont tripolai 1·cs.1Jc plus, les deux intez·
rupteurs pri ncipa ux mettant le co111·ant des alterna teur: sur le. 
barres omn ilrn ,: sont a déclanchcment automatique à max imum. Lr.s 
relai s ,:ont r<'·glés a cet effet et déclan chent l'a11tomalique ,: i le cou
rant dc'•pa,:se d<' ux fois le co ura nt normal. 

» L P,: autre,: interrupl<' u1·s dcs;:<'1·,·a nt des moteurs tl'iphasc'•;: à 

ha11te tension ,:ont munis de f11 ,:i hlr·s a fi l cl 'arg-e nt g l'OIIJH··~ sur 
suppol't,: ,:pc'•cia11x tl'ès accessibles Pl plac(··s d<'1Tic1·e le tablPau, sur 
une charpente métalliq ue indùpcndante de cPllP supportant les 
panneaux en mal'b1·e. 

» L:~. barrL·s omnib11,: sont doubles et S<'ctionnt"•es de fai:on a 
po11Yo11· 1;:oler rha,p1e ci1·r 11 it en cas d"aceiden t 11 11 de ri'·paration. 

» Le tabl<'au <' Il ma l'h1·e ne 1·e ·t · · . ' ç-01 aucun 1n , t1·u111!'nt l l'arc~rsc pa1· 
l<' coura nt a liau tP l!'n,: io11. 

•• La charpPnt<' ~uppol'la nt le~ a1>1iar<'ils :1 " 000 ·oil t 1· . • . , •>, \ S CS <'OIUp l '· 
temP11t 1,oll'e de" 111tcr1·11plP11r, l'i l'iu'•osla ts :1 ii>a,1·1 .. 1, J 1· ·1· 

• · • • < ..! . ~a ( li' JIO!< I 1011 
adopt<•f' p<•rnwt un ar('èf; J'acilP (•nl r<' I<' t ·,hl Pa u nt la I t · . . , , c 1a1·penea 
haute ten sion, et la1~sc u11 e~pacP lihre s111l1sa11t ent,·p t·ell<' dPi·uièi·e 
et le mur de la salle. 

» Tou l<'s les ba1Te, à hau te ten sion ~o nt p1·otc'.•gt'·es par 1111 "Tillao-e 
en mc'•Lal dc'• ployt;. " '<> 

» Un lapis Pli raoutchouc co111·! tout I<' long d('l'l'icrr I t bl , 
1 . . 1 1 . c a ( au Pn t r<' rr u 1-c1 Pl a c 1al'pc•ntc a ha ul <' tPn sion . ' 

» JJ . L<' tahl<•au inft'-1·i1•11 r pol'IP to us IP" ap1,a reils d<' d·~ · . 
· t .· .·,t · , •>·>O . 1 . I .. 1. Lr1 but1 011 a en,1on 1( c 111l(. -- ,o t,, a tPl'llatil, 111i11r Jps m 1 · · 0 ( ' l11·s el 110 volt · 
co 11 t i1111, pour l't'-C'la ir;i µ·,,. " 

,. 

b 
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» D'une manière générale, Lous les interrupteurs sont construits 
de façon que le courant ne passe pas par la charn ière. 

» Les rhéo lais d'excitation onl un nombre de touches suffisant 
pour permettre le réglage de la tension a 1/Z % près, quelle que soi t la 
charge. Les résistances sont méta ll iques et inoxydables. Les appareils 
de mesure sont apériodiq ues et les cadrans seuls afllcurent la partie 
antérieure du tableau. 

» Pour les hau tes tensions, on a dispose sur chaque phase des 
parafoudres unipolaire à cornes, mis a la tcne a travers des résis
tances liqÙides qui jouent le 1·ôle de para-surtension . 

» Pour le,: basses tensions, cc sont des parafoudres Wurts, placés 
c'•galcmcnt sur chaq ue phase des circu its . 

» Tous les fu~iblcs so nt constn,its de manicre a é,i tcr les arcs 
permanents après fu sion. 'l'on : ceux qui ne so nt pas noyés dans 
l'hu ile sont à r.uYeloppcs protect1·iccs Jl1lu 1· éYitc,· toute p1·ojcction de 
métal. Ces enrnloppcs protectrices sont de plus à poignées isolantes, 
de fa i:on a pourni1· remplacer les fusibles en cours de marche. 

» Toutes les con1J('xions der,·ière le tableau soul tein tées en trois 
couleurs pour pouYoi1· sui vre char unc des phases. 

» Jks plaques indic.1 t riccs placfo- dcrricre et cl cYant le tableau 
ainsi que dans la cha1·pcntc à ha ute tem,ion , indiquen t la situation de 
chac1ue appareil. 

» CANAUSATIONS. - A. A l'?'ntùiew· de· bâti ments, les cond ucteurs 
sont isoll;s au cao utchouc sou~ gaine de plomb. Leur résistance d' iso
lement est au mini mum de GOO mé·golt ms par kilomètre, il 150 C. 
po ur la tcusion de 220 volts, cl de 1,000 mégohms pour la haute 
tension. 

» B. A { eti;tùiew· . - a) Les conducteu1·s polir haute tension sont 
des cùblcs al'més. isolés au papic,· imp1·ég11ù ~ous double enveloppe de 
plomb, cu tourc'•c d'une a1·mat11rc protcct1·ice construite pa1' une gaine 
en fe1· fe ui llard entou1·é.e de jute. 

» Ces cüblc:; a1·més, composés de trois conducteurs torsade;:, so nt 
essayés au double du vol tage de régi me pendant un quart d'heure, 
afin d'avoir la cer ti tude dt• l'elli caci lé de l'isolement des brins conduc
teurs cnt,·c eux et par rappoz·t i, la urn~~e. 

» Aucun d'pux o·esl placé• à la 11rfacc du sol. l is soul enfermés 
dan ,: des ca niYca11x ou directement enf'ou is dans Je sol il 1 rnèt1·c de 
profondeur . Po111· évite,· le - choc~ lur;g d11 l'<' mblaya::r<' des fosses con-

-
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teoaot le câble , ce dernier est placé dans le sable et est r ecouvert <l e 
briques mises a plat et juxtaposées. 

» Ces càbles, aux endroits dangereux ou accessibles, tels les t ra
versées des murs, cloisons, pavements, sont logés dans des tubes 
métalliques isolés a l'intérieur. 

» b) Les conducteurs d'extérieur sous tension rédui te sont en fi l 
ou câble nu, posé sur isolateurs doubles ou trip les cloches, scellées 
au soufre a des tiges métalliques galvanisées . 

» Les conducteurs réun issant les alternateurs au tableau sont des 
càbles armés passant au plafond des sous-sols ; ceux des excitat 1·iccs 
sont protégés au caoutchouc et tubes Bergman, au départ des 
machines ju,;qu'a ux sou:-sols cl des sous-solsj usqu'aux barres du 
tableau . Dans le,; sous-sols, ils sont ous cl fixés a u plafo nd, a 2"'G0 de 
hauteur, au moyeu dï sola teurs double cloche. 

» Toutes les IJornes, les poin ts de départ et d'arrivée des conduc
trurs sont mécaniquemen t protégés et mis à l'abri de _tout _co1~lact 
accidentel. Tous les raccords son t fai ts à J'a ide de souliers a cablc. 
Tous les co11d11 cleurs at',riens sont , â l'en trée cl a la sortie des bâti
men ts, 111u11i ~ de pal'afoudl'es . lis sont protégés par un coupc-ci~·cuit 
comportant un fusi ble par phase, au tableau de la cent'.·alc _et Pl'CS de 
chaq uc mnleu r . P our les hautes tensions, ces co upe-c1r_cu Ils ~~ fo nt 
dan:; l'huile aux deux cxt1·émi tés. P our les basses tcos10ns, l 111ter 
ruptc 11 r dan:; l'h11 ilc du tablea u est remplacé par des poig nées à 
contact de cuivre pou1· chaque phase . Crs poignées, d' un accès facile, 
:;ont disposées derl'ièrc le tablea u inférieur et au cune projecti on de 
métal fond u n'est a crai ndre aYcc la disposition adop tcic. 

» Le~ fil,, aérien,; onl nnc 1·ésistancc minim um de 42 k il og ,·ammes 
par millimèll·e et son t tendus a u maximum au 1/5 de leur charge de 
rupture. 

» J,;oLE~rn;,;T. - La résista nce dïsolrmeot correspondant à un 
fccdcr ou distributeur du tl'anspo1'l de fo ,·ce doit ê t re d'a u moins 

( 
3,000,000) 

10,000 + n ohms, 

11 ,·rp,·t"'<' lllanl Ir 11om li r<' dr 1·i·1·r ptr111 ·s 011 111ntf'111·s bi ·ani' hi°·~. La 
n ··~i~ta 111-1, dïsolrm<•11 t de I"1•clai rag·r <'~tau mi II im um tf p 2:-iO.OOO oh ms. 

,, ]JrlïSJ<>:S 01ôS CIHCCIT."' . - Art110ll <•111(·11l Ir r·i'·:cau à ft. uute tension 
co11q,1·1,ud ~ix c·irc uil ~ ali 111c11 tan t: 

» l " ll 11 ruul\'111· a~yucl,1·0111• c11 caµ:<' d'écu1·euil, tfp ::io Ill'. , 

11 
1 

î 

î 
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actionnant l'excitatrice. Le démarrage de cc groupe se fai t par la 
dynamo ; . 

» 2° Un moleu1· asynchrone de 120 HP. , actionuaut la transmis
sion principale du laYoir à charbon ; 

» 3° Un moteur asynchrone de 85 HP .. attaquant directement la 
pompe centrifuge qu i f'ou r uit les eaux au laYoir ; 

» -1.0 Au siège Saint-Al bert , uu moteur de 3:5 HP . , actionnant une 
pompe cen tr ifuge à l'étage de 100 mèt1·cs, et uD de 85 HP., comman 
dant par courroie u ne pompe à pistons, à l'étage de 317 mètres : la 
pom pe cent r ifuge, de la l\laison '\Vcisc el :1Ionsk,r, tourne à 
1,450 tours et I"efo ulc d'un seul j et à la surface ; la pompe de 
317 mètres est à de ux pistons rl tourne à 150 tours. Chacune d'el les 
débile 110 mèl1·cs cubes à lï1rurc; 

» [,° ,\ 11 siège Sa iute-Barhc. 1111 e sous-station comprenant un 
moteur ti r ~15 11P. pou1· un atel ie1·, un tramf'ormateur 1·otalif pour 
l'écla irage cl un transformateur statique al imentant divers petits 
moteur,; à 220 volts ; 

» G0 Le t,·au:;f'ormateur statique de 200 hiloYolt-ampèrcs, qu i 
alimente à basse tension un e série de petits moteu1·s placés a proxi
mitt"• de la centra le sarni,·: 

>> Deux moteu1·s de 5 HP., action nant des pompes alimcutaircs, 
l'un ponr le:; cha udii.H·es <le la cent ral e, !"autre pour celles du siège 
Sai nl-.\1 bert ; 

» Un mote ur de 10 HP. pour la pompe centrifuge du réfrigérant 
Sch\\·a1·tz de la ccn t1·all'; 

» Un moteur de 3:{ JI P. pour le cabesta n du tcnil du lavoi1·; 
» Un moteu1· de 5 HP. pou!' la chaine a godets ù schlamms, du 

larnir; 
» Un rnote111· de 10 HP. pour la pompe ccnt1·ifugc a schlamms; 
» Un moteu1· de 20 l!P. pour le tra inage, par chaîne sans fü1, des 

charbon s 1·<'11a11 l di1·ectC'rn<' 11l. d11 pu its Sa iut-Albert , et pou1· la chaine 
il godrb linan t les cha rbons bruts au laYoir ; 

» Un moteur de 10 I IP . comman<la ul lc transpo1·teur H.obins des 
tours a fines; 

» Un motC'111· <le iO cheva ux pou r il• trainage aérien, cond uisant 
lrs finr~ aux fo ui·~ i1 rokr du ~ièg·r Sa intr-Harbr; 

» Un motr 11 r d1· J el1e1·a ux aclio1111ant la chaine ù sch istes du 
la \"Oil'; 

n Un motPu 1· de 10 11 P . . aetio n nan t le,; sôles to u rnan tcs des tours à 

finr~ pou!' I<' m(•lang<' de,; cha!'bo11~ . 
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» Les canal isations à haiutc et à basse tension desservant les 
moteurs <lu lavoir sont placées dans une galerie ·ou terrai ne <le f m?O 
de hauteur et t mQ5 de largeur· , sui· la distan ce qui sépare la cr- nlralc 
du lavoir. !~lies sonl suppo,·lér.s 811 P isolateu,•s eu pol'celain<· fb.:és au x 
11arois en maçonner ie de la galerie, les càblc~ arm é~ à haute l<'n sion 
étant posés le long <l'une paroi et ceux à basse tr nsioo, en fi l isolé 
sous pl omb , longeant l'autre. La gaine de plomb est effi cacement mise 
à la terre en deux end roi ts vers les cxtrémile'•a I a can 1· t· · 

., . 0 , , a 1sa 10D a 
basse tension a été essayée pcDdant 10 mi11utc~ ·, la le s· Il 
tivc de 1,000 volts effi cace . . ,, , n. IOD a crDa-

)) ALTERNO-~!OTEUHS. - Hormis le moteur dn l'ex ·1 t · 
. . . , . c1 a r1ce, tou · 

.'Ont a rotor bob1Dc avec bag ues et disposit if de releva,_,. d 
1 1 

· 
. . . , 0 c es 1aa1s ct 

de m1seen co11rt-c1rcu1l dcs phasrs . La mi se en coui·t c· ·t 
- 1rcu1 est rr,111 -

placéc par un 1'11éoslat type« cont.l'ôllcr » aux moteurs · 
1 . . . · . a c 1angemcnl 

<l e ma1·chc du train age aer1en cl du ca bestan du tcnil. 
» Le~ condition s de sur·élévation de température et 1 · clc 

d.. 1 1 , es essais percement 1so anl sont es memcs que ccll<•s citi··cs 1 
1 · JI us 1a u L. 

>> Tous les moteurs· f;Oll t capabl es dP supporter 11 1 
. 

1 , . 1 e su,·c 1a1·•~P de 
. {Q % pend an t une dcm1-l1 curc et de 40 % J>C' tHhnt 9 . 0 
. . . . ' ' - nnn utes succPs-S1\·emcnl, sa ns co11d1t1on de• tempcrat urc. ' · 

» Les rhéo:=:ta ts métalliques 1wrmettent l<'s de'• ,, . . 
•cr ,;,- . • . • · ma, ' ages a 1ïdr et so us chai 0 c. Les I e:;istao ces sont co nst1 t ucc·~ J)a . . . 

- ' 1 lllJ nwtal 1noxytl ablc dont l<'s nuial ions de k111 pé1·aturr ll P modifient 
1
, . 

1
. . . ." · ' , 

l l t ' cl .. . • . 1 c\S " lPxt111r• l• llcs son ca e u PC~ c manier<· a cv1 te1· toute d(•for . 
1
- . .' · , 

• 
111

'1 1011 dupa 1 <'·chauJIP-mcnt. Le~ rhcostats soJ1t , en outre 1io ni· r u, d' ., . . .· -
' ~ ll ll UIS[l OS lt f t de rempl acer facilement les plots de couta ,· · · . . ' _PP1·mettan 

us ure . et api es <lt•tcr1oralion ou 

» Chaq11 p moteur rs t comma nùt'• 1,ar 11 ' Il l lll!' r J' ll !llC'l I l . J . . lrYiP1· Pt à 1·11pt 11 1·t· rapid<· c·t "~t 11. 1. • 1 · 1·1po :11rp a 
• . . • • · ' (J (lg-p pa i · u 11 ro ) l • , , 

tl'1pola1rP a fi ls <l a rg·cnt. 11 1H l ll t; 111 t 1'11 :;i ulr) 

)) .\l ACIIJ1"ES /1 \'/\l 'EUH. - ],p,; dt·u x llla1•liin ' . 
se1 ·,· icr· soul à lièi l i Cor·l is,, conq,ound -t J _ l :; actuf'ilPml' llt Cil 

. . . an1 em. d1st1·i b l' b' ll<' b s.r"tenH• 1'1 1·"011 , dl'lentp va i·i a l)j p . . · u 1011 pa1· 1·0 1-
pc1r l'<'"'lil atr1 1 · dl'c l't à la main au "'l'ao d C)· I· d . ,... ' 11' a 11 [Wlit cy 111-

. " . Ill l'(•, <i ( 'll , l'! o J l • . J t·o11 dpn,-at io11 . Lr•111· p111 ,sancp p, t dP '{--
1
.
1
.r 11 es t c vapeu1· el 

. · · ' ·J >. i nd ir1 ut'·, 
» D1 aml•t1·e du eyli 11 d1·e à li ;i ut<' 

111
. · · · 
1
'""

1011 li2:-i 1nillimètrr~. à has,e J11 ·r•s,,in 11 . 
û\JO Co111 ·~t· com 11111111' 

.i\ 0111 b1·r dl' to111·, pa r minutp . 800 
12::, 

If 
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» A la vitesse de rég ime, sous 8.5 kilog. de pression par centi
rnèti·c ca ri•é au petit cylind re , ces machines so nt ca pables , avec les 
admissions suivan tes, des puissances en regard : 

» Avec. '10 % a u petit cylioclrc, une pui ssance de 200 HP. iudiqués. 
30 % de 4i 5 HP. 

- 40 % de /i85 HP. 

» Sous 6 atmosphères .et aYcc /iO % d'adm ission au petit cylindre, 
clics produisent 300 HP. . 

» La puissance ab~orhéc à ,ide est de 29 HP. par machrnc . 
» La consommation de vapeu r eu kilog . pa r cheval effectif et par 

heure est de G.:3 k ilo:; . avec l'eau d' al imentat ion dn condenseur à 
18° C., donn an t un \"id e tir Qj à 70 crnt imèlt'PS de mercure. 

» Le büt i e~ t ~urba issé de manièr·c à è t1·r fixé sur toute sa longueur 
et à {•\-itcr tonte vibrn lion. . 

» Le ronclcn"cu1· est placé cla ns le sous-:;:ol et la pompe à air est 
acti onnée par l'i ntel'mécl iail'C du bouton de man iw•llc. 

» Le 1·<'.·:;ulale111·, comma ndé par une chaine Galle prenant son 
mou n !mr nt sur l'al'ht·c p1·incipal , est muni d' un c11t'$Cur permettan t 
de faire rn1·ie1· la vitesse de rég ime de 5 % en plus ou en moills . 

» Chaq ue machine est, en oul1·c. pou l'vuc d' un tachymètre, qui 
indique la vitc,-s<' de rotation à chaq ue instant. 

» Tou te,; le,; pi èce,; des deux machines sont interchangeables. 
» L'eau d'i nj ect ion du coDdeDscur est refroidie dans un réfri~éra n_t 

à cheminée, ty pe ~ch,Yarz , cl' uu débit de 220 mètres cu bes d eau a 
Iïrnure. La cheminée, en l1·onc de pyramide quadraogulai1·c , mesure 
20 mi::tres ti c hautcu1· cl 12 mètres de long ueur, sur 6 mètres de lar
geu1· à la base. » 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

Ingc'.:nicur en chef, Directeur du 5mc ar rondi sscmc111 ,le•. 
0 m ines. Ü Charl eroi , 

SUR LES TRAVAUX DU 2c SEMESTRE 1905 _ 

Clicn·bo11nage du Ce11t1·e ,11' Gill,'/ · l'uils " ,i1· 1 n · • ' , · ''" 11 - , e1·11a;·tl : 

Repw·ation cl' un eboulement <lctn~ le 1,ui ts . J,' l · l . 
· ~ 11211 u1 , e fagots . 

\L IÏo Q'én ieu r Bcr liaux dt'·cr il comnw , uit 11 ·i 1 · ': . · 11 l' 1011 <·mrnt im11o r 
tant q u, ::; r st produit. le Ili oclobr·p l~O:-i dan s 1 · . -

· · · 1' P111 h cl exlncti on cl 
qui n est pa~ P1J co 1·c complè!Pme11t l'r'·11,u ·,·· 'l l'J · < ' ' ll' ll l'(' ad Il(• l!p 

« Le ~<'cond ~eme~t re 190::. a <'•li'• ma l'r[n r'· 11a,· -1 . . ' li Il l' )OLiJ(•J1lp n \ r,, . , 

sunr11u. le Hi oclob1·e drr·n H' t·, da ns Jr pnit , d', . . "
1 
al( 

c . t l' d cl 1 1 ! xt 1·a1·t1on d Il ~ié:.i:e "'a,o ,el'nar 11 c 1anon naµ·e d11 Ccnt,·p d<' ,;jJJ . . , · 
( . . I ' f' ·' . ,i ( , il I v 

» ,e p11 1ls, t une prn ondeu1· de ,!10 mèl., . : 
<'~l poun,1 d' un µ: 1Iidonnao-p l{r·r·.11.1 rt I H "· _Pli pa l'l ir• murai li{, , 

t"" C ( P ..... :-:(' 1·,· 1 . 
clia ~·1·~ ~i t 1H··~ aux ni\'(•a nx 1-e~pP<·t ifs dt• ·>(JO .,-( -~a i q11a t1·1

1 

ar·t:l'o-
] 

. - . . ,.) ,. 1,00 l'i - ·>s . 
)l'J1t11 , de nomb l't' U,c~ ann t'l'~. r r· 1,u·t · .. 1 . . '- mel 1·1•s . 

, . I ' t a1[ S O ii ill , : J , 
pou,,<·P, <le lP1'!'a111s, pat·li r 11 Jièi· .. nH•nl 

1
.1,1 . . 1 . 1" d l t' lo1·trs 

l '>00 · t · ·1 ' 1
'" 

1111• 'aux d T-' · , >-<' - llH: I'<:'.~, 011 1 t1·a1·p1.,,p 11• fai ~t·,•au J ,. . · I' · ul'i . :):..ü 
't r· - . ("' nur l1t•, \h1·J ,. . . s l'ap1•ll1·. :'I e1·P·dl's- \p1i1t•, 1·1.;,1.! ( ' · · ' •<1u. l,ahl'1 \' I 

• • , ' • .(J • 111· N . I • 
ont r'·t t'· d,'·Ji ouillr'·p, a nciPnnPmPnl 1-11 . .. · l . 'ont f{1t<'lqut•s-t1n<'s 

. ' '[ li ,111 p11 1[,: Il • 
>> l>'a11 t1·P pa t·!, C'!·1·lai 11 ~ clt'·i,i iw, ,111 , l · 

1 
· iutiH•. 

. ,. 1 11 , 11r·a11x ( . ,· , 
aflL•rll'nt Jp~ 1·ochr~ dan, l<', quPiil', 1. . . · lt.JPh Pl ca~, 11 rt·~) 
. . tpu1t,d1•xt1·a·t· .. 

I-.11 nu l ,·<•. Jp~ nwu vrmrnl, pi·oiociii (• . 1 · <: ion a f'l p <'nf'o ncù. 
· 1 1· · · " ' a 11 " ,·r•f Jp, ci o l · · · jJl'l',l'n a,·01'1 , p,; pal' 1111 e i11filt1·ati 11 11 ,] ' ,• . - Il \'[(' J ll sq11 ' à 

, · • • . 1 ,ltl a,spz ah 1 
» " 11 " 1. rr 11 <'lait q u'a 11 J>1·ix 1.. · · · ' 1>tH ante•. 

. . . . . ' i n,'c1,,a II l1·-.: • ', . 
pa1·Yt>11a1t a ma1nlen1I' Ir, pa i·11 i, d . 11 pa1 ·a t1 ons 1111t· l'on . . . . i1 1,u ,t , ,hn · . 
s<·r 11 r1le. ' " u 11 l'lal (·on 1·p11able Je 

» \ la 1~1·,·· 1·<'~ rt'•fr•cl i,n1s Jp 1 -1 • . • • 1111 ..; J·p, 1 él j t 11'111, ' 1 .. ' ' ~ 
d l a ll }'l'l'd ll ([lll'lff ll t' Jl('fl ~a \'f·I 'li, .. ,J·, ,._ll ( lltr•11[ dl'f01'11l(', iJ 
. . J" . . . < 1 t I ' ' ·I "'I s 1 · 11' 1'1 '!.[ll lt 'I'\' i1Jl( •('[a1l d1li'i°•JT• 11tr• · j' . ' ' t'(' IO!l, dl'\ï ·ll lll' J'o !'l . ' 1,1·111, ., ( ,. i 1· 1 . 
g ulaiJ'l•). ,·,i " 11'1' · Pllipti q11P, 1·1·1·lan-

-

·/ 

' 

RAPPORTS AD:\l lXISTRATIFS 6î9 

» Le 16 octobre dernier, vers 9 heures du matin , c'est- à-dire en 
plein trait, toute la maçonnerie de revêtement comprise entre les 
niveaux de 216 et 100 mètres s'éboula dans le puits. Cet éboulemen t 
fut accompag né de la chute d'une g rande quantité de pierres prove
nant du terrain en place, ain si que des remblais des couches Mère

des-Vcines et Crèvc-Cœur. 

F rG. l. 

b Les deux cages, qui 
heureusement ne conte
naient pas de personnel , 
furent précipitées au fond 
du puits , leurs chainettes 
de suspension et l'un des 
câbles s'étant r ompus lors 

,...........de l'ébo ulement. 
,,.)(}# - L . . y:.,:..---, __ À » CS OUYl'ICl'S occupes 

19orrv. . 1.. d ~o - -- - - .i:-- a etage e ~ 0 mètres 
' \ 1 
;',, .,o>,'v--b remontèrent par les échel-

'':-t,~' : :'\ . les établ ies dans le puits 
....... I d' . d' 
: ,:,,;, 

1 
aerage, tau 1s que ceux 

: :i_;~i:, f · des étages inférieurs re
i ·/

1
~

1
.'. 

1

1 tournèl'ent riar le puits 
·' • ,,., A' 

· ",."ù-~, J des Vallées, cc dernier 
: ·., :iV>' 1 ; ),l'.~·, :t{ J étant r elié au siège Saint-
1:)'l' 1 Bernard par une galerie 
, .. 1 1 : 1 1 de niYeau située à la pro-
, f : fondeur ùe 388 mètres. 
' '.LfG-ttv. 1 » Les recherches effec-

~ 
~ 

tuées, tant par la partie 
supérieu re du puits Saint
Bernard que par les diver-
ses galeries qui aboutissent 
à celui-ci , en vur de déter
miner l'importance des 
dégâts occasionnés par 
l'éboulemen t, donnèrent 
lieu aux constatations sui

vantes (fig . i): 
11 L'envoyage de 200 mètres établ i clans le passage de la veine 

Crèvc-Cœur fut tro11Yé effondré sur G mètres de longueur à partir 
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du puits, autou1· duquel il exis tait un Yide afl'cclanl la f · d' · 
, • • c Ol'me111 1quce 

par les ponctues du croq uis c1-con t1·c (coupe :'\oi·d-S ud ) 
» Vers le ni\·eau de 2G5 mètrr s on reconni,t 1 ·1· ·1 ·, . ·, que e pu, s c a1 

complè lemeo t obstrnc [)ar un a 111onc<'llr 111 n 11t d" · 1 l 'I · d . . . " -; p1e!'l'e~ , (el (' )l'IS e 
maçon ner ie el de p1eces de boi ~ dn 1·cyètr nwnt. 

» U ne assez notahlc quan tile'• de piciTc~ <'·t a· t t b' 
, , _ • - c I om cc s ur la 1·cccttc 

de I envoya:;c de :JoO mctres et ]c;; : omm ici·s r .· 1 l' ' , · c assise ( es taquets de 
accrochag P. de 650 mètres a\·aicnl (:té arrach ·. l · · · , 

· . fi · . . .. ' ' es c prcc 1p1 tcs dan s le 
pu its. E o 1n , dans sa pa r tie 1nft·1·1c 11 rr 1 · · · · . . · , cr u1-c1 cta 1t rem pli de 
« terres» .Jusque \·ers le 11 1vca u de) (i70 inèt . , . · .. 

d . . lb , r r q11 1 la it su pposer 
qur es chon lcmr nt" ~c :ont t••ralern r nt 

1
,,.0 1 ·1. !· . 

,., l nt s c ,lll< la 1,a1·l1e du pu il ,; l'Psli•P i naccc~., ihlP. · ' 

» La p1· i11ripal r r<'•pa1 ·a tion !'/l'c>r·l n<'·<• a n .. 
1 • • · , . ' /'(I JJJ :, ( Il "pr•11nd <('II IC'< ( I'(' 

uco u ll' . a co11~1:;L(' dans le 11111 1·a111rmr 11t dr 1~ .. 
1
. . . · · 

· " p.tl IC' (•IJ01i11 •(• d 11 111it, 
· CO lll jH'l "C' c11lrc le~ 11 i r< ·a 11 x d(• :2 1fi PL t!J() nièt .. , \' . . 1 . · : 

, , · 11 · 01 r1 comnw nt a d( • r xc•cntl' re l im porta nt cl t.la1w<•1·r 11 x l1"1\·a·11. 1i· . 
c- • · es q ue 1 0 q11 e 1P~ prod11il" d!' l'ébn11 1Pnwnt oli., Ll'u-ti n L 1 . 11 a l'CCon n u 

' ~ Il (' p11 1 ts \'(' . . I · r 
de 11 I'(lr :!GG mèlt·<·s , il l'ut ùt\ '. idt'• dr jPlPt· cl _ : . 1~ •1 P1'0 un-

' 

. . . · an ,, r rl 11 1-p1 th•. I'- 1 . 1 
ww·ettcs . . J11"q11 a <'C q ur le Yid!' <'xi, ta nt <' 1., 

1 
. . ' c1 gu " t c 

. . Il I C ( ,,, 11 1 \' l' ·1 11 X ! • ') (i - t HJO rnct1·es fut enl1èrcmr 11t l'<' mpli . ' t < - >.J c 
» Ct'S f'a i;roh a vaient pou1· J., 11 t dl' 111~·1111 . 

1 " 1•1111 · (' s Jlil . · . I • 
Lion e t d'em pêcher, a in ~i tou t a 11 moin ~ d . · ' 101" l 1' 1 t>Xca \·a-
l'éboulrmen t de s' af!'g i·a ,·r,·. · ans itn r 1.:c1·tai 1w Llll':, u 1·e , 

» .-\pl'è, avoil' l'( tah li la Jl'l i·L'ir . . . 
. ' Si l jl(' l'l( 'lll'C' d I ,,. · 
111 sla lla dan" I,• comparlim(•n t nn i·d d . 1 ,., u1d n11n a:.i:r . 0 11 

1 . • Il f 111 l (s 11111' l"Jo·r J . • 
pa1· a 111 ach1nf' d C'X ll'actio11. d li ai , 1 . ,,.. ( 1' sr-1·\1\'C' mu<' 

· ' 1. P <'il1Up1rt11 t 
act10 11 11 c'• pa l' 1111 lre11i l ;'1 \'apr• ui· t'·t al 1., I· ' . 11<· 11 ,: 11 d . 1111 cuf\'at 

• ' i , .i " su1· la(·c 
» l.1·~ li nurcttr~ (enYirn 11 10 <lOO . · 

· li! "'Ot, ) f . 
moyrn d l' la c·ag:c• dr sc•rvi<'P iic , .. " · , 11 1r 11 t dP"r"ncl 11 ,-.~ au 
. . . . . . q II d Il 111 \·l'a u d . 1 'I( . 
. Jc lec•" dan~ 1 excaYat1on rx i.,l'J nt: 1. 1 

. 1 • J md n ·~ <' l dt• lù 
< d l' II( l'<l ll J I' , 
» ( ' •I · . . < I' t•hn11I P11w 11 t. 

., ,, 1 ail i I r- Il . 
~ t.. · " ut « lnn<·c•r If' 1111 il s » , i ,1 i r·1·., la ma,", dp ·. '" . . 
d 1·(' 1 , . 1 .. 1 . la,.,nt" afin d al l(' Ill -

• ·' I ' 111 \·r a II cl ,· •) I (' • 
1,1 i 11, f'. . . - 1 111<'( 1·(',: . ll'S t<'I'-

. t 111) 1•, (fl ll clr . . . 
la . i a 1P11 I ~<' l'\' ll' cl'·1,, ;~c· '1 111 <1,•11 1111 ,•1· ic· de• l'r\· . '. . .. ' 
p:-t1· c'·tahli. . . (' l( 'lll l' II I. 0 11 l'O lllm en r,a 

1 • .1 11 11 1\'(' 'l ll I J ,-
r-ad 1·, , lll r'• l· IJ' ' 1 t· X, mètl'rs, un 

,1 li J 11 (' 1·r"t · 1 . de• q 11 a t 1, , ' c1 ng·11 ai r" 1· 0111pos(\ 
l,t; . :?. . . pr111t r1•ll l's rlr ·i-o - , -

rn1l l1111i-[ 1.1., ( . · ·1 /. l:)n .,., L > 
111, Jl jJ ) d' , 

C'() ll)IJ11' I• I· e · /1, . l")'OS<'f'S 
< Ill on ll'C la fi i.! u rc ? . .. - Lr f' deux 

r 

. . 
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poutl'cll <'s 7i1 JJ 1 supportant les deux au tres, fureul solidemeot 
cnc;is t1·c'ocs da n~ u n épai s bauc de g rès r xi stant it cc niveau. Aux 

-;-I · 1 

i' C ex! 
1 , 

_i· __ 

poulrc llcs Ji, Ji , ou s uspendit , à J' a ide de quatre 
c1·ocli ets c en fer rond de 2 mèt res de long ueur et 
de 8 ccDtimètrcs de d iamètre (fig . 3) , la pre
mièl'<' c1·oisu1·e de répa1·ati on , laquelle se composa it 
d'u n r ad re hrxagonal. dont lrs côtés f'o l'lnés de piècr.s 
de bois de 200 x 200 d'équar issage et de 2 mètres de 
long ueu r étaient assc mblt'•s par enta illes cl fixés au 

F,c . 3 . 1110,ren de boulons. La s<'co nde c1·oi surc fu t reli ée à la 
prcmi èl'e pa1· h uit portf'u 1·s en for plah, 1·eco u rbés it leurs ext1·émités. 
Une scmblablP lia ison fut établie ent re la t1·oisième et la dc uxi èmc> 
croisul'C l'i a in;;;i dr suit <' . 

» Lr:< nourea nx cad1·cs placés dans le puits é taient distaD ts 
c['pn ri 1·on de 1 à l "':W. En nie dr d<'•cha1·f!·r r les pol'le u1·s métalliques 
s11 pér ir 11 r,;, on l'r li a dir r ctemcnl le hui t ième cad1·e aux deux 
pout l'r llcs Jl~ JJ~, an moyen de qu atre r ha ine$, qui furent attachées à 
d<'11x t1·a r r1·ses s 11ppnl'lanl le dit cad 1·c . 

» Da11s la s11i tC', on rr lia dans le même but, au moyen de quatre 
câbles rnnds e 11 acier , de 40 01

/
01 de d iarn ètl'c, la don"ième croisure à 

1111 second cadre mc'• talliquc. iden tique au premier, que l'o o établit 
a u nivra u de 168 mètr es . 

» Au /'11 1· rt à mcsu l'c de l'enfoncement à l!·arcrs les fagots, on 
pou 1·s11i r a it l'établ i~sement du g nidon nage de la cage ,iont les ra ils 
1r11idps ~r ,·ra ienl de points de l'C père pour le ccnt1·agc de la sect ion 
du puits . Quant à la rrprisc des fa gots, elle se fa isa it au moyen 
de C'l'oclwts à c! Pux de nt,- r<·co urbées, rérita bles hal'pons en fer , qui 
C:•taiP11t s uspendu ,: à la cai;rr , et qui pouYaic nt è lrc manœ unés par les 
011 vriPrs . Crrtr s, on i•prou \· a des difli cultés pour re ti rer les fagots, 
<·Pux-ei s·étant enc lip\·êtr é•s sous l' i n fi uence cl u tas~emc1Jt. So u \·ent 
111ème, il l'a ll ut c·mployPr la tracti on de la cage pour pou voi r 
remon tP r le ha1·pon q11 r l' on ay;1 it piq ué dans les fagots, cc qui occa
sionn a plu:< d'u ne fo is le br is des dents de l'instrument. 

» Pou l' eta hli1· l1's différentes c1·oisu 1·cs , les ourriers se tenaient 
sur Ir .: faµ:ol~. l is avaient ~oin de porte!' chacun uDc ceinture de 
~û1·rtr, dont il ,: fi xait> 11l la chaine' cl'am al're soit à la cage, soi t à la 
der nier<' rro isurr mi se en place . 

» Après le place111cut de la Ying l-tl'oisième c,·oirn l'c , à la profon
d(•ur cil' :2 1r, mi.'11 t>,, on atteig nit 11• pied t.l c l'él.Jo ulcmenl où l'on 

1 

• 



• 

h 

682 A:-;'è\ALES DES ~,i:ŒS DE BEU':!Ql'Ë 

étab~it cr, lcrr_ains fe1·mc,:, un cadre rectan g ulaire en chèoc, qui 
servit de roulrssc de support a la maçonnerie de revêtemen t, it 
laquel le on donna une section elli ptique doo t les axe inti'•r ·icurs 
mesurent r espectivement 4111150 et 2"'8GO. 

» Les deux longs côtés du cadre de support se composcii t de deux 
pout res de 250 x 250111 111 d'équan·issa,,·c et de :-.m·)Q d 1 

· , "' ,._, - c onguPur, 

F,G. ·1. 

encastl'Ces a len!'s extrémit(•s SUI" Qm5Q 

dans la roche restée <' n place . Ils suppor
tent par des entailles plates les deux 
autres côtés de la i·o1ili s~c form<·s de pou
ll'es de 200 X 200"'/"' de secti on el dP 3'"10 
de .lon;;ueu r_'- T~l'.1 ,: ic u1•,; rails ,.,,·, 1· (ft~. 4) 
fur en t 11lacPs 10111 11· . t ,,. . . . · 'emcn sur les (( ua tr·c 
an 0 les 1nlP1·1cui·• di, c~dr·c d' . f' . ., " a.sise a 111 
qu aurnnp par·tie de la maçonncr·ie r:P fut 
Cil po1· te a faux. 

» \ u f111· cl : 
· . d mc.,u rr (( ur, montait la 

ma(,'onn pru' , nn UPYait P11lc. 1 f . \ c r· ('~ ao-ots 
reslt •s Pn lre 1<.-~ <' l'oisi i i·i•~ ··t bl. " . 

. ·' 1 a If'~ ]ll"O\'J -

J'cxca,atioo . 
SO ll'Clll CJl [ dan s le J)11i ts l 1 . 

. C a paroi de 

» Cette opérat ion , a coup sù r dangereuse ·•1 ·t /' . 
·1 . . e a1 c lect uPc comme 

S UI : 

» A hauteur d'h omme, les ou,·ri t·rs p iquai t 1 . 
· 1· · 1 · en I an~ les fa,,.ots unp inc 1na1son Pgèrcment montante d · 'o , aYcc 

. . . . ' r s i·allow,.ues rn f , . 
s appuyaien t, cl une part , sur une crois . 

1 
. o Cl , q111 11 1r c II p111 ts 0 11 s bèl dont les montants l"eposaicnt su,· la . · ur une e . · ' maç-on npr1p d('>": . . 

cl au tJ"c pal"l, quand cela é•tait 
1
,ossihl, , . 

1
. JH conslru1lc, cl 1•' 111 PlPrra11 t· On enlPrn it alor,; les hourPllr~ sit, ·. . ' 1 l'l'S 1• Pn place. 

. . . r1 c, Pn df'sso u . cl • •' , 1 
en ayant soi n de mainteni r ccllp·-('·, 1. · '- <1

" 1a long uPs 
' . a11 11 r <'l :1 ni""ilite, par de nonYellcs hèlPs cJn .11 1 ' mrsurc d11 dégar-

. . . · • · ' 1po1·t. 
» l, Pf1a1s.,f'11 t' don nfr à la lllaf'on nr ,· , . 

, . . . , i 1, \·a1·1p Ù(' Ü"'-(): 1'"-() 
» ( ,l'!t(' 1 a1ïal 1011 s Pxpl irpH• J•a r· 1 , f· . . ' a ,) · 

· < ,ut (JIH' 1 on 1 • ma(:011 nc1·1 r ci<' 1·<'Yi• IPrnPnl 'l'"·l . . a < 011111• à la 1111 , •, po111Js d' · . 
li1 ,1ù Jp tr 1Tain 1·r"lt'• l'Prrnr ~<' ,.a

1 
. 

1 
. · ai'i' 11 1 s11pplPu1enta i1·('S. 'JI' or 1a,1 511 fi" util !' du p11i t., . isa m111t•11 t de la ,:pctiun 

» J., , 1·idc• 1·f'~la11 t 1•11t1·1" li' 1.1.11,1, 
. . . r IIH·11t l'l la .. . 1 , . . . 

I'! •· 1'omhl,· a 11 111 01·<'11 d,• ('(•!l di·t"·i ·, 
1
. pain, 1 < 1 !'X<"aYat1on a 

. . . . q11.. " " ;1 <· , . , 11 . A1 1 111 1·<·,1 11 dP :?(J() mc ·lz·ps. ' ll l 1-, . . . ( 111 ' na I l'lll<'lll da m!'PS. 
< X< ·arat1011 ,Il · . . 

de l.11·~·(• 111·, 011 rPron:; IJ"LJi ,i t 1·('1Ji·,>i·a.,., • '. Pig ria,t son maxim11m 
. ' ,__ , ( Il lil!•Jllp IPmp" Cjll f' Jp l"PYêtc-

- 1 
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meut du puits, dans lequel on ménagea deux baies Yoûtées commu
uiquant respectivement aYcc la recette supérienre et la 1·cccllc 
in férieu re, laquelle sera desserv ie par uJJe balaJJcc ordiDaire. 
L'ass ise prin cipale de la maço1rne1·i e de l'cnYoyagc se compose de 
qu atre poul l"es horizontales de li mètres de longueu1· et 500 x G00°1

/
111 

d'éq11ar1·i:;sage s'appu ya nt , d'un e part. sur la mac:on ne1·ie du pu its, 
el , d'autre part, sur le tc l"rain resté en place. 

» Les traYaux de rnaçouncric ont é té confiés a un entrepreneur, 
auquel le charbonnage a fou 1·11 i les matériaux (briques et mortier) . 
Je ne suis pas au tol'isé à fa ir e conna itre les conditions de p1·ix interve
n ucs dans cette entreprise. 

En cc qui cooce1·11c l'avanccmeol j ournalier de cc murai llement, il 
il est assez di/Hcil c a d1'•tel'rnin cr exactement à cause des irrég ularités 
inhérentes à la marche d'un t rava il de l'espèce . 

» \ 'o ici néan moins à cet égard uo ta bleau indiquant, pour la 
période du 10 au '27 nornmbre 1905, l'annccrncut de la mac:on nerie 
si tu ée en dessous du niveau de 200 mètres : 

~1 ,\(,'0NNE RIES 
COT ES 

DATES 1 Épaisseur 
1 

Hauteur de OBSERVATI ONS 
1 en ni1·eau 
1 moyenne 1 a,·ancemem 

mi:t rcs mètres 

19 novembre 1905 0.80 3 .00 215.00 
212.00 

20 » in ter ru pl ion Trarnux de boisage . 

21 )) 0 .80 1 2.00 210 .00 Remblayage a,·ec cendrées . 

22 » interruptio n 210.00 

23 )) 0 !)/1 2.00 208 .00 

24 )l 0.90 2 . 20 205 .80 

25 )) 0.80 2 .30 203 .50 

2G )) O.ïO 1. 90 201.GO Remb!ayage avec cendrées . 

27 ,, O.ïO ! .GO 200 .00 
- - - ---- - -------- 15.00 T otaux : !) jours . 
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X> Le 21 octobre 1005, on jetait les p1'emières hourettes da ns le 
pui ts, et le t9 décembre suiYant, on term inai t la mac;onncrie du 
revêtement de la partie 1·éparée, y compris le m11raillement de 
l'en voyage de 200 mètres. Cet important et dangc1·e11 x trava il de 
réparati on a été mené à bonne fin sans le moi ndre accident de 
personnr . ce qui pPut être considéré comm e un bri ll ant résulta t 

» Le_ ,·emhla~age pa r· fa.gots. compte ici une heu r·cuse application 
de pl us a son actif pour la refcct1on des J111 its éboulés. 

» On peut r(•sume1· com me sui t , les avantages de cc pl'Océdé: 
» 1° Lse fagots remplissa nt tou te l'rxca\·aLion. main t irnnPnt les 

parois de' ce lle-ci. cc qui pe ut empêcher· l'éhoul cmr nt de s·;:io-,rravcr. 
» 2° JI ~. ' opposellt à la chu te des pierres ; 

00 
' 

» 8° Les 011 \'l'ier·~. prenant pied su r les fa gots t ra1·aillrnt comm o
dt'•men t. ('a1· ils peu l'ent se déplacer su r· to ute la section d II pu it , ; 

» L1° 1.r s fag-ot s occupent un g- r·and rnl11mc po111· un poid,; i·elativr-
mcnt faihlo; ils formrnt un rembl ai <'•!astique a)·ant de 1~ roi · · t 

, n lt ' SIOll e 
pr<'nant fa cilr ment appui ,111· le trnain; 

» 5° Les fag-ots sont rct irr s d11 pu its prcsq11c• san~ dt'·chets; il en 
(•st d'aillP urs de même des c1·ois111·c·s plar <'•t!S pr·or isoii·rnwn t. » 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 

11. G. l30CIIKOLTZ 
Ingénieur en chef, Directeur du tic arrondi ssement des Mines, à Namur, 

SUR LES T RAVAUX D U 2 c SEMESTRE 1905 

!lppa1·e1'ls à vaJiew· : Chcwdières « Ratiun nrlles » . 

Les chaudi ôl'CS dites « Rationnelles», consl!'l1itc. par la fi r'!lle 
F 11rniè1·c f'rèl'es , a Fol'ch ies-la-.\Ia1·che. et rtabl ies a u siëge 11° 2 de la 
di vision d'A1·~imo11t de la Sociétt'• anony me de,; Cha1·bo11nages ti c 
.ll am-~11r-Sa mh1·c cl .\lo11st ie1· , ont fait l'o bjet d' une noir de .\L l' i ngé
nieur Br icn , reprod ui te cl ans le rappor t semestriel du :30 mars 1004 . 

Je rappcl lr l'a i qu'elles se co mposrnt de cieux tubes bouille11rs dis
posés t1·ai1sYe1·~aleme11t l'ecevant di 1·cctemcn t la chaleu1· du foyer et 
surmontés d'un ré~e1·1·oir dr ,·apcur pa1·a llèle, cet ensemble t'.•tant 
compl<,té pa1• deux s~1·ies de quat1·e co1·ps cylincl r iqu('S ver tica ux 
placés a l'ar·rière c•t for·mant cr qu'on peut appeler les débourbeurs 
(où se dépose la pl us gl'ancle part ie des boucs) et les boui lleurs ou 
réchauffc•urs. 

Les deux bouilleur,; ou vaporisateur,: t r·ans,·ersaux son t l'e liés l' un 
a l'a ull'c par une tub11lt1rc hor·izonta lc et cn mmuniqu1•11t avec le 
rC:,,:ervoit' de vapcu1· au moyen de cui so:al'ds incli111'~- Lrs !'échauffeurs 
ou bouille t1 rs verticaux sont pot1 r vus d' unr cham bre de rnpe u1·; les 
deux d' ,n ant son t rr l iés chac11 n a II bon ill r 11 1· tl'ansversal a1Tière pal' 
un tuyau dr trop plein , situt'• r n delror·s des mac:onner ics et tous les 
tube~ 1·erticaux communiqurnt en tre e t1 x , ma is. à leu!' pa r·tie supë
r icurc sP11 lcmcol. L'alimentati on se fai t pa r cieux tuyaux débouchant 
à 200 mi lli mètres du fond des dt'•lJO urbeurs extrêmes. 

Cc~ chaudières ont subi ra pidcmen t II ne déformation identique, 
au sujet de laquelle t1I. l'Jngénicur Brey rc m'a adressé un rapport 
d' où j'ai extrait en s11bstancc cc qui sui t: 

Ces chaudières, l'l'jm\sentécs par le croq uis ci-ap!'ès, on t été 
mises it feu au début de 1904 et depuis lors ont é té Yi~it<'.•e- inté rieu1·e
men t par l'Agence na ti onale pour la su1·veillance des appareils à 

vapeur, directeur : M. C. ;\lenten, ingénieur à :Vla rcinelle. 
El les sont munies des appareils de sùrcté rég lementai res et 



B laok . 

sso 

" 

1. De/J111,///·hewrs. rr. fl ,;cliau/('eurs. 
Ill. Bouilleurs 011. vapor-z'saleurs. · 
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notamment de deux tubes indicateurs de n iveau d'eau portés par un 
avant-co 1·ps du premier bouiHeur transversa l. 

Le 26 octobre 1904 , l'agent visiteur signalait déjâ. la présence, 
au bas du premier bouilleur du foyer de la cha ud ière n° i , d' une 
pièce de 720 X 380 X "1 2 millimètres, placée pour supprimer 
une bosse sortante, et le 21 octobre 1005, il constata , à 150 mil li 
mètres de la ri vure de gauche de cette pièce, une bosse sortante de 
6 à 8 millimètres de /lèche et ajouta dans son cc1·tificat que « cette 
» déformation paraît à première Yue avoir été presqu e rouge par la 
» fo1·ce d 11 fc 11 ; à l' intér ieur, j'ai enleYé, à l' aide d'11n burin , une 
» l{•gè1·e in cl'llsta t ion de 1/? à 1 millimètre d'épaisseul' » . 

Le 28 j a nvir r ·1905, il 1·econ nait que la voû te en ll'C lrs dr ux 
ho uill eu1·,- de la cha udière no 2 est plae<"•e QmtQ t1·op ha ut. Lr cliange
mcnt dcrn a!l dé est effectué, et le 211 j uil let 1905 il t onsla lP , au bas 
du bo ui lle ur d' a\·an t. « uu c dt· f'o l'mat ioll . orta nte dP 10 à 03 mil li 
» mèt1·e~ de flèche, sui· une longuP11 r de _2m2Q env iron ; YL' I'S le 
» mi lieu du cor ps, dan,: le bas, la tôle est trouée» . 

Le ~e<.:on tl bo 11 ille u l' por te« une d<!fo1·matio n pal' bos~t' sortant<• de 
» 5 à 20 millimèll·cs de flèche, :-: u1· '1 111 10 :< Qm:?5 de su r fat:e » . 

Au liP u de fai l'e une 1·c'•paration , on remplaça les dc• ux bouill eul's. 
A la datP d11 21 décem bre 1904, le côtü droit du cor ps ]ll' incipal 

<f a1·an t dP la cha udière Il" 3 porta it dc'.:j à unr d<·t'o rmaLioD pa i· ho~,;e 
>-Ol' la nte de 10 il t 2 n1il limèt1·p;: de fl èche. s11 r 200 X l ::iO mil li mèti·e:-: 
d(' ::: 111 -l"acr. qu i l'a l'ait êl1'e 1·e,-tc;e stationn ai re , la tl èch<' étan t de 12 à 
rn 111i JJim t•trC':<, Jp 20 no1·(•i11 bre JU(JiJ . 

On J'C11t donc tl ir( • qur cr:-: t r·oi s d1a ud iè1·r~ on t suhi 111i 1• dt;l"nrma
tio n icl(•11 t irr 11< ', r a l'actfristique d' un manqu e d'r•a 11 . On ne JH' ut al t i·i 
b11 P1· 1·e" acri cl r nts à cl <'s incr ustat io11s ; Ir~ cer tifica ts ti f' Yisitr n'en 
nwnt ionnenl que de lc'•gè l'rs dans la cli a11d iè!'c' o0 l et , du l'<' :<LP, n i IP 
long- par·cour,; r/l"ectu c\ par l'eau a rn11t -~Oil a r 1·irfo au x bouilleur~ 
d'avant -~t la _h au te tcmpc'•ra t_urr a tl<·in te. il n·r,t g11ère possihlr qu e 
df',; mat 1<•rrs 1nrru, ta nlcs pu1SS!•nt rnro1·r s<· dt'[)Oscr dan-· Jn~ . · . . ~ ,. 1apo1·1-
:-:atcur:-:. 0 11 pourl'a1t Rtl l'1 hurl' une cr rtainr infl uPncn a· la 1 

' < ll ll" ll CU l' 
d1•,.: bouill<· u1·s t1·an, 1·pr,:a ux ,.:0 11 mrt tan t C<·ux-ci ~ la fl r x·10 1 

r , 
• . , . . . . · , 1 C'll ll1Cll1(' 

trm p~ q u a I act ion dl l'<'Cl<' d II f P 11 . a la rr ra ll<IC'tl r clrs fo . . _ . . "' · .)'P1·s p1·opor-
t1on nPs pou r bnil rr drs « cha11flr 1· ips >, rt ut ili sa ri t a 1 · 

. • · 11 co n 1·a1rr de;:, 
r-!1ar·hnns de ch oix. la \-f'S. prod uisant JH?ll l-e't i'r 1 1 . • - , . . . . .· . . 11nr c 1a f'11 r trop 
111 1.! n~1 , 111:11:< . a mon a1 1;;:, il f,iu t admr tt r-r co mm r . · . 

. .. . . . . -. . . · eau sr p1·1 nc1pa le 
dr~ de Jormal1ons co oslatres, uo dcta 11 t d' alimen t t · tl ·i· · . . . ' a 1011 , 1• aul 11u1 
lwu t se 1irodu1rc a1sement H l la tli s1)os·1,·1011 de'" · · t • · ., genera eurs. 
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L'eau arrive aux vaporisateurs par le tuyau de trop plein des 
réchauffeurs verticaux. Lorsque l'alimentation cesse, Je niveau d'eau 
baisse dans ceux-ci pui squ 'eux-mêmes fournissent de la vapeur, et 
quand elle rPprend , elle doit d'abord (•l ever cc niveau daD s les quatre 
réchauffeurs j usqu 'au tuyau. P endant ce temps, Je n iveau baisse 
rap idemen t dans les vaporisateurs soum is à l'action directe du feu. 
Certes, la grande section du plan d'eau dans lrs quatre r échauffeurs 
au niveau du tuyau de décharge est de nature à rnlentir l'abaisse
ment de ce plan, et de plus une ébullition violente peut encore 
entraîner de l'eau vers les boui lleurs, bien que le niveau moyen soit 
en dessous du tuyau de comm uoicat ioo ; néanmoins, il y a là une 
cause de danger que l'on peut dire inhérent au système. 

Un moyen de l'écarter ou lout au moins de l'éloigner serait de 
fixer la lim ite illférieure du niveau de l'eau dans les bouilleurs 
transversaux à uue plus grande ha uteur au-dessus des carnaux, 
ZOO millimètres par exemple au lien des '100 millimètres rég le
men tai res. 

L'alimeutation dr telles chaudières demandant uDe atlention so ule· 
nue, il couviendrai t <'.•gaiement d' adap ter sur les r échauffeurs un 
appareil indicateur de ni veau d'eau à la hauteur des communica
ti ons, appareil dont les indi cati ons seraien t ramenées à portée du 
chauffeu 1· par u n tlisposil il appropri é et qui pourrait être combiné 
avec un sifil et d'alarme. C'est aussi l'av is de rvI. Menten que « la cou
» duite de ers chaudières demande des ind icateurs de ni veau d'eau 
» sur les rc\chauffeurs ainsi qu ' une alimentation constan te» . 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. V.LECHAT 
Ingénieur en chef, Directeur du îc arrondissement des mines, à Liége, 

SUR LES TRAVAUX DU 2 c SEMESTRE 1905 

Cha1·bonnage cle Gossorz-Lagasse: Lampiste1 ·ie à ben::ine . 

La transfom1ation des lampisteries des cieux sièges de cc charbon
nage en vue de les utiliser pour les lampes à benzine a été opérée 
d' une façon qui me paraît heureuse. . 

L ' installation comprend, à chaque siège, un dépôt susceptible de 
r ecevoi1· i ,000 k ilogrammes de benzine et une lampisterie. 

Le dépôt consiste en un petit bàtimcnt isolé , entièrement constru it 
en matériaux in combustibles; le sol est cimenté et disposé en pente 
vers un petit pu isard placé sous une cheminée d'aéragc. 

La benzine est contenue clan s des fûts métalliques de 100 ou 
200 litres de capacité, munis de deux nervures circulaires très 
saillantes permetlant d'observer sur tout leur pourtour les récipients 
posés sur le sol et de s'assurer s'ils sont étanches. 

La benzine est amenée à la lampisterie au moyen d'une pompe et 
d'une conduite posée sous le sol ; cette conduite est racco rdée à une 
tuyauter ie flex ible en plomb, dont l'extrémité plonge dans le fût en 
consommation. 

Quant à la lampisterie, elle comprend deux locaux absolument 
distincts, l'un recevant le réservoir d'alimentation des lampes, l'autre 
constituant la lampisterie proprement dite. 

Le premier est formé d'un petH réduit en n~açonneric ·recouvert 
de tôles, n'ayant d'autre issue qu'une porte en fer, fermant à clef et 
ne donnant pas directement accès à la lampisterie. 11 ne contient 
qu'un réservoir d'une capacité de 50 kilogrammes de benzine, la 
pompe servant à amener le liq uide du dépôt à ce réservoir et un 
bidon récupérateur pour le trop-plein du remplissage des lampes. 

Le r éservoir communique avec les appareils de remplissage des 
lampes par des tuyaux qui traversent la cloison en maçonnerie 
séparant le petit dépôt de la lampisterie proprement dite . 
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Ce petit dépôt est éclairé par une fenêtre; il n'est pas chauffr. et ne 
possède aucun appareil d'éclairage artificiel. Le sol, cimenté , est en 
pen te vers u n puisàrd muni d' une cheminée d'aérage. 

La lampisterie proprement dite est elle mêrrie subdi\·isée en deux 
compartiments par une cloison e n mac;-onnerie percée de deux baies 
pou r la circulation du personnel; l' un de ces compa rt iments constitue 
la salle de remplissage et de nettoyage des lampes, l'autre sert à la 
distribution. 

Une hotte en fer avec cheminée d'a ppel et ridea u de sûreté métal
lique est adossée au mur du petit dépôt. Elle abrite trois appareils de 
remplissage du type dit« de sûreté» de la :VIaisoD J oris, empêchant 
tou te déperdition d'essence. 

Après remplissage, les lampes sont égouttées sous la hotte et l'excès 
de benzi ne se rend par des t uyaux traversan t la cloison daDs le bidon 
récupérateur placé dans le petit dépôt. 

Le sol est cimenté et incliné vers un puisard. 
Les tables et les r ateliers sont en fer . 
Le local est chauffé à la vapeur et éclai ré au moyen d'apparei ls à 

incandescence. T outes les lampes de mine étant munies de rallumeurs 
intérieurs, les fe ux nus sont absolument proscrits de la lampisterie . 

Des seaux en tôle de fer couverts d'entonnoirs et contenant du sable 
mouillé son t placés dans la lampisterie pour recevoir les déchets de 
bandes de ra llumeurs. 

Quant à la ventilation des locaux , elle est assu rée, indépendam
ment des fenêtres, par des haltes d'aspiration pourvues d' injecteurs à 
air comprimé capables d'activer le tirage en cas de besoin. 

Au siège no 1 on conserve encore un certain nomb re de lam pes 
Marsa ut et des lampes d'accrochage alimentées à l' huile . E ll es seront 
remplies et allumées dans un loca l distinct a ttenant à la lampisterie à 
benzine, mais séparée de celle-ci par une cloison en br iques et c iment 

avec porte en fer. 

L'ÉTAT ACTUEt 
DES 

RECHERCHES GÉOLOGIQUES 
EXÉCUTÉES EN EUR OPE SOUS PATRONAGE OFFICIEL 

Extrait d '11 11 1·appo1·t de missio11 adressé à ,\/. le ,\Ii11istl'e de /'Ind11sti·ie 

et d11 Travail, 

PAR 

ARMAND RENIER 
Ingénieur au Corps des Mines 

Ingénieur géologue . 

(Suite) (1) 

CHAPITRE V 

Les travaux bibliographiques. 

J'ai s ignalé plus haut Je rôle des recherches bibliographiques dans 
les trava ux du levé, el j'en ai conclu à la nécess ité de leur faire une 
place à part dans ces études. 

J e leur consacrerai donc ce chapitre spécial, et , afin de faci liter et 
de documenter à la fo is l'examen critique de !"étal général de la 
question, je fera i d'abord un exposé très détaillé des faits, en cher
chant à préciser le plus nettement possible la s ituation et les tendances 
de chacun des Services que j 'a i visités, et de quelques autres sur 
lesq uels j' a i pu recueill ir des. r enseignements . 

Les notices ci-après sont rangées dans un ordre aussi progressif que 
le permettent la variété et la complexité des s ituations. 

Il ne peut être question dans cc rapport du Service géologique de 
Wurtemberg. De fondat ion toute récente, cet institut se trouve 
encore dans la période d'organisation . 

Jusqu'ici, le Service géologique de Saxe ne s'est occupé de biblio
graphie que de façon accessoi re e t assez rudimen tai re. Les textes 
explicati fs de sa carte détai llée cont ie,rnent soit dans le corps du 
mémoire, soit en notes infrapaginales, soit encore en appendice sous 
forme de remarques, l' indication des travaux antérieu rs les plus 
diO'nes d'intérêt se rapportant à la région étudiée. La tâche de réunir 
ce~ renseig nements a été laissée à charge des collaborateurs. 

(! ) Voir A1111ales des Mi11es de Belgique, t. X I, 21110 liv. , pp. 271-310. 
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C'est en cela que se résume toute l 'œu vre bibliographique du Ser 
v ice. Il faut cepend ant remarquer qu' il existait lors de sa fondation, 
en 1872, un catalog ue des tr avaux géologiques parns avant 1848 : 

FREISLE BEN (J .-C. ). - Magazin fü1• Oi·yktograJJhie von Sachsen . 
Ein Bell'ag zui· mine1·alogischen K ennlnis dieses L andes und z ur 
Geschichte seine1· 11{ine1·alien, 15 livraisons, Freiberg 1828-1848 , 

et qui fut complété en 1874 pour la période 1835-1873 : 

J ENTSCn (A). - Die geologische und minem logische Li ttel'atw · 
des J(onig1·eichs Sachsen und du ang1·en:::enden L andeslhei le von 
1835-1873, in-8°, XVIII-132 pp . , Leipzig, W . Engelman , 1874. 

Un r épertoire continuant les deux pr écédents et dû comme eux à 
l ' initia tive pri vée, serait , d'après les renseignements que j'a i 
recueillis à Leipzig, actuellement en prépara tion. Cet état de choses 
expliquej usqu'à un cer ta in point l'abstention du Ser vice. 

La situa tion du Service de la car te géologique de la France est 
assez analogue à celle du Service de Saxe. 

La question n 'est g uère plus avancée en Hongrie. Réuni pcDdant 
plusieurs années à celui de l'Autriche, le Ser v ice de ce pays ne devint 
autonome q u·cn 1869 . Les t rava ux a ntér ieu rs constitua ient pour lui, 
à cette époq ue, une précieuse source de renseig nements. Les publica
tions du Ser vice de Vien ne ont même conse rvé ce caractère par la 
suite. Car , a insi que nous le verrons plus lo in , les listes bibliog ra
phiques insérées dans les T"erhandlungen ne sont pas limitées à 
J'empire d'Au tr iche, mais s'étendent à l'ensemble de la monarchie 
austro-hongroise. 

D'autre part, : : Société .ro~ale des.Sciences ~a turelles de Budapest 
a pu blié , en 1810, une b1bliograph1e hongroise des sciences na tu
relles et mathématiques, po ur la période 1472-1875. 

SzrnNEYI. - Bibliotheca hunga1·ica histo1·ùn natui·alis el 
rnathesos ( 14.7 2-187 5) . 

P lacé dan s celte situa tion priv il égiée, l'Insti tut géoloo-icJue n , 
. . .. , , d . t t . 1 . o e s est 
Jusqu'1 c1 1nter essc 1rec emcn a a ques tion qu i nous occu , 

. . · pe q II eu ce 
qu i concerne la rcdact1on des textes explicati fs. On v tro . 

• , • • • , J tn e souvent 
des listes spec1ales , pa rfo ,s n umerotces, des pu hlicatio ns 

8 . , . . . . e rapporta nt a la r eg10 n etud1ee. 

Jr s i1;nalerai encore comme po séclaut un caracte· d 
< re e trava ux d' information : 

î 

1 
.. ù 
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1° Les tables décennales de !'Ann uaire de l'Insti tut géologique 
royal de la Hong rie. Ces tables compr ennent: un index des auteurs 
avec r appel du titre de l'ouvrage et un renvoi à l'année et à la page ; 
un index géographique sommaire oti. le nom de la localité, complété 
par celui de la province, est sui vi du renvoi; une table des matières 
également sommaire; un index minéralog ique et pétrog raphique et 
enfin un index paléontologique. 

Ces tables sont ordonnées a lphabétiquement dans toutes leurs 
par ties. E lles sont publiées en hong rois e t eu allemand , en deux 
éditions séparées. 

Leur rédaction témoig ne, comme on le voit, d'un sens très ne t de 
l'i mportance des index . 

2° Le ca ta log ue de la bibliothèque qui , paru en 1884, a r eçu pa r la 
suite quatre suppléments : 1884-1886, 1886-1888, 1889 -1891 et 
1891-1900. 

J 'y rev iendra i au chapitre Bibliothèques. 

La question bibl iographique traverse à présent en Ang leterre une 
période de tr an sition. Le Ser vice géologique de cc pays fut , comme on 
le sait , le premier en date . Il fu t créé en 1835, à un e époque où la 
science géologique était encore aux temps hél'Oïques. Le passé ne 
léguait qu' une somme assez mi nime de travaux. E ncor e la majorité 
de ces écrits était-elle sans g r ande va leur pour les premiers collabora
teurs du Ser vice qu i eurent non seulement à jeter les bases de la 
géologie nationale , mais encore à él ucicle r plusieurs des questions les 
plus fondamenta les de notre science. Çc n'éta it donc vraisemblable
ment pas à cette époque que le bcsoiu de bibl iog raph ie pouvait se 
man ifester. Bientôt cependant , sous la poussée de ces premiers 
t ravaux, l'activité scientifique se développa dans tout le pays de façon 
te llement r ema rqu able qu 'on t·ccon nu t la nécessité de posséder des 
moyens d' information directs . C'est da ns cc but qu'on dressa les 
tables de pé riodiques et mieux des bibliographies rég iona les. La 
Société roya le des Sciences commença, en 1867, la publica tion de son 
remarquable catalogue des Scienl?'(ic Papei·s qui embrassera bientôt 
toute la littéra tu re périodique du XIXe siècle . 

Le Senice géologique resta longtem ps eu dehors de ce mouvement. 
Dur ant pl us d' un demi-siècle , on s'y contenta de sig naler les sou rces 
en notes infra-pag in ales. Ce n'es t qu 'après avoir tra nsformé sous 
bi en d'au tres rapports le mode de rédact ion adopté pa r lr s prem iers 
collabora teurs, qu 'on en est venu , cle1Juis env iron dix ans, à rasscm-
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bler dans chaque mémoire , sous forme d'annexe, u ne bibliographie 
sommaire de la littérature régionale. 

L'ordre de service du 22 août 1901 a r econnu l'uti l ité de cette 
pratique, en rendant obligatoire cette partie du travail.'Nous y lisons 
en effet , page 6 : 

Travaux des obser11ate111·s autérie11rs. - Chaque géologue se mettra autant 
que possible au courant de l'œuvre des prédécesseurs dans le d istrict qu'il est 
appelé à lever et de l'éta t général de la science sur les sujets quïl aura à aborder . .. 
Il est essen tiel qu' il acqu!ère cette connaissance avant de terminer l'exploration 
du district, afin de profiter de tous les secours qu'elle peut lui fournir et de 
pouvoir citer à propos dans son trava il l'œuvre de ses prédécesseurs. 

Puis, page i i , a u sujet du plan type de rédaction des mémoires et 
textes explicatifs : 

7o On donnera une liste des trarnux im portants publiés antérieurement sur 
cette région et ce sous forme d'un appendice où l'on placera également tout 
renseignement statistique qui ne pourrait trouver place dans le texte. 

On s'en est tenu tou tefois j usqu'ici à cette prescription générale, 
sa ns décider de façon définitive des questions de délai! , qui sont 
cependant si importantes el iofiueot tant su r la va leur de l'utilité de 
ces listes. Aussi constatc-t-on sous ce rapport un manque complet 
d'uniformité entre les divers travaux et parfois mêmecle r éelles rétro
gradatio ns. Certa ines listes sont limitées aux œuvres pr incipales ; 
d 'autres sont aussi complètes que possible . Ona souvent util isé comme 
base du travail des bibliographies loca les an térieures dues à l'in itia
tive de sociétés ou de particuliers. Certains au teu rs en foD t la remar
que formelle. Mais tous négl igent de d ire si , avant de les tl'anscri re, 
ils oD t vérifié l'exactitude des re nseign ements contenus clans la pre
mière l iste. Les rédacteurs de ces listes ne disent éga lement r ie n des 
lim ites quïls assignent à la littérature, et des ou nages qu 'ils croien t 
devoir exclure . 

Jusqu'à présent , ces répertoir·es on t toujours été ordonnés chrono
logiquement, les ouvrages de date incertaine étan t rejetés à Ja fin. 
Les articles sont groupés alphabètiqucment par noms d'au teur dans 
chaq ue liste ann uelle Ce n'es t que très exceplionnellemr.nt qu' il y a 
u o numérotage d·ordrc à la fi le . Quelq ues géologues ont rèun i, da ns 
un paragraphe spécia l, les publ ications du Sw·vey se rapportaa t à la 
région et y ont dist ingué les cartes, co upes et mémoires . Dans aucune 
li,:te, les ca d es ne sont , hormis cc cas, s pc'•cia lcrncnt ca ta loguées. 
Certai ues I istes con1 prrn nent e n ou Ire de crt ind ex chl'onologique, 

11 11r tahl" drs nom.~ d·a 11tr 11rs. Plus so uvent , celte ta ble se con fond 
avec celle du mémoire auquel est annexée la lis te. 

î 

,:; 
' 
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Le mode de r édaction des arti cles est aussi très variable. Ce n'es t 
qu'exceptioonellement que l'importance du travail est spécifiée par 
l'ind ication du nombre de pages, de fig ures et de planches. 

Dans le but de faciliter les recherches de ses coll abora teurs, le 
Ser vice a entrepris, tout récemment, la co nfection d'uu catalogue sur 
fiches de sa bibliothèque. Ce catalogue sera double : par noms d'a u
teur et par matières. La première part ie est, dès à présent , achevée. 

Enfin, on peut encore sig naler comme ayant uD certa in caractère 
de bibliographie, la publ ica tion de la liste des fossiles types origiDaux, 
conservés a u _ l\fosée de géolog ie prat ique, travai l qui se poursuit 
depuis cinq ans cl paraît en annexe du Summary of Pl'og;·ess. 

Nou s t r ourons e n Prusse uo état de choses assez analog ue à celui 
que nous venons de constater e n Angleterr e et en Hong r ie. Ici cepen
dan t il existait , lors de la création du Service eu 1873, une très riche 
littérature géologique . l\Iais nombreux étaient déj à, à cette é poque, 
les essais de bibliog raphies régionales. Auss i l'atten tion du Ser vice 
ne se por ta-t-ellc pas durant quelque tem ps sur celte question. 
L 'occas ion cl3 la publicat ion de mé moires et même des textes expli
catifs de la carte a été fréquemment sais ie par les géologues pour fa ire 
connaitre , soit sommaireme nt, soit en détail et complètement , les pu
blications anté rieures. Il n'existe cepe ndant pas, à ma connaissance, 
d'o!'dre de ser vice re ndant cette partie bibliographi que obligatoire 
et moins e ncore d ï nstructions définissant le mode de r édaction . 

Deux mémoires du Sc!'vice ont été consacrés à des trava ux bibli o
graphiq ues proprement dits. L 'un d'entre-eux, le seco nd en date, est 
bien de nature à faire saisir la r ichesse de la littérature allemande et 
les difficu ltés qu' il y aurait à en dresset· un catalog ue général et 
complet. Car ce tra va il , déjà bien volum ineux, est s implement Je 
« cata log ue des bibliographies des écrits cl cartes géologiques relatifs 
» à l'Allemag ne » : 

KEILHACK, K. et Z 1m1ERMANN , E. - Ve1·:;eichnis von au( Deutsch
land bezügli:che1· geologischen Schriften unclJ(arten Verzeichnissen . 
Abhand. del' J(onigl . P1·euss . geol. L anclesanstalt . - Nette Folge. 
Heft 26, i 887. 

Cc travai l fut exécuté à la demande de la Commission perman ente 
de bibliographie, instituée par le Cong rès géologique internat ional 
de Washing ton . Mal g ré tout l' intérê t qu'il peu t offrir, il ne me parait 
pas clc,oir faire ici l'obj et cl ' nne analyse détai ll ée. Semblable cata
logne n'a c o effet sa raison d'être que dans le cas de vastes terri toires 
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dont la géologi e a fait l'objet de nombreuses études. Pour le cas de 
régions pl us restreintes ou de littératures moins riches, il vaut mieux 
r ecou.rir directem:nt â la solution que nous verrons adoptée dans 
la suite : dresser a n?uveau un répertoire bibliographique. 

Seule la Prusse orientale a été jusqu'ici daos l'emr)ii·e · , . , . germanique 
1 obJet d un semblable travaI! de la part du Service. Cette biblioœra-
ph ie a paru en 1883, sous le n° 1 11 de la nouvelle se·1, d , . 0 

1e es memo1res : 
KEILllACK, K . - Zusammenstellung der geologi ch S h · .. .. . s en c ri(ten 

und Kai·ten ube1· den ost-elbischen Theil des Ji(o"'i••g··e · 7 p 
• • · .. 1 ic ies i·eussen 

mit Ausschluss der Provm:::en Schlesien und Sel l .: · 1er . 
. 1 esw1_9- 1.olstein. 

Abgeschlossen am 1 AJJ1·il 1883. (Catalo(J'ue des e'cr·its t 
o e cartes o-éo-

1 ogiq ues se rapportant â la partie du l'Oyaume de Prusse ·t , . 0
, 

, . , . . . , s1 uce a I es t 
de 1 Elbe, a 1 exclus10n de la province de Silésie et du s 

11 
. 

Hl . 1., 1 .l
18 

c1 esw1 0--o stem, c oture au cr avr1 83 .) o 

Cet essai . exécuté par ordre du Service devait e· t, . . 
. . ' le SUIVI d'un 

travail analog ue pour la partie de la Bas-e-A.llemagne s it , . , 
d l"Elb Il . ' . . . . . ' uee a I ouest e < e . est .J usqu 1c1 reste isole. 

Ce catalogue est ordonné par matières. Oo y trouve d' b 
1. d b"bl" 1 · t ' · a ord une 1ste es 1 10grap 11es an er1eures. Le corps lu i-même se div· 

' . 1· ' ' t . d"l . 1 1se en . genera 1tes, prequa erna1rc, 1 u v1um, a luvione, hydroloa-i . · 
. , 't, ·t t bl d o e, varia : m1neraux, me eon es, rem ements e terre , collections r 'I. . 

d ... , t bd .. , . ,P e11stor1-
que. Chaque 1v1s1on es s u 1v1see geographiquement d'abord . 
chronologiquemen t dans chaque groupe régional. Vient en . ' puis 
• , 

1 
• • • , su I te u ne 

lis te des ca r tes geo og1ques a1ns1 g roupees : 1° cartes fi 
1g urant · 

a) tout le pays; b) la plus g rande partie du pays · c) une t . · . · 
' res petite 

partie du pays; d) des formati ons spéciales ; 2° cartes hydr . 
. ograph 1-

ques; 3° cartes officielles (Saxe et Prusse). 
Les articles sont nu mérotés â la fil e . Les ra ppe"is se fout par si 

' ' · · d · d ' d J l"b Il' d mple rf\pet1t1ou u numero or re . • e I e e es articles est limité . 
1 

mention du nom de l'auteur , <lu titre du travail, de son importa: a 

et de la source. Très exceptionnellement oo trouve, placés ent~: 
parenthèses, quelques mots d'explication. 

Une table alphabétique des noms d'auteurs, avec reproduction 
sommaire du titre et r envoi au corps principal, complète cette 
première partie. En tète de l'onvrage, se trouve une liste des 
abrév iations des t itres périodiques et une table des matières . 

Cc mémoire est éga lement l'emarquable par les détails d' impress ion 
qu i sont de natu re â en faciliter la con sultation. 

Comme les Services de Londres et de Budapest, le Ser vice de Berlin 
p os:sède le cata logue de. a bibli othèque. Ce ca talogue fut publié pour 
b première fois en 1875 et reçu un supplément en 1886. Il paraitra 

/ , 
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sous peu ent ièrement r efondu. La première édition comprenait deux 
parties: u n catalogue systématique ot un index a lphabétique des 

a uteurs. 

C'est en A utriche q ne nous r encont rons pour la première fois 
des essais de bibliographie systémat ique . Les Verhandlungen, ou 
Comptes-rendus de cet inst it ut contie nne nt , depuis 1893, dans les 
dernières li vraisons de chaque volume annuel, u n : 

Ve1·zeichnis dei · ùn Jalwe erschienenen A1·beiten geologischen, 
paleontologischen, mineralogischen und montan-geologischen 
Jnhaltes, welche au{ das Gebiet des oeste1Teichisch-un,r;arischen 
1111.onarchie Be::ug nehmen , nebst Nacht1·i:ige zw· L itte1·atur . .. . 
(Catalogue des travaux parus dans l'année, trai tant de géologie, de 
paléontolog ie, de minéralog ie ou de géologie minière et se rapportant 
au domaine de la monarchie Austro-hongroise, avec additions â la 
littérature de l'année précédente.) 

Cet index consiste en une s impl e liste alphabétique par noms 
d'auteur. Le t itre or iginal de l'article, qui suit imm édiatement le 
nom d'auteur, est complété de sa traduction e n allemand, s'il est 
orig inel lement écrit en langue slave ou hongroise. L es indications 
bibliographiques, peu soignées da ns les premières années, sont 
aujourd'hui a uss i com plètes que possi ble . 

En outre de cet index sommaire , de courtes notices placées â la fin 
des liv raisons <les Verhandlungen donnent l'analyse critique des 
travaux les plus importants po ur la géologie de l'Autriche-Hongrie, 
au fur et â mesure de lem· pu bl ication. 

Ces listes annuelles saut complétées et résumées dans les tables 
décennales des Abhancllungen, ou Mémoires, qui englobent égale
mr.nt les Verhancllungen . Les tables comprennen t quatre parties 
disposées alphabétiquement : par noms d'auteur; pa r localités et 
régions; par matières, avec su bdi vision géographique sommaire ; par 
genres et espèces foss il es. Jusq u'à présent, ces tables ont été publiées 
régulièrement. On jnger·a de leu r valeu r quand on saura qu'elles 
embrasseront sous peu, après publication du volume actuellement en 
préparation, une période de près de cin qua nte ans . 

Dans ces cond ilioos, il peut sembler que la rédaction d' un cata
logue général des travaux géologiques an térieurs â 1853, serait de 
peu d'intérêt. 

La bibliothèque de l 'Univers ité de Vienne possède 
ca talog ue manuscrit des ouvrage8 de 

J'empire d'Autriche, 

toute natu re 
d'a illeurs u n 
publiés sur 
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Signalo1~s ~ncore qu'ici, comme en Hongrie et e n Angleterre, les 
textes explicatifs de la carte détaillée co11t1·ennent so t · d . . . uven un 111 ex 
bibliographique ordonné, tantôt chronolo,,.i riuement t t·t ·, ·è . o , an o pa1 
mat, res : s tratig raphie, géolog ie, minrs , voy ages d'études. 

~ e C~mité _g_éolog ique de la Russie. è ntrant plus avant dans la 
voie qua c_l101 :ie , da?s la suite, le Service autrichien, fonda , en 1883, 
une publicati on bibliogra phique officielle 811 s 1 • t a· ses 
b li · . . . · upp emen 

~d ett1.o s, 1_a B ibltotheque ,rpiologique de la Russie, dont il confia la 
re ac 100 a M. Nikiti o, géolo,,.ue en cl1ef seconde' 1 " - , · par que ques 
collaborateurs . Le but de cette publi cation annuelle est nous 

:ppren~ son _Di recteur , "' de proposer à tous ceux qui s'intér~ssent à 
la geolog1e de notre patrie un catalogue raisonné de tous les 

» o1~vrages para issant en Russie, concer nant la ,,. . l rr ' t 
» sciences d. t I beo Ot, le e ses 

è a Jacen es, ce même que la littératu re o-éoJo,,. iquc étra D-
),> g _rel concer_nant notre patrie. Notre hihli o~1·aphie\1on~e aussi aux 
» geo orrucs etraogers le m d . » ,,.. l : . . oycn e s111vre le;;; p rogrès des sciences 

e,Co oo1 ques eD Russie, et en mème temps de leu r facilite r les 
» ret1erc'.1es des don nées lit térai res r usses â présen t absolument 
» necessa1res pour chaque travail spécia l. .,. 

, En principe, chaque livraison coDtient la littér al . . 
dune aD néc. La rédaction en est clô t . u1 e com plete 

. - . . uree a u 1•r ma rs de l' . 
suivante. Les add ition s relati ves aux tr avaux . . . annee 
n' ont été classées séparément que da I examines tardivement 
Il 

ns e second vol u 1 c es ont été incorporées da ns la 1. . me; pa r a suitf', 1vra1son en pr' , . 
de leu r examen . Mais on a pr is soin d l . epa1 a tion au mome nt 
la préface. · c es signaler spécialeme Dt dans 

T out en cherchant a fa ire œ u vr e . 
'd . auss i complète . 

re action a cru devoir exclu re r· d' . · que possi ble , la 
résumées sans a nalyse des ouv 

111 
ication des communications 

, rao-es popul . 
des manuels élémentai res . L'im t

0 
aires de compilati on et 

por ance du re ·1 ' . 
accrue dura nt les premières an ; cue1 s est rap ide men t 
d '>56 · 1 oc es. Le nombre d · e - a p us de 400 11our se . . es articles est monté 
4 

. . . , mamtcn1 r par l . . 
50. La B iblwtheque, qui comJ). d . a sn ite aux env irons de 

· , 1 en U volu 
mentJ usq u en 1898. Sa publicat · . mes . a paru rég uli è1·r -

,· . . ' ion, tntcrrom d . . 
rep1 1se sous peu. M. N 1kit in I t pne epms lors sera it 
d' .. ' on en se fé l ' ·t ' 1x1erne vol ume de l'accueil , . ic, a nt dans la préface du r . , . S.)mpath1q 11 e ,. . 
ion , ieg1elta1t de ne pas renco t qu avai t reçu sa 1rnbl ica-

d . · n 1·er pli d 
e!'. geolo~ues ru!'.sC's . ts e bon ne volonté de la part 

Les a1't1cles sont dans cha ' que livra·15 . on, c: rou l)l··s ., par mat ières : 

r 

'f' 
1 

1 
} 

î 
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Géolog ie descriptive; Paléontologie; Géologie physique; Minéralogie; 
Etudes des sols; Hyd1·ologic; Géologie appliquée; Mélanges g éologi

q ues ; Publications périod iques. 
Chaque su bdiv ision est or don née a lphabétiquement par noms 

d'auteurs . L 'indication bibliogra phique double, - eu russe, puis en 
fran çais, ou en langue originale (anglais ou allemand) , puis en 
russe, - est ordi na irement suivie d'un résumé su ccinct en russe et 
en fra nçais. Ou n'a pas cru devoi r se borner , da ns la rédaction de ces 
résumés, â faire œ uvre su bjective, bien que Je ma nque de temps y 
ait pa rfois contra int , car , remarqu e M. Nik itin, « nous comptions de 
» notre devoir de montrer de man ière la pl us évidente les côtés 
» fa ibles et disputa bles des ouvrages qu i se propagent , et les faits 

» in exacts ou les idées fausses ». 
Les a rt icles sont numérotés a la file dans chaque livraison. Les 

renvois des index qu i la termi neDt, consistent dans le simple rappel 
du numé ro d'ordre. Les index sont a ussi nombre ux el aussi variés 
que possible. C'est tout d'a bord une liste des publications périodiques 
dépoui llées ; puis une table al phabétique des matières; u n index 
géogra phi que , ordon né a lpha bétiquemen t , l' un et l'autre en russe, 
puis en fra nçais; un index paléontologique des noms nouveaux, en 
latin seulement ; enfin u ne table alphabétique des au teurs, eu russe 

et en fra nçais. 
Cette publication, déjâ si remarqua ble a tan t de points de vue, l'est 

égal ement par sa forme maté r ielle . Tant par le choix des caractères 
que par la disposition e n paragraphes, on a cherché â en faciliter 
auta nt que poss ible la consultation . 

Le Com ité géologique de la R ussie n'a pas, â ma connaissance, fait 
exécuter, à l'exem ple des Ser vice;;; que nous passerons e_n revue par la 
sui te , de catal ogue général de la li ttératu re géologique russe. Il est 
v ra i qu'i l possédait déja sous ce l'a ppor t dï mportaDts moyens 

d' information. 

La Commission de la ca r te géologique d'Espagne n'a pas, a 
l'exemple de celle de la Russie, fo ndé u ne pu bl ication spécia le pour 
y rassembler la bi bli ographie cour a nte de sa littérature géologique 
nationale Mais elle a interca lé' depu is 18911 (i896) dans le fascicule 
a nn uel (II• série , tome 1), qu'elle publ ie sous le t itre de Bulletin, des 
Notas bibliog1·a(icas . Ces no tes consistent en u ne série, numérotée et 
disposée alphabétiquement par noms d'auteurs, d'articles bibliogra
phiques très complets, suiv is de résumés a nalytiq ues sur les travaux 
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intéressant la géologie espagnole. Le numérotage des articles est fait 
non par fascicules, mais par série du Bulletin. Leur nombre s'élève 
annuellement à un peu plus d'une centaine. 

Un index géograph ique par provinces et r égions complète chaque 
liste annuelle. On y a va it joint dans les premières années un index 
par matièl'es, ains i div isé : minéralogie, lithologie et microg raphie, 
géologie d idactique, géologie descri pli ve, g ites métallifères, sismologie 
e t vulcan ologie, physique terrestre, paléontologie et paléophytologie, 
anthropologie , préhistorique , varia. Cet index a été supprimé dans 

les de rnières a nnées. 
La Commission a , au début de ses travaux en -1876, fait paraître, 

sous forme d'exposé historique, une bibliographie sommaire des 
travaux antérie urs s ur la géolog ie de l'Es?agnc et de ses colonies, 
dan s le tome III de la 1re série du Boletin de la Comision del Mapa 
geologica de Espana , pp. 1 à 89. 

La question bibliographique est certes moins avancée à la Division 
géognostique de l'Admistration des mines de B avière qu'elle ne l'est 
en Autriche , en Russie et en Espagne . S i j'ai cru devoir assigner cc 
ran g au Service bavarois, c'est que nous y rencontrons nette et 
évidente la première manifestation d' une idée q uc nous verrons 
prendre tout son développement par la su ite, celle de rédiger un 
catal ogue géné1·a l de la littérature géologique. 

Le Service a sa is i, il y a quelques années, l'occasion d'une réunion 
savante à Niunich pour charger l'un de ses collaborateu rs, l\'[. le 
D' Pfaff, de rédiger ull réper toire de la littérature géologirrue et 
mi llé1·alogique du R oyaume de Ba viè1'e. Cet Essai fu t pu bl ié dans 
l'Allnuaire géolog ique de la Section , Geo,r;nostiche Jah1·eshefte, pour 
1899, sous_ le titre=. Ve1·su~h eine1· Zusammenstellung dei· geolo
gischen-mmemlogischen Litteratw· von K ünig1·eich Ba?'fei·n 7'> a-

. ' -1\,. 
C'est une s impl e liste ordonnée chronolo"'iquemcnt ~vec 1 o , n Casse-

meut alphabét ique par noms d'auteur dans chacune de 1. · . s 1stes 
annuelles. Les notes bibliographiques ne sont pas toujours corn 1. 

t t 
. 

1
,. petes, 

no ammen Cil cc qui concerne importance du trava1·1 J e t·t . . · ~ s 1 1·cs en 
langue etrangere ne sont pas accompag llés d'une traduct" 
1 ·t , · 1 , , • ion . Un 

c 1ap1 re spec1a a ete con sacre aux cartes . 

Ce recueil, composé un peu hâtivement, réclame une r' .. 
1 · G • f . ev1s1on et un parac 1evement. Trace a u requcn t usage qu' ils fon t d . 

. . c ce prem ie r 
reperto1re, les g&ologucs de la Section sont tou t naturrll . 
. . emen t apprlPs 
a y apporter progressivement corrections et additions f ·. 

au ur et a 

1 
t 

(' 

l 
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mesure de l'avallcement de leurs travaux. lis se trouverollt ainsi â 
même de publier dans quelques années une édi tion nou vcllc de beau

coup plus parfaite. 
Les principales sources de renseig nements sont donc encore à cc 

jour indirectes; c'est su rtout l'impo!'lant ouHage de K. -W. von 
Gumbel, Geologie von Bayeni, qui renferme un très grand nombre 

de citations de sources. 

Le Service du grand duché de Hesse, fondé. en i 884, chargea l'u ll 
de ses collaborateurs, M. le Dr Chelius, de rédiger. avant le commen

cement des travaux du levé de la nouvelle carte, un 

Chi·onologische Uebel'sicht dei· geolog-ischen und mine1·alogischen 
Litte,-atui· iibei· das G1·osshe1·::o,r;thmn Hessen (i587-1 883). (Cala
loO'ue chronologique de la littérature géologique et minéralogique 

d; rrrand duché de Hesse.) 
b 

Ce catalogue fu t publié en 1884, daD s le premier volume des_ 
Abhand limgen, ou Mémoires, du Service hessois. Le but imméd iat de 
ce travail était évidemmellt de préparer les études du levé. On Dotera 
cependant la ditfét'tlace entre la méthode actuellement suivie en 

An o-leterre et celle adoptée ici. 
J);ins sa préface, M. Chéli us nous apprend qu'il a, d'une part, 

11éo-lio-é les traités d'ell seignement et de géologie générale, alors même 
b b • 

qu'i l s'y rencontrera it des allusions spéciales â la Hesse et qu'il a, 
d'autre part, englobé dans la littérature nationale des liYres se 
rapportallt à des r égiolls vo is ines, mais dont la connaissance peut être 
de qu elque utilité aux géologu~s hessois . 

L'ouvrage est divi sé en deux parties, dont l'ulle est consacrée exclu
s ivcmell t aux cartes. L'une et l'autre soll t , comme l'indique le titre de 
l'ou vrage, disposées chronologiquement. Les ouvrages sont rangés 
a lphabétiquement par noms d'auteurs dans chaque série annuelle 
formant un paragraphe nettement distinct. Les écr its anonymes sont 
placés Cil tête de chaque série. Les indications bibliographiques sont, 
en généra l, très soignées . 

Le rédacteur ll'a pas cru devoir numéroter les articles. Les rellvois 
des index se font par indication dn,nnméro de la page. Trois index 
complètent le réper toire. Le pr0.mier est une table alphabétique par 
noms d' auteurs. Le second , géographique, es t également ordonné 
alphabétiq uement. Mais au lieu d'en faire une si mple liste, on y a 
établi des g roupeme nts par centres importants qui forment une 



704 ANNALES DES l\J IXES DE IlELGIQt:E 

~remièr? serie en caractères g ras. A la suite de chaque centre , est 
rntercalcc la lis te a lphal · t· d · . Je 1que es endroi ts les plus remarqua bles des 
en vi rons. La troisième tabl 1 .. c g roupe es ou vragcs par mat1er cs. 

En têt~ du volume se trouve la liste des abrév ia t ions employées 
pou r les litres des périodiq ues. 

. M..' Chclius semble n 'aYoi r pas été à mê me de contrôler sur les 
ori.g maux .certains renseig nements qu'il a p uisés dans des bibliog ra
~hre~ 0 11 cita tions. Il a eu soin, da ns cc cas, de s ig naler , à la fin de 
1 article , la source de ses info rmations. 

Ce catalogue n'a pas, j usqu'ici , r eçu de s up plément. 

Il n 'en .es t pas de mème des travaux que nons exa mine rons a pré
s:nt et ~u, so nt d'aille urs a ntérieurs en date. La Commission géolo
g ique d Alsace-Lorraine fut, e n effr.t, la première à entre pre ndre 
l'exécu tio n d'u n ré pe r toire général. Les Se r vices de Hesse el de Bade 
n'on t fait que suivre son rema rquable exemple . 

Eo 1875, deux ans après sa fo ndation, la Commission fai sait 
paraitre, dans le premier vol u rne de ses Mémoires, u n catalogue 
ch ronologique de la littérature min éra log ique e t géologique du pays 
im périal d'Alsace-Lorra ine, com posé par (les géologues du senice) 
MM. E.-,v. BeneckectH. R osenbuch: 

Chronologische Ueberblick dei· mùie1·alo,r;ischen 1tnd ,qeologùchen 
Lille1·alw· übel' Reichslancle l!,lsass-Loth1·ingen, Zusammengeslelil 
von E. - TV B eneche und H. Rosenbuch . 

La s itua tion du Service éta it alor s assez ty pique cl bien de nature 
à fa ire ressor tir l 'idée de ces novate urs . Une bibli ographie alsa tique 
comptan t plus de 300 a rtic les géologiques venait de pa raitre en 1874. 
A l'opposé de ce qui s'est passé dans bien d'au t res pays, les a uteurs 
ne j ugèrent pas ce tr•a vai l s uffisa nt pour leur fo ur nir les élé me nts 
nécessaires à leurs opérati ons du len; .. Et c'est pourqu oi, suivant le ur 
propre déclarati on, ils se décidè r·en t à publ ier qua nd même le ur 

cata logue. 

Ainsi que son titre J'ann once, l'ouvrage est di sposé chronologique
men t. Les œuvres de da te incertai ne sont rqjctées à la fin en un 
paragraphe spécial. Le gro upemen t est ici rnco1·e a lpha bétiq ue par 
noms d'a n tc 111·s da ns chaqu r. sé rie a onucllc . Une ta bl e des noms 
d 'auteu rs est placée à la fio d u tl'a va il. Chaque ou vrage y est rue n
tionné avec le rappel du t itre e t l' indication de la page pour renvoi. 

î 

1 

r 

\ 
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Cc premie1· ré pertoire a reçu par la suite de ux suppléments, dus 
l'un et l'autre aux géologues <lu service. En 1887, d'abord: 

Sc11UMACII ER , E. - Oeologische und 11I inemlogische L1'tte1·atur 
über Elsass-L oll11·ingen (Bi bliograph ie géologique et minéralogique 
d'Alsace-Lorraine) . A bhand . .=w· geol . Specialllai·te v . Elsass-Lothr . 
Bd . 1, E1·gan::ungshe(te, gr . in-8°· ; 

Puis, en 1889 : 
VON VERWEIŒ . - Geologische u nd lJiinemlogische Lillemtur 

übel' Elsass-L ot/11·ingcn. Nachti·ag .=u den (1·ühe1·en Ver.=eiclmissen 
und vVeite1 f iih1·tt11g ( iü · die Jah1·e 1888-1889. Mittheil ( . cl. geol . 
L andes untei·wchung v. E lsass-Lolhi·, Bd. 2, pg. 1 -3. 

L a pé riode e mbrassée par le catalogue s'étend a insi de 11.92 à 1889. 
Les suppléments ont été r édigés sur le même plan que le réper toire. 
Les notes bibliographiques sont sou vent su ivies de quelq ues mots 

d'explication , s i le t itre de l'ou vrage est lui même trop vague; parfois 
aussi, 0 0 t rouve l'i ndication du lieu de dépôt, s' il s'ag it de manuscrits 
ou de li v res r a res, e ncore la me ntion des tr ad uctioDs, des éditions 
nouvelles ou des réimpressions, par fo is e nfi n des renvois pou r com-

paraison. 

Le Ser vice géologique du g rand-duché de Bade , dont la direction 
a é té confiée à M. Je Professeu r R oscnbuch , un des deux a uteurs 
du premier ca talogue d'Alsace-Lor r ai ne, a s uivi l'exemple de ses 
vois in s. Les deux premiè res livra isons , parues on 1890, du premier 
volume de ses 111itthcilungen con tien nco t u n « Cata logue de la L ittéra
ture m in éralogique, géognostiquc, IJ réhi slorique et balnéographiq uc 
d u d uché de Bade, du Wurtemberg, du Hohenzoller n et de quelques 

pays vois ins» : 
Ve,·zeichnis dei· minei·alogischen, geognostichen, imaesch?°cht 

lichen und balneogmphischcn L illemtw · von Baden Wwiembe1·g 
Hohenzolle1'1i und einigen an,qren:::enden Gtgenden: von HE1Nn1c,; 

v . EcK (Professeur). - Hcidelbe1·g, 1890. 

Cc premier travail a reçu par la s u.ile trois suppléments parus en 
1893, 1898 et 1901, sous foi·me d'Ei·g~'n:::zmgshe(le, ou livraisons 
s upplémentai rcs, rédigées sur le même plan. Cos suppléments con
t ien ncnt , en out1·e, des addit ions et cor rections aux livraisons précé
dentes, la sui te du t ravail pou r la période correspondan te. 

L'a ute ur ne définit pas dans sa préface les limites qu'il s'est im po
sées. Au poi nt de vue géographique, le li bellé du ti tre y supplée. 
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Sous le rapport li ttéraire , l'examen du recueil nous permet de 
constater u n élargissement considéra ble du cadre habituel. Oo y 
trouve eo effet la mention des articles des journaux, rapportan t des 
observations coura ntes sur les phéoomènes géologiques ou les faits 
intéressants pour notre science : découYertcs de sou rccs, etc. J~n ce 
qui concerne la méthode de travail, :VL Eck nous déclare dans sa 
préface qu ' il ne lui a pas été possible de collationner toutes ses notes 
avec les originaux, et que, pour ce1-taios articles, il a dû s'en référer 
aux bibliog raph ies antérieures . Il oe fractionne pas les œ uv res de 
lon g ue haleine, mais il adopte pour date de leur pu blication celle 
renseigo ée sur J'ouvrage alors même que des livraisons seraient 

parues en retard . 
L'ordonnance du corps principal de l'œuvre est ici encore chrono

logique (410-i900), avec sous classement alphabétique par noms 
d'au teurs dan s chaque série annuelle, mais sans répétition des 
trava ux faits en col laboration. 

Il n'existe qu ' u ne seule table par noms d'auteurs à la fin de chaqu e 

vol ume. 
Les articles ne sont pas n umérotés . La note bibliographique est ici 

encore souvent complétée de qu elques mols d'explication (traduc
tion , etc .). En ce qui concerne les articles de journaux , l'auteur a 
sou vent jugé utile de les reprodu ire en entier. Il semble avoir voulu, 
ce faisant , empêche r la dispari tion des documeo ts intéressaots ou 
tout a u mo'\ns suppléer à leur manque de diffusion spécialement à 
l'étranger. La reproduction de ces articles occupe souvent plusieurs 
pages. Ici, com me dans les ouvr ages précédemmeot cités, oo trouve en 
tête du rnl ume une liste très longue des périodiques dépouillés. Les 
abréviations employées pou r les dés igner, soot l'angées a lphabétique
ment, dans la colonne de tête, de telle sorte que cette liste sert égale
ment de clef au lecteur pour déchiffrer les abr<iviatioos . 

L'éta t de la ques tioo eo Italie est assez sembla ble à celui que nous 
venons de constater daos quelques pays. !'dais Ja situation y est en 

somme plus satisfaisa nte. 
Depuis 1890, l'Office de Rome publie, eo eITet , des n otices bi blio

graph iques très complètes sur la lillératu re géologique de l'Italie . 
La r édaction de ces notes, ou mie ux la confection des fiches biblio

graphiques, a été eoll·rprise a J"Office dès 1869. C'est a insi que fut 
constitué le catalogue géoé1·al des tr·avaux se r appol'!ao t à la géologie, 
à la mioéralogic e t à la paléontologie d'Italie conservé J ans les 

' 1 
1 
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bureaux de l'Office et resté ju$qu'aujourd'hui manuscrit. Ce catalogue 
comprend deux sér ies : daos l'uur. , les fiches soot classées par n oms 
d'auteurs ; dans l'aulrr, elles sont disposées géographiquement par 
provinces géologiques, avec divisions spéciales pour les t·égions parti
cul ièremeu l remarquables, comme le Vésu ve et l' Etoa; et encore pour 
les eaux minérales. Ce cata logue est, a i-je dit , resté jusqu'ici 

man uscrit. 
Le Comité d'organisation dn deuxième Congrès international réuni 

à Bologne, en 1888, a en effet cru devoi r accorder son patronage à 
l'élaboration cl il la publication d'un r épertoire général ïntitulé : 
BibliograpMe geologique et valeontologique de l'Ilalie, qui fut 

rédigé su rtout par des géologues privés. 
Dans ces cond itions, la publicatioo du catalogue du Service, tout 

eo comblant certai nes lacunes, serai t peu intéressante, ou tout au 
m oins exigerait une dé pense hors de proportion avec les services 

qu 'elle pou rrait rendr e. 
Le recueil publié par le Congrès est remarquable par son impor

tance. La lis te des ouvrages est dressée par région géographique ; 
dans Je but de mettre en évidence l'œu,7 1•e de chaque géologue, on a, 
dans chaque chapitre, disposé les articles par ordre alphabétique des 
noms d'au leu1·s. Une table a lpha bétique unique des auteurs, des 
localités et des ma tières complète le volume. Comme il n'y a pas de 
nu mérotage d'o rdre dans la lis te détaillée, les renvois sont faits par 

rappel de la page. 
On avait d'abord espéré po uvoir donner à la sui te des ind.ications 

bi bliog raphiques uo cou rt résumé de chaque trava il important. Le 
manque de temps et le défaut d' un ité dans la rédaction ont con traint 
Je Comité du Congrès à r enoncer à ce projet. 

Deux ans après la publication de ce catalogue, en 1890, l' Office 
géologique inaugurait dao~ le . premier volume de la troisième série 
de son Bulletin , la publicatioo des Notizie bibliografiche, q ui , 
mal" ré une lacune peu impo1·tante, forment la continuation natu

rell; de l'œuvre du Congrès de Bologne. 
Ces notices sont publiées par séries . Chaque série englobe la litté

rature géologique d' une année; les articles y sont rangés en une liste 
un ique, classés àlphabét iquemeot par noms d'auteur, sans n uméro
tacre d'ordre. La publicat.ion se fait par fractions dans les livraisons 

" . . d u Bulletin de l'annee su iva nte . 
Le plan de travail adopté est des plus simples. Toutes les publica

tions reçues par le Servi ce sont dépou illées au fur et à mesure de leur 
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entrée. On dresse immédiatrment une fiche de tout article intéres
sant. Il faut entend l'e par là tou s ceux qui se rapportent a la géologie 
de l'Italie ou d' une contrée voisine en relations géolog iques directes 
avec l' Ital ie: telle la Corse, les env irons de Nice, etc. Les travaux 
traitant de questions de mines, de même que ceux spécialement consa
crés à la paléontologie, à la cristallographie ou a la préhistorique, 
ne soot indexés que pou r autant qu' ils contiennent des indications 
originales sur la constitution du sol. Ou oe fait de même figurer les 
ou vrages généraux a ce catal ogue, que pour autant qu'ils renferment 
des documen ts d'importance capitale pour les études nationales. On 
exclut de la lis te les répertoires et les manuels élémentaires. L'in
dexation se fait évidemmen t sans égard a la langue dans laquelle 
sont publiés les travaux. Ces' fiches, l'année terminée, sont recopiées 
un nombre de fois suffisa nt et intercalées dans le catalog ue général 
manuscrit dont il a été question plu s haut. 

On procède alors a la rédaction de la notice bibl iographique de cha
cun des ouvrages indexés, en suivant l'ordre a lpha bétique des noms 
d'auteurs. On a d' ailleu rs, dans !'entretemps, fait les démarches 
nécessaires pour se procure r les travaux ma nquants indexés sur 
simple indication d'annonces, de catalogues de librairies, de 

ventes, etc. 
Les notices sont rédigées à titre impersonnel. El les sont purement 

anal ytiques, et ne renferment de règle aucune appréciation sur les 
idées des auteurs. T out au pl us y rencontre·t-on, da ns le cas d'erreurs 
manifestes, les tournures : l'auteu r croît. . . , l'auteur admet. . . 

La publication commence en général en mars 0 11 en avr il. Il 
arrive assez fréquemment qu'elle n'est terminée que dans les 
premiers n uméros du tome sui vant du Bulletin. Chaque article 
comprend la reproduction du titre de l'ou v1·age et des ind ications 
bibliographiques en lan g ue ori gi nale, et la notice rédigée rn italien. 
L'importance de la notice est d'ai lleurs très variable ; parfois même, 
la notice fait défaut. 

Les ouvrages parvenus tard iYement au Service - ou encore ceux 
qu'il ne l ui a pas été possible de se procurer - sont indexés dans 
u ne liste spéciale qui clôtu re la sér ie . 

On trouve aussi dans celle liste les additions et compléments aux 
tables des années a ntérieures. On se borne , pour ces addition s, aux 
seules indications bibliogra phi ques. 

La publicat ion se I imite j usq n'a p1·ésen t a cette sim pie liste ordonnée 
alphabétiquement par noms d'auteur. Elle n'est complétée par 
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aucune autre table donnant le classement géogr aphique ou idéolo
gique des articles. 

Eu outre des Nolicie Bibliogm(iche, on trouve d'ailleurs dans le 
Bolletùw le compte -rendu des travaux importants au fu r et à 
mesure de leur publication. Ces comptes-rendus sont néanmoins 
r eprod uits, mais en raccourci, a t itre de notices dans la bibliogra
phie de l'année. 

En outre de ces t ravaux de bibliographie courante et générale, 
l'Office géologique a publié deux recueils spéciaux, l'u n consacré a la 
g éologie des en vir ons de Rome, l'autre aux eaux de cette même 
province : 

Bibliogm(ia 1·igua1·duante li aque polabile e minemle della JJ1'0-
vincia di Roma, par R. lVIELI , 108 p., in-8°, Roma, 1885. 

C'est u ne simple liste numérotée de 399 articles ordonnés par noms 
d'auteur, qui, en outre des indications bibliographiques, souvent 
r éduites, au nom de l'au teur , au titre de l'ouvrage et a -la ment ion 
du nom et du domicile de l'éditeur ou du périod ique, donnent u n 
résumé succinct du trava il. 

La Bibliogra(ia geologica e 11aleontologica della pi·oviniia cli 
Roma, JJublicata del R. U!ficio geologico, 116 p. , Roma, -1 886, est 
dressée de la même façon . 

Malg ré l'intérêt qui s'a ttache à ces travaux spécialemen t bibl iogra
phiques, il n'est pas inutile de rappeler ici que l'Office a publié eu u n 
volume, qui a déj a r eç u quatre suppléments, le catalogue de sa . 
bibl iothèque. La richesse de ce fo nds, en ce qui èoncerne la littéra
ture italienne, fait que ce catalogue constitue pour les travailleurs 
un e précieuse source d' informations . 

La Comm ission géologique de la Suisse a elle aussi compris toute 
l'util ité d 'un e bibliographie géologique nat ionale . Elle a décidé, au 
moment où elle allait terminer la première éditiou de sa carte, de 
clôtu rer par ce répertoire la première série de ses Mémoires. La 
rédaction de ce recuei l a été confiée en 1893-04, à un des collabora
teurs de la carte, M. Louis Rollier. iVL Rollie r a eu à dépouiller, en 
outre des bibliothèques suisses, quelques dépôts de l'étra nger, 
notamment celui de Strasbourg. La Commission lui a d'ai lleurs 
facilité sa tâche en adressant chaque année, a tous les géologues, un 
appel les priaut de communiquer au · rédacteur une col lection de 
leurs travaux relatifs a la Suisse. 

7 ---

r ---

I C--
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Le travail de dépouillement a été terminé en 1902. Il a permis de 
réunir 15 a 17,000 fiches donnant en outre des renseignements 
ordinaires la qu intesccnce du tranil. La besog ne de classement a ; 
depu is , présenté de nomb,·euses diffi cultés et a retardé beaucoup la 
publication. On a, en effet, décidé de grouper les t1·avaux par ord r·e 
de matières, cc qui entraine des répétitions et nécessite parfois des 
remaniements. On espérait toutefo is commrn cer la publ ication vers 
la fin de 1904. 

A présent que nou~ possédons une corrnaissaoce assez détail lée de 
la situation des pr incipaux Senices . no us essaierons de no us rendre 
un compte exact de l'état général de la quc:::t ion et de dédu irr. de cet 
exa01N1 quelq ucs con cl usions i a téressan tes. 

La première 1·cmarque que nous fe rons, sera de constater que la 
tâche des Ser·, ices géologiqu es r nglobe de fait auj ourd'hui des tra 
vaux bibliograph ique:::, 0 0 11 pas comme complémc11 t d'autr·es t ravaux , 
mais comme tâche distincte. Le mouYemcnt d'opinion, aprè · s'être 
Jcrllemcnt propag-é, s'affi1·111c depuis dix a quin ze an:: de fa<:on trcs 
nette. C'est en 18î!i que la Comm ission géologique d' Alsace- Lorraine 
inaug ure la 8{,r ic de ces tra va ux. P uis dix a nnées s'écoulent du1·ant 
Je:::quclles on peut à peine noter, en i 8î G, l'essai de la Commissio

11 
géologiqu e <l'Espagne. En 188:{, la publication de la bibli ographie 
de la P nrs e or ientale fai t fai re un nouvrau pas à la question. C'est 
en 1884, puis en 1890 . que succ('ssi,cmcnt les Ser ,·iccs géologiques 
des grands duch(,s de He. se et de Bade publient le catalog ue général 
de leurs liltératu rcs oationalcs, ,ilor·s qu e le Comitl' géologiqur de la 
Russie cl l'Office gt'•olog iq11 <' d'Italie' inaugurent, l'un en 188:S, l'autre 
en 1800 , l' ind exat ion de la litlfralurc couran te. En 1801, le 
yc Congre::: gfo logiqu c inl cr national, réuni à ,vashington, donne à 
ces t1·ava ux sa sava nte approbation et, instituant la Commission 
pci·manrntc de bibliog r·aph ie, il la charge« de provoquer dr la al' 

d C• , 't ' ' ) , [ d S , ' ' p t » r ,- ,,,ocre es gco og-1q11cs e es <' rvrces gPolog1quc dans Ir . 
. , ' t . I' I . J' S pa J s » qur n ont pas eucorc e c o lJCt < un t r·a\'ai l d(' celle natur 

1 » prépai·ation d' un catal ogne dt'•la il lé des ounao·('s co r . a 
. . . . "' · nccr·nant la » frl'Olo1,r1e de leurs lcl'l'rlorrc · rcs1,ccti fs. » (Congi•è,; . 

1 
• 

. . · gco og1q11e 111 tr rnat1onal ; compl(',; 1·r 11dus dr la v•·. e~sinn ,,·.
1

.
1 

• t 
. · · ' '~ 11 ng on, ·18UJ p. 8 1). l>:rns la !': 11 1te , nous YO.}'ons ~1t<·ccssil'C" lUPnt, r n Jgn,

3 
. ' 

• · • 1 • 1 • \ · V• r t 1800 1<'~ Krr·,·I(·(',- p;Pn og- 1q11r~ ( . 11t1·1<·h" cl.d' J•~11·t"'nn dr•n- I ' 
.. 'o '" , -~S('J• (' l'<\pl' •[ · , de la liltt•ra tu l'c courant<'; en 180V Ja Di,·i ion . . 1 0 11 e 

' · gcognostrquc de la 

î 

, 
1 
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Bavière tenter a son tour un essai de bibliographie générale; enfin la 
Commission suisse décider, en 1803-1804, la 1·édaction d' un catalogue 
complet. 

Les abstentions sont rares cl plus apparentes que réelles. Celles de 
Ja Saxe el de la France sont les plus remarqua bles. Quant au célèbre 
Geological Sw·vey du Royaume-Uni, il man ifeste nettement, de même 
que Je Se1Tice hongrois, son intention de s' occuper de la question. 

De tout ceci, on peut conclure que la gra nde utilité, pour ne pas 
dil'e la nécessité, des bibliographies géologiques est formellement 
reconnue aujourd'hui. Les promoteurs de la première tentative de ce 
"'enre, MM. Bcnecke et Roscnbuch, définissaient nettement sa portée 
~tilitaire en ce qui concerne lr.s travaux du levé, ainsi que je l'ai 
rappelé ci-dessus. Ces bibliographies atteignent d'ailleurs un but plus 
large et plus complet en facilitant à la masse des travailleurs l'accès 
d' une littérature spéciale. Bion que le fa it n'ait été proclamé que par 
quelques instituts, et en particulier par le Service russe, tous scm
bleot en avoir eu conscience. Etjc n'en veux comme preuve que la 
publication de ces réper toires qui est aujourd 'hui presque générale. 

Il ne fa udrait cependant pas exagérer· l'im portance qu'on attache 
dans les Services aux travaux bibliographiques. La plupart des 
essais tentés jusqu'ici n'ont, en effet, 1·e<:u de la part des géolog ues 
qu'uu accueil médioc1·c. Ce n'est que grâce a la persévérance de 
certain. collabo1·atcurs que mainl Se1·vice a pu assurer le maintien 
de ses publi cations bibl iographiques. 

Quoi qu'il en soit, j'estime que l'aYenÎ!· r.st aux travaux nettement 
bibliog raphiques de préférence aux travaux d' in formation indirecte 
tels que les catalogues de bibliothèques ou les tables des périodiques. 
L'extension et l' intcnsivi té qui caractérisent de nos jours les publi
cations de tou s genres, rendent dP plus en plus nécessaire une division 
ration nell e du travail dans l'étude des littératures spéciales. Et c'est 
poùrquoi j'exam inerai a présent d'un peu plus près la question 
bibliograph ique. 

Il importe do fa ire ici une remarque prél iminai1·e sur les principes 
géné1·aux qui président a l'extension ou aux limites dos travaux 
bi bli ographiqu es des crviccs. 

Il résulte clairement de l'examen des faits exposés ci-dessus que 
]es répertoires exécutés par les Services se rapportcot cxclusirnmcnt 
a leur littérat ure ualionalc. Celte conccptiou découle de la nature 
même des de,·oirs d'uo Ser vice géologique o/Hciel. N'est-cc pas, en 
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effet, de géologie régionale que ces instituts ont, de par leur but et 
leurs statuts, à s'occu per en tout premier lieu ? Certes les recherches 
scientifiques ou encore les travaux d'applicat ion réclament souvent de 
la part des géologues des connaissances plus vastes. Et s'il me falla it 
prouver que te lle est bien l'opinion générale, je rappellerai, à titre 
d'exemple, que l'ordre de service du Geological Sw·vey fait un devoir 
à ses collabo1·ateurs « de se mett1·c a u cour ant de l'état général de la 
science sur les sujets qu ' ils au ront à aborder ». Il arrive même dans 
certains cas, tels ceux des recherches paléontologiques , que les publi
cations étrangè1'es peuvent être de beaucoup les plus intéressantes . 
Malgré cela, il n'en reste pas moiD s acquis que c'est e n tout premier 

l ieu la littérature nationale q u' il importe de connaître parce qu 'elle 
est , en ra ison même de son caractère, d'un usage courant. Aussi, les 
Services se sont-ils préoccu pés tou t d'abord de dresser le catalogue de 
celte li ttérature Dationale . 

I~a conception de la li ttératm:e nationale est, il est vrai, oppor
tu niste par essence . Il en rcsu lte que, pratique-ment, cette 
sol ution est p~rf~ite et . plt~s. co~plète qu'elle ne Je paraît de 
prime abord . A1ns1 que Je l a1 fait remarquer à diverses reprises 
dans )a première partie de ce chapitre, les l imites de la « li ttéi·at ure 

nationale » n'on.t que des r appo 1·t.s très éloignés avec les fronti ères 
politiques. Ses limites so nt esscnt1ellemcnt floltaD tcs. C'est ff . , 
d, . . . d' d 'fi . l' t . a a u e apprec1at1on q ue en e 1111r ex eDsIOn ta Dt en sur·face d 

· · 1 · · d · que aD s le deta1l. Le seu p1·11.1 c1pe a rn1s est que cette litLéra tu i· 
· t , 1 d'' · · . e comprend toute œ u,Te qui peu e re 111teret direct 11our la ge· 

1 
. . 

, . . . 1 ' o og1e nationale. 
C est a.i11si quelle eng obc des lt•ava ux relati fs à d . 

· · · 1 · 'd · es con trees de caracteres s1m1 aires oui ent1q ues, ou eDcoi·c des , . . 
ouv1ages "'eneraux Les cas les plus rema,rqu ables sont ceux d S . b · • 

, . . . · u crv1ce créolo" iq ue 
d Autriche qui, con tllluaot ses tl'aditions pt b] ' 

1 1
. . 0 . 0 

' i ie a JiblioO'raphie de tout J'empire, et du Sel'V ice du grand duché d B O • 

t oireenglobe les éci·its relat ifs au Wurtemb , e ade, dont le rcpcr-
, · · czg, au Hohenzollern el à 

quelques con trces avo1s1nan tes . Est-il beso · d' . 
· · . 1 D aJou ter que très 111mement on considere comme r · . · u na-

, aisaD t partie de la litt '., , l . 
nale tant les travaux publi és dans I eia u1·e nat10-

e pays que ceux pa, · I" 
L'extension qu'on lui a donné R . , rus a etranger. 

- en uss1e, en en"'lob t d 1 littérature na ti onale les trava ux des . 
1 

. ."' an aDs a 
. . . . gco ogues i od JO"ènes 1 ' ia;o1 t Je SuJet , me parait peu intéressante (' , . o que qu en 

cher à réaliser en l'occui·encC" c' t · ,c qu 11 fa ut s urtout s'atta-
' es un e œuvre d' tTt · . . . 

pou r la connaissance du sol nati onal L' · d . u 1 1 e 1mmcd iatc 
. 1 . . 1 . . i o exatioo de travaux d gco og1e spccu a t1ve ou de mémoires rel t'f ·. d . e 

a i s a es cootrces lointaines 
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permettrait d 'apprécier l_' i~portaDce du m.ouvcn~e~t scientifique 
national, mais e lle a lourd1ra1t et encombre ra it considerablemcot les 

tables. 

Cc poi nt établ i, uous pousserons notre étude plus avant. Nous la 
r est reindrons évidemment aux recueils spéciaux . 

C'est certes avec ra ison que cer tains Services imposent à leu rs 
collaborateurs de donner à la fill de leurs travaux monographiques 
une bibliograph ie du sujet. Mais ces listes partie lles sont peu intéres
santes . Encore sera it. il dés ii·able, ainsi qU(i je l'ai fait remarquer 
incidemment dans la première partie de cc chapit re, qu'elles fussent 
d ressées d'après des règles scieDtifiques, fixes et bien définies. 

Parm i les réper toires bibliographiques exécutés j usqu'ici il en est 
de deux sortes: les bibliographies l'étrospectives et les bibliographies 

couraDtes. 
L'une et l'autre sont , je pense, également nécessa ires . 
L a bibliographie rétrospective n'a préoccupé jusqu'à présent que 

les Ser vices d'Italie, d'Alsace-Lorrai ne, de Hesse, de Bade, de Bavière 
et de Su isse . 

Les au tres instituts ont cru pouvoir se passer de cc t ravail et ne se 
sont pas rendus à l' invitation formelle que leur a adressée le CoDgrès 
in ternational de , vasliington . C'est le cas pour l'Autriche, la Russie, 
la France, la P russe, et encore la Saxe et la Hongrie. 

Ai Dsi que no us l'avons vu, tous ces Services possèdent des moyens 
d'i nformation di rects ou indirects qu' ils jugent suffisants pour leurs 
besoins; c'est souvent le fonds très r iche de le u rs propres travaux qui 
représente la meilleure partie de la littérature nationale; c'est encore 
le catalogue de leur bibliothèque 011 d'autres bi bliothèqnes publiques, 
de musées ou d'universités, les tables périodiques des bu lletins ou 
mémoires de sociétés sa van tes, cl 'académies nationales; voire même 
les ca talogues de librairie ou de ventes, et enfin parfois des bibliogra
phies dues à l'initiative de sociétés ou de particuliers. Il serait 
néanmoins très désirable de voir ces pays sui vre l'exemple des 
Serv ices d' Italie, de Hesse, de Bade et d' Alsace-Lol'!'a ine. En posses
s io n de semblable répertoire complet et spécial , le géologue peut 
avoir la certi tude presqu'absol uc de pouvoir met tre à profit tout le 
trésor littéraire, alors qu' il ne peut jamais l'espérer tan t qu'il ne 
possède que des moyens d'information incomplets et disparates. Et 
q u'on veuille bien le remarquer, i l y a intérêt, - surtout pour un 
Ser vice géologiq ue , - à connaitre de façon complète la totalité de la 
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littérature nationa le. Certes, les prog rès de la science ont été dans 
ces dern iers temps tellement rapides qu'a u bont de quelques années, 
bie n des théories n'ont plus qu'un inté,·êt his torique. i\fais s i d'aucuns 
considérant, non sans raison, que tout ce bagage es t bie n c ncomb!'ant '. 
professent pour cette raison un franc mépris pour semblabl es r éper 
toi res, c'est qu ' ils oublient qu'à côté de ces opinions, les écrits 
anciens renferment des observations . Or, quel que soit l'esprit dans 
leq uel e lles aient été faites , quelqu'erronées que puissent être les 
conclusion s qu'elles a ient suggérées, ces obser va ti ons possèdent 
toujours une valeur intr insèque, parfois même une portée pratique 
très considérable . Et c'es t pourquoi il est uti le de les signaler tou tes 
à l'attention des cher cheurs . 

Les bibliographies rétrospectives demandent d'a ille m·s à è tre 
tenues à jour. C'est dire la nécessité de la bi bl iog ra phie coura nte 

S i celle-ci es t la fo!'me la pl us parfaite de complément, el le ~'est 
cepe nd a nt pas la seu le possible. Ca r ou peut fai r·e paraîtr 1 
s upplé ments à irlle r vall cs irrég u liers , comme cela s'est . te· c~ . , . . . p1a 1quc 
Jusq u 1c1 e n Alsace-Lorrai ne . 

Dans le Grand-Duché de Bade, au contrai1·e , les su pplém t 
. , . . , . 11 • 1 · en s ont 
J usqu 1c1 paru a rnterva es regu 1crs . 

Cette solution se rapproche beauco up de celle en honnett J' 1 
S · d'A · h d R · 1 E c a ns les erv rces utr1c e, e uss re, c' ' spagne et d' Italie et · . 
d 

. , qu, consiste à 
resser annuellement la liste des ouv ra O'cs nouveaux C t . < 

I t
. - d ·r· 0 

· e te dernière 
sou ion me pa rait cepen ant pre,erablc parce ciu 'el le . . assure une b 
de classement r altonncllc et imprime à l'œ uvi·e un . II asc · e rce c st bT . 
Elle permet d'ail leurs à la décision prise par un S . . a 

I 
rtc. 

de bibliographie , de sortir immédiatement ses efl'ervrcc de s occuper 
publicat ion de la bibliog r a phie rétrospective. els sans altcndre la 

Ainsi qne nous l'avons vu . la solu ti on de I . 
h

. , . ,. . - a question bihlio 
p ,que n est i usqu 1c1 complète q ue dans t , . , gra -
dan s le Grand-D uché de Badr en Es 

1018 
pay s, a savoi r 

' paO'ne et en Il 1 • 
ailleurs, il r es te soit à mettre il jour le 

0
h.bl" .are. Partout 

. . . I . . s r iorr raphr es rél , . 
ti vcs , sort a comp cter par u ne b"bl. . 0 

• 1ospcc-
. . . . 1 JOg ra pille rét , . 

publicat10a s de btblJOgraphie cou rante. r ospect1ve les 

Ceci dit , venons-e n à l'exécu t ion !)ropre . 
L 

. . . . me nt dite des ré!) t . 
a premrere quest ion qu i se pose est de . cr 01rc:s . , sa voir cc ,. 1 f . 
En dehor s des mémoires et des com . . qu I a ut rnclcxer. 

. . . . mun1cat1ons O ,· • 1 . 
de g1•olog 1c, de m 111eralon-ic de pc't I rg r na es tra 1tan t ,.., , , - ron- raphi 
g éolog ique , voire même de crislallog rao 

1 
. c ou de paléontolog ie 

p11e, on pe ul di re q u' il ne 

~ 
1 

... 
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peut y avoir de règles fixes. Il appartient a u bibliog1·aphe de savoir 
cc qu'il co1wie11t d' indexer pour fai re œ nvre complète tout en évi tant 
de répcrtoric 1· des non valeurs qui , en exagéra nt l'œune, è ncombre
raient inutilement le Icctcu1·. C'est pour· cette raison que la Bibliol 
thëqne ,r;dologiq1te de la Russie, par exemple, ne 1·end pas compte 
des r ésu més purement analy tiques, des ounagcs pop ulaires de 
compilation et des ma nuels élémen tai res. D'a utre part, on constate 
parfois un souci exagéré de réunir toutes les données d'observation, 
don t la va leur intrinsèqu e est sans co11l1·ed it très réelle. On en vient 
ainsi à ca talog uer des articles de j ournaux relatant I'obse1·vat ion de 
phénomènes natu r·els : glissenwn t de montag nes, découvertes de 
sources, etc. li me pa rait cependan t que s i ces relations sont in tér es
santes à conserver daDs les archives d u Service, leu r r éprod uction 
in tégrale alourdi t inutilement le répertoire . Mieux vaudrait, si leur 
vulgarisat ion paraissait nécessai re, e n fa ire périodiquement l'objet 
d'une pu blication spécia le . Les ouvrages r elatifs à l'art des mines ou 
aux autres applications de la géologie ne peu vent évidemme nt être 
men lionnés q ue s' ils ont un rapport direct avec les sciences 

géolog iques . 
Cette même r r.st1·iction s'applique d'ai ll eurs dans la plupart des 

Services aux travaux de cr istallographie, de spéléologie, etc. 
C'est e n définitive affa ire d'opportunisme que de définir dans 

chaque cas l'importance de ces restr ict ions, en tenan t compte des 
l imi tes mêmes du domaine d'activité du Service. On pou rra certes 
reprocher à ces répertoires nationaux dr renferme r certain es lacunes, 
puisqu'il y aura toujours en jeu a u sujet de leur rédaction une 
ques tion de li mites. Mais il ne faut pas exagérer la portée de celte 
objection . Les collaborateur s d'u n Ser vice offic iel possèdent , de par 
Jeurs fon ctions, une compétence spéciale dans l'appréciat ion de 
l'intérêt q ue peu t présente!' pour la géolog ie régionale un travail 
déterminé. E t d'autre part , ils ont à leur disposition les sources 
d'iDformation les plus aboDdantcs , les bibliothèques les plus riches 
et les mieux fourDics e n ouvrages nationaux . Les index rédigés 
clans cette conception ne sont pas idéalement parfaits, ma is ils sont 
pratiquement suffi san ts. L'usage journa lier qu 'en font lrurs rédac
teurs mêmes est d'a illeurs une garantie que toutes les chances de 
perfectibilité seror.t mises à profi t. 

Le Service peu t se borner à exécuter des travaux bibliographiques 
pour son seul usage. Il se conte nte al ors de dresser un catalogue pat· 
fi ches , a ius i que cela se pt·atiquc aux è:tats-ü 11is . 

-
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Aucun ~er vice e uropéen ne s'est cependant arrêté a cette solu tion. 
Tous publient et vulga risent le résultat de Ie11 rs recherches . Ce sont 
alors les tables impr imées qui sont ordina ii·cment t· 1· · 1 . u 1 1sces pour a 
consultat1on cou rante. 

Seu l l'Office de Rome possède en outre un ca ta log fi h . . . , . . ue s ur c es mo-
biles . Ainsi qu on pou rra e n J uger par les quelq ue t ·• · 

. . s mo s qu e J ena1 
dit ci-dessus, ce cata logue est d'un maniement plus d 

. . . . . . . commo e et plus 
expcd1t1f que les Noti:::i e bibliogi-a(iche qui ne sont d' -11 . . ' a1 e u rs ordon-
nccs q ue suivan t un seu l mode de classement L t 

1 fi ,· . , · e ca a oguc sur 
ches , s 11 r eclame pour etre tenu au courant u ne ce ·t · 

• • 1 amc somme de 
travail , permet donc de r ecu pérer rapide ment e t a u-d 

1
. 

1 . . d c a e t.em1Js ams1 per u . 

Dans les cata log ues man uscr its , les fiches se bornent au . . 
. d" t · b"b]" 1. . d . x s imples rn 1ca ions 1 10g rap 11ques, qui Ol\'en t évidemment ' t , . 

. e r e corn posecs su ivan t les r ègles bien connues. 

S ur les fiches des tinées à la publication on rcpi·od ·t . . 
, . , • ' u, a1as1 : Je 

nom de I a uteu r , le t1t l'C de I ou vrage, 1 ind ical ioD d 
d · ·1 d l' 'd" 1 d t d I · · u n om et du om1c1 e e e 1tcur , a a e e a publi cation l' in1po t 

• r ance de 
l'ouvrage : nombre de pages, de planches, de fig ures. 

Pour les ou v rages en la ng ues s laves, etc . , on ajoute sou v 
tr aduction du titre . Celte t raduction est très u ti le Ilo u i· t lent la 

ou es les 
lang ues aut res que la mate r nelle, lorsque l' indicati on bibliogra li. 

' . . d' . . M 1 . , 1 I 11quc n est su1v1c a ucun 1·csume. r a g r e es prog rès du polyo-lottis 
1 . d' 1 ·1 · t:> me, la coosu ta lion ouv rages mu t , mg ues ne laisse pas d'être so 

l·m ·i t t · f . . • . u vcnt c 11,1c1 e e ouJonrs a t,ga nte, s111on pemble . 

Un très grand nombre des répertoires publiés se borne nt ain · 
1• . 1 . d. . b·11 · ' s1quc nous avons v u , a ces seu es m 1cat10ns I J 10graphiques. 

Par fois t r ouvc-t-on , quand le titre est obscur , une explicatioD· brè 
d u point par t icul ièrement intér essant pour les sciences ooéoloooi· vc 

, t:> t:> ques 
ahordé da ns I ouv rage. 

Il ser ait aussi souvent désirable, dans le cas d'ouvrages a nciens 
d' indiquer d' u n mot le lie u de dépôt. Il ne suffi t pas de connait re' 
g râce à la bibliographie, qu ' un ou vrage intéi'essant existe , il fau~ 
e ncore savoir ou le trou ver. Or , ma lgré ton te la richesse du fond s 
des hi hliothèques de~ Ser vices , il y existe touj ou rs cer ta ines lacun es . 
C'est dans ce cas seu lement qu'il y a évide mme nt intérêt à donne r 
cette indicat ion complémentai re . 

Les ré pe r loires rétrospect ifs pa rus j usqu 'à ce jou r ne don Dent que 
ces i ndications bibl iog raphi ques ; les bibliographies couran tes s'c ll 
d istinguent dollc tou tes, sa uf une seule , e n cc qu 'elles complè-
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ten t ces prem iers renseig nements pa r u ne analy se sommair e du 
t r avail. 

Disons toutefois que la méthode des notices, qui n' a pas, fau te de 
Lemps, été employée pour la rédaction de la bibliog raphie géologique 
el paléontologiq ue de l' Ita lie, a été açloptéc en principe par la Com
mission géologique suisse pour le r éper toire général dont elle a décidé 
l'exécution . 

I l est u tile d'i nsister sur l' intérêt de ces notices. C'est surtout da ns 
le cas de bibl iog1·a phies coura ntes qu'elles sont pa rticulièrP.meot 
u tiles. Car elles permettent de s' informer rapidement des dern ières 
découvertes et de ti rer Je plus grand profit d u temps q u'on consacre 
à la lecture, en re Dd an t le choix des travaux plus aisé et plus j udi 
cieux. Bien q u'augmentant considé ra bleme nt le , olume des bibl io
g raphies rétrospectives , e lles seraient, dans ce cas, a uss i d' une 
grande utili té . Il con vient toutefois d 'attendre la publicati on de 
l'ouvrage de M. R ollie r po u r juger eu pleine connaissance de ca use 
de la valeu r pra tique du sys tème. 

Les notices pe uve nt être r édigées à u n point de v ue subjectif ou 
a na ly t ique , ou encore à u n poi Dt de vue cri tiq ue . Celte seconde 
méthode avait été adoptée en R ussie . Malgré toute la justesse des 
r aisons indiq uées par M. N ik it in, il me paraît êt re de la dig ni té d'un 
Ser vice offic iel qu ' il apporte, dans semblable affaire, tou te l'imper 
sonna lité requise et qu 'i l recherche à évi ter des polémiques irr itantes 
et i 11 utiles. 

Les notices doiveD t donc être purement an a ly ti ques, co mme c'est 
le cas pour celles rédigées par l 'Office de Rome. 

Après cet examen de la rédaction des ar ticles, passons à l'ét ude de 
le ur groupement, c'est-à -dire de la co nfection même des index . 

Consta tons d'abord l'exclusion complète de toutes les classifications 
h iffrées . Malgré tou te leur ingéniosité elles r écla men t , en effet , de la 

c art du lecteu r, u ne ini tia tion préalable et par la suite même u n 

~ffort suppléroentaire q_u e bea ucoup appréhenden t. C'es t la ra ison de 

leur r ej et par les Serv ices. 
L 'ordonnance du réper toire principal est soit géographique , soit 

idéolog ique, soi t par noms d'au teurs, soit encore chronologique . Ce 
dern ier mode de classeme nt ·'appliq ue sur tout a ux bibliogra phies 
rétrospect ives. Il a été adopté pour les ouvrages de ce gen re en 
Bavière , en Alsace-Lorr aine, en Hesse et en Bade, alors que la 
Suisse et Ja P russe accordaient leurs préférences au classement par 

• 
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matières . La comparaiso n des di verses méthodes est toute en faven r 
de l'ordonnan ce chronol ogique. Le t ravail de classement y est 
bea ucoup plu s sim ple et ne nécessite aucu ne convention a1·hi lraire . 
L'applica tion du système ne laisse CC!'les pas de présenter quelques 
difficulté: lorsqu'i l s'agit d' ind exer des trarnnx de longue ha lei ne on 
encore de pu blicat ions tardives antidatée . :\fa is ces difficu llcis sont 
aisémcn t tou rnécs. Et, si la sol u tio:1 atloptfo réclame quelques 
répéti tions, celles-ci seron t bien moin s nombreuses que dans les 
classements géograph iques 0 11 id<'•ologiqucs. Cc système a également 
l'avantage de donner une œuvre défi nitive que les idées personn ell es 
du rédacteur ne peuven t pas inO ucnccr . J>u mènw coup, il rend plus 
aisées le~ vérifica tions. Son plu s gravc dNau t est de ne pasêl l'e d' une 
utilité immétl iate, ~i cc n'est po ur l' histoire des sciences ou la 
sta t ist iqu e. :\Iais les avan tages que je Yiens tl c sig naler l'empor tent 
de bea uco up sur cc dNau t plus apparen t que réel, ~i la table p1·in ci
palc est , comme c'c~t génél'alcment le cas, complétfo par un e sé,· ic 
d' index. 

.L'ordonnance chronologique est évidcmmcol à la base des 
bibliograph ies couran tes. 

L'ordon nance de chaque série ann uelle r st a lphabétiq ue pa ,· 
noms d'au tru rs dan s les répcl'toircs de Bar ièrc, d' .-\lsace-Lorrainc 
de II esse et de Bade, lrs not icrs hi bl iographiq ucs d 'Ttal ie et d' Espac,n~ 
et le catalogue des Vcl'hrmcll1mgen d' Aut riche. Cc système posse:le 
pour les listes annuell r s, les mèmes avan tages que le classcmcn~ 
chronolog iq ue pour les longurs pér iodes. 11 est simple, n'exige a ucune 
co nvention et oc force aux rt'•pc'•titio n, que dans Je cas de t ravaux 
pu bl i<;s co collabo1·ati o11. La Bil,liot hèque r;eolo(!iguc 11, la 1, . . . . .~ e , uss1e 
cJa,-sr seule les ar ticles par mat1ercs dan s les sC.:• rics annuelles. 

] )a~ s le_ bt.It de fa ~ilitc1· lcs rrche1·che: , on complète en général les 
recueils h1bl10graph1qurs par un crrtain nomhi·r d' index 1., . 

' . . . , J II CC qttl 
concern e lr s p11bl1ca t1ons ann 11 cl lc:, lï tal ir r•t 1· \ tit1.·1 1 • t . 

. , . . ' · · C 1C n on l'IC tl 
fa 1l dans ce sens rt s en t ienn en t a 11n e , r 11Jr li , te · 1·1: -

1 
a · . . . . . · , ,, >,gne aioute a 

re llc-c1 un index g-Pog rapl11 q11 <• , 1111 index dr, 110111 s d' 1 . . · · · au cur· rt un 
ca talogue drs noms palt•ontolo;:?:1q nrs nouvea ux O . t . . 

. . .·· ' ·. -u an aux rPpe, ·-
to1 rcs , seu l cel ui de la Bai 1erc ne po~,ède J)a. ll'. d p . 

, , . ~· ' ~ 10 <' x. arm1 le~ 
ant res, beauco up n ont q u une liste , uriplc'•mr ntai,,n d _ . 

· I' d " P. noms d a 11 • 
teu rs, q uelle qne soi t or oonancr du coi·ps princ· 1 1 . . . 

1
• . · ,,pa c 1ronoloo-1q uc. 

Bade, Alsacr-Lorra1 oc, ou 1< rolog,q ue: Prussr Ir t "' · 
· · · au rcs ont en out re 

un index p;Pog rapli1q nc et 11n c lahl e drs mal"è . . . 11 · · 
· · 1 , r ~ · rose Itali r F'n 

général, lrs di vers I odcx sont sépa rés . Seule la b. hl" .. _ ' . ' · ' 1 10graph1c géolo-
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g ique et paléontolog iqt:e d'Itali e les a réunis en une liste uuique. 
Comme le corps principal , ces index sont di sposés alphabétiquement. 
Il est inuti le de reproduire dan s chaque index l' indica tion bibliog ra
phique. On se con tente en général d'aj outer quelques mots cl 'cxplica
calion. 

Le numérotage des articles facili te d'a ill eurs beaucoup ces renvois. 
Le numérotage des articles est ccpeDdant loin d'ê tre une règ le 

générale dans les publications récentes . 

Quelques mots des additi ons et compléments. Dans le cas de réper
toi res rétrospecti fs , ces compléments sont évidemment couçus sur le 
même plan que l'ouvrage principal. Deux $Olutions ont été employées 
pour les bibliog ra ph ies coura ntes . A l'Office de Rome, on classe ces 
add itions clans un tableau ordonné chronolog iquement, mais qui ne 
contient que de simpl es indications bibliographiques. D'autre pa rt, 
la Bibb"otheque geologiq1tc cle la R1tssie se bornait à mentionner dans 
sa préface annuelle les numéros qui constituent des addition s aux 
années antérieures . Elle consacrai t à l' examen tard if de ces œuvres 
Je même soi n qu'à celui des tra va nx parus daDs l'année . Mais elle 
détr uisait en fai t l'ordonoancc ch ronologique , en iutcrcalant les 
notices des compléments clans la li ttérature de l'a nnée écou lée. Une 
solution mixte me para it ra it préférable. Elle conserverait à l'œ uvrc 
un ca ractère d' uniformi té ton t CD mai ntenant formellement les 
séries 1111 n uelles. 

De l'exécution proprement dite des travaux bibli ographiques, on 
ne peut dire q ue peu de cho ·e. Ce sont des travaux de cabinet, où 
l'ordre et la méthode déciden t avan t tou t d n résul ta t. 

La prrparation des bibl iographies rétrospccli Ycs exige le dépouille
ment de nombreuses bibliothèqu e:< . Les détails d'exéc ut ion varient 
clans chaque cas avec le tempérament du 1-éclactcn l' . 

J'ai dit, en parla nt de l' Offi ce d' [ta lic, la façon dont on y procédait à 
l'exécution des répertoires de bibl iogra ph ie cou rante . Je crois inutile 
d'insister. 

(A continuei· . ) 
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MINES, MINIÈRES, CARRIÈRES, ETC. 

PUBLII.': PAR 

l\I. I-I. -F. DU PONT 

INGÉNIEUR 110:'iORAII\E DES MINES, PRÉSIDEl'iT DU CO:'iSEIL DES l!INES 

QUATRIÈME SUPPLÉMENT (1901-1905) 

Le nouveau suppléme'nt quinquennal que nous publions 
a uj ourd'hui met notre recueil à jour au 3 1 décembre '1905 (1). 
Les questions multiples soulevées par les intérêts si divers 
se rattachant à l'exploitation des mines, de même que le 
nombre sans cesse croissant des recueils de jurisprudence 
publiés en Belgique, ajoutent chaque année à l' utili té des 
tables dont nous avons entrep ris la publication , en les 
destinant, nous le répétons encore, moins aux juriscon
sultes qu'aux industriels et aux ingénieurs. 

H. D. P. 
J anvier 1906. 

(1) Aide,mémoire : 
T . I. A1111. T,·. pub., 1re série, t. XXXIII, 1876, pp. 143, 251, 425; 1884, 

t XXX IV, pp. 39 , 277. 
T. 11 , l cr supplément ( 187-1-188-1), A1rn . Tr. pub., t. XLI (1885), p . 469. 
T. 111, 2e id. (1884-1895) , Alll1. T,·. pub., t. LI 1 (1896) , p. 379. 
T. IV,3c id. (l 895-1900),A1111.111i11.deBelg.,t.VI(l90 I),447, 75l. 
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An. Min . B. 
A. R. 
B . J . 
Cl et B. 

Code. 
C. ci v. 
C. comm. 
C. Inst. crim. 
C. pén . 
C. Pr. civ. 
Com. lég. 

C. Étatfr. 
C. M. 
c .. . 
C .. . cass. 
C. cass. B. 
C. cass. Fr. 
D. A. 
D. f> . 

Déc . A.dm. 

A B R É V IA ,..rIONS 

A ide-mémoire ou r·ecucil alphabétique des décisions 
judiciaires et admi nist ratives rendues en Belgique 
co matière de mi nes, minières, carrières, etc. 
(I , 1er vol. ; II , 1er suppl.; III , 2° suppl. ; IV, 

3° suppl. ). 
Annales des mines de Belgique. 
Arrêté royal . 
Belgique j ud ici aire. 

' Jurisprudence des tr ibunaux de première instance 
recueillie par Mi\I. CLOES et BoN.JEAN. 

Nouveau code des mi nes de C111conA et DUPONT. 
Code civil. 
Code de commerce. 
Code d'instruction crimi nelle. 
Code pénal. 
Code de procédure civile. 
Dél ibération du Comité de législat ion et du conten-

t ieux. 

Décision du Conseil d' J~tat de France. 
Avis du Conseil des mines de Belgique. 
Arrêt de la Cou!' d'appel de ... 

Ar l'êt de la Cour d' appel de ... cham bre de cassation 
An~t de la Cour de cassat ion de Belg iq ue. . 
Arret ~e la Cout· de cassation de F rance. 
Rcr 11 r I1 al phah1\tiq11 r de i' 111·is11r udencc dn D , 

. , . . . " ALL07. . 
Hecuril pp1·1od1rp1 e de jlll'Î~Jli' lldrn cr riP ]) . .
1 

, . . d , A I.I.OZ. 
)cc1,:1on e I Admin istration. 

! 
1 

l 
), 
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Déc. lnl. Décision du mi nistère de l' intérieur. 
Déc. Trav. pub. Décision du mi nistère des trarn ux publics . 
Dép. pet·m... Décision de la députation perman ente de . .. 
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l nst. Tra v. pub. Instruction du ministère des traYaux publics . . 
J . J urisprudence du Con seil des mi nes de Br lg ique. 
J . A. ou P. A. J urisp1'l1deoce du port d'AnYers. 
J . C. Liége . Ju r isprudence de la cour de L iége. 
J. de P... J ugement du tribunal de justice de paix de ... 
J . En reg. Journ al de l'En1·egistremcnt. 
J . P . Journal dn palais. 
J. T . Journal des tribu oaux. 
i\Ion. Not. Monitcut· du notari al cl de l'enregist remen t. 
Pand . J3. Pan dectes brlges a lphabétiq ues. 
Pand. pér. Pandectes belges pétfodiqucs. 
p . J3. Pa. icr isic belge. 
P. F . Pasicri sic fran<:aise. 
H.. G. H.t'· pe1·to i 1·c généra l de la j u 1·isprudence belge. 
Rec. gén. Rl'curil gt··11 é1·a l des d(:cisions administ1·ativcs cl 

judicia i1·rs en mati èl'e de droit cl"cnregist1·cmcul , 
de t imb1·c , de gTPffe, de successioll , d' hypothèque, 
de notar iat, etc. (Ronrns.) 

ReY. adm . Rc\'lle <le l'adm inist rnt ioo et du d roit admin istratif. 
(BONJEAN : etc.) 

Rev . lég . mi n. Hern e de la législat ion des mines. (E . DELECR01x.) 
Rev. pral. dr. ind. Reni e pt·ati q11 e du droi t ind ustr iel, publiée à Liége , 

so us la directi on de i\L BooEUx . 
Rev . quesl. dr. ind . Rcrne des qu est ions de droit industriel, publi ée à 

Tamines (Chulcroi), sous la direction de 
i\I. S ) JEYST ERS , avocat à Chal'le1·oi (1) . 

ReY. 'l'r. Herne du Trava il, publiée pa1· le i\Iin istère de 
l'Tndustrie et du T 1·avai l. 

S. ou S . \' . Rcc11eil des lois et anétés, pa t· SmEY , c:ootinué pa1· 
DE \ "11.LE;\' EUVE Cl GARETTE. 

S . l'... J ugement du l1 ·ibunal de ' impie police de ... 
Supp' Code. S upplément au nouycau Code des mines . (C111coRA.) 

( 1) llcpu is 1 P03. la ti cvuc a pri s le nom d e f~e1111e des Acâd l'11ts d u t1·a1•ail et 
d es Q11estiu11s de d 1·oit iudustri('/ . 1•: ll e est parf(l is indiquée dans les renvois par 
·abr~,·iat i11H : « ll 1,.v. Ace. T 1< . ». 



724 ÀNNALES DES ~Ji~ES DF. flEtG IQTTÉ'. 

Trib ... Ju gement du tribunal civi l de ... 

Trib. comm .. . Jugemen t du tribunal de commerce de .. . 

Trib. corr .. . Jugement du tribunal correctionnel de .. . 

N.B. - Dans les r e nYois aux recuei ls périodiques, nous n'avons 
pas r épété le millésime du volume du recuei l lorsqu' il est le même 
que cel ui de la décision rapportée. Il en est de même pour la partie 
de l'ouvrage quand elle correspond avec la décision rapportée . 
(Exemple pou!' la Pasicrisie belge : 1'" partie, Cou1· de cassation; 
ze partie, Cour d'appel ; 3° partie, Tribunaux, etc.). 

AIDE-MEMOIRE 725 

A 

Abandon de concession. - Voy. Dommage a u ne mine voisine., 

Accident dans les carrières. -

Responsabilité du p atron, n05 1 a 4. 
Faute commise, n° 5. 
Responsabilité de l'ouv1·ie1·, n•• 6 a 10. 

Boisage, 9. 
Ceinliti'e de sû.1·eté, 3. 
Chaine d'attache, 3. 
Clu.i,te de pie,ns, 2. 
Cloche, 2. -
Omie, 4. 
Eboulement, 9. 
Endi·oit dange1·eitx, 4, 5. 
Explosion de mines, 2. 
Eœtrayew·, 9. 

l ngénieui·-dfrecteui', l1. 

L imés, 2. 
Ouv1'iei· eœpéi'imenté, G. 
Plan incliné, 8. 
Plateau a pic, 3. 
Précipice, 7 . 
Ruptui·e d'attache, 8. 
Sous-traitant , 10. 
Sm·veillance , 10. 
'l'l'avail dangei·eux, i. 

1. Le patron est responsable lorsqu'i l n' ignorait pas le danger 
éven tuel qu ' il faisait courir a son ouvrier et que néanmoins, dans le 
but de pourvoir aux nécessités de son industrie, il oblige son ouvrier 
a exécute r le travai l au cours duquel celui -ci a été blessé. -
En tenant compte des rapports de dépendance où se trou ve, surtout 
dans la petite iodust1·ie, l'ouvrier v is·a-vis de son patron, il est 
rationnel d'admettre que l' ouvrier exécutera un ordre présentant un 
danger hypothétique plutôt que de s'exposer a u renvoi de l' usine ou 
du chantier. - Trib. Liége, ... juillet 1901, Rev. prat. dr. ind. , 363. 

2. Du moment que la masse calcaire n'est jamais homogène, il y a 
des limés toujours possibles, des surprises toujours à cra indre; il 
n'est pas vrai de dire que le mineur ne peut prévoir ces surprises; n i 
que par conséquen t il y a dommage causé par cas fortuit, s i le 
maître des carrières a placé des ouvriers dans la zone où, eo fait, 
peu ven t les atteindre les pien es lancées par des explosions d' une 
violence anormale. Du fait que le mineur ne peut coonaître à 

J'avance l'existence du limé, il ne s'en su it nullement qu ' il ne puisse 
et ne doive pas le prévoir, et l'aya ot prévue, qu'il ne doive pas garer 
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ses ouvriers contre tous ses effets possibles ('1). Dans u ue expl osion 
de mines, il y a lieu de prévoir les projections en lig ne horizontale . 
- Tl'ib. Huy, '18 décembre 1902, Rcv. p ral. dr. ind., 1903, :.-39 . 

3 . Un maître de carrières qui fait travaill er un ou vrier dans un 
endroit dangereux (dans l'espèce un plateau à pic) est tenu de lui 
fournir une ceinture de sûret<; ou un e chaine d'attache. L'oubli de ce 
devoir de prévoyance constitue une infraction aux obli gations rés ul
tant du contrat de travail. - 'l'r ib. corr. Charle l'O i, '10 ,juin 1002, 
Rev . quest. dr. iud., 397. 

4 . En général, il in combe au directeur de veiller aux mesures 
nécessaires pour assurer la sécu r ité des ouvriers. L'ingénieur-d irec
teur est particulièrement r esponsable des imprudences commises 
dans la di rection technique des travaux, car elle est spécialemen t 
dans ses attr ibu tions . - Le fait de laisser subsis ter en_ coupe à peu 
près verticale u ne masse considérable d'une mati ère aussi peu con
sista nte que la cr a ie, constitue une imprudence . Le fait d'avo ir fai t 
t1·ava iller des-o.u vric rs sous un massif dont une partie s"était éboulée 
la veille, ,;ans s'être a,_~1ré au p1·éalable si de no uveaux acc idents 
n'éta ient pas à cr a indre, constitue de sa part, à n'en pas donlcr, un 
grave défa ut de précauti on. - 'frib. corr. Liége, '1 2 décembre '190'1 , 

Rev. pra l. dr. ind. , 1902 , 5. 

5. Le patron qui tolèi·c un t rava il dans un endroit dangel'Cux, et 
l'ou vrier qui travaille dans ce t endroit au moment péril leux, com
mettent u ne faute récipr oque . - 'I'l'i b. Nivelles , 13 févriet· 1901 , 
Rcv . pra t. dr. ind . , 3 '16. 

6. Il incom hc personnellement à l'ouvrie r adulte , expérimenté, 
parfaitement a u coul'a nt de cc genre de t rava il , fort peu compliq ue 
d'a illeurs, q u'i l exécuta it quotidiennement , de ne pas s'exposer au 
daoger signa lé à son a ttention et auquel il cul pu aisémcot se 
so ust rai re . - Auc une fa ute n·est im pu ta ble à celui dont la surveil
lance dcva il s'exrrce1· sur l' ensemble des manœuv rcs qu'on exec utait 
et s u t· les ag issements d' un certain nombl'c d'ouvriers dissémin és, 

(l ) Voir R evue, 1902. p . 284 et notes. - !.a jurisprudence, d it la R 1;v 11e, nous 
semble en arri\'er peu à peu à abandonner l'absol utisme de l' irrespo nsabili té 
quand il y a chute ou explosion de cloche ou l imé . et . deva nt le nombre d'acci
dci;ts produits par ces sur prises de te rra ins , di r e q u 'i l y a l ieu de prévo ir et 
de Fré,·en ir leur présence dans la mesure du possible . 

. . ) 
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sans qu'i l ait plus spécialement à s'occu per de la v ictime (1). - C. 
Liége, 16 mars 1901, Rev. prat. dr. ind . , 141; Rev . lég. m in. , 250 . 

7. L'ouvrie r qui, sur la pl ate-fo1·me horizontale et la rge d'une 
carrière , travai lle à proximité d' un précipice doit se prémunir 
contre le danger d' une chute au fond de la carrière. Pour éviter un 
danger aussi éYideut en lui même les précau tions les plus élémen
tai res su ffisent. Il n'est pas possible d' impose1· au chef d' indu strie 
l'oblig at ion de les fa ire r appeler à tout moment, même à des ouvriers 
adultes, par un contre-maitre , dont la présence ne serait d'ailleurs 
pas nécessairement efficace. - C. Bruxelles, '17 mars '1905, Rev. 
Trav., 2l1i. 

8 . Uoe société de carrières . n'est pas responsable de l'acciden t 
survenu à un ouvrier par suite de la r u pture d'u n cr ochet d 'attac!1e 
d'un wagonnet mon tant uo plao incli oé, quand il est démontré que 
cette ru ptu1·e provien t d'un cas fortuit et quand la v ictime a été 
prèveou e à temps pour pouvoir se ga re r de la descen te d u véhicule. 
- C. Br uxelles, 15 ju illet '1901, Rcv . quest. dr. ind. , 1902, 258 . 

9. L'ext raycur de pie r res qui fo urnit le ma tériel et fait directe
ment un ma rché à p1·ix fa it, devient entrepreneur cians la partie 
qu ' il a traitée . L'enll'cpreneur p rincipal qui ne s'est réscl'\'é ni la 
direclioo , ni la sur veil lance du travail à exécuter, n'a donc commis 
aucune fau te en ne s'assurant pas que le boisage était suffisant . Cela 
est d'au tant plu s certai n, que l'cxtrayeur, aux termes mèmes du 
contrat, devait fou rnir le matérie l qui lu i était nécessaire pour 
l'exploitation, cc qui compr end évidemment la fo u roitu r e des 
madr iers et étançons des ti nés à empêcher les éboulements. E n consé
quence, si l'éboulement est dù à l' absence d'étançons, la responsabili té 
de cet état de chose in combe toute entiè re à la victime. - Trib . 
Liége, 30 juin Hl03, Rcv . prat . dr. ind. , 234 . 

, 10. La q ualité de sous-traitant n'a pas pu avoir pour effet de 
dégager de tout devoi r de surveillance sur le mode d'exécution du 
travail. Il serait excessif d'ex iger ( l'abandon de la ca1-rière) pareil 
désintéressement de la part d' industriels qui peuvent encore tirer 
quelc1u c profit de l'exercice de l'industr ie pour laquelle ils se sont 
imposé des sacrifi ces. - Il serait aussi excessif de leur reprocher de 
n'a voir pas eu recours à u n procédé d'ex ploitation trop onéreux pour 

(1). Voy C . Bruxelles, 28 novembre HJOO, ci-après yo A n :idc:111 du travail , no l. 
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leur permettre de récu pérer leurs frai s. - · 'l'rib. corr. Li ége, 
1er février 1905, Rev . prat. dr. ind. , 7 11. 

Voy . Expertise. 

A c cident dans les mines. 

Responsabilite du pati·on, 1 à 10. 
Faute commune, i i. 
R esponsabi lite de l' ouvi·iei·, 12 à 22. 

A fr age, 13 . 
Appa1·eil dange1·eux , 8, 21. 
A valei·esse, 3. 
B ar1·ière automatique, 8. 
Boisage, 4, 10, 12, '19. 
Cage, 14, 16. 
Cause indeten ninee, 22. 
Cha.({ow ·, 9 . 
èliaJJean de cuir, 6. 
Cheminee, 9. 
Chu te dans le puits , 3 , 15 . 
Chute de pie1Tes , 4, G, 20. 
Cloche, 7. 
Desobeissance, 17. 
Dii·ecteui· des tmvaux, 18. 
Dii'ectew· gùant, '18 . 
Echelles vei·ticales, i 7 . 
Em plo·i des explosifs , 18. 

Enquéte, 17. 
Ex amen du toit , !1. 

Faule, 9. 
G1·isou, '13, -18 . 
I m1J1·udence , 11 , 13, 23. 
Ingenie1t1· des m ines , '19. 
I nst1·uction penale, 22. 
J eune ouvi·ie1·, i , 5 , i 5 , 23 . 
J u,r;e civil , 22. 
L ampe,· 13. 
jJ{inage en veine, i 8 . 
01·donn11ance de non-lieu , 22. 
Ontü pei·(ectionne, 2i. 
P resomption, 2. 

R isque 1wopo1·tionnel,· Hi .. 
'Travai l à f"o1·(ait, 3. 
'li ·avaux pi·epa?'alofres , i 3. 

1 . L' i ntérët de la sécur ité du j eu ne ou H ier exige que les agents de 
!a houillère prennent des précau tions spécia les pour le prémunir con
t re les dan gers . - Trib., Liége, 24 ma i 1904, Rev. prat. dr . ind. , 253 . 

2. To
1

ut propriéta ire est respo~~able d~t dommage causé par la 
chose qu il a sous sa garde ; loutc to1s la prcsomption de faute adm. 

l' . l 1'-'8' C . • !SC par ar t1c e · .., '1- • civ . peut etre renversée pa r toute prcuyc 
contrai re ('1 ). - La difficulté que deva it rencontrer la cl e'rencl . 

11 eressc a 

( ! ) Voy.co 11t1·a C. Liége, 12 novembrc l 898 (a), Rev. 187 · C f . 
'd 2·' , o n . LAu 11·Ens J OSSERAND' SALEILLES, 1 . G, 4 

' ' 

a) !.' article 138-1 C. civ. ne perme t pas de réputer respon . bl d . 
d u dommage causé par le faitd.c la chose, le propriétair e de 

5:~II!. e ple in dro it 
en a la garde. f.a responsabil1te ne pcm ctre encourue clt I f 

1
.c, ou celui qu i 

· · · 1 · 1 · ' ' bl' 1 c ,e c une 1 · m m~e q u~. s1 a pnr11e e~ee et,) _ 11 que le pr6judice qu'dle . . . _'; 1osc ~na-
d~ l'etat d 1mpc:rfeC11on o_u de 1dett:rwration de cette chose a cp, Ol '.' e_ prov ient 
dc faut q ~elcomiue de prevoyance ou de pr~cnution impuiablou , en _gcn~~·al ! d ' un 
au gardien. e au P1 opnctaire o u 

( 

L 
{ 

(' 
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se l'enù re compte des défauts de la chaine , bien qu' insuffisan te à fa i re 
disparaitre sa responsabili té , doit i'attén ner dans de très la rges 
proportions. - T ri b. Li ége, 13 févrie r 1904, Rev . prat. dr . 
ind . , 4G. 

3 . Lol'squ' un cha rbonn age a fa it arnc des ouvr iers mineurs des 
marchés à forfa it pou r le cr eusement d' une ava lcrc~se tout en se char
geant d'opérnr lui -même l'enlèvement des déblais et qu'u n ouvrier 
d u fo nd se prépara nt à ti rer la sonnette a été blessé par la chute d' une 
planche qu ' un cu ffat rempli de déblais a a rraché de la filière du 
puits de ser vice, la responsabi lité du cha rbon nage est engagée dans 
les sui tes-de cet acc ident, pa rce qu' il a placé le cordo n de son nette à 

l' usage des 011 vr ie1·s trop près de la zone dangereuse clans laquelle 
l 'ou vri c1· . ·es t imp1· udc).llmc11 l avancé. - T r ib. Liége, 12 j an
vier H.!04. Rev. p1·at. clr . incl. , O. 

4. L'exploita nt d'un charbonnage est tenu de se montr er d'autant 
plu s diligent à p1·évenir la chute des pierres que , pa r suite d'un déran 
gement da ns l'a ll111·e de la veine, Je mur géologique constitue le toit 
de la ga ler ie, que cc mu r est crevassé à divers end roits et que sa 
mau vaise qualité est conn ue du personnel. - Dans ces conditions u n 
boisage composé d'étançons non reliés par des bai les ou chapea ux est 
i nsuffisant. - Lorsq ue le pied des é tançons a insi isolés sont potelés 
dans une banq uette de pierre la issée le long de la voie, el que la rhute 
de la pierre est duc a ce q ue la p1·ession du pied de ces é tançons a fait 
céder le I,a nc, l'exploitant es t en fa ute de n'avoir pas adapté aux étan
~ons des semel les ou pat in s de bois qui aura ien t répa r ti la pression sur 
uu pl us g ra nd espace et a ug menté la force de résistance du ba nc de 
pierre ; il y a lieu d 'admettre qu'ainsi consolidés les bois de voie 
aura ient suppo1 t é le poids de la pierre détachée ou se ser aient brisés 
avec u n craquement précurseur qu i aura it averti la v ictime ae se 
ga rer . - L'examen du toit à la lnmière de la lampe et l'ausculta tion 
il l'out il ne donnent pas u ne sécur ité suffi sante en l'absence d' un 
boisage complet bien établi, lorsque, d' u ne part , l'on denit p révoir 
que les poussièt·es des charboos déversés clans une t rémie voisine 
pouvaient s'attacher au toit et en masquer les cass ures, et que, 
d'a utre pa r t, le toi t de la galer ie est pa r sa nature suj et à des ébou le
ments fréquen ts et subits (1). - C. B ruxelles, 22 j u in 1003, B. J ., 
1099. 

(1) Com p. C . l.iégc, 27 janvier 1892 , A . t\•l. II I. vo R espo11sabilité, no 23, et 
T rib. Mo ns, 7 novembre I8!J6, A. ~ . , I V , ,·o Actide11 t da11s les 111i11es, no 18 . 
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5. Eu plaçant à ci nq mètres environ d'un pu its , non clôturé d' une 
façon continue , l'e ntrée de rai ls su r lesquels des enfants de i 2 à 
i 5 ans sont appelés à devoir engager des wagonnets, ouvrage néces
sitant des efforts, une société de charbonnages commet une impru
dence de nature à entraîner sa responsabi lité. - C. Bruxelles , 
6 juillet 1904, Rev. prat. dr. ind., Hl05, 24. 

6 . U ne société charbonnière qu i désaffecte une niche servant 
d'ab r i à un enYoyeur· doit, à défaut de i' uppress ion complète, preod r·e 
les mesu res nécessa ires pour que l'a br·i ne pr·ése nte a uc une cause de 
péri l. Elle est e n con séquence responsable des blessures qu'a occa
sionnées à un i·e une ou vrier, la ch ute d'une pierre dans le r cfn rrn , . b 1.;, 

pierre qui présentait , par son a llu re, unB cau se évidente de danger. 
_ II ne sufl1t pas qu'un exploitant impose à son personnel l'emploi de 
chapeaux de cui r ; qua nd il s'ag it dejc uncs ouvriers, il do it te nir la 
main à l' exécution de son règ lement et ne pas eu tolérer habituelle
ment la violation . - Trib. Charleroi, 29 juillet Hl02, Rev. quest. dr. 
iod. , 380. 

7. En matière d'exploitation min iere, les plu s dangereux ébou le
ments sont ceux produ its par les cloches , dès lors, il fau t recouri r à 
des mesures spéciales , en v ue de la préser vation des ouvriers, quand 
la présence d'une pierr-e de cette nat~~e a été reconnue (1). _ 
La nécessité d'exécuter des travaux pcrrll eux entraîne naturelle
ment )'oblig ation pour Je patron de s' imposer une v igi lan ce d'autant 
plus attenti ve et éclai rée, de façon à réduire, a u tant que possible . 

d' . , a 
leur minimum , les chances accrdents rentrant dans les prévisions 
normales de pareilles entreprises (2) . - C. Liége, 9 juillet 1902 R 
prat. dr. ind. , 284; Rcv. Jég . mi n ., 243. ' cv . 

8 . Il est démontré que la barrière automatique, sou levée et refer
mée par le mouvement ascension nel ou de descente de la .cage, non 
seulement n'existe pas en Belg ique, dans les charbonnages, mais 

qu'elle n 'est e n usage en pays étran~er q~re d_ans une ou deux usines ; 
que la proscription de cet app.arcII se J us!Jfie , a ux dires des ingé
nieurs entendus dans les enquetes , par les dangers sérieux qu'elle 

(I e t 2) La ju risprudence a toujours, adopté l'i rre.sponsabi lité . Cet arrêt vise 
J"hypoth èse 

110 11 
d ' un cas fortul! mais dune chute pr cvuc. (Note de la ~ ei,ue. ) 

~~ 

I ~-

r 
1 

J 

' 

~ 
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présen te pou r les ou vr iers et par les ré pa1·ations fréquentes qu'cn
ti·ainc son fonctionnement. - T r ib. Liégc, 28 juin 1001, Re ,·. prat. 

dr. ind . , 315. 

9. Le travail de désobstruct ion d' une chemi née ou chaffou r est, 
pa1· nature, essent iellement dangc1·cu x; le mode de désancrag e par le 
bas est a bandonné et même proscri t depuis plus ic ur~ années dans de 
nombreux charbonnages . - S i on peut faire un grief à l'o uvl'ier qu i 
reçoit l'ord re de s'introd uire par le dessous dans une cheminée pour la 
désobst ruer· , et qui a déjà exécuté cc tr·ayail , de ne pas a,oir sponta
né me nt t;ta bli un pal ie r protecteur, plus g 1·a ndc est la faute du 
surYcillant qui per met à l'ounier <le pénétrer dans la cheminée 
sans être muni drs e ngi ns rHiccssa ircs à la construction du barl'agc. 
- Lr cha1·bonna~c commet une nég li gence impardonnable en ne 
pos tant pas à deme ure fixe, au pied de la cheminée, un ouvric1· qui 
eût été prêt à por·tcr secou rs, le cas échéa nt , à l'ouvrier chargé du 
travail. - C. Liégc, :.3 anil H)Oi , Rcv . prat. dr. ind., 309; Rev. lég . 
min., '1902, i 88. 

10. Le fait <le n'avoir éta bli dans une voie un boisa ge complet que 
s ur 20 mètl'cs au-delà de l'end roit de l'accident , malgré la na tu re plus 
lou rde <lu terrain, le tassement plus considérable pa t· su ite de la 
puissance de la ,·cine et la superposition d'a utres voies, malg ré 
l'existe nce d'un « r cmontemcot » et d' un « chi rroi » , consti t ue un 
défau t de prudence et de l'réYoy ance . - 'l'rib. Mon s, i O mai 1000, 
Rev. quest. dr . iod. , i!)01 , 118. 

11. Il est bien Vl'ai que le patron qui emploie des ounie rs adultes 
ct cxpé r·ime nlés, fût-ce à un traYa il da ngereux, n 'a pa::; à les pro téger 
contre leur propre imprude nce et qu'il est à l'abri de tout reproche 
du mome nt qu'i l a pri s , pour· g a ran ti r la sécurité de son personnel, 
toutes les mesures q u'o u peut raisonnablemen t exiger de lui et qui 
sont usit(•er,; clans les indus tries s imil a ires . Cependan t, il lu i iu combe 
de coopérc1· par sa scie nce et son expér ience à l'obsen·ation des 
mcsurrs de précaution dont il s' ag it , de faç,on à les rendl'C efficaces , 
a u tan t que cela est en son pouvoir. - 'l'rib. Di nant, 17 a,ril i002, 
H.ev. prat. dr. ind. , 183. 

12. La pnrclcnce qui doit prés iJe1· à u ne bonne exploi tation cha r
bonnière commande de ne pas a bandonner une brèche avant de 
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l'avoir boisée; mais la responsabilité civile de l'exploitant n'est 
engagée par l'imprudence qu' il a commise en abandonnant une 
excavation sans boisage que si l'on établit une relation de cause à 
effet entre elle et la chute de la pi erre qui a atteint l'ouvrier charl)'é 
du boisage après un retard de vingt-quatre heures. Cet accident pe:t 
être considéré comme un cas fortu it lorsque le sondage du to it , immé
diatement avant le boisage, ne fait constater aucune manifestation 
a?préciable de la poussée des terres et roches environnantes , que, la 
pierre formant cloche et paraissant avoir été soutenue jusq u'au 
déhouillemeot, il semble que sa chute aurait pu se produire éo-ale
ment pendant Je boisage qui aurait été fait la vei lle dans des cindi
tions identiques. - C. Bruxelles, 28 novem bre 19011, B. J. 1903 
987. ' ' 

13. Lorsque l'accident est arrivé dans un chassa"'e ui , 1 .. 
d 1 

. ,.1 , . ' t d J' o q Je iait 
eux ga eries et qu 1 s ag issa1 ans espèce de travaux pr · t . , . , · epara 01res, 

. lesq uels n exigent pas, aux termes de 1 arrêté royal de i SSt. , ~ 
. ' ffi · • l SUI le:s 

mines, un aerage e cace active par un ventilateur pu· . . . . . . . issant situe a 
la surface et active par des machrnes a vapeur 00 ne p t. . . 
. f . 1 .. , d ·r d d , eu 1Dcr1mmer 
a aute a a societe e,en eresse e ne pas avoir provo , 1, • 
1 

·1 · J f ( ) . que aerao-e par 
e venti ateur de a sur ace i . 81 le chef mineur q · d . 0 

, . • , , ui evait neces-
sairemeo t connaitre le danger de s aventurer dans cett . . 

· ·r · d"' egalerieoule grisou se man11eslait e1 a, y a pénétré, il a co . 
imprudence dont il doit subir lui même les cons' mmis u~e grave 

equences · J d ·t 
surtout savoir l'imprudence qu'il commettait b ' i evai 

.. . en a andon t 
lampe derriere lui , laquelle devai t lui indi'qu" d . nan sa "r e suite •·1 l' · 
prise a la main devant lui, par son extinction la . , s. i avait 
grande quantité de grisou. _ Il a commis u~ fpresence dune trop 

f . . e aute en ame t t 
en a1saot placer le ventilateur vers le milie • nao e 

. u meme de la m t . . 
environ 8 mètres, au lieu de l' installer au on ee, a 

fi d 
commencement d Il . 

a n e pouvoir activer plus puissamment 1, . ece e-ci , 
aerage (!' · , 

vif et plus chassé a cet endroit). T rib. Lié e . air etant plus 
Rev. prat. dr. ind., 1903, 207. g ' 4 decembre 1902, 

14. La ch ute d'un wagonnet dans le puits d' . . 
du calage du verrou d'arrêt de la cao-e d 't • extraction par suite 

. . o 01 etre con · d · . 
r1Sque profess10nnel inhérent aux travaux de · 81 ere comme un 

manœuvres des cages, 

(1) Voy. Note de la Revue, relative à 1, 1 . 
• · . emp 01 des ventil preparatoircs. ateurs dans le~ travau x 

,:r-, 

( 

I 

.. 
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ce calage pouvant se produire a l'improviste et malg ré l'examen le 
plus minutieux. - Trib. Charleroi, 29 juill et 1902, Rev. quest. dr. 

ind . , 4.09. 

15. Une société charbonnière n'est pas responsa ble de la chute 
d'une jeune ouvrière dans le puits d'extraction, quand la Yictime a 
transgressé la défense lui faite de pousser les wagons vers l'ol'ifice 
avant la fermeture de la barrière fermant l'orifice du ptt its et qu'elle 
était d'ailleurs, à raison de son âge (15 ans), a même de se rendre 
compte de la nature de son travail et du danger que présentait pour 
elle l'inobservation des ordres reçus. - Trib. Charleroi ; 5 novem
bre 1901, Rev. quest. dr. ind. , 393 . 

16. Un ouvrie r blessé au cours de la remonte ne peut incriminer 
l'absence de g arde-corps et de tôles sur les parois. latéral es de la cage, 
quand il est établi que cette ca ge était construite et disposée clans les 
conditions généralement usitées r t s' il n'est pas a·llégué que les agents 
chargés de la surveillance l'aient jamais j ugée défectueuse ou 
manquant de sécurité. - Trih . Charleroi , i 2 no,-cmbre 1900, 
Rev. quest. dr . ind., 1902, 395 . 

17. Lorsqu'un 011 v1' icr fait emploi des échelles verticales, malg ré 
la dcfense expresse qui lui a en été faite et san s se munir au préalable 
d'une ceinture de sûreté dont plusieurs étaient à sa disposition en cas 
de nécessité, il importe peu que le hourdage pai· lequel il est tombé 
soit grill agé ou non, la cause de l'accident résidant uniquement dans 
sa désobéissau ce aux ordres qui lui ont été donnés el dans ~on défaut 
de précautions. - Trib. Charleroi, 3 juillet 1901 , Rev. quest. clr. 
iad. , H)03, 145. 

18.~Le directeur-gérant d' u n charhon nage est déchargé complète
ment de la respon sabi lité r ésultant de l'exécution de travaux qui 
i ncombent au directeur des travaux et à lui seul.:-- L'article 418 
du Code pénal ne peut recevoir d'application en l'espèce que s' il 
est démontré que le minage en veine constitue une faute. - La 
partie de l'arrêté royal qui interdit l'emploi des explosifs pour 
l'abattage de la houille n'a été portée qu'en vue cl'évite1' des 
inflammations de g risou et noD des éboulements; dès lors, la 
_violation du réglement ne constitue pas en elle même, au point de 
vue de l'accident litig ieux, une imprudence et elle ne peut ètre 
reprochée aux prévenus que si le minage avait été effectué avec 
imprévoyance ou défaut de précaution. - Le minage en une taille 

• 
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montante d' une pa reille incli naison est absolument normal et 
ne constitue pas la moin dre imprudence. Trib. Namur , 
'23 décem bre 190'1, Rev . prat. dr. incl, '1902, 115. 

19. Lorsque l'ingénirur déclare que les fa fts consignés dans son 
rapport 1·ésultcnt de sa Yisi te des lieux et des déclarations des 
témoi ns, cc qui suppose que ses vérifications pe l'sonncl les co ncordent 
avec les témoignages reçus, il n'y a pas lieu à recouri1· â une enq uète. 
- Les qu eues ne s·cmploient pas quand le toit est formé de roc 
mas;;if. Ces rncDus bois ne servent pas à renforcer les cadres, mais 
uniquemen t à empêcher les fragments de pierre 0 11 de schistr de 
tomber tians la ga lerie. - Lorsque le porion ava it la surveill ance 
des traYaux au co urs desquels il a été alleiut , si les bois étaient 
insuffisants ou impropres à Jcnr destination, il lui appa1·tenait d'en 
réclamm· d'a utres. -C. Bruxelles, H novembre '1901, Rev. pra t. dr. 
incl ., '1902, 119. 

20. A supposer qu e la chute d'une pi erre qui s'est détachée du toit 
du cayat puisse ètrc co nsidérée comme une ruine de bàtirncnts clans 
le sens de l'art icle 1380 C. ciY. , encore les appelants devraient-ils 
établi r que l'accident a été ca usé par un vice de construction ou un 
défaut d'entretien de la galerie oit il s'est produ it (t ).- C. Bruxelles 
'2;3 mai '1901 , Rev. prat. dr. incl., 39G. ' 

21. La tentati ve de perfectionnement d' un appa reil cmployë 
auparava nt et usité dans d'autres charbonnages démontre la préocu
pat ion constante de la société• de Yciller de plus près il la sécurité cl, 

" ses ouvr iers et de les prémunir même co ntre leur propre imprudenc c 

mai. n'implique nullemen t rcconnai. saocc de la défectuosité :· 
lïn stallation antérieure. -- C. Bruxell es, 12 jui n '1901, H.cv. prat. circ 
ind. , 3"1 2. · 

22. Lorsque d'une part, on ne fixe â l'accident aucune caus 1 · 
d · · · , -1 · , . e 11cn etrrm1nre, qu I n est memc pas certain qu e• les hom111es d I' . . · · e art ont 
ren cont re ou pressenti toutes les ca uses possibles· que I' t . • • , , c au re pa 1t 
rien ne clemontrc rp1c la presencc du surveill ant sur 1 1. • ' 
, . . I . l . . cl es 1eux de 

1 accident cul cmpec ie ce u1-c1 e se produil'e il 11 • . 

1·1· · 0 t. ' yapas heuâ rcsponsa JI 1te. - n ne peu ra1souna blcment et 1 . . 
· en ome J ust1ce 

( J) On étend parfois la portée de cet article aux puit . . . s , aux ponts at . t 1 
nux arbres - V,w . C Pari s, 20 nm·cmbrc 18-- S • ' IX unne s , 

• ' . . > 1 1, . . 1878 . . J~. - p 18-8 2 9 
L AHO>lll!EHE. 1:1so, JO. - REC A\ll i.ll, I, ec:he1·c/1ess11r / . . ' ' -4 . -
SounDAT, 11 , 1-158. a responsabilité , p 177 . -

t 
.l 
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interdire à une sociëté ou â. un indu:;;triel quelconque u ne pratique 
n-énéralcment suivie, que rien ne condamne â priori, et qui est 
C 

manifestemen t utile à son commerce ou à son ind ustrie. - li ne 
suffi t pas, comme le prétend la demanderesse, d'éta blir que la société 
ou l'un de ses préposés ait commis une faute dans l'exercice de ses 
fo nctions, il faut également clémontre1· qn' il y a entre celte faute 
ou imprudence et l'accident un rapport de ca usalité. - S'il est vrai 
que l'instruction pénale et l'ordon nance de non-lieu qu i ,;'en est 
suivie ne lient pas absol ument le j uge civi l, il faut cependant quïl 
soit démontré qu'un élément nouveau est apparu aux débats, él?mcnt 
qui soi t de nature à modifier l'opinion et la décisiou des magistrats 
compétents et dont l'existence soit plci ne1ncn t démontrée. - Trib. 
Dinant, 11 mai '1000, Rev. prat. cl r . incl . , Hl01, 225. 

23. Un charbonnage n'est pas responsable d'un accident survenu à 

un jeune ouvrier chargé de détacher et d'attacher les wagouncts et de 
changer les aiguilles, quand il est démontré qu'aucune fau te n'est 
imputable aux préposés de la société et que l'accident provient de la 
seule imprudence de la victime. - Trib. Charleroi, 26 mars HlOi, 
Rcv. qucst. clr. ind., 1902, 191. 

Voy . Descente des ouvr ie1·s, 
explosifs, Responsabilt'te . 

Accident du travail. -

Blessure, 6. 
Cas {01 ·tiàt, 8. 
Chemin de (e1·, 5. 
Cfrculation des ouvrius, 2. 
Cisai lle, 2. 
Cont1·e.maîti·e, 5. 
Dommages-interéts, 6. 
E nfant, 1. 
Engins, 1 , 2. 
Eng1·enage, 7. 
Exigences du se1·vice, 3 . 
Faute, 6. 
Foi·ce j ugee, 4. 

Dommages-intùéts, Emploi des 

hnp1·1idence, 1 . 
I nrlemnite, 6. 
]1·1 ·csponsab'ilite , 2, 3 . 
J eunes 01w1·ie1·s , i , 2, 7. 
Jugement , 4. 
1vlal'teau JJilon , 6. 
P at1·on, 1, 4 . 
P1·ecaution, 3, 8 , 
Risque , 2. 
Su,·veitlance, t. 
'Il·avœi l clangc1·eux, t. 
Ventilateur 7, 8 . 

1. Si les chefs d' industrie on t jusqu'à un certain point l'obligation 
de prémunir des enfants ou des ouvriers jeunes et non expérimentés 
con tre les suites de leur imprudence, lorsqu'ils les emploient à un 
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tra vail dangereux , la même obligation de la survei ll ance inces
sante n'existe pas l'orsqu'il s'agit d'ouvriers habiles, intelligents, il 
même de se rendre ua compte exact de la nature du t ravail qu i leur 
est coafié et de ses daagers (t ). - C. Bruxelles, 28 novembre 1000. 
Rev. qucst. dr . iad. , 190"1 , 171; Rcv. lég. min . , 1901, 239. ' 

. 2. Quelles que soient l'étourderie et l' imprévoyance naturelles au 
Jeuae àgc, les ou vr iers admis, conformément â la loi dan s tirie t · . . , rsine 
mct~llurgrq ue, m~me ,dep uis peu de temps. sont en étal ùe comprendre 
le 1:1s_que auquel Ils s exposent en s'approchant trop des engins en 
activité partout dans ces établissements; vouloir les empêcher de 
circuler dans les locaux où le travail s'exécute, alors même qu' ils 
n'ont pas a y prendz·e part dans ce qu'il a de da 11gereux , sei·ait 
rendre leur emploi absolument impossible. - C'est san s raison que 
l'appelan t reproche a la société de n'avoir pas 1·ccou vert et masqué 
les couteaux de la cisaille de plaques métalliques ; en effet, les pièces 
qu' il décr it et préconise aurai ent entravé la liber té des mouvements 
de l' ouvriez· cisailleur au point de rendre son travail im possible. _ 
C. Br uxelles, 9 décembre 10()1 ; Rev . prat. dr. ind. , 1902 55· 
P. B. , 1902, 211. ' ' 

3. Les exigcaces du service ne sauraient exonérer l'ouvrier d 
l'obliga tion de prendre les précauti ons nécessaires et indispen sa ble: 
pou r se gal'CI' contre les dangers inhérents au travail auquel il 
employé. -Trib. Chai' leroi , 13 mai 1ü02; Rev. qucst. dr. ind., 3;;~ 

4 . Le patron ne peut être rendu responsable du fait 011 de I f 
1 • · . a ante 
ce ses pl'cposl'S, qu and un Ju gement passé en force de chos · ,-é 

. . d . . . C Jll t5 e a 
acquitte ces ernzers du chef de fa rts délictueux de nature · , _ 
d J "b"l " . cl a Cnt5eo'.'er a 1·espons1 1 ,te u commettant. - 'l' rib. Charleroi 28 . _ 
vzer 1002, Rev . quest. d r. ind., 309. ' Jan 

5 . Un contre-maître est en f~ute lorsqu'il fa it fr 1 · . . . anc11r nne voi, 
de chemin de fez· a un chariot peu stable sur Jcciucl se t · e rouve d · t · 
et insuffisamment calée une biel le pesant 1 500 k"J e co n 

. . ' z ogrammes et 
lorsqu e, aver lz du danger, Il ne prend aucun e pi·e'c t· ' au 1on 'l''b 
corr. Charleroi , 4juillet iüOi , Rev . qucst. dr. ind. 100') ;_- 11 · 

v -, 3t4. 

(l ) Voy. ju~eme_nt a, qu~ : Tri ~. ~ harleroi . 24 jui llet ]Sgg , A. 
1 A cc:ident, no o . J~n I e,pcce, Ils agissait d ' un ou,Tic. b M ·, 1 V, Vo 

• . 1 ou vclc ur · 
1 rc cla,sc, ag~ de 3-1 ans , et parfancmcnt au couram de la be. " , m ineur d e 
cha rgé . so,,nc dc,nt 1] eiait 

I 
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6 . Commet un e faute engageant sa responsabi lité l'otivrier qu i, 
sans y être appelé par ses foncti ons et sans autorisation, fait manarn
vrer le lcvie1· commandaat un marteau -pilon et blesse gz·ièvement le 
pilonislc. - Celui-ci doit support.ci· cependant un quart de la 
responsabili té pour avoir engag{i les mains sur le pilon alors qu' il 
lui était prescri t d'enlever , a l'aide d' une barre, la pièce de bois 
posée sur l'enclume quand le ma1•teau est au repos. - En tenant 
compte de cette imprudence et en calculant sur un salaire moyen 
de 4 francs par jour, l'in demnité duc a la victime peut èl re éval u{,e 
à i0,02ï francs pour le préjudice matériel, et 2,250 francs pou r le 
dommage moral, en tout 12,3î7 francs . - 'I'rib. corr. Charleroi, 
17j uilleL1901 , Rev. qucst. dr. ind . , "1902, 37î. 

7 •. La manœuvre par un jeune ouvrier d' un apparei l relié a un 
engrenage (en l'espèce un petit ventila teur a main) , présente des dan
gers contre lesquels le patron doit prémunil' son préposé. A cette fin, 
il doit recouvz·ir les engrenages d'en veloppes suffi samment protectrices. 
- Trib. Charleroi, 31 juillet 1901; Rev . quest. dr. ind., 1002, 137 . 

8 . Si l'échappcmcat de la goupille fixée a l'arbre d' 11a Ycnti la
teur , par sui te de bris ou autrement, constitue un cas for tuit, 
rexpéz·iencè a démontré qu' il con~titue une éYcntua li té toujours 
possible et de réal isation relativement fréquente ; il doit êt1·c prévu 
par l'exploitant , de mème que la cl1ule de l'ouvrier cl son mouvement 
instinctif pom· se rattraper , qui en sont des conséquences fa tales ; il 
est de so n devoir de prendre les mesures de précaution nécessaire 
pou r préserver les ouvriers des conséquences de semblables accidents. 
- C. Bruxelles, 27 j anvicz· 19011, Rcv. prat. dr. ind . , 92. 

Voy . Chaudiè1·e" à vapew·. 

Acte de commerce. -

A chat cle cha1•bons, 2. 
A chat cl'nne gn te, 2. 
B 1·iquettes, 6. 
Cai·rièl'es, Li et suiv. 
Competence commerciale, 3. 
En trep1·ise demanit fa ct1tre, 4, 5 . 

Fabrication dn cohe, 2. 
1l[ines , i cl su iv. 
Obligat ions , 3. 
Socù}tes charbonnières, 2, 3. 
T œillc des pierl'es , 4, 5. 
11·ans{lwmationdes 1i·1·odiàts , 4, 5. 

1. Les propriéta ires de mines ne font pas acte de comm erce en 
vendant le minerai brut. - 'l'rib. Anvers, 21 a vr il 1900, Rev. lég. 
min., 1903, -55. 
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2. Une société charbonnière, constituée sous la forme d'une 
société anony me, conserve son caractère civil, même si elle fabrique 
du coke, des briquettes ou autres produits et achète pour les revendre 
des charbons provenant d'autres concessions, pourvu que ce soit à 

t itre d'accessoires de son exploitation minière (i). - La faculté 
laissée statutairement à cette société ùç faire certains actes de 
commerce ne démontre pas que la société s'y soit livrée de manière à 
en faire sa profess ion habi t uell e (2). - Considéré isolément , l'achat 
d'une arue dest inée aux magasins du charbonnage n'est pas en lui 

0 

même un acte de commerce. - Trib. comm. Anvers, 20 octobre 

i900, P. B., i901 , i7L 

3. R entrent dans la catégorie des effets au porteur que l'article 2 
de la loi du 15 dé.::emb1·e 1872 r épute actes de commerce, les 
obligations pay ables au porteur d'une société charbonnière don t la 
propriété peut s'opérer par s im ple tradition (3). - Il en est de même 
des coupons d' intérêts échu s. - L'action en payement de ces obliga
tions cl de ces coupons est donc de la compétence du tribunal de 
commerce . [l en est ai Dsi alors même qu ' il s'agit d'une société 
charbonnière, sociét<i civile ayant revêtu la form e commerciale (4). 

- C. Liégc, g janvier HJOi, P . B., 173. 

4. S i l'on doit, en principe, considérer comme civile la société 
formée pour l'exploi tation des carrières dont elle est propriétaire, il y 
a, de la part de cette société, entœprise de manufacture et, par 

(1) Voy. T rib . Anvers, 28 août 1890 (a) , P A . 1892, I . , 298, J . T. , 999 . 
(2 ) Voy . Tri b . Anvers, 30 mars 1892 (b). J. A., 189-1, 1, 165. 
(3) Voy. N A, 11.; n , Code de commei-ce re11isé, no 99. - En sens contraire, Revue 

p,·. des Sociétés, 1901, p. 52, et T ART, id., 18!J9 , no 10 16. 
(~) Jugement a quo, T r ib . comm. Liége , 29 juillet 1899 (c), Rev. pr. des 

Sociétés. 1899 , no 1032. 

(a ) La société qui a pour obj_ct principa_I l'exploi taüon de mines de charbon 
tout en empn_wtant les formes dune soc,1ctc co_m merc1alc, a un caractèr e esscn: 
tiellement c ivil . L es man1pulat1on s qn elle_ fait sub ir_ accessoirement à ceriains 
produits de la mme, notamment la fabrica tion des bnquenes de houille , 1. 
yent pas à la société son caractère civi l. • 

11 
en e-

(b) Pour déter miner la nat~1re. ci\' i]e ou commerciale d 'une société il ~ 
un iquement s'attacher aux up<:rat1ons auxquelles elle se li vre et n ulle ' .mn 
r . li . . . ternies 1 1 b . me nt a la ,orme qu c e re1·e1, 111 aux · par esque s sono Jcl est spéci fié . 

(c:) Le ~ri bu na) de commerce e;il cnmpétent pour les constatations sou lei·ées 
ü propos d obhgat10 11 s au porteur c1111,es par une société de m ines. 

l 
?. 

.t 

b 
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conséquent, acte de commerce de la compéte nce de la juridiction 
consulaire, lorsqu'elle a fait subir a ux prod uits extraits de son fonds 
des manipulati ons importante,; (1). - li e n est notamment ainsi 
lorsque la société fo urn it, c1· a p1·ès épures et bord ereaux, des pierres 
de ta ille travaillées et orneme ntées néccs aires à l'écl ificalion d'une 
maiso n. - C. Liége, 13 mars 1901, P . B., 285 ; Rev. Soc., :103. 

5. UDc. ocié té es t commerciale lorqu 'aux termes de ses. sta tuts Je 
but poursui1·i par clic ne se born e pas à l a Yente de pie rres bru tes, 
tcl!cs qu'elle les extra it de la carriè re , mais qu'elle a aussi pour 
ol~Jct leur transformation par la taille, ce qui leur impi·ime une 
va leur duc principalement à la main-d 'œunc, et qu 'elle a encore 
pour o~j ct l'achat et la vente de pierres autres que cell es provenant 
de ses ca l'l'ièrcs (2) . C. Bruxelles, 29 mai -1001, P. B., 302 ; R cv . 
Soc ., 2Gî . 

6. Lorsq un l'objet principal d'une société de mines , bie n quelle ait 
été constituée sous la fo1·me d'un e société anony me, es t J'explo:tation 
des char tionnages acqu is ou à acquéi-i r par elle, e n t irant pa , ti du 
charbon extrait de ses mines pour e n fabriqu e1· des briquettes elle ne 
fait que mettre CD valeur les produ its provenant de ses cooccssio ns. 
Cette opération ne rentre pas dans la catégorie des actes répu tés 
commerciaux par la loi. - C. Bruxelles, 4 avril Hl03, Rev. Soc., 
p. 30G (3). 

Actes civils. - C'est uniquement aux instruments de crédit 
créés à courte échéance , à tous effets à ordre ou au porteur, même 
entendus au sens large, ass imi lables à la lettre de chang;e, créés dans 
le but même de jouer le l'àle de monnaie fidu ciaire ou de circ ulation , 
que s'appl ique le caractè re de commercialité visé par l'art icle 2 de la 

(1) Voy. C. Lii:ge, 23 mars 1898, A. t\l. , IV, vo Acte de commen:e, no 3. _ 
1301STEL, Précis de d1·oit co111 111ercial, 3c éd , nos 35 et 40. - Vo,·. R cv . Soc 
190_1, p. 270, les obserrnt ions• sur arrêt de Bruxelles , 29 m a·i 1901 (ci-apr6~ 
no o) . 

. (2) Conf. C. Liége, 13 mars 1901 (ci- des,us no -1 et la note). \10 1· . obsen·1tions 
Re1·. Soc., 270 . · 

(3) Voy. p. 307. observat ions de la Re1•11e. - \"oy . R e11 11e 1!102, nos 1376 et 
] 340; 190I,no l271 , 12ti4 e t 1230; 1900. no 1154; 189\.J, nos 945,929, 918 ,894 . 
- N rssE:-.s et ConmAt.:, t 1, n°s 252 it 2~8. 
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loi du 15 décembre 1872 ( 1) rt non à des obligations de charbonnages 
qui sont émises à long terme et remboursables par voie de tirage au. 
sort aunuel. Il e n es t de même de leurs coupons d' intérêts échus (2). 
En conséquence, l'act ion intentée à une société anonyme charbon
n ière e n payemcn t de coupons échus de ses obligations est de la 
comp~tcncc des tribunaux civils (3). - 'fri b. L iége , i7 juillet 1902, 
Rev . Soc. , 236; Pas., 1903 , 4.8; Rev. lég.min. , 1903 ,58. 

Actions et obligations d e Sociétés. - Voy. Acte de commel'ce, 
Jictes civils, Sociétés minièl'es . 

Ankylostomasie . - Les mesures prophy lactiques vantées par 
le demandenr n 'auraient pu avoir un effet absolu et immédiat , s i 
même elles ava ient été a ppliq uées en 1898 el les années suivantes par 
la défendc 1·esse. - L 'expérience a démontré que les charbonnages 
q ni ont pris les précautions prévantécs, en mettant à la disposition de 
leurs ouvriers les moyens hygiéniques les pl us complets, n'ont pas 
obten u les résultats espérés , parce qu'ils se sont heurtés à de vives 
résistances à l'encontre d'innova tions qu i troublaient les habitudes 
in,été rées des ou.riers mineurs. - La défenderesse ne peu t être 
taxée e t on ne peut lui repl'Oche r d'avoir omis aucune préca ution 
don t l' adoption et la mise e n pratique aurait été élisive de la conta
mination dont le demandeur se plaint. - Trib. Liége, 30 juin 1904, 
Rev. prat. dr. ind . , 19011, 280. 

Acte de concession. - Yoy. Cahier des charges , R ecti fîcation 
c!un an·éte de concession. 

Administra teur d é légu é. - Voy. MacMne à vapew·. 

Arrêté royal. - Voy. R edevance p1·opo1·tionnclle . 

Ateliers. - Voy. Dèpendances ùmnèdiates d'une mine. 

Autorisation administrative. - Voy . P a1'tagc de concession. 

Avertissement en cas d 'accident. - 1. L'article 79 de 
ra1·1·èlé royal du 28 a vri l 1884, conten ant règlement pour l'exploita
tion des mines, impose aux exploi tants l' obl iga tion de porter immédia-

(1, 2 et 3) Co11t,·a C. l.iége, () janvier 1901, ci-dessus ,·o A cte de commerce, no 3. 

,, 
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tcment il la connaissance de l'Admin istration des mines tou t accident 
compromettant la sù reté des t ravaux. - L'inflammation d u g risou, 
q uelque peu g raves qu 'aient é té ses ré u ltats, compromet cepen
dant touj ou rs la sùreté des travaux. - 'l'l'i b. corr. Namu 1·, 23 décem
bre 1901 , Rcv . pral. dr. ind. , HJ02, 13 . 

2. Ne cloil pas être porté à la connaissan ce de lï ngé uieu r des 
m ines, l'accident a rt·iYé dans une usine distincte d'u ne mi ne ou 
d'une min iè re (1) . - C. Liége, 18 noYcmbre 100:i, B . J. , H>Oô, /il1. 

Autorisation admin istrative. - La députation pc t'l11ancnte 
ne peut rclire1· l'autorisa lion qu 'elle a accordée d"ouHit· u n établisse
me nt dangereux, insalu b1·c ou incommode, que clans un intérèt 
d 'ordre pu blic. lW e doit e n fa ire mention clans :son atTèté (2). -
C. Cass., 22 oclob1·e 1000, P . B. , H)Ql , 10. 

B 

Bail. - Voy. Can·ièi'es, Décision souvel'aine, D1·oi t de 1·eclterches 
de min es. 

B atellerie charbonnière. - l~n·matière de batellerie charbon
nière, le tom· du 1'Ûle de chargement doit s'entendre des bateaux qui 
doivent êt re chargci: e n char bons de mème nal u1·11. Cel usage puise sa 
raison d 'être clans les exigences mêmes de l'exploitation des mines 
(1'0 espèce). l i esl constan t aux r ivages d u canal de Mons à Condé 
(3• espèce). - Trib. comm. !\Ions, '1'L avi-il -1801, 12 j u illet 1899, 
~O oovembre e t 10jui lle t H>OO, B. P. , Hl01, :i2G. 

Boisage . - La plu s é lci menta i1·e pl'lldcncc commande de conso
lider ou de so utenir le toit pa r u n boisag~ su ffisant quand su r tout les 
trava ux s'excic 11 tcnt dans des co uches fai lleuses ou sont poursu ivis 

(! ) Voy . observai ions de la Bclg . J ud . 
(2) Décret , 2-17 mars li91, art. 7. - A. R. , 2() janvier 13G3, ar t. 6. - Const. 

a rt. 107. - Comp. Cass., 19 octobre 1896 (a ), P. B .. 287, et 22 janvier 1900 
(b) , r . B., 108. 

~a) Un .rè~lcme!ll cun:im unal êtablissa1~t un.c !axe est lé$al lorsq ue: après avoir 
éte soumis a la Oepu1at1on permanente, 11 acte approu,·c par le Roi. 

(b) Une taxe comm unale approuvée par le Roi sur l'avis de la Députation per
manente ne peut, quant ü son assicllc. son taux et sa q uotité, être déclarée exces
sive et illégale par le pou mi r judiciaire . 
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en terrain remblayé. - C. Bruxelles, 27 janvier i902, Rev. prat. 
dr . ind. , 420. 

Briquettes. - Voy. Acte de comme1·ce. 

C 

Cahier des charges. - Le cahier des charges ann exe a un 
arrêté de concession forme une partie intégrante de l'acte. Semblable 
document doit être rédigé par l' Adminis tration des mines . Le Conseil 
des mines n'a qu'un droit d' approbation ou de désapprobat ion. -
C. M. , 23 janvier 1903, J. IX, 85. 

Caisse de prévoyance. - 1. Les Caisses de prévoyance en 
faveur des ouvriers mine urs, ins tituées en exécution de la loi du 
28 mars 1808, sont des éta blisseme nts publics de bienfaisance (i) et 
partant sont exemptes de la contri buti on personnelle , a ux termes des 
articles 4, 15 et 27 de la loi du 28 juiD 1822 (2) . - C. füuxelles , 
19 février 1901, B . J., 548 ; Pas. B. , f.15; Rev . adm, 33G. 

2. Les Caisses de pré voyance en fave ur des ouvriers mineurs, 
ins tituées e n exécution de la loi du 28 mar s 1808, sont des établisse
ments publics et partant sont exemptes de la contribu tion person nelle 
aux termes des a rt icles 4 , 15 et 2î de la loi du 28 juin 1822 (3). -
C. cass. 10 j uin 1901, B. J. , 945; P. B. , 285. 

3 . Aux termes des statuts de la Caisse de prévoy an ce des ou vriers 
mine urs du Cou chant de Mons, le droit à la pension , pour J'ounier 
qui réunit d'a ille urs les cond itions requises, n'existe que lorsqu'il la 
demande en justifiant de ces condi t ions . Il n' a donc aucun droit à des 
termes échus antérieurement à celte demande quoique pos tér ieu re-

(1) Voy. Cl. et B., XI, 360 et suiv., disser1a1 ion signée B. - C. Bruxelles 
27 avril 1897 e t 19 juillet 1898, A . 1'1. , IV, \·o Caisse de pré1mxa11ce , no• 5 et 1: 
Co mp . Trib . Bruges, lO août 187 l (a) et cassation O novembre 1893 , A. M. Ill 
vo Caisse de prévoxa nce , no 5 , ' 

(2) Cet ar rêt met à néant u n arrê té du directeur des contribut ions du f lainaut 
en date du 10 septembre 1900. Un pourvo i en cassation a été fo r mé. (Voi~ 
ci-après no 2). 

(3) \ "oir arrêt do/Pt a ppel, C . Bruxell es, 19 féHie r 190 1, ci-dessus no 1. 

(a) La Commission adminis!rat i\·e de la Caisse ?e secours et de prho ·a 
des mar ins naviguan t sous pa\·11lon belge ne peut Citer en 1·usticc s·ii i · I' ) _nce 
· · · • 1·· · · · ·r · b 8 • s auto1 1sau on du i\l1 n1Str<: des" !aires ctrang<:rcs. - ri . ruges, 10 avril 187 1 ("J 

XX I 1, 7:26 . , · et B. , 
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ment au moment où il a réun i les condition s req uises (1). - T 1·ib. 

Mons, 25 avril 1902, P. B. , 1903, 23. 

Carrières. - Aucune disposition légale ne s'oppose à ce qu'une 
carrière de pierres fasse l'objet d'une conventi on de bail (2). -C. cass. 

B., 2 avril 1003, P . B., 151 ; Rev. lég. min., 352. 

Carrières souterraines. - 1. L'article 50 de la loi du 
21 avril 1810 est applicable à des affaissements produits à une route 
par l'exploitation de carrières souterraines de terre plastique. - C. 
M., 10 mai 1901, J. IX, 31. 

2 . La loi de 1810 oe donne, sur les exploitations de carrières sou
terraines , d' autre pournir à l'Admini stration qu'un po uYoir de sur
veillance. Les seuls cas d' io ter ven li on de l' Ad min istratiou sont 
ceux prévus en l'article 50 de la loi de 1810. - C. :\I. , ü ,eptembre, 
23 octobre et 8 novembre 1901 , J. , IX , 51. 

3. Est non seulement abusiYe, mais illégale, une exploitation de 
carrière souterraine, quoique a ncienne et tacitement autorisée par 
la commune , alors qu'elle est continuée sa ns qu'ait été faite la 
déclaration prévue par les articles 1 et 2 d u 1·églemeot gé néra l du 
29 fév r ier 1852. -L'Adm in istration des mines ne saurait interrnni r , 
en vertu de l'article 8 de cc l'èg lement, que si la sùreté des exploitants 
ou celle des ouvriers était compromise par quelque cause que ce 
soit. - L'Administration est en droit de mettre les exploitants en 
demeure de se soumett re aux prescripti ons des art icles 1 et 2 susmen
t ionnés et de poursu iv1·e les défaillants conformément a u titre X de 
la loi du 21 av1·il 18'10. - C. i\f., 31 octobre H.l02, J. lX, 71. 

Voy . Sw·veillance de l'Aclminist,·at ion. 

Caution. - 1. E n matiè re de min es, s'ag issan t de travaux faits 
sous une maison, pour que la demande de fourn ir caution en cas 

(1) Décision souveraine d u juge du fa it. Com p. C . cass. , 12 a vri l ISH~, A. M., 
vo Ca isse de pré11oxa11ce, no 3b . 

(2) C. cass., 2juillet 1847. A. M .. I , va L ouage. - Voy . Note cle la Revue 
de Ill législation des mines 11 la su ite de l'arrêt ra pporté . 
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d'accident ne soit pas exclue, il faut qu'un danger s<irieux soit à 
redouter (1). -Trih. Maestricht, 30 mai 1901 , B. J ., 8ï6. 

2. La caution imposée par l'article 15 de la loi du 21 anil 1810 
sur les mines peut être exigée en prévision des dommag es qu i 
r ésulteraient éventuellement des travaux d'exploitation aussi bie n 
que de ceux que pourl'aient causer des travaux de recherche. - i\[a is 
c·cst au moment où. une concession est accordée que l'obligation de 
fournir caution doit être imposée par l'acte d'octroi. - Une caution 
ne peut être exigée qu'à propos de travaux de mines à faire, et Don de 
tra vaux tl4jà effectués. - li ne peut 11 0 11 plus s·ag ir que de dommagei;: 
futut·s et à c1·aindre, e l non de dommages dt·jà accomplis qui donnent 
lieu à une réparation actu elle et immédiate . - La caution n'est due 
par l'exploitant qu'aux propriétaires de maisons ou lieux d'habita t ion 
exis tant au moment où les ounages miniers soul ou vont être 
dirigés sous ces maisons et habitations ou dans leu1· voisinage 
imméd iat , et nullement aux p1'opriétai 1·es qni ont con tru iL a lol'S q ue 
les t1·avaux dont ils se pla ig nent étaient déja effectués (2). - Trib. 
Liége, 15 février 11:)02, Rev. prat. dr . ind., 10!1. 

3. Par ses termes comme par les trava ux qui l'ont préparé , 
r a l'ticle 15 de la loi de -1810 est applicable au demandeur en conces
sion ; d'autre pa1·t , on ne t rouve ni texte léga l, ni déclaration des 
11'.•gi. la teurs qui étend e de fa~o n certaine la presc1·iption de cet 
article à l'exploitant qui n'a pas été soumis , par le décret même de 
sa concession , à la condition éventuelle de la caution (3). - T rib. 
Liégc, 23 mars HJ04, Rev. prat. dr. ind. , 112; Rev . lég. min., 3 ii . 

(1) Voy. obsen·,nions B . J . . 87ï. - Co111p. C cass. fr . , 12 août 18ï 2(a). 
- C . cass B. , 19 février 1880, A. ~1., Ill, vo Ca11tinJ1, no l. 

(2) Voy . note de la Re1111e pratique de droit industriel. - l'A:-11>. 13., ,·o 
1\/ines, nos 1048 à 109ï. - Bu11v. - C. L iége, 2G févri er 1898, A. M .. 1 V, 
vo Dommage à la s111f ace, n" 3. 

(3) Voi r les études <le M M. X . N EUJ1<A:< et V. Rom;an , Re,·. prat. d r. ind . , 
1904, 65 et ï3. - \'oy. conclusions <lu Ministère public reproduites en note 
sous le jugementrapponé. - Conf. Trib. 1.iége, 15 févr ier 1()02, ci-dess us no 2. 

(a) Les règles <le droit commun en matière de propr iété sont, à moins de dispo
sitions spéc1aks . applicables au, mines ü partir <le la concession . En consé
quence, le concessionnaire q u i·. par des fou illes. a tari les eaux des fonds 
v~isù!s d: h• ~~ine . . n·est tenu_ a aucune i1~de_mni té em·ers .leurs propr iétaires . 
(~; · cav, J ·l·I. a;.,2 . __ ü lL ) -. L.1 rcsp~ns:)bah tc des p ropractaires des m ines ü 
1 ellard des propractaar~s ,·01s1_ns csi, rc_glee . _ conformément ùux principe, o r<li
n~arcs1 1~ar 1 ar11_cle_ 1382 C,- Cl\' , 1 ,irt aclc 1:, de la 101 clu 21 avril 18 10. n'ayan t 
dcroge a ~es pr!nc1pcs :iu e n c~ qui concerne le cau tionnement préventif exigé 
d u cu11cc,s1onnall"c. - C . ~ass. Ir . , 12 avril 18ï.? , D. P ., 1, 3üV. 

AIDE-:\lÈMOIRE î45 

Cens d'areine . - S'i l est vra i que l'act ion en paiement de la 

redevance due par le concessionoait·c de la mine e n acqu it du 
cens d'areinc, en ta:ll qu'elle r este u ne affirmation non contestée du 
droit d'areine où elle puise sa source , est une action personnelle et 
mobilicre ; d'autre pa r t, le cens d·arc ioc constitue, au p1·ofit de 
J'areioier , un dl'Oit imm obilier, u n démembrement de la propriété. de 
la mine (l ). - Lor;,quc, pendan t le cours d'un pl'Ocès en _reconnai~
sance de droits d'arei nc , la société miniè1·c Yencl la concession g rcvee 
à une autre société minière, l'arrêt qui, clans la suite, recon na it 
défini t ivement l'existence du droit ct·ar einc co ntre la société cédante, 
peul êt re opposé à l'acquéi·eur de la concession et constitue la chose 

J·u.,.éc vis tt vis de lui. - Tri b. Liégc, 23 décem bre 1û04, Rev. prat. 
• 0 

dr. ind., 1005, 17. 

Cession de c oncession. - Voy . Cens cl'a,·eine, R emise à 

forfait. 

Cession du droit d 'extraire . - 1. La conven tion por tant con
ces~ion du droit d'rxpl oitc 1· des terres arg ileuses consti tue, mal gré la 
qua lificati on « bail » employée par les pa rtie~, ooo un contra t de 
louage, mai s une ve11te mohilic1·c ayant po ur objet les terres arg i
leuses deYa nt être sépa rées d u sol cl consommées pa r l' usage auquel 
elles sont destinées. - li impo1·tc peu à cet égard que la convention 
accorde égal ement aux concessionna ires la j ouissance d'une prairie, 
de cieux maisons d' ha bi tation et de certaines autres constructions, 
lorsqu'aucun e 1·edc, a nce ~pécialc n'a été stipu lée de cc chef et q ue 
cette j ouissance n'a ppa rait que comme u n é léme nt accessoire du 
contrat. - 'l'r ib. i\Ial ines, 10 décembre 1()00, P. B., 1901, 72. 

2. S i l'acte par lequel le propriéta ire cède pour toujours, a,cc le 
sous-sol, le d roit d'extraction des pie rres et m inera is qu' il renferme 
constitue un acte translatif du droit réel immobilie r , soumis vis-à
vis des tie1·s à tr anscrip tion, il n'en est pas de même de l'acte par 

(1) Voy . C. l.iégc, 21 décembre 1850 , A. M.,[ , y o A,·ei11e, l ; Cass., 25 jan
,·ier J 862. A. ~I., 11 , , o C:e11s d 'ai ·ei11e, 2; Cass . , 13 décembre 18ïï , A , M. , Il , 
,o . freine, 4; Bru~cllcs, 8 juil let 18fl l , .\ . M. 11 1, vo CeHs d'a1"ci11e , W . 
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lequel n'cstcédéque lc droit d'extraction pour un tei· d 't · · ·1) . . . . me e errn rne t . 
Vis-a-vis des tiers, comme entre parties les clios t t 1 , . . . . . · , es a ac 1ees au sol, 
cedees 10dependamment de IUI sont considérée 
,. . • · s comme meubles, dès 

l mstant du contrat, quoique attachées a 1 . . u so, parce que dans la 
volante expresse des parties elles sont c1e· 1 

. . . s ors considérées com me 
virtuellemcrnt separees du sol (2). - c cass F I .. 
P. B., 1904, IV, 26. · · orencc, 18.1u111 1903, 

Chaudière à vapeur. - Le fai t d'av · · 
· d 'f . c oir cont mué à u ti l iser un 

appare il e cctucux const1t11c une fau te d' t 
1 au ant Pus mao·r t e 

le vice pouvait être découvert par , . . . . ' 1 es e qu 
un pi occde de Yet·1 fic t" . 1 

lement us ité . - La vérificatioD de l'ép . a ion .JOUrne -

d
.è f d . aisseur clu fond de la cha u 
1 re, on encastre claD s des maçoniier·· . -

JPs, prc~eDtc q I d ' ffi Jt' et occasio nne des frais· mais . ~ uc que i 1cu e 
' ces ennuis alor · 

ouvric1·s est en jeu, sont insuffi sants ) ,' . s r1ue la v ie des 
sabilité de sa négli(J'encc la dire ·t· 1 oui dc·chargcr de la rcspon-

o c ion de la h î 1 · 
r ègle est, lorsq u'une chaudière a cl .. . oui erc . - La 
feu et d'y remédier sans aucun retar 

1 
cc. fuitrs , de la mettre hor s 

c · epenclaDt l' · 1, tian donnés par l'agent visiteur d " 
1 

. avi s et au torisa-
. . e:; c 1aud1ères t· 

1 espèce, une cH·coostaoce atténuant cons 1tuent, dans 
Liégc, 9 juillet HlO!, Rev. pi·at d: ~otdir les préven us. - Trib. cor 1· . 

. 1. 111 . , 322. 

Chevaux. - Les chevaux emplo . d ,. 
ne doivent pas être imposüs au rôJ:~s ans 1 _rntér ieur des m ines 
30 novembre 1853). - Rev dr d es chem111s v icinaux . (A. R. 

· · a m., 1901, 228. 
Communauté conjugale _ L . 

dont il est pi·opriétaire, un matér · cl ~ari ~1ui place dans sou usine, 
. . . . tl I ie J cputc a . 

qui acte paye es ceniers dc ccll _ . . cqnetclc communauté, 
. e c1, acr1t un· 

n1strateur de la communau té et d ,."' iquement comme admi-
. . . ans I intérêt d 

percevoir les be1wfices ; partant . . . c celle-ci qui doit en 
1 • • .. • cc matcr1 cl • 

b c pa1· deslrnat1on, lût-il même cl 11 est pas devenu immeu -
' î r . ,. cvenu prop . ' l . 

qu I a acquis. - L rnsta ll ation d' ri e aire de l' us ine lors-
. · une machi · 

usine consl1luc une amélioi·ation ,. ne a vapeur dans u ne 
· ·1 t · pi cvue pa1· J' · ci v1 e non une rcparation usufruct . a1t1cle 14.37 du Code 

xelles, 27 décembre 1900, P . B., HlO·)ai~er et d'entretien . _ c. Bru-
..... , ..... ). 

Commun e. - Voy . D · 
1·oit de Jn· 'fi. e ei·ence. 

( 1 et 2) I .El·INO IS , 1.-aité the;, . · 
, " 11//e et leges et Jzxpothèques, t. I no 23 c· p,·atiq"e de /a 1 . . 

' · - -0111p. id .6 . 1 a11scnptio11 des pn'vi-
.,' id., no 130. 

) 

AIDE-MÈMOIRE 747 

Compétence commerciale. - 1. Une société charbonnière, a ssi
gnée devant le tribuna l de commerce pour avoir fait une cntrep1·isc 
de tran sport , oc peut obj ecte1· devant la cour, qu i n'est saisie que de 
la question de cornpc'!le nce, qu'elle est uoe société civile, qu'elle n'a 
été constituée en société anonyme que po u 1· l'oxploitation d'une 
concession de houille, et qu'en dehors de cet objet elle est sans exis
tence légale: ce m oyeu est étranger à la question de compétel]ce et 
vise uniquement la r ecevabilité on le foJ]d de l'action . - C. Liége, 
16 octobre 1901, P. B., 1902, 101. 

2. Est commerciale, la société qni a po ur objet principal l'exploita
tion d' une usil]e méta llurg ique, loi·sque l'exploitation et la vente, sans 
transformation, des produ its de sou sous-sol sont tellemcot acces
soires que Je minerai de fer et le charbon extraits doivent être utilisés 
presque exclusiveme nt pou1· alimel]tcr ses hauts-fourneaux. -
Lorsq u'i l résulte de la nature de son objet, de l'acte constitutif et 
de ses statuts qu'une société est commerciàle, il importe peu que, 
lo rs de J' iutcntement de l'action d ir igée contre elle, son exploitation 
n'ait pas enco1·c fon ctionné règuliè1·cment, ~es installations n'étant 
pas achevées. Cette société, en engageant un ingén ie ur comme direc
teu r de ses hau ts-fourneaux, accomplit un acte commercial, et le 
tribu nal de commerce est compétent pour connaître de l'action 
intentée par cc directeur contre la société el] payement de ses appoin
tements. Mais il est in compétent pour connaît re de son action contre 
les admi u istra teu rs à ra ison d u_ quasi délit qu'il leu r impute, bien que 
l'action cli,·igée tout à la fo is contre e ux et contre la société, à raison 
de la violation de son con trat d'engagement, ait pour objet la con
tlamuation sol ida ire tic tous les défendeurs , cette action étant fondée 
sur des ca uses distinctes (1). - C. Bruxell es, 16 novembre 1901, 
P. B., 1002, 233 ; Rc;v. soc., H>02, 303 . 

Compétence judiciaire. - Voy. Concession de mines. 

Compétence pénale . -- 1. Un bourgmestre, maitre de car
rière , prévenu cl'avoii· déten u de la poudre de mine sans autorisation, 
est justiciable de la première chambre de la cour d'appel (2), comme 

( I) Voy. OF. P.<ErE, Eludes sur la co111péle11cc, t. l, p . 218 et suiv . , nos 49 et 

suiv. 
(2) Voy . co11l.-a, ci-après no 2 . C. Liége, 28 novembre 1900. . 
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ayaot en sa qua li té de bot r"' t .. . . 1 t> mcs re m1ss1on de rechercher el de 
constater les rnfract1ons de la nat ure de celle . 1 . . • 
- C. Liége, i9juin 1899, Rev . lé"'. min 19s01qu~t.u11 soot imputees. 

t, . , , _.}. 

2. Uo bourn-mestre ma 't. d .. . 
d I 

o _ , 1 1e e car r1 ere, prc venu d'avoir détenu 
c a poudre sans au tor· r , . 
1 b d I 

isa 100 , n est pas Jus ticiabl e de la premiè1·e 
c1am re e a cour · 
d 

, comme ayant commis le dé lit don t il a à répon-
re en sa seule qualité d , , . . . . d . . e ma1t1c de car r1e re , sans se prcvalo1r ni user 
e sa qua!Jte de boura-111est t m . d 1· . . . . o re e o ·1c1e r e po 1ce 1ud1c1aire Il 

Y a lie u de lu i app licru ei· 1 ,· 1 . ·. . · . es ieg es de la co mpetence ord1n a1re ou du 
d roit comm un (1) C f.. . 
1901 

'> J. · - · , iege, 28 novemhrc "1900 , Rev . leg. min., 
,-'11. 

Con~ession de mines. - En cas de décès d' un demandeur eo 
concess ion au co u1·s de l' instr11ction, la co ncession peu t êt re a ttribuée à 
ses ay ants-droit sa I' d . . . . . . · · , as qu e A m1n1 s t1·a t10n a it a se preoccuper de la 
proporti on léga le dans laquelle ceux-ci ont succédé aux droi ts de 
!eu:s. ~ule urs. C'es t là un e question de la compétence du pouvoir 
Judicia ire . - C. M., 20j uillet 1000, J . VIII, 221. 

Conseil des mines . - Le Cooseil des mi nes ne doit pas être 
consulté pour autoriser des travaux de recherches de mines don t 
l'exécution ne nécessite pas l' occupation de la surface . _ c. M., 
24. avril 1903, J . IX, 128 . 

Voy . Cahie1· des chai·ges , 01Jpositions ta1·dives , p b' · u ,ications 
Redei,ance propor tionnelle . ' 

(1) Un pourrn i en (assation est dirigé contre cet arrèt. Vo . C t· 
c · ·1 · d · · · ) · on . Revue 

11 1q11e II droit cnm111el, de M. l, n1E1.ETTE, sons l'art. ] • r du C d d , 
d · · 1 · 0 e e P,·oce 

Ille peua e . Annees 18 1, no U; 1883, nos 25 et 26 · 1884 11os 2, 2- · -

30 
' . .. et ;J • 1 ss-

no , ; 181'8 , nos 3-1, 35 et 3G; 18!1:l. n°• 5:\ et 56. - \'o\·, T r 'b ,' .J, 

9 novembre 18!18 : Les fo its dé lic111c 11x reproch és à un o flicicr d. 1.
1 

·.
1 

au. du 
. · · · · · e po 1ce 1udic' · · 

sont I cputes commis Ja n, 1 exe rcice de ses fonêtions lorsqLi" I iau c ~ . .. . , · 1 s sont rel · t ï . : . 
oncti ons ou qu ils co11s11tuc n1 un emploi ill~"al du po . . . . '

1 1 5 
'1 ces 

d ' 1· · " ll\ Ou qui tu· ·, 
c cguc . U n commissaire de po lice cxercam da ns son cai,t 1 

1 
a etc 

· · · ' on es fo · 
min istcre public p r ès du tri bunal de pol ice. ne peut poti . 1 d. ·. nct ions de 

1 
, • 1 es cl ns q · 1 · 

rcproc 1cs en deho rs de ses fo nct ions êtr e tradu it I Lli Lli sont 
1 b. . . ' , que c cva111 1 . . . 

c 1am 1e c1,·il c de la cou r d appel (ï.. inst. crim al'I 1_ a ptcm1cre 
9 novembre 1898, P. 8 ., 1899, 2 1. ' · · i!l). - T rib. Pa u, 

AIDE-i\lE:\IOIRE 749 

Contrat de travail. - 1. Les contrats obligent non seulement à 
ce qui a été dit et conven u entre parties , mais à tout ce qui est 

d' usage dans le pays où ils oot été passés. - Il est d'usage cons tant et 
génér a l dans le bass in houiller de Charleroi, lorsque les hiercheurs 

manquent à leu r travail , de recourir a ux ouvriers à veine, sauf à 
payer ceux-ci comme ouvriers à la veine, c'est-a-dire à un prix 
s upérieur à celui des hiercheurs. - Les demandeurs, ouvriers à la 
veine , remplaçant momentanément les hiercheurs absen ts , étaient 
tenus de se conformer a ux exigences du métier de hier chcurs, et 
ne pouvaient , sous aucun prétexte, et notamment sous le prétexte 
qu' ils n'étaie nt pas engagés comme hierche urs , abaudona er leur 
besog oe sans l'avoir achevée. - C. prud 'h. Charleroi, 1G septem

bre 1889 , R ev . prat. dr. ind. , 1901 , !126. 

2. Les ouvr iers e ngagés au service de la société corn me ouvr ie1·s à 
veine nesoot tenus d'effectuer que le t ravail incombant à !"ou vrier a 
vei ne. - Le chef d'entreprise a l'obligation de faire travailler 
l' ouvrier dans. les co nditions, au temps et au lie u convenus, notam
ment de mett re à sa dispositi on , s' il échet et sauf stipu lat ion con
traire, les collaborateul's , les out ils et les matiè res nécessai 1·es à 
l'accom plissement du trn\·ail (art. l'i de la loi ùu 1-0 mars 1900) . -
Si !~ travail éta it organisé d'une faÇ'O ll défect ueuse, la société sou-

. tie nt à to rt qu ' il y a li eu de cons idérel' le nombre ins uffisant des 
chargeu i·s comme uu cas de force maje ure l'autorisan t a suspendre 
les trava ux sans préa vis (Art. 3 du 1·èglemeat ù'a telier.) - Trib. 
l'vlons, 3 '1 jui ll et -1901 , Rev . pral. dr. iad. , 4:28; Rev. !cg. min. , 

1903 , '119 . 

3. Quand le manque de h iercheurs se fera sentir, les mineu rs ne 
pourront se r efu ser a les re mplacer (i ). - Cons. prud' h . Charleroi , 
9 septembre 190'1 , Rev . pral. dr. iad ., 42î ; H.ev . lég. min ., i003 , 

p. 118. 

Contraventions, - E n cas d' une pre mière infraction , les 
contravention s à l'arrêté du 28 avril 1884 sur les mines sont punies 

(l) C:o in p . Mons, 31 jui llet 1901, ci-dessus no 2. 
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de l'amende et de l'emprisonnement (1). -- Le j uge du fond apprécie 
souverainemen t que le di recteur de tous les sièges d'exploitati on 
d'un même cha rbon nage, comme les di recteurs pa r ticuliers de 
chacun de ces sièges, sont Lo us légalement responsables d'une infrac
tion a u règlemeDt sur les mines qu i prescr it de disposer les t ravaux 
en vein e de manière à ne pa ' force1· à descendre un air plus ou moins 
chargé de gaz inflammables. - C. cass. , 30 j anvier i905, Pas. , H 6 ; 
Rev. prat. dr. ind., 136 ; He\·. lég. min. , 3ï5. 

Convention s. - Voy. Remise a fol'fait. 

D 

Décision souver aine . - Le j uge décide souverai nement qu'u ue 
c! ause d"oplion d'achat insérée dans le bail d' un e concession de 
manga JJèse don t la propriété appar tient en pa r tie à des mineurs, 
cla use qu i n'a reçu aucune exécut ion, n'a pu v1c1er, comme 
constituant la vente de la chose d'a utru i et comn1e ayant été 
dépourvue des formalités exigées pour l'aliénation des droits immo
bili ers appa rtenan t à des mineurs, le contrat de bail. - C. cass. , 
21 février i\)01, P . B ., 155. 

Déclaration d'utilité publique. - 1. Il est de doctr ine et de 
j urisprudence que la déclaratioJJ d' utilité publique ne peut être 
accordée quand il s·agit, non de l'éta blissement de t ravaux auxi
liairc•s il](l ispensables au service des voies de communicatious à créez· 
mais de la constructiou de magasins, ateliers et dépôts simplemen~ 
utiles à l'exploitaliou d' une concession. Eu semblable cas, il ue 
peut être question que de r exe1·cice du droit d'occupation. - C. M. , 
15 mars 1901, J . IX, 328, n° 2 . 

2 . Par applicatiou de l'ar licle 12 de la loi du 2 ma i '1837, Je 
Go uvernement peut, après l'accomplissement de tou tes les formalités 

(1) Voy . Cass. 7 fé \Tier 1898, A. t-1. , 111, vo L ampes de s1Îreté, 110 2 . -
Rappr : « li a été signalé au Parlement que J'amende comminéc p ar la lo i devient 
souvent inférieur e ii l'intüêt q u'aurait l'ex plo itant il enfre indre les règles lui 
imposées et, partant, inellicacc . 11 y aurait donc lieu de permettre au juge de 
cumuler les ùcux peines dès la prem ière infractio n ( Rapport C:ons . /l l in . sur la 
ré,·ision de la lo i de 1810, p . 91) . - R c11. pr. d ,·. i11d . 1905, 136. 

> 

-
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prescrites par la loi, déclarer d' utilité publique le raccordement 
d' uu dépôt de bois appartenant a une société charbon nière au réseau 
des voies ferrées mettant soD siège d'exploitat ion en relation avec 
une gare de chemin de fer . - C. M., 5 .i uillet 1901, J. IX , 43. 

3 . II y a lieu d'appliquer l'article 12 de la loi du 2 mai 1837 aux 
travaux nécessai res po ur substituer la traction aérien ne a la 
traction a vapeur sur un chemin de fer existant , cette modification 
devant avoir po ur résultat, non seulement d'assurer pl us complète
ment la sécurité publ ique, mais encore et sur tout de dote1· le char
bonuao-e d' uD mode de transport plus rapide et plus économ ique quç 
celui ctout il dispose. - C. M. , 2 septembre 1903, J . I X, 329, u0 5. 

Voy . Voies de coninwnications. 

Délimitation des concessions . - L'article 29 de la loi 
n'admet d'au tre mode de déterm inati on <.le la deli mi t.alio1~ que des 
points fixes pris à la surface du sol. - C. M. , 23 p nv1er 1903, 

J . IX, 85 . 

Voy. Limites des concessions. 

Demande en concession. - DaDs l'étal actuel de la législati?u, 
l'Admi JJ istratiou ne peut imposer aux demandeu1·s en concession 
l'oblio-ation du dépôt de demandes mnlt iples dans le cas où la 

0 
· , 'teild sur le ter1·itoi1'c de plusieurs prov inces. - C. M. , 

concession se 
3i octobre 1902, J. IX, 74· 

. dances immédiates d 'une min e . - Par clcpenclances 
Depen · · r I l' 11 1 b · · t t . ·t · te~ cl'ttne 11une il aut eotent 1·c ensem Jc ces at1 meDs c 

i ,nnwr ia . , 1 . . 1 1 . . l' 1 . 1 . · d'srJensablcs à l exp 01tat1on te a mine, a <'XC us1ou ce 
terrains 1n 1 ' . . . . . 

. , nt IJOU I' but que la me11l cure ultl :sat1ou des p1·oclu1ts. -
ceux q 11 1 n o . . , . . 

t 
teliei·s qui en clepenrlent cmployes pa r· le decrct du 3 Jan-

Les mo s a 1 . . l' 1 . . 
YiCl' 1813 CO lll [)l'eOUent '.OILS CS atclte!'S ~cn :an t a exp Ottat lOll 

· 'è ·e ou d' une us1 ne. - C. i\L , 22 fevr1er et '1 1 mars 190.2, 
d'une 1111111 1 
J. IX ., 62. 

Voy . Te1·r i l. 

t
. permanente . - 1. L'avis de la Drputation perma-

Députa 10 n . . . 
matière de mi nes , une fo rmalt te esscnltelle. li ne 

men~ fo rme, en . 
. , pléé à l' ah~ence de celte pièce clans le d0~$1er par la 

sau ra 1l etre snp . . . . 
. f ·t ar Je Go uve1·ncur cla n sa lett re cl envoi, que la Depu-

ment1on, a1 ep 
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talion permanente à émis un a vis favor able . - Lettre du P résident 
du Conseil des mines, 20 octobre 1904, J. IX, 330, n• 8 . 

2. Les arrêtés des Députa tions per ma ne ntes prescri vant des 
mesures de sü1·cté à prendre dans l'exploitation des carrières sou te r
ra ines. en vue d'assurer la sécu r ité de la surface (eo l'espèce, la te nue 
des pla ns) . son t pris e n exécution de l'a r ticle 50 de la loi . el ne doivent 
pas être soumis à l'a pp1·obation de l' au tor ité su périeu re . - C. M. , 
2 septembre '1904 , J . IX. , :, 25. 

Voy . A u to1·isalion adminisll·ati ve , I n struction des demande$ en 
concession. 

Descente d es ouvriers. - La respon sa bili té des accidents s 111' 

venu s aux voy ag eurs . établie par l'a rticle 4 de la loi sur le contra t 
de transport , ne peut èlr e in voq uée pa1· les ouvrie1·s de cha1·bo1rnagcs 
à ra ison d'accidents qui se produise n t pr ndan t qu' ils so nt transférés de 
la surface a u fond de la mine ou v icc-Yc rsa (1). - La responsa bil ité 
d' u n charbonnage ne pe ut dér ive r de ce q u'il ne s'est pas conformé à 

la circu lai re ministé rie lle d u U aoû t 1000, s ur le mode de fermeture 
des cages. sïl n'es t pas démontré qu ' il lu i éta it possible <l ïnslallcl' . 
dès avan t l'acc iden t , un appare il de fermeture r éponda nt a u dcsidera
t um de l'Administra tion des m in es, ou bie n que la chute d' u ne banc 
ne peut être expliqu ée qne par la défectu osité de son age ucemc nt. -
C. Br uxelles, 17 fé vrie r 1!J0!1 , P . B. 15::i ; H.cv. pra t. dr . ind . , 158. 

Dommages à la surface. -

Can·ières soute1·1·aines, ,1. 
Clause cl'exonèl'ation . 5 et su iv. 
Convention , 5 . 
F1'ais de 1·em11loi, i , 2 , 
I ndemnité, 1. 
Insotvabitite, G. 
L ocation, 3. 

1l{aison , 2. 
Noi·male, L 
P i·iva tion cle j ouissance , 3. 
R enonciation à indemnité , 6. 
Sot?'cla1·ité d it cùlan t , 4. . 
'J'e1Ta ins à bàtii' , 2. 
'l'ransaction . 

1. Il est génér alemen t adm is que les a ffai semen ts du :-ol consécuti fs 
aux travaux minie r,: se fo nt d' une façon r apide si la couche est d' une 
grande puissa nce à un e profo nde u 1· relativemen t peu considéra ble, ct s i 

(1) Vor . DL·ro:sT e t T AnT . Comme11taire fé ,,is /a tif d u titre l 'f/uis du Code de 
com 111en:e . Introd uctio n X V 111, no 15 <:t nos ~8, 7 1, 15 1, 235, 25 1, 255 , 25G et 
259 . 

l 
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le mort-terrain est const itué de matières assez me ubles. - Il est bien 
connu que toute ca use locale d'affaiblissemeat dans le massif' rocheux 
su rmontan t une couche exploitée, telle que la présence d' une fa ille , 
peut avoir pour effet de faire dévie1· la cassure de la ma rche nor male , 
en lui offr ant n nc Yoie plus facile. - I l est égaleme nt admis qu' il ne 
fa ut tire r qu'une norma le au pied et à la tète d' une couche e n p renant 
pou r base l' incl iuaison moyenne. de celte couche. - Il est j us te 
d'alloue1· a u dema ndeur u ne indemnité de 10 % ca lculée à titre 
de frais de remploi , mais uniquement s ur la somme de 1, 120 fra ncs 
allouée par les expc l'ls pour déprécia t ion de son imme uble ; il s'agit 
là , en effe t , d'uae perte immobil ière ca usée d irecteme nt par le fa it 
des défender esses. - I l n'y a pas lieu d'allouer au dema ndem· les 
inté1·èts léga ux du coùt d u 1·appor t d'expert ise à pa r t ir de la da te de 
son dé pôt , n i de celu i de l'expédition de ce r a pport à part ir de la date 
de son c nregist reme ut , ces actes constituant des pièces de procédure 
qu i seront taxées a nx dépeus et a ucune disposition législa tive ne 
permet d'acco rder l' in lérè t légal s ur le coût des dépens avaacés. 
Trib. Liége, 12 ma rs 190/i , Rev. pra t. d r . ind. , 86. 

2 . Le propriétaire d'un Le r rain à bàli r, pro fo ndéme nt rem ué et 
crevassé par des travaux mi oiers , a droit à ètre iudpm nisé lorsqu' il 
est i ncontesta ble q nc, sï l voula it réaliser actnc llement son tel'raiu , 
cette réa lisa t ion devra i l se J'a ire da ns des cond itioos moins fa vorables 
que s i les m ouveme nts du sol ne s' étaient pas ma nifestés. ~ Le pro
priéta ire dont les maisons sont dég radées , les terrai ns à bàtir dépré
ciés par su ite de trava ux mi n iers, a droit à 10 % de fra is de remploi 
sur les sommes r eprésenta nt la d imi nution de la va leur de ses 
im mcuLles. - Ces fra is de r em pl oi, cons tit uant une indemnité 
accessoire , peu vent êt re al loués a lors mèmc q ue l' ass ignation int ro
d uctive et les concl usioos n'en par len t pas in te1·minis. - Trib. 
L iége, 23 j uillel 1903, Rev . lég . min. , 1904, 315. 

3 . Le propriéta ire de biens im me ubles endommagés par les tra _ 
vaux souter r a ins d' un e mi ne, si la joui ssance de ces biens a été cédée 
à un Lie rs , pe ut se pla indre de la diminution de rnleur de sa propr iété 
comme a uss i de la réd uction qu 'à dù subir le loyer du fermage; 
ma is la p1• ivatiou de j ouissance qu'aura éprouvée le locata i1·e , 
donne ra action à cel ui-c i exclus ivement et c'est avec le locata ire se ul 
q nc l'a u teur d u dommage a ur a à e n discu ter l'étendue . Si, à r aison 



745 A"1 NA LES DES ~li'.\ES DE BELGIQUE 

des cond itions du bail ou de la grav ité des <légats , le locataire peut 
actionner directement son bailleur, ce dernier aura le droit d' appeler 
en garantie celui qui est l'auteur du dommage. - C. Bruxelles 
13juillet 19011, Rev. prat. d r. ind . , 375 . ' 

4. La responsabilité civ ile des dommages produi ts à la surface 
par l'exploitation de carr ières souterraines in combe à l'exploitant, 
sauf l' appl ication, le cas échéant, de l'article 1382 du Code civil. _ 
Le cas d'insolva bilité du concessionnaire n'e ntra ine pas, par Jui
mème, la solidar ité du cédaut. - C. M., iO mai HlO l , J. IX, 3i. 

5. L orsqu' il a été convenu entre le propriétaire de la surface et 
le charbon nage que, moyennant le payement de telle somme, le 
charbonnage serait enti èrement à l' abri de tou te action ultérieure de 
la part du propriétaire de la surface, à moins que le charbonnage en 
v ienne à exploiter à l'ave nir des couches nouvel les sous la propriété, 
et que, e n recevant l' indemnité fixée, le propriéta ire s'est déclaré 
e n tièreme nt indemne, tan t pour le passé que pour l'a venir, du chef 
du pr~j ud ice causé à sa propriété, cette transa ction a ass urément 
pour obj et tou t le dommage actue l et éventuel que l'exploitation du 
charbonnage, te lle qu'elle existe au moment même, avait ou pouvait 
cause r à la propriété de la su r fa ce, el a pour effet d'exonérer le 
charbonnage de toute cause de dommage qui ne serai t pas due à 
l' exploitation d'une couc he nouvelle. - Trib . Liége, .. . j uillet 1901, 

Rev . prat . dr. ind . , 1121. 

6. L a conve ntion en ver tu de laquelle une société charbonnièr e , 
sans reconnaitre en a ncune fa çon ~a responsabilité du chef de 
léza l'<les constatées à un imme uble, pa ie, par voie de tl'ansaction, 
une certaine somme a u propriétaire de l'immeuble , à la condition 
expresse q u ' il renonce pour lui , ses hé riti c1's et ay a nts-ca use, tant 
pour le p 1·ésent qu e pour l'avenir, de la fa <;on la plus complète, à 

réclamer de la société ou de tous a utres ay ants droit une indemnité 
de dégra dation ou tous a utres dom mages qui pourra ient se 
m a ni fester à l'imme uble, n'a pas pour effet de g rever le dit immeu
ble d'une servitude an ])l'Ofit de la mi ne (1). - Le créancier 
liy polhécaire insc1·it sur l' imme u ble a u moment de la t ransaction a 

(1) TART, Dévastatio11, flev. <lr . ind., 1899, pp. 5 et sniv. 
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droit a u montant de l'indemn ité transactionnelle e n vertu de l'article 
iO, § 2 de la loi hy pothécaire (t). - Trib . Liége , 2ï février 1902, 
Rev. dr . ind., i 77. 

7 · La conve ntion par laqurlle l'acquéreur de la surlerl'icie s'en o-a o-e 
1 . t 1 . 0 0 

pour u, e es s iens e nvers le propriétaire d'une mine son vende ur 
à ne réclamer a ucL1 n · d · · ' ' ' . , e 1n emmtc pour les dommages que pourra 
causer a.la surface, l'exploitation r éguliè re de la min e, n'est a utre 
chose qu une r e nonciat,·011 · l' d · · · . . a un es attri buts du droit de superficie 
et constitue arns i u11e rest ,· t' d · · 11c 1011 e ce droit au profit de l'explo1 -
tant (2). - C. cass. fr. , 12 décembre -1809 Rev q11 est d1· ,·ud 
i90i , 250. ' . . · .• 

Voy . Caution, Responsabilüe. 

Dommage à une m1·ne · · s· · ·, . vo1s1ne. - ,, e n clro1t, un propr1e-
ta1re de mines n'es t ·1· b, d' b . . pas 1 1 e a a adon ner sa concess ion, Il peut 
cependant , e n fa it , cesse ,· son expl oitation . à la condition de se 
conformer aux fo ,0 1 · t · . ' , 1 1a 1 ,es prescrites par le décret du 3 janvier rnrn. 
- Cet aband on cl f ·t 1· b . . c a, ne I ère pas le concessionnaire des charges 
qui lu, sont im po-ées , 1 1 . , . . . " · pa1 a 01 e t notamme nt ne l'exonère pas de 
1 obligation rnscri te cl l ' 1· l , . ans ar 1c e 115 de la loi su r les mines. -
D après les pr1 nci 1)es o-c•ne' , 1 d . . . , . · o 1a ux c u ro1t, celui qu i, par des travaux 
d art, fait su ro-i r des ea x t . . . o u. sou errarnes, sa tis fait à ton tes ses obli"'a-
tw us e n rete nan t les ea . d . . . 

0 

. ' ux ans sa propr ,etc, de manière q u'elles ne 
puissent se déverser su r les r d · 100 s cont ig us . - Ces r ègles sont appli-
ca bles en ma tiè re de m ines t . . . . . . . ·, a vec cc te res tr1ct100 que, par equ1 te, le 
leg1slateur a llermi s au cl1 a ,1. • • . . . IJJonnage qui soutire les ea ux de la 
concess ion vo 1s1 oc d'exerce r t , · · · . · , con I e cette dern 1ère, l action de 
in i·em vei·so et de I ui ré I , 1 · · · · · , . . came, e bc neficc qu'elle a rea!J sc par 
1 epu,semeot des bains - S i les f · · d' · · · · · 1 ais exha ure de la mine exhauree 

(1) T rib. Liége, 24 décembre 1898 \ M , 1 · i • , I V, vo Dommag e à la s1nface, n° 9. 
(2) Sur les clauses d'exonér t' C 0

1
·)·

011 
30 d ' b 

18
· ( a ions , voy. Re\'uc, 1899,pp. 5 ct suiv.-Voy. 

· , eccm re 96 a). 
(a) Le concessionnaire peut m · . . 

résultant d'un e ev11101·tat· ' . ai ~ ~n ce 9 u1 concerne seul ement les dommages 
·' 1011 r c0 ulicre · b·1· ' · 1 · incombe à J'ég·trd de l·t , ·f: " • s enoxerer de la responsa 1 ,te qu, u1 , , ,u1 ace l)·Jr des c · • J .. • de la surface 11 csi • . ' onvcn t,ons passees avec es propn eta,rcs 

' · en c• mscquencc ~ 1 · 1 .. · · J · · 1 1 recou,·1 .. 111 t •. 1 1111·11e , · . on, c, o rsqu il alicne u1 meme e so 
' ·" , a mscrer da11s J' d · , raison du préj udi ce po , . . · acte e vem e un P. clause de non-$arant1e a 

tion réo ulière de la m 3111 1 csulter d_es tra vaux faits ou à foire pour I exploi ta-
1897, 295 ' mme . - C. D1Jon , 30décembre 1896 , flev . lég . m in. , 
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n'ont pas été diminués par l'épuisemen t des bains, la demande 
d' indemnité de la mine cxhaurante n'est pas fondée en ce qu'elle a 
pour objet la réclamation des fra is d'exhaure. - Elle ne sera it fondée 
que si l'épuisement de ces bains avait donné une plus-value à la 
concessionexhaurée(1) - C. Liégc, 4 mai Hl01, Rev. lég . min. , 247; 
Rev . dr. iod., 353. 

Dommages-intérêts. 

Accident clans les m ines, 2. 
B less tt1·e a la jambe, 10. 
Caisse de secow·s, 1. 
Ddcës, iO cl suiv. 
Dommage matàiel , 4 et s uiv . 
E nfant, 1. 
Frais de deuil, '13. 
FunùaiUes, 13. 
Incapacité de travail. 5. 

Indemnité, 3 cl suiv. 
Joul's oum·ablcs, 3. 
Pai·ents, 11 . 
P c1·tc d'nn œil, G, 7. 
Pe1·te cl' 1tne phalange, 8, 9. 
Prejuclt'ce moi'al , 2 et s . , 12 et s. 
R épai·ation, 2. 
Salaii'e moyen, 2. 
Vc1tve, 13 . 

1. La réparation pour être équitable do it, dans les limites du 
pos iblc, rétablir la victime d' un accident dans la situation qu'e lle 
avait auparavaot ; le moyen le pl us efficace d' attc iodre cc but est 
d'as urer à l'ouvrier une r ente égale au salaire dont il a été privé (2) . 
La défenderesse ne peut pas se dispenser de remplir l'obligation 
qu'elle a con t!'acléc par son fait en alléguant que la société de secours 
mutue ls a r épa ré partiellement le dommage(:{). - Des considéra
t ions tirée. de.· s tatuts, il apparaît indubitablement que les sommes 
ont été versées ou ser ont versées a la vict ime par la Caisse de 
prévoyance, dans un esp1·il de libé ralité parfaitement conciliable avec 
le droit que tire celle-ci des a1-ticlcs rns2 el sui v. du Code civil à 
la répara tion complète, intégrale, du dommage souffert; les tribu
naux n'ont donc pas à se préoccuper des faveu rs accordées aux 
ouvriers par la Caisse de prévoyance, individualité j uridique 
distincte de l'auteur du dommage qui est légalement tenu persan-

(1) Vo\'. T rib. l.iége, 20 j~nvier 1808 (dont appel) A ilvl IV .,·s 11 'd 
• t ' 't 1 \ CCI eut 

dans l es 111i11es, no 2; D om111a{res-i11té1·é/.f no 3 · Eau r no 2 T 'b 
1 

· · 
22avril 1889,A. M. ,IV., voEa11x, no3 _' ' .. , .- n . .. icge, 

(2) Voir étude Rev. pr:n. dr . ind., 1901 , pp . 105 et su iv. 
(3) Voir I.At,;RENT . XX, p. 537. - Pand. 13., vo A ccidcut 110 10 _ C:. Bru-

xelles, 4 mai 187-1, A. ~I., 1, ,·° Caisse de prévuxance· . ' 

• 

Â 
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nellement de le réparer (1). - Trib. L iége, 2 mai i901 , Rev. prat. 

dr. ind., i9i. 

2 . En tenant compte: 1 ° de ce q ue le demandeur était un ouvrier 
d'élite ; 2° de la moyenne des salaires des ouvriers mineurs et 3° de la 
moyenne du salaire gagné par le demandeur an tér ieurement à 
l'accident, il y a lieu de fixer la moyenne du salaire qu'aurait gagné 
le demandeur à la somme de 4 francs par jour, soit pour 280 jours 
de travail par an, u n salaire ann uel de 1 ,120 francs. Quant au 
préjudice moral, celui-ci peut être fixé ex œquo et bono à la somme 
de 4,000 francs, dont deux tiers incombent à la défenderesse en vertu 
de l'a,·r êt de la Cour q ui l'a déclarée responsable. - Trib. Mons, 
13 novembre 1902, Rev . prat. dr. ind., i90!1, 247. 

3. L'évaluation du salaire proposée par l' appelant est excessive 
et celle du premier j uge plus exacte, si l'on lient compte d u prix 
moyen de la journée de t ravail des ouvriers mineurs, du caractère 
exeptionnel et momentané des salaires plus élevés que l'appelant 
a gagnés par un tr avail à marchandage ; de ce q u'il n'est pas démontré 
qu'il était un ouvrier d'élite exceptionnellement fort el laborieux, des 
chances comme aussi des incertitudes de son avenir et de la 
circonsta nce que le premier j uge a r éparti Je salaire de 11 francs sur 
la durée probable de la vie de la victime, c'est à dire jusqu'à l'âge 
de 65 ans, a lors que celte durée excède les probabilités de son activité 
lucrative. - , E tant donné toutes les éventualités do nature à 
rédui re au cours de l'année les j ournées de travail , le chiffre de 
280 jours ouvrables fixé par le premier juge apparaît dans l'espèce, 
comme consti tuant pat· année une juste moyenne des jours de travail 
de l'appelant (2).- L'incident survenu au cours des débats sur le point 
de savoir si la société s'en est libérée et la c irconstance que le 
premier juge a , pour former sa con viction sur ce point, ordonné des 
enquêtes ne peuvent avoir pour effet de scinder la demande en telle 
manière qu 'actuellement elle constituerait deux litiges distincts 
devant être envisagés séparément au point de vue du ressort. -
c. Bruxelles, 8 fév rier 1904., Re v. prat. dr. ind., 24.9. 

( l) Voy. Pand . B . , \'o Accident, nos 211 et suiv. - 0 Es:rn~E, Do111m~ges-'.·111é
, 132 t sti 'iv ou· l'auteur semble admettre le pnnc1p e de la deduct1011 . 1·ets , nos c ·, . . . • 
co11 t,-a : Trib. Liége, 9 février 1901, c1-aprcs vo lnde111111te . . . ,. 

U · d la 4111c chambre en date du 18 mars 1004 , dcc1dc qu 11 est (2) n arret e • . 
, , d · qtie Je nombre des 1·ours ouvrables pour les Otl\'riers generalement a mis 

mineurs est de 300 jours par an. 
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4. En tenant compte de 40 % pour l'entretien per sonnel du défunt, 
et en calculant selon les tarifs de ·la Caisse de retraite , on peut 
éval uerà27,850 francs le dommage matériel causé par la mort d'un 
ouvrier de 35 ans gagnant environ 205 francs par mois. _ Le 
préjudice moral peut s'éval uer à 1,000 francs pour chaque enfa.nt et 
à 2,000 francs pour la veuve: - Il y a lieu d'allouer les intérêts 
compensatoires et' d'inscrire au nom des mineurs au Grand-Livre 
de la Dette publique les sommes revenant à ceux -ci. - Trib. corr. 
Charleroi , 4j uillet 1901, Rev. quest. dr. ind., Hl02, 374. 

5. Si un patron c,:t recevable à intervenir dans u ne instance en 
r esponsabilité dil'igée contre un de ses préposés pour discuter la 
hauteur du dommage et notamment une expertise méd icale à laquelle 
il a participé, il ne peut, quand du reste il a reconnu sa responsa
bilité , opposer aux conclusions des experts des articulations person
nelles dont la consta.tation est deven ue impossible ou qui n'ont pas 
été soulevées au cours de l'expertise. - E n tenant compte d'une 
in capacité absolue de travail de 597 jours et des souffrances physiques 
et morales éprouvées par la victime, il y a lieu de fixer: i 0 Le 
dommage matér iel à fr. Hlli.-85 ; 2° le préjudice moral à 2,000 fran cs. 
- Trib. corr. Charleroi, 15 février Hl02, Rev. quest. dr. ind. 426. 

6 . Le dommage subi et à subi r par un jeune ouv rier charbon nier , 
ayant perd u un œ il par , suite de l'explosion d'une mine, peut être 
équi tablement fixé à 9,000 francs , la dite somme comprenant toutes 
les causes du préjudice, notamment les salaires perdus, le dommage 
moral et les in térêts compensatoires. - Il y a lieu d'allouer au père 
300 francs pour le pr4judice qui lui est personnel. - Le condam né 
ne sera valablement libéré que par rem ise d'une i nscription de la 
valeur susdite prise au Grand Livre de la Delle publique , au nom 
du µiineu1· . -Trib. corr. Charleroi, 8 juillet 1901 , Rev. quest. clr. 
ind., 1902, 260 . 

7. Une blessu re (la perte d'un œil) ayant amené une diminution 
de capacité de travail d'un tiers de l'activité normale , peut être 
évaluée à 7,500 francs (1). - Tri b. corr. Charleroi , 23 juin 1001 
Rev. prat. dr. ind ., 1902, 155. ' 

. ( l ) Voir D ~s·1~1ÉE, Calt·ul el éi-al11ati011 des dom111 11ges-h1téi-éts, Rev. qucst. dr. · 
me!. , p p. 70 a 7 1 . ·l 
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8. Lorsqu'un ouvrier à la veine, âgé de 36 ans, perd dans u n 
accident de charbonnage, une phalange e t dem ie de l'auriculaire 
gauche, sa capacité professionnelle se trouve diminuée de 2 1/2 %· -
Comm. a rb. des ace. du Trav. de l' Ind. charb. des Bassins de Char
leroi et Basse-Sambre, i•' décembre Hl05, B. J. , 1409. 

9. Pour déterminer si une mutilation entraîne une incapacité 
professionnelle, il n'y a pas lieu à expertise médicale lorsque les con
séquences de l'accident, au point de vue de l'intégrité physique de 
l'ouvrier blessé, sont définiti vement fixées par les médecins, et qu' il 
s'ag it de déterminer si, ces conséquences étant établies, l'ouvrier 
blessé a subi un e diminution même légère de sa capacité profes
sionnelle. - Le fait que cet ouvrier gag ne le même sala ire qu'avant 
l'accident n 'est point é lisif de cette diminution de capacité profes
sionnelle - II ne faut pas se borner à rechercher si la capacité du 
demandeur se trou ve diminuée au point de v ue du travail auquel il se 
livre; il fa ut vérifier en outre s'. il ne subirait pas une dépréciation au 
cas où il vo udrait prendre un nouveau métier, différent, mais ne 
s'écartant pas trop de ses aptitudrs actuelles. - Comm. arb. des ace. 
du Trav. de l'Ind . charb. des Bassins de Charleroi et Basse-Sambre, 
1er décembre 1905, B. J., 1409. 

10. Il y a li eu d'allouer à une ou vrière àgêe de 23 ans, et gagnant 
2 francs par jour, blessée à la jambe et ne pouvant plus désormais 
s' occuper des travaux du ménage: 1° pour préjudice matériel, 
10,000 francs ; 2° pour dommage moral, 8,000 francs, sauf à déduire 
toutes sommes reçues à titre de secours de la défender esse et de la 
Caisse de prévoyance (1). - Trib. Charleroi, 21 janvier 1902, 
Rev. quest. dr. ind., 411. 

(l) Voy . 1er jugement (d'espèce), Charleroi 14 mars 1899, Rev . 1899 , p. 238, et 
l'urrét d'appel de Bruxelles, 16 mai 1900 ; A. M. l V, vis A ccident dans les mines, 3; 
Ouvriers, 7, 8. - La Cour , en son ar rét du 16 m ai 1900, ayant déclaré la défende
resse responsable des deux tiers de l'accident dont la demanderesse a été victime, 

l 'b I l . . . Il , l (18,000 ) e tn unu tu a a111s1 a oue a somme de 12,000 francs -
3
- X 2 sauf à 

déduire tout es so mmes reçues par la demander esse à titr e d e secours de lu 
défenderesse et de la Caisse de prévoya nce (a). 

(a). Les liti ges i:ela ti}'s au~ pensions ~ all ouer par une Caisse de prévoyance des 
ouvriers doivent etre evalues conformement à l'a rt. 27 de la loi du 25 mars 1876 
en multiplia1:t l'annuité par d ix. -;- . !~es ouvriers affiliés pe11 vcm se pour \'oi; . 
devant les tnbunaux contre les dec1 s1ons de la Commiss ion de la Caisse . une 
clause compromissoire interdisant les recours en justice ne peut être admise 
9ue ~i son existence est établie d' une manièr e claire et certaine . - lis p euven t 
etabll r pa r 1ous les modes de preuve , admis devant les tnbunaux, le fondement 
de leur droit à la p ension. - C. Bruxelles , 14 mars 18~10; P. B . , 378. 
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11. Le dommage mor al ca usé a ux parents par la perte de leur fils, 
âgé de 20 ans , ou vr ier bouille u r gagnant fr. 3·50, et la issant des 
frères et sœurs, peut être fixé à 3,000 francs . -Trib. Mo ns, '10 mai 
1900, R ev . q uest. dr . ind., i90i , ii8. 

12. Il y a lieu d'allouer à la veuve d' un ou vrier m ineur t ué dans 
un ébou lement, pour préj ud ice matériel 3,000 francs, et pour dom· 
mage moral 2 ,000 francs; a chacun des deux e nfants 2,500 francs 
pour dommage matér iel, et i ,500 francs pour préjudice moral. 
(L'arrêt accorde à u ne a utre veuve sans e nfant, 4,000 francs pou r 
dommage ma tériel et 2,000 francs pour préj udice moral) . - C. B r u
xelles, 2ï janvie r 1902, Rev. quest. dr. ind. , 420. 

13. On peut fi xer a 5, 000 francs l'indemnité due a ux parents d' un 
ouvrier mineur gaguant fr. 3-60 par jou r (préj udice matér iel et 
dommage moral). - Les frais de deu.il et de funérailles sont éval ués 
à 200 francs. - Trib. Charleroi, 23 j uillet 1902, Rev . quest. dr. ind. , 

1100. 

Voy. Acciden t du t1'avail, Indemnité. 

Double v al eur. - Voy . Occupation de terrains. 

Droit de préférence . - On peut recon naître a une commu ne 
le droit de préférence à l'obtention d' u ne concession sous les ter ra ins 
fa isant partie de son domaine pr ivé . - Le droit de préférence peut 
être transféré à u n tiers (1). - C. M. 22 mai 1903, J. IX, 131. 

Droit de recherches de mines. - Le droit de faire, dans un 
terrain, des reche1·ches minières est un droit immobilier; a la diffé
rence du droit d'exploi tation d' une concess ion mi nière déjà obtenue , 
do nt la cession à b~ l laisserait intact le droit de propriété préexistant 
de la mine, le droit de recherches ne saurait faire l'objet d ' un e 
location, a lo1·s qu' il esl en quelq ue sor te géné1·aleu r de celle pr opriété 

(1) Voy . C. :M., 17 mars 18-18, A . M. , J, vo P,·éférell<'e, no 4. 

l 
l' .,.. 

AIDE-MÉMOIRE 76'1 

même (i ). - Trib. (1·éforés) 'l'ougre:3, 6 j anvier 1903, Rev. lég. min, 
120; Rev. prat. dt·. ind ., 92. 

Voy. Indivision. 

Droit d e terrage . - 1 . Dans l'ancien droit liégeois, la pro 
priété de la mine éta it distincte de la propriété de la su rface, l' une 
pou vail ètre al iénée sans l'au t re; celui qu i réclame le droit de terrage 
n'a donc pas â établir qu' il est propriéta ire de la surface (2). - • 
Le droit de ter rage est éteint par la prescri pti on de t re nte aos, lorsque 
le cha r bon nage établ it qu' il a pendant une péri ode i ninterrompue de 
t rente ans, ava nt l'assig nation , exploité les mines g isantes sons les 
terra ins litigie ux, et que, pendant la même période, celui qui a droit 
a la redevance n'a pas l'éclamé le droit qui lui r ia it dû (3) . - Le fa it 
qne le !!ha rbono age a payé le droit de terrage aux propriétaires de la 
surface ne prive pas celu i qui a droit â la r edevance du droit d'en 
exiger le paiemen t. - La prescription qui nq ue nnale n'est pas appli
cable a u dr oit de terrage (4) . - T r ih. Liége, 21 juin 1902, Rev. prat. 

dr. ind . , 239 . 

2. Sons la coutume de Liége, la propriété de la mine se confondait 
a~·ec cel le du sol; elle pouva it en èt re séparée par vente, concession, 
réserve dans l'a li énation du food, ou a u tre opération, et constituer 
a insi un domaine distinct. - Lorsque le propriétaire de la super fic ie 
fa isa it une concession de mines, il était pr ésumé l'accorder eu cette 
qualité et non comme seigneur, eût-il été revètu de ce titre . - Les 
droits de terrage, dus par l'exploitan t a u pr opriétai re q ui avait 

(1) Comp. C cass . fr ., 21 janvier l 901 (a). - Voy. Pand. B , vi, i\fi11cs, no 765, 
et Co11cessio11s de mines, nos 62 et su iv. 

(2) Voy. Pand. B. , vo ,\fo res, nos 1303 et sui v . 
(3) Voy. Pand. B., ,·o 1\f i11es, ncs 1291 et suiv . - C. Liége, 29avril 1895, 

A. M., IV, vo D,-oit de te1·1·age. 
(4) Voy . Pand. B., vo ,\fines, no 1294. 

(a) L 'acte par lequel une soc iété minière fait un abandon immédiat et irrévo· 
cable à des tiers non seulement des permis de recherches et demandes en 
concession mais encore de la propriété des travaux exécutés su r les mines et les 
terrains à elle appar tenant, contient une vente d' immeubles passible du droit de 
vente immobilière. - Cette vente est pure et simple, et non pas cond itionnelle, 
bien que les acquéreurs se réservent de ne payer le pr ix qu'après la constimtion 
d 'une société d 'exploitations, s'il r ésulte du rapprochement de cette clause avec 
les autres dispositions du contrat qu'elle ne constitue pas une condition suspen· 
sivc à la réalisation de laquelle serait attaché Je li en de droi t , mais simplement 
la stipulation d'u n d élai pour le paiement. - C. cass. fr., 21 janvier 1901, 
)lev. Jég. min, 1902 , 342 . 
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accordé la concession de la mine, qui sont entrés dans le domaine de 
l'Etat, par suite de la suppression des établissements de main-morte, 
et qui s'y tr ouvaient encore lors de la pub! ication de la loi d u 
21 avr il 1810, ont été supprimés par l'article 40 de cette loi. - Il 
n'y a pas lieu de distinguer entre l'hypothèse où la main-morte 
aurait frappé exclusivement le droit de terrage et celle où elle aurait 
porté en même temps sur la propriété de la surface (1) . - Un arrêté 
préfectoral de 1812, pris en exécution de la loi du 4 ventôse an IX , 
qui envoie un bureau de bienfai sance en possession et jouissance d'un 
droit de terrage ain si anéanti , ne peut pr oduire aucun effet. - Il 
importe peu que la redevance ait été payée pendant plus de quarante 
ans ; les droits de cette na ture ne sont pas susceptibles d'être acquis 
par prescription sous l'empi re de la loi du 21 avri l 1810 (2) . - C. 
Liége, 18 mars 1903, Rev. prat. dr. ind., 204 ; P. B., 268 . 

Droit liègeois. - Antérieurement aux lois de 1791 et de 1810, 
les propriétaires du sol étaient , dan s le pays de Liége , propriéta ires 
de la mine et pouvaient donner aux concessions telle étendue qu'il 
leur convenait; ils pou,aient concéder une ou plusieurs couches 
seulement de la mine, de sor te que, dans le même terrain et pour une 
mine de même nature, il pouvai t y avoir plusieurs concessions. 
Après 1810, quand il a fallu, co nformément à la loi , étendre à toutes 
les veines de houille du périmètre une ancienne concession qui n'en 
comprenait que quelques-unes, le Go uvernement prit pour r èglt' 
d'accorder maintenue et , pour autant que de besoin, concession 
nouvelle des min e~ indiquées dans l'acte de concession. - L'art icle 
53 de la loi du 21 avril 18 '10 est une disposition exceptionnelle, qui 
doit s' interprêter restrictivement. - Dans l'ancien droit liégeo is, la 
réserve de certaines car rièr es ou fosses ne comprenait pas les autres 
,eines inconnues au temps de la vente. - La convention an té
rieure à la loi de t 8 i0, en vertu de laquelle un propriétaire concède 
l'exploitation des veines connues de char bon se trou vant dans sa 
propriété, moyennant une ,:erta ine redevance, rloit s'i otcrprèter en 
ce sens qu e le concessionnaire actu el, représentant du concessionnaire 

pr imit if, ne doit pas la redevance sur les veines qu ' il exploite et qu i 
éta ient inconnues au moment de la conventi on. Les partios à cette 

(1) Corn ~. Brnr,_ n°s891 etsuiL - C cass. B. , 2 février 1865, A. J\f., r, 
, ·o Co11cess1011s a11c1c1111es, n° 13, et C. Bruxelles, 15 jaiwicr 1866 . vo Co11cessiolls 
G/ICIC/1 /ICS, no 14. 

(2) Voy. T r ib . Liégc, 21 juin 1902 (a q110), ci -dessus, no J. 

î 
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convention n'ont pu considérer comme couches connues, les obligeant 
à. certaines prestations, que les couches qui étaient réellement connues 
et non celles qui ne pouvaient pas leur donner de véritables éclaircis
sements sur leur g isement.- Elles n'ont pu se proposer de contracter 
sur des choses qui De devaient être révélées par la science du géologue 
et les recherches dans le bassin houi ller que soixante ans plus tard. -
C. Liége, 1.2 mars '1902 , Rev. prat. dr. ind., HO; Rev. lég. min . ,239. 

Double v aleur. - Dans l'article 44 de la loi du 21 avril iStO, 
qui confère au p1·opriétairc de la surface le droit d'exiger de 
l'exploitan t de la mine, l'acquisition des terrains nécessaires à. son 
exploitation cl prescrit que le terrain à acquérir sera toujours estimé 
au double de la valeur quïl avait avant l'exploitation de 1a mine, la 
valeur doit s'entendre d'une valeur complè1e, le prix d' un prix entier, 
représentant pour le vendeur un équi valent exact de son bien dont 
l'a liénation peu t ne pas être absolument volontaire (1 ). - Le juge 
du fond en est le souverain appréciateur et sa décision échappe au 
contrôle de la Cour de Cassation, lorsqu' il déclare que la valeur 
iutégrale et complète d' un immeuble comporte, outre le prix payé 
dil'Cctemeo t à celui qui l'aliène, les frais d'acquisition qui eu consti
tu ent la valeur d'applicat ou d'emploi et correspondent à la sécurité 
spéciale d"un placement immobilier. - Le juge du fond ne contre
vient pas à cette disposition en faisant payer, outre la double valeur, 
des frais de remploi et des intérêts d' attente qu ' il considère comme des 
élémen ts particuliers de la valeur intrinsèque de cet immeuble (2). -
C. cass , .20 j uin '1902, Rev. prat. dr. ind., 278 ; P. B., 284. 

(1) Voy . C . Liége, 20 jan vier 1897, A . M. , IV, vo Occ11patio11 de terrains, 
no 10. 

(2J Comp. C. cass . , 16 octobre 1851, 7 fév ri er 1868, 28 avri l 1887 (a ). j 

(a ) 1 .. D:s intéréts d"nllcnte _son t dus à raiso n de 5 p. c. l'a n, pendant le tem ps 
présu me ncccssa,re (trozs mozs) pour rem placer Iï mmcuble exp ro prié p ar un 
autre immeuble. - C. cass 13. , 16octobre 1851, P . b ., 1852 .139; B. J. , 1851, 
1449. 

2. Le juge du fond peut fi xer un seul chi ffre com prenant l'i nde mn ité due tant 
au propri étaire q u'au lo~ataire , lorsque d 'ailleur s il est reconnu en fait q u' ils 
é taient d'accord pour r:gler e nt re e ux leurs droits respectifs. - C. cass. B., 
7 fevrier 1868, P . B. , 13.:> ; B. J , 24 1. 

3 . Le juge du fait apprécie sou verain em ent les conséque nces préjudiciables 
d'une expropriat ion , notam ment. en cas d' incorporation de ter rains, da ns la voie 
publique par a li gnement. si lïnd_cmnité d~it compr_endre les co_n structions qu i 
sy trouvent. - C:. cass. 13., 28a, 111 l 887, 1. B. , 21.:i; B. J. , 10.:>V. 
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E 
Eclairage . - Il n'est pas requ is pa r la loi que les porions chargés 

du ser vice des lampes y soient attachés d' une façon permanente. -
'frib. corr. Nam u r, 23 décembre 190·1 ; Rev. prat. dr. ind. , 1902, 13 . 

Emploi des explosifs . -

Absence de faute, 1. 
A ccident de t1·avail, 1 et suiv. 
Agent spécial, 4, 6 . 
Boute-feu , 5. 
Conse1·vation, 3. 
Dépôt , 3 . 

Directeu1· des t1·avaux, 4 
Dynamite , 3 . 
I1np1·udence, 5 . 
Poudre noù-e, 2. 
Responsabi lite, 1 et suiv . 

1. L'emploi des explosifs, surtout dans des exploitations souter
rai nes profondes, I:éta blissement, l'amorçage et la mise-à-fe u des 
m ines constit uent, par la force même ri es choses et quelque prudence 
dont les ouvr iers fassent pre uve, u n travai l qu i ne sau rait être 
complètement exempt de dan ger ; lorsqu'u n accident s'est pr odu it à 
l'occasion de cc trava il. la question a résoudre pa r la j us tice es t celle 
de savoir si le pa tron a employé, pou r l'exécution de cette pa itie 
nécessa ire de son ind ustr ie, des pr océdés pouvant compromettre la 
sécurité des trava illeurs, à l'exclusion d' une autr e organisation du 
service recon nue beaucoup moins pér ille use et adoptée comme telle 
dans les autres établi ssements s imila ires. - L 'emploi de la poudre 
comprimée comme explosif et de la mêche de sûreté pour l'amo . ~~ 
ne presentant a uc un ava ntage cer tai n sur le système consistant d 
l' l · d · . ans emp 0 1 e mw es cha rgces de poudre e n g rains et amor · , cees a u 
moyen d u n fêtu de pai lle ga rn i d' un morcea u d'a madoti n 

, . . , c comm et 
pas de fa ute I exploitan t q u i r ecourt à ce procédé (1). _ C B , _ 
xelles, 2 j anv ie r 1903, R ev . pra t. dr. ind., 67 · Rev ·t d

1 
u 

. d 999 . R l ' cr . 10 , . ques . r. 1n . , - · - , ev . e0 • mm ., 7. 

2. Si en pri ncipe et d'une man ière absolue 00 ne peut 
1 

• 
·· t · h b . cl' reprocier a 

une soc1e e c ar onmère avoi rfaitusa"'e de la p d · . . 
. "' ou re n Oire et ti re 

de g rosses m10 es a lors que cet explosif est ge'ne·i·a l t d · 
. . . . . emen a mis dans 

des explo1tat1ons s1mila1rcs et que l'Administrat ion d · 
· ' · · · l' es mtncs ellc-meme na pas pr econ1se usage de petites min . . . 

es, sa rcsponsa b1htc 

(!) Voy. sur cette q uest ion et les r étroactes d I' ff · ·· . 
e a ai re : 1 nb Charlero i 

2mars 1898 , A. M .IV,v0 T h·ageà /a poudrc o }O· C n . • . ' 
· 1900 d 1 11 ' 11 

, • nruxclles 11 Jan-vier , eo . oco ., no ; Rappon d'expertise 19 b ' 
· , novem re 1900. 

(. ,. 

j 
0 
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peut néanmoins être engagée par les conditions dans lesquelles 
l'emploi de cet explosif a eu lieu. - La r esponsabi lité peut résulter 
du fa it que le porion inspectant insuffisam ment la mine ou appréciant 
mal Ir. danger , a tiré une grosse m ine à la poudre noire dans u o lie u 
voisin de celui où l'accumulation du grisou provenant du déhoui lle
ment ava it été constatée et n'ava it pu lui échapper, et ce a lor s que 
l'aérage était insuffisant et q u' il n 'a employé pour l'activer que des 
moyens inefficaces. - C . B r uxelles, 25 mars 1905, B . J . , 513. 

3 . En l'absence de tout dépôt de dy namite établi, une compag nie 
houillère se trouve soumise, pour la conservat ion de la dy namite qui 
lu i est nécessa ire, à la réglemen tation édictée pour toute per sonne 
par le décret du 29 octobre 188.2. - Contrevient à l'article 5 du dit 
décr et , l'ingénieur d' u ne compag nie hou illère qui conser ve de la 
dy namite plus de hui t jour s sans en faire l'emploi , tout en déclarant 
inexactement à l'autorité administrati,e que cet emploi ava it e u lieu ; 
et l'on ne saur ait co nsidérer la dynamite comme employée dès qu'elle 
est r endue au fond ùe la mine, cette interprétation étant contra ire 
aux termes du décret. - Le directeur d' u ne compagnie houillère 
importan te n'est pas péna lement respo nsa ble des infractions a ux lois 
et règ lements commises par ses chefs de serv ice et qu'il n 'a pu con
na itre . - 'fr ib. corr . Douai, 9 mai 1901; C. Douai , tO jLiillet 1901 , 
Rev. prat. dr. ind ., 1902, !159. 

4 . Le directeur des travaux d'u n cha r bonnag e est 1:csponsable de 
]'inobser vat ion des dispositions réglementaires qu i prescrivent 
qu 'avant l'allumage de chaqu e mine l'absence du g risou soit cons
tatée pa r u n agent spécial réunissant les conditions requises par les 
ar ticles 72 et 73 de l'an êté r oy al du 28 a vril 1884 . Les pr escr iptions 
de ces a rticles ne sont pas e ntièrement distinctes de l'infraction du 
Do 4 de l 'article 13 de l'arrêté roy al du 13 décembre 1895. - En con
séquence, ne constitue pas u ne préve nt ion dist incte et nouvelle celle 
dont le libellé implique contravention à cette seule disposition , bie n 
q u'i l fa ille r ecouri r aux articles 72 et 73 pr écités pour déterminer le 
sens de l'expression « agent spécial ». - C. L iége, H) octobre 1901, 
P . B. , 1902, 58; Rev . lég . min ., 1903, 43. 

5. L'accident n'eut pu se produi re s i les préposés n'ava ient pas 
ordonné a u demandeu r de fai re u~age d'explosifs , a lors que l'emploi 
en est prohibé par l'article 9, 1°, de l'arrêté royal du 13 décem
bre 1895, et surtout si le bou te-feu avai t rempli les obligations qui 
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lui in combaie.nt en vertu du di t arrêté royal et des règlements du 
charbonnage, notamment s' il avait averti le porion qu'une mine avait 
raté. - Toutefois, le demandeur, ouvrier expérimenté, devait, s i le 
boute-feu n'était pas présent, avertir lu i-même le porion qu'une 
mine avait raté, et, en tous cas, prendre les précautions requises 
pou r éviter tout accident en cha rgea nt les terres ; en ne le faisant pas, 
il à également commis u ne imprudence. - T ri b. Mons, 5 avri l i90i, 
Rev. prat. dr. ind . , i904, 245 (i). 

6. L'agent spécial désigné par la direction pour fai re les consta ta
tions avan t l'allumage de chaque mine dans un charbonnage à 
grisou, ne peut être inté ressé dans l'entreprise des travaux dont la 
surveillance I ui est confiée (2). (Arrêté royal du ~8 avril i 884, 
art. 60 et 73; Arrêté roya l du 13 décembre i 895 , art. H, n° 4, 
dernier alinéa). - C. cass., 24 mars 1902, P. B. , i90. 

Voy. Presc,·iption des contraventions, Responsabilite. 

Enquête. - 1. Si l'enquête ouverte par l'Administration des 
mines à la suite d'un accident industriel est dépourvue de l'avantage 
qui résulte du caractère contradictoi re d' une preuve et de la garan tie 
du serment, clic constitue néanmoins un élément importan t d'appré
ciation du li tio-e auquel les t r ibunaux doivent avoir égard au même 
tit re qu' à le~rs propres devoirs d'instr uction. - C. Liége, 17 fé
vrier 1900, P. B. , 1901 , 58. 

2. Si les éléments d'une enquête administrative en matière d'acci
dents de mines ne peuvent, en principe, r endre non r ecevable une 
offre de preuve régulièrement formu lée deva nt la juridiction civile , 
il n'est pas interdit au juge d'en tenir compte pour apprécier le degré 
de pertinence et de vraisemblance des faits articulés devant lui , 
surtout lorsque, comme clans l'espèce, la fam ille de la victime a pro
voqué et obtenu un supplément d'enquête clan s un temps rapproché 
de l'accident, et que ses al légations, quant aux causes et circons
tances de celui-ci, ont été vérifiées et contrô lées avec le soin le plus 
minutieux par un fonctionnaire dont la capacité et l'impartialité ne 
sont pas révoquées en doute . - C. Bruxelles, 24 avril 1901; Rev . 

prat. dr. ind., 224. 

(1) Confi rmé en appel, le 24 jui llet 1901. 
(2)_\loy. Cass., 2 novembre 1886, A. M., Ill , yo A1atièi-esexplosives, no 2. 

{ l 

<' .. ' 

AIDE- i\llbIOIBE . 767 

3 . Le médecin du charbonnage ne peut être considéré comme un 
serviteur de la socié té aux termes de l'article 283 du Code de procé
dure civile. - Il ne peut être reproché du chef d'avoir déliv ré un 
certificat relatif aux fins du procès; en effet, en remettant un certificat 
constatant les blessures du demandeur, il a accompli son devoir 
professionnel sans prendre parti pou r l'un ou l'autre des plaideu rs. 
- Le témoin employé dans les burea ux de la défenderesse à l'époque 
de l'accident ne peut être assimilé à un serviteur dans le sens de 
!'article 283 du Code de procédure civile. - Pour établir la faute des 
défendeurs, il incombe au demandeur d' in voquer d' une façon com
plète toutes les circonstances de l'accident dans leq uel il aurai t été 
blessé au cours de son travail, et de fa ire ensuite la preu ve que cette 
blessure, nettement caractérisée, avait été la cause directe, à l'exclu
sion de toutes autres circo nstances, de l'amputation du petit doig t de 
la main gauche cl ensuite du bras ga uche (1). - Trib. Liége, 
27marsi903, Rev . prat . dr. ind . , 12i. 

4 . Le fait d'avoir donné de l'accident , à l' ingénieur des mines, 
une version men songère est de nature à enlever leur autorité aux 
dépositions faites par les témoins dans l'enquête judiciaire. -- Trib. 
Liége, 3 mars 1900, Rcv . quest. dr . ind. , '1901, 3 i. 

Etablissements insalubres et dangereux. - Un industriel 
est passible de dommages-intér êts envers le propriétaire d' une maison 
voisine lorsque le bru it et les trépidations occasionnées par l'exercice 
de son industrie dépassent la mesure des obligations ordinaires du 
voisinage. - La tolérance due à cet égard à l' industrie ne saurait, 
dans uoc v ille de peu d' importance, et surtout au milieu d' une agglo
mération d'habitations, être la même que dans certains quartiers d'un 
grand centre ind ustriel (2). - C. Gand , 11 juin 1900, P . B. , 1901, 
71. 

Voy. Auto,.-isalion adminisll'ative. 

(1) Confirmé en appel, C. Liégc, rn décembre 1903. 
(2) Voy. C. Lyon, 10 mars 1886, A. M. Ill , vo Responsabilité, 32'; C. Bru

xelles, 14 fév r ier 1865 (a). 
(a) Les proprié_taires des établisseme1~ts i_ndustrie_ls 1~e sont resp?nsables q~e du 

préjudice qui e_xc~.de 1~ mesure des ?bl!gat1ons ordtna1res du ''.01~tnage , _eu egard 
aux localitcs ou 1 etabltssement est situe. - C . Bruxelles, 14 fevner 1860, P . R., 
1866, 163 . 
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E x haure. - L'article 45 de la loi du 21 avril 1810 consacre le 
droi t à une indemn ité dans deux hypothèses distin ctes : la pr emière, 
où les eanx d'une mine, po ur une cause quelconq ue, se déversent, en 
tout ou en pa r tie, dans les t rava ux d'u ne autre mine, auquel cas la 
mi ne exhaurée doit à la min e exhaurante l a réparation de tout le 
préj ud ice causé à celle-ci; la seconde, où la m ine inondée sortira 
par ses travaux, tout ou partie des eaux de la mine inoodante, cas 
auquel la mine inondante esl redevable envers l' autre du bénéfice 
qu'elle rel ire du démergement ainsi opéré. - Les principes du droit 
commun qui obligent cel ui dont les travaux d'a rt fon t surgir des ea ux 
souterrai nes à r eten ir ces eaux da ns sa propriété sans les déve t·ser 
su r les fo nds contig us , ne reçoivent aucune dérogation en matiè re de 
mines. - Si l'a r ticle 45 de la loi de 1810 donne au propriétaire 
d' une mine q ui, par ses tra vaux sout ire les eaux de son voisin , le 
droit d' intenter à celui-ci l'action de in rem verso el de réclamer le 
bénéfice qu'i l a réa lisé par l'épuisement de ses eaux, cette disposi
tion, toute spéciale, ne peut être étend ue. Ce serai t l 'étendre que 
d'obl iger un concession naire de mines à procéder à un exhaure tout
à-fait inutile pour lui , et dont l' util ité pour le voisin est la consé
quence exclusive des travaux de ce der n ier (2). - C. cass. , 23 j an
vier 1902, Rev. prat. <lr. iod . . Si; P. B., 125 ; Rev. lég . min . , 180. 

Voy . Dommage à une mine voisine. 

(A continuer .) 

( l ) Voir jugements de Lié ge: 20 janvie r 1898, A. M., IV , vis A ccidents dans 
les ntiJteS. 2, Dom111ag es-i11 téréts , 3, Ea ux , 2; 22 a vril 1899, A. i'I'[. , lV, 
vo Eaux, 3, et arrêt de la Cour de L iége , 4 mai 1901, ci-dessus, vo Dommage à 
w1e 111i11e voisine. - Voir no te de la Rtvue . 

f 
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LE 

BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

Mém o ires - No-tes - Document s 
(55157 : 662 (4931 + 4937)) 

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

Délibér ations relatives au projet de lo i 
complétant et modifiant les lois du 21 avril 1810 et 

du 2 m ai 1837 sur les mines; nouveaux 
amendements (1). 

I. Amend ements présen tés p ar M . Denis , I à II I (voir Ann . 
des Mines de B elgiqu e, t. XI, p. 340) . 

Rejetés eu séance du 6 avril 1906 , par 69 non, 58 oui et 5 absten
tions . 

II . Art. 1er du projet de l oi : 

L es articles ci-apres mentionnes de la loi du 2 1 av1·il 1810 sont 
m odifies ainsi qit'il suit : 

1. L' m·ticle 15 est abroge et r emplace pa1· l'article 3 de la pré
sente loi . 

La discussion et le vote sur cet article sont réservés. (Séance du 
6 avril 1905.) 

(1) Voir A1111ales des M ines de B elg ique, t. XI, 2e Iivr. , pp. 338 11 352 et 372 

Cl 373. 

- - -~ 
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2. L es articles 22 à 28 sont 1·emplaces JJai· les dispositions sui
van tes : 

» ART. 2.2, 23, 24, 25, 26, 27 et 28 (voir Annales des J.11ines, t. X, 
pp. 260 à 262). » 

Ces disposit ions sont adoptées daos la séance du 6 av ril i 906. 

Article 28bi•. - Amendement Denis (vr Annales des Mines de 
Belgique, t. XI , p. 341). 

Rejeté en séance du 10 avril 1906, par 66 non et 44 oui. 

Amendement subsidiaire (v' ibidem) . 

Rejeté par 69 ooo et/17 oui. 

Article 28bis du projet de loi (voir Ann. des Mines, t . X, p. 262). 

Adopté en séance du 10 avril 1906. 

Article 28'e'. - Amendement Deni s (voir Annales des J.',1ines de 
Belgique, t. XI , p. 341). 

La premiére partie de cet article est rejetée en séance du 
24 avril 1906, pa1· 69 non , 53 oui et 1 abstention. 

Ce rejet entraine la chu te de l'article 28'0
', ainsi que des quatre 

premiers paragraphes de l'amendement de rvI. De \ Vandre (v' Annales 
des Mines cle Belgique, t. XI , p. 349) . 

NOUVEAUX AMENDEMENTS 

Seance clu 23 avi·il 1900. 

AMENDEivIENTS PRÉSENTÉS PAR M. PÉPIN 

Ajouter après l 'article 20 les dispositions suivantes : 

A.R'l'ICLE 20his. 

L es ouvrie1'S adultes employes clans les mines clu bassin clu 1w1·cl 
cle la Belgique ne pom·1·ont éti·e occupes clans les t1'avaux clu fond 
pendant JJlus de huit hew·es sw · vingt-quat1·e, y compris le temJJs de 
la descente et de la 1·emonte 

L es enfants ne 110w·1·on/. étre admis à t1·availle1· au fond qu'à l'âge 
de 14 ans et ce pendant six hem·es su1· vingt-quatre seulement , la 
descente et la remonte comprises. 

+ 
1 
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Ils seront admis à tmvaille1· huit heures à JJa1·tfr de l'âge de 
18 ans accomJJlis. 

Ils JJom·ront étl·e admis à t1'avail lei· sept hew·es à pm·tir de l'âge 
de 17 ans, à la condition de p1·oduil'e un ce1·tifi.cal mridt"cal consta
tant que la sante de l'enfant ltti pe1·met cle se liv1·e1· an travail 
pendant ce laps de temps. 

ARTICLE 20<er. 

Un miniinum de salafre cle 2 fi·ancs est fixé pow· les enfants de 
14 ans tmvaûlant au fond. 

Chaque annee, un Conseil d'ai ·bit1·age compose en parties egales 
de clelegues oum·ie1·s et pat1·ons, -(i.xe1·a le min1:mum des salafres 
qui seront payes aux adultes. 

Ce minimum ne }JOW'l'ajamais ét1·e in/ërieu1·, 1.iow· l'ensemble, à 
55 p . c. des prix de vente des charbons.· · 

Tout oum·ie1· ma1·ie tmvaillant au fond aum d1 ·oi t cl' obtenir 
gra/ ttitement le cha1·bon necessaii'e à sa consommation. Le minimum 
est fixe à deux tonnes JJa?· fami lle et JJa1· an. 

ARTICLE 20quoter. 

Les mines seront inspectees par les ingeniew·s du Co1·ps des mines 
et des delegues ouvrie1·s, choisis pa1· tous les tmvailleurs du /ond, 
âges de 21 ans accomJJlis et occupes dans les mines depuis 6 mois au 
moins. 

A RTICLE 20quinquc. 

Une Caisse de 1·etmite se1·a etablie pom· tous les ouV1·i e1·s dit fond 
et de la su1·fa ce pai· les soins des exploitants des m ines sous le conti·ôle 
et la gm·antie du Gouve1·nement. 

Cet.te 1·et1·aite se1·a de 2 fi ·ancs JJa1• jou1· JJOU?' tous les vieux 
ouvriers âges de 55 ans et ayant trai,aille pendant 25 ans au moins 
dans les mines d,u pays. 

L a 1·et1'aite sem due en cas d'invalidite et pmpor tionnellement à 
cette invalidite si celle-ci est pai·tielle. 

An TICLE 20•ix. 

Un se1·v1:ce medical et 11harmaceutique sei·a etabli pou1· tous les 
ouvi·ie1·s employds aux {mis des exploitants. Les ouvriei·s auront le 
libi·e choix du médecin et du pharmacien. 
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Des boîtes de secoiti·s del?>'ont être deposées dans tous les chan tie1·s 
de la mine. Il se t1·ouve1·a au mo~ns une boite à chaque accrochage. 

Des con fà ences sw· les moyens de se servir des boîtes de secours 
se1·ont fai tes pé?·iodiquemen t aux po1·ions , marqueiws, chefs ouvrie1·s 
par un medecin attache au cha1·bonnage. 

L. PÉPIN. 

J. Jl'fA NSART. 

D . MAROILLE. 

Seance du 24. avi·il 1906. 

I. - AMENDEMENT P RÉSENTÉ P AR LE GOUVERNEMENT 

Rédiger comme il suit l'article 28quinquc proposé par amen
dement de M. Denis (voir Annales des Mines de B elgique, t. XI, 
p. 342) : 

Les demandes en concession formées au nom de l' Eta t ne sont pas 
soumises à l'article 14 de la loi d'tt 21 avril 18 :1 0 ni à l'obligation de 
justifie 1· de l'existence d'un gî te exploitable. E lles seront accueillies 
de plei n d 1·oit sans préjudice aux indemn ités prévues par les arti
cles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810 et 9 de la loi du 2 mai 1837, et 
par l'a rticle 11 , § 4 , de la loi du 2 mai 1837. 

L e Conseil des mines n' aw·a à en connaitre que pow· le co1it1·ûle 
des fon nalites et pour la dete1·mination des in teréts pi·ivds qui 
seraient à p urger par l'acte oct?·oyant la concession à l'Etat. 

FRANC01'T E . 

II. - AMENDKYIENT PRÉSENTÉ P AR M. BUISSET. 

ARTICL E l'RE) !I Jm. 

Le V sera conçu comme suit : 

L' article 36, r a li oéa 2 de l'article 37 et l'article 38 sont abroges. 
L 'alinéa 2 cle l'ai·ticle 3 ï sei·a 1·emplacé pa1· la disposition 

suivante: 
,< L 'es écri tui·es comp tab les des exp loitants, le bi lan annuel seront 

établis de manièl'e â conco1"Cle1· avec les exei·cices budgétaù-es, soit 
du t er janvier au 31 decembi·e cle chaque année. » 

1 
1 
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L'ai·ticle 39 sem 1·estauré et mod1fi.é dans ces te1·mes : 

« L e p1·ocluit cle la redevance fixe el cle la 1·edevance p 1·opo1•/ion
nelle fournira un fonds spécial dont i l sel'a tenu un compte pai·
tiwlie1· au T1·éso1· 1m blic. 

» Un ar 1·étti r oyal cletenninem l'emploi de ces foncls, qui sel'Ont 
employés de JJl'efèi'ence aux dèpenses cle t' Aclministmtion cles Mines 
et a to1tles celles intùessant cette ·industr ie. 

» En outre ce fonds spècial pou·,..,.a se1·v fr â des travaux de 
,·echerches, 01i.ve1·1 w·es et mises en activite cle mines nouvelles ou au 
i·étaMisseinent et à la continuation cle l'exploitation cle m ines 
anciennes. » 

É ~n LE B UISSET . 

Ill. - SOUS-AMENDEMENT PRÉS ENTÉ P AR :M. MAROILLE . 

Compléter comme il suit l'article 2Qbis (nouveau) pro
posé par M. P épin: 

En cas cle fo1·ce majeure, les ouvl'ie,·s du f oncl pouiTont ét1·e 
occupes 1ienda11t JJlus cle hui t heures pa1· jow·. 

Les exploitan ts sel'on t tenus clans ce cas cl'acco1·de1· aux ouv1·ie1·s 
une majo1·ation cle salafre cle 50 % . 

L es ouv,·iers cle la sw·{ace n e pow ·i·ont éti·e occuJJes 1iendant JJlus 
cle dix heui·es pa,. jow· y compi·is le temps consacre aux i·epas , qui 
ne pow·,·a ét 1·e in{éi'iew · à une hew ·e el demie pal' j ow ·. 

L es macll'inisles cl' ex/l'action ne 1iow·1·ont ét1·e occupes pendant 
plus cle huit he1t1·es pa,· jow·. 

L es ex p loitants sont te11ns cle melt?·e cleux machini stes aùx (e1'S 
pendant. la descen te et la remonte des 0Lw1·iers . 

D i\IAROILLE . 

CAELUWAER'l' . 

A. BRENEZ. 

L . P1brIN . 
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Séance du 25 av1·il 1906. 

I. AMENDEMENT PRJtSENTÉ PAR M. WOESTE 

SOUS-AMENDÉ PAR LE GOUVERNEMENT 

ARTICLE 13l>is (nouveau). 

L'Etat se 1·éserve les m ines sitwies sous les te1·1·ains téi•t ; •• es en ..... 
sur la cai·te annexée à la p1:ésente loi, sans préjudice aux indemnités 
prtiv~es p ar les a1·ticles 6 et 42 de la loi d u 2 1 av1'il 1810 et g de 
la loi du 2 m ai 183i et J1a1· l'ai·ticle 11 , § 4 de la loi du 2 mai 183i. 
!outefois, 1ï aura la (aculte de les concdde1 · en tou t ou en pm·tie ; 
il rend1·a compte aux Chamb1·es de l'usage de cette (aculié. 

CH. WOESTE. 

La première partie de cet a mendement est aùoptée dans la séance 
du 26 a vril Hl06; la seconde partie est rejetée dan s la même séance 
par 58 non, 32 oui et 8 abstentions . 

Deux cartes indi quant les z ones à réserver à l 'Etat. 

NOTE EXPLICATIVE. 

Les ter l'ains teintés en Pose s ui· la carte v1sce à l'amendement 
présenté par M. W oeste - article 13uis (nouveau) - et sous-amendé 
par le Go uvernemen t, sont défini s et délimités ai nsi qu'il sui t : 

Zone A . - Cette zone est délimitée : 

Au nord par une lig ne d l'oite tirée de la borne n• 1 de la l'oute de 
;:violl à Baele n sur la borne n• GO de la l'o ute de Bois-le-Duc, et pro
l ongéej usqu ' à J' axe du chemin de fe r de Ha~selt a Eindhoven· 

A l'est , par l'axe de cc chcmi n de fer j usqu 'a la borne k i lom6triquc 
n°17; 

Au sud , par une lig ne d roi te tirée de la borne précitée n• 17 vers 
la borne 11° 75 de la r oute de Heppen à Bevcrloo et prolou géc jusqu'à 
l'intersect ion avec la limite ou est; 

A l'ouest , pa r u ne lig ne droite tirée de la born e n• 1 de la route de 
Moll a Baelen perpendiculairement à la limi te sud. 

Zone B. - Cette zone est délimitée : 

Au s ud , par une lig ne d roite de 4,000 mètres de long ueur tirée de 

~ 
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la borne n• 10 de la route de Hasselt à Asch sur la borne n° 43 de la 

rou te de Bois-le-Duc ; 
A l'est, par la mér idienne de la borne n° 10 de la rou te de Hasselt à 

Asch; 
A l'ouest, par une méridie nne passant à 4.,000 mètres de distance 

de la précédente; 
Au nord , par u ne lig ne est-oues t partant d'un poi nt s itué sur la 

limi te es t a 12 kilomètres au nord de la borne n° 10. 

Zone C. - Cette zon e est dé li mitée : 
Au nord, par une li gne dro ite tirée du clocher d'Eelen sur la 

borne n° 26 de la r oute d'Opglabbeck à Brée; 
A l'est , par le méridien de 1 g rade 45 minutes de la carte de l'état

major; 
Au sud, par une lig ne droite tirée du pont de Mechelen sur la borne 

n• 5 de la route de Bl'ée; 
A l'ouest , par un méridien passa nt à 4,000 mètres de distance de la 

limite est. 

I I. - SOUS-AMENDEMENT PROPOSJt PAR M. VAN MARCK 

à l'amendement p1·dsente JJW' M. DÉWANDHE dans la seance 

clu 3 avi·il 1906 (voi1· Ann. des 1vlines de Belg., t. XI , p. 349.) 

(A dditionn el à l'ar ticle 1°r.) 

AnTICTJE 28110
"

0
"' . 

L 'ercploitation des mines dans une zone co1·1·esponclante aux deux 
cinquièmes des ter1·ains du bassin du No1·d de la B elgique sera 
rdsel'1;ee, et ne 11ow'l'a faire l'objet d'aucune concession à des pçi1·ti
c1tlie1·s . 

L es lim ites cle cette .::one seront detenninees JJa?· des JJarallèles 
tirdes cle 
ainsi qu'1ï 1·dsulte dn tableau annex e à la JJ1'esente l01: . 

Cn. VAN MARCK, 

Ce sous-amendement disparaît a ins i que la seconde partie de 
l'amendement de M. Dewandrc en su ite de l'adoption , dans la séance 
du 26 avril 1906, de la première partie de l'amendementdeIVI.Woeste. 
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Seance dtt 26 avn:l 1906. 

I. _ A\1ENDEMl~NT PR8SENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT 

ARTICLE 22bis. 

Dans les trnis mois qtti suivront la JJroniulgation de la p1·esente 
loi, l' Administ1·at.ion des mines acfressem au Conseil des mines les 
pi·opositions de 1noclificat1:ons qu'elle Jugera necessafre d' appo1•ter 
aux limites des concessfons en inst1·ttction devant ce Collège; elle 
joindrn les propositions de mod1/frations et d'additions qtt'elle C1'oit 
devoir fafre attx 1n·ojets des caltie1·s des chai·ges en suite cltt vote de 
la nouvelle loi. 

Elle pou1'1'a, eo;ceptionnellement, comp1·encli-e clans ses 1n·oposi
tions des pai·celles de tel'rains de minime impoi·tance, qui, va,· suite 
de la non jttxtaposition des limites, n'ai.traient Jias ete coinpi·ises 
dans les demandes déposees el inst,·ttiles . 

Elle 1n·ovoquera, s'il y a lieu, de la JJart du Conseil, de nouvelles 
delibùations sw · les demandes ayant déjâ {ait l'objet d'un avis clefi
nitif' de ce C'ol'JJS . Ces nouvelles delibèl-ations ne pow·ront Jioi·Le,· que 
sw· l'étencltte et les limites des concessions ainsi que sui· les clattses 
des cahie;·s des clia1·ges . 

Dans l'un et l'auti·e cas, le Conseil p1·ocdclel'a confo1·nuhnent aux 
a1·ticles .J et 5 de la loi du 2 mai 18.'37. 

f'RANCOTTE. 

IL - AMEI'ŒEMENT PR1::SEi\TI~ PAR M. DENIS. 

Sudsidiairement à l'article 28110
" 0 m (voir Annales des Mines 

de Belgique, t. XI , p. 343) : 

L'exp loitation d'une mùie ne Jl0U1'/'a faire l'objet cl' aucune conces
sion à des pa1·Licul-ie1·s dans les Jiai·ties ci:-aJl1'ès i·esei·vees : 

1° Les dett:r cinquièmes des 10,000 he,:tares f'o1·mant le te1·1·itofre 
. concessible dans la p1·ovinc_e cle Limbourg ' lesquels se1·ont com1n·is 
clans cieux ()/t, au J1 l1ts, ti·oi s ::;ones /;·ansversales au bassin et conti
nues: rune de ces ::;ones com1,1·encfra le domaine cle Beve,·loo . 

2• Tout le sw ·plus de la {m·matiun houillëi-e da?'S les 
1 

· ' d 
, J1·ovinces e L imbow·g et d'A1we1·s. 

II. D r-:NIS. 
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III. - AMENDE:'vIENT PRÉSENTÉ PAR M. MA.ROILLE. 

Intercaler après le 3° alinéa de l'amendement proposé p ar 
M . Buisset (art. premier, n° V ) : 

Le montant des benefi,ces, amortissements deduits , ne pow·1·a 
depasse1 · une moJ!enne de 6 % du capital dëmission. 

Lo1'Sque les bénè(i,ces atteincl?"Ont une somme supùiem·e, le ·w·pltts 
sel'a ve1 ·sé, JJOW' une part, clans une caisse cle secours destinée à 
venÙ' en aide aux ouv1·ie1·s malades ou blessès et, J.JOUJ ' une seconde 
pa1·t, dans la caisse de pensions des vieux oitv1·iers. 

D. MAROILLE. 

A . BR ENE7. . 

CAELUWAERT. 

~ TETTfNCK. 

IV. - A:\18."lDEMENT PRi~SENTÉ PAR M. PÉPIN 

ARTICLE PR EMIER. 

Ajouter après l'alinéa 3 de l'amendement de M . Buisset 
au n° V de l'article premier : 

L es bénéfices n ets realises, ap1·ès mi prelèvem.ent cl' un intùét de 
.J % du c;apita l e11,r;agé, se1·011.t pa1·tages pai· moitie ent1·e les exploi
tants et pal' moitie ent1·e les ottv1·iers; chacttn de ces deniie1·s 'l'ecev1·a 
sa part au JJ1·01 ·ata du sala~ ·e paye. 

L. PÉPIN. 

J. Îl'fANSART. 
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NOTES DIVERSES 

Creusement des puits en terrains aquifères 
[022251 

Cette question n'a pas cessé d'être d'actuali té et de faire 
l'objet de discussions techniques et de projets de procédés 
plus ou moins perfec tionn6s . L'expérience est en cette 
matière le guide le plus sûr et les documents concernant 
les applications des procédés de fonçage des puits de mines 
en mauvais te rrain présentent le plus grand intérêt, soit 
lorsqu'on a eu à sur mo n ter des difficultés spéciales ou 
inattendues, n'eût-on même abo uti qu'à un échec) soit lors
qu'on a enregistré un progrès notable dans l'application 
d'une méthode connue. 

Dans cet ordre d' idées, deux fonçages récents entrepris 
en Allemagne, l ' un à niveau plein, l'autre par la congéla
tion par passes successives, méri tent d'être signalés ; nous 
en donnons la relation d'après les pnblications allemandes 
originales. Nous croyons utile d'y joindre un extrait d'un 
article d'ensemble extrêmement documenté, publié sur le 
procédé de la conp:élation par M. !'Ingénieur Joosten. Aux 
sources bibliographiques citées par l'auteur, nous avons 
ajouté par endroits, pour la facilité des lecteurs, les 
Annales des .Mùies de Belgique. 

Bruxelles, juillet 1906. · 
L. DENOEL . 

-
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A. _ Fonçage à niveau plein du puits Julius 

de la Société minière de La Houve, à Kreuzwald 

(Lorraine) 

PAR :\I. VEEWETZER, BERGASSESSOR A SARRF.BRUC!( (i). 

En 1900, ia Société minière La HouYc a ent repr is, à coté de son 
uits d'extract ion n° i , le creusem ent du puits Ju li us dest iné à 

f.extraction et à l'aé1·age de la mine de houille sise à Krcuzwald. Le 
remicr puit ayant été foncé avec succès par le procédé l(i nd-Chau

t,011, dans les grès bigarrés acru if'ère· aflieurant à la surface du sol , 
0 11 se décida à employer le même proct'•dé pou r le puits Juli us. !\fais 
tandis que le pui ts n° i ava it été creusé jusqu 'à la profondeur de 
115 mèti·es et cuvelé Cil un an, il a fallu quatre fois autant de temps, 
arnnt que füt achevé le puits ,Julius, d' uoe p1·ofoudeur de 105"'90. Les 
difficultés qu'on a eu à surmonter pou r relier le cuvelage au bon 
terrain non-seulement ont eu pour effet .de retarder Je travail , mais 
clics ont même fait douter un cer tain Lemps de la réus ·ite . On ne 
lira dooc pas sans intérêt la courte relation suivante du ci·cusement 
de cc pu its. 

Le traYai l au trépan a commencé le 4 jan 1·icr 1900 et a été arrêté 
le 18 décembre sui va nt, aprè· qu'on eût attein t la profondeu r de 
105m9Q. On a traversé 8î"'60 de gros bigarrés. Les schistes sous
j acents ne convenant pas pour l'établi ssement d'une trousse, Je 
creusement fut poursuivi jusqu'à un .conglomérat solide, situ é 
imméd iatement eu-dcs.'ous des sch iste:- et parai ssant propre pou1· la 
base du cuvelage . .\lais il se trouva que cc banc de cono-lomérat, 

. • • b 

épais de ;-{ mètres, avait ctr complètement t ra1·ersé dans une partie de 
la secti on du puits. Par suite de l'i ncl inaison des strates (i 5"), le fond 
du puits dans la partie sud , avait atteint une couche d'argile 
schi sto·1de 1·ougcàtre (fig. 1), circonstan ce inqu ictante et qui rendit 
d'aillrurs impossible la liaison étanche d11 cuvelage avec le terra in. 

( ! ) Gltïclrnu/, Essen, no 25 , l !JOG. 

{ 

1 
~ 

.-,-:·., .:]i 

1 

7m70-7"'90 

g ,·ès des Vosges 

Limite du 

Co11g lo111èrnt 

A1·gile roug e 

Fw . t . 
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La descente du cuvelage et le bétonnage se firent, comme le creuse
ment, sans arrêt. La dernière opéra tion fut achevée à la fin d 'avril 
1901. Après quatre semaines d'attente, pendant lesquelles on relia, 
par une maçonne rie étanche, la pa rtie supérieure du cuvelage avec 

' l'orifice du puits, on procéda à l' épuisemen t et de suite 
après, comme il paraissait certain que la ven ue d'eau était 
coupée, a u dém ontage de la colonne d'équilibre. Mais 
lorsqu'on arriva à i5 mètres au-dessus du faux-fond, 

C 

les eaux jaillirent subitement par les tuyaux de la colonne 
encore en place ; la venue était de 2 mètres cubes par 
minute . La liaison avec le terrain ne s'était donc pas 
faite . Comme on ne parv int pas à épuiser à la tonne , on 

0 0 

ô 

ne put procéder à l'enlèveme nt du faux-fond. La direc
t ion se décida alors à bétonner complètement l' espace 
e n-dessous du faux-fo nd. La situation exacte de la source 
ét ai t inconnue, mais l'eau se faisantjonr par la col onne 
d'équi libre devait évidemment provenir de la boite à 

a mousse. On espérait, e n bétonnant , faire pénétrer le ciment 
dan s les inter stices en tre la boite à mousse et le terrai n et 
avoir a ins i, après la prise , lejoint étan che. Au moyen d'un 
raccord en entonnoir, on com me nça par relever la par tie 
démontée de 90 mètres de la colocnc d'équilibre, et a près 
avoir laYé la bouc qui recouvra it le fond du pu its , 00 

a mena le béton par la colonne d'équilibre au moyen de 
béton nières de 2 mètres de long et om10 de diamètre 
(fig . 2) . Le contenu de ces bétonnières était chassé par un 
piston (b), rel ié au câble par u ne pince(c). Celle-ci s' ouvre 
au tomatiquement au moment où la bétonn iè re prend 
fond , on relève ensuite légèrement le tube a. 

Après la prise du béton , on é puisa les eaux et on 
démonta la colonoe d'équi libre. La venue d'eau était coupée 
en ce sens qu'un bouchon de ciment s'était figé dan s le 
raccord de la colonne d 'équilibre au faux-fond, de sorte 

qu'on plit achever le démontage et install er nn e-pom pe 
d'avaleresse, système Schwade. Mais dès qu'on eut détaché 

F1G. 2. q uelqu es bou lons du faux-fond, les eaux pénétrè re nt do 
nouveau; el les n'étaient donc pas main tenues e n-dessous du faux

fond, ce qui s'expl ique par la diffi cul té de faire pénétrer sm· toute 
la surface du fond du puits le béton introduit par l'étroite ouvertu re 
de la colonne d'équilibre. 

,, 
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On résolut a lors de briser le faux-fond , de pour suivre 1~ creuse-
. · .... ·1de et de mainteoir les eaux par un cu,clagc se ment a 01vcau v · • • • . d t 
d Ol au précédent. Mais la pom pe ctant insuffisante , _on u 

raccor a · 1, · 1 · d b t 111er 
Cel, à l'exécu tion de ce plao. Ou e n rev iot a ic ee e cor . 

reoon · · . 1 eaux et a 
le fond du puits . S i l'on ré ussissait a ins i à ma1oternr es . 

FIG. 3. 

empêche r toute circu lati on derrière le cu,·elagc, on devait ensuite 

f l r du cimen t par des ouve rtu res creusées à cette fin dans les 
ou e , , 

1 
1· · 

X du Cuvela(l'c ce qui aurait pour effet d operer a 1a1son anneau o , , , . 
étanche avec le terrain. Comme le deuxième bétonnage ne s opcrcrait 
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plus par la colonne d'équilibre, il fallait créer u ne ouverture assez 
grande dans le faux-fond. 

P ou r faciliter le percement de ce dernier, 180 trous y furent forés 
à la main très près l'un de l'autre. jusqu'à 10 mtm de dis tance de 
la face i otérieurc, de façou à éviter l'irruption des eaux sous forte 
pression et en g raode quantité. ~lais par suite de l'inégali té 
d'épaisseur des parois, certains t1·ous traversèrent complètement, et 
les eaux jaill irent sous une press ion de iO atmosphères, et l'on ne 
parvi nt qu'avec peine à boucher les trous au moyen de coins et à 
assurer la contin uation du travail. 

Après e nlèvement d 'une nervure de consolidation du faux
fond (fig. 3), on frappa à l' a ide d'un mouton de 350 kilogrammes , 
tombant d'une hauteur de() â 10 mètres et g uidé par des poutres en 
bois armées de tôle . Le mouton était relevé par la machine d'extrac
tio o et détaché du câble par un levier manœuvré à la main. Au 
troisième co up, il se forma uoc ouverture de Om50 su i· 0.,,60 dans le 
fa ux-food. La venue d'eau éta it de 3 mètres cubes par minu te et 1 
direction se flattait de l'abattre au moyen dr la pompe d'arnier a 

· · · · · · . r d . esse q~11 avait etc re parcc a ,oo et qu i avait 260 mtm de diamètre de 
p1stoo et 383 m/m de course . Cette pompe ainsi n 11 ' u,1c dn ·· ' ·, , ux,emc 
identique prise comme réser ve, refusèren t s i sou vent lc ui· serv ice 
qu e ce ne fut qu'à grande peine qu'on parviot à <;pu iser JcQ . 
L 

• fi , . . . - eaux. 
orsqu en o on c ul reuss , a atteindre le faux-fond u u 

1 ·d f · · 1,.. , nouvc 
a?c' co~ ori:a a 1ute rrompr~ . ~puisement. Le repos exigé par les 
r eparat1oos aux pompes fut utilise pour tenter à nou veau le b ' t 

' e oo uagc 
du fond du puits . 

On employa du c! meut très fl uide, introduit dans ]'ouverture d u 
fa ux-fond par de petites tonn e~ dont le fond s'ouvrait auto t· . . ma 1qucmeot. 
L or sque, apres durcisseme nt du béton on réu-s·, t hc . . , ~ ureuscmcnt à 
epu1scr au moyen des pompes Schwade 00 const~t 1 , . . . • " a que a ven ue 
n eta1t pas complèteme nt supprimée bien ci u 'elle ' t t 11 . . . , • eu no a J emeo t 
diminue par I effet du second bétonnage. 

En établi s~ant un fort fi le t en fil de fer ati de d f 1 . . - ssus u aux- ond et 
en ptlonna nt du bctoo par des. us on constitu a 1 · .. 

. p ; . , ' . une ro1s1eme couche 
de belon. our cca1te1 les eaux dont la c ircul t· . 

. . . a 100 au1·a1t retardé la 
prise, on avait, a u prealable instal lé ho r· · t 1 ' izon a emen t des tuya 
su r le faux-fond et on les avait re lié avec I b . ux 

· un u <' vertical encastré 
dans le belon au centre d u puits . Les ea . m 
tube é taient repri8es pa t· les pom pes Lo ux la uan~ par ce de l'Die r 

· rsque a tro1s1ème couche d 
béton e u t fait p1·ise, et qu'on e ut fermé I l b e 

e u e par u n tampon, une 

"( 

1 

--
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, enne de 500 litr es à la minute se manifesta par le j oi nt à la péri
phél'ie entre le cuvelage et le bloc de béton , circonstance duc proba
blement à la différence de di latation entre le métal et le béton , ~ar de . 
for tes variations de température se succédère nt daos Je puits pendant 
la marche des pom prs, les eaux étant t1·ès froides. 

La lia ison étanche n'é tant pas eucol'c réalisée, on d iscuta l'é tablisse
ment d"un nouveau faux-fond à bou lonne r au-dessus des ncrYurcs de 
suspension des l iges. On aurait ensuite ,·empli de béton J'espace en 
dessous de ce nouYcau fo nd ; mais des d iffi cultés d'ordre techn ique 
s'opposèrent à l'exécution de cc projet. 

Après ces insuccès, oo renonça à d'antres tentat ives dans cet ord re 
d 'idées, et l' on revint au premier plan cons istant à reprendre Je 
fonçag e à n iveau Y ide. Pour réa liser l'épuisement le pl us rapideme nt 
possible, c l en tenao L corn pie d' u ne aug me ntation possible de la venue, 
la pompe Duplex fut rem placée par une i nstallation du système 
'l'omson calc ulée pour G mètres cubes pa1· miuute. Comme Je puits 
étai t d(~à mu ni d'u n r evêtement intérieu r, les touncs fu ren t g u idées 
par des guides 1·ig idcs e t des mains-courantes, cc qui procur a pi ns de 
sûreté dans la marche en écartant tout dange 1· de ba llottement , de 
heu1·t et d'an crage . Hie n ne s·opposa it non plus à cc qu'on ut ilisât 
des cùbles 1·011ds pour l'épuisement. On dut remplacer pal' 11 n tambour 
la poulie Kocpe de la machine d'ext1·actioo, d' une pait, parce que 
l'emploi du contre-càblc n'était plus possible, d'autre pa r t , parce que 
le di a mètre de cette poulie était t1·op g ra nd pour la pu issance à 
dé ployer par la machine en marche d'épuiseme nt. Les pom pes 
Schwade utili sées précédemment de vaient se1·vi 1· à refouler les eaux 
à la hauteu 1· de 20 mètres dans les réservoi1·s Tomson . Après la m ise 
en marche , l' épuisement se fil en quato,·ze j our s et fut sui Yi de l'enlè
vement du faux-fond cl du bétou . Comme le faux-fond englobé dans 
le béton oc pouYail être retiré en e ntier, 011 le rompit à coups de 
moutou. La venue d'eau s 'était élevée à 3 mètres cubes. S ur le fond 
du puits , oo trouva uue couche de bouc de 011170 de hautcu1· proven ant 
de l'al'g ile 1·ougc, Cil desso us du co nglomé rat. Comme les travaux 
d' a pprol'ood issemcnt le démontrèreu t , cette argi Je schistoïde était 
i oco nsistao tc, de sorte que le · parois dc r i·iè re la boîte à mousse 
et en dessous avaien t cédé et que la mousse n'avait pu être com
pri méc contre le ter r a in. L'eau des st1·ates supérie ures a ,·ail donc 
pass(; par les Yidc a ins i fo1·més sous la boite à mousse et pénétr é 
dans le pu its . 

Après qu'on eût dé barassé le food du pu its, on continua le travail à 
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la main. Les parois se dégradant continuellement, l'ouvcrtu re entre 
la boîte à mou sse et le terrain s'accrut de telle façon que la venue 
d'eau s'éleva bientôt à 5 mètres cubes. El le pou mi t être combaltuepar 
l'installation d'épuisement; cependant celle-ci ay ant été surmenée par 
les travaux précédents, les réparations entraînèrent Ull nou vel arrêt 
de deux mois dans l'avaleresse. Après la reprise, on parvillt Don sans 
peine a creuser 3 mètres sous la boite a mousse, jusqu'à l'assise d'une 
trousse picotée. Mais les eaux en a/Huant minèrent le terrain a tel 
point qu'il s'éboula par cndroils jusqu'a 1 °'50 derrière le boisage pro
visoire. Aussi l'espace entre le cuvelage et le terrain fut-il chaque 
foi s comblé avec du bon ciment a prise rapide. Dans celui-ci , on 
ménageait au fur et à mesure trois canaux en maçonnerie allan t 
rejoindre la boîte à mon sse et conduisant l'eau à t rois ouvertures 
ménagées dan s le deuxième anneau de cuvelage. Bien qu'on laissât 
écouler l'ea u par ces ouvertures pendant le picotage de l'espace entre 
le cuYelage de raccord et la boîte a mousse, la pression de l'eau sur Je 
cuvelage était encore si forte qu'on ne parvint pas d'abord à faire 
le picotage étanche. On n'y réussit qu'en enfonçant des coins d'acier 
dans les coins en bois, et en refermant les ouvertures ainsi formées 
par des picots en bois de plus en plus petits . 

Lorsqu'enfin on fe1·ma les trois ouvertures par des lampons bou
lonnés, il se fit encore une Yenue, de 25 à 30 litl'es par minute, sous 
la t rousse picotée. Pour faciliter la prise du ciment derr ière le cuve
lage, on laissa le puits noyé pendant hu it j ours. Après épuisement et 
repri se du t ra ,·ail <l'a valercsse, le tenai n sous-jaceo t se montra peu 
consistant , de . ortc qu ' un g lissement du cuYelage était à cra indre. C'est 
pourquoi la trousse fu t suspendue par des tirants à la boite à mousse 
et qu 'on rendit issue à l'ea u parles trois ou Yer tu rns mu n ics de tam poos. 
Après avo ir creusé encore 3'"60, on picota une deux ième trousse de 
cuvelage. En-dessous de cel le-ci, le puits pénétra dans du bon terrain 
savoir du sch iste compact, et à 4"'00 en dessous de la seconde trousse ' 
fut pi cotée. la lrois_ième trousse ~u1· une base en maçonnerie de brique~ 
et de. mortier ~e ciment. Dans I c~pace cotre le terrain et le cuvelage, 
on pilonna. so1~neusc~en t du belon . Apres montage des ann eaux et 
picotage. soig ne, Je puits fut. de nouveau noyé pendant quatorze jours 
pou r la isser prendre le c1m rn t dc1Tière Je cuvclarrc d , d 

. . o c 1accor. 
Signalons eocore q ue l_c .101n t en tre Ir Ùf'u xicme et Je tro isième 
r~:co:d, comme il y avai t, urgence pa1· sui te d'avarie à l' insta llation 
d epu1sement, fu t rendu etanche par rcf'oul emPn t de · t . . . . c1 men , CP qu i 
ne pri t quf' hu it heures, ta nd is qu r le picotarm . b · d 

o ' cl 11 01,; es deux 
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premiers raccords avait pris huitj ou1·s. Après épuisement et ferme
tu re de toutes les issues, on constata que l'on avait enfin réussi 
définitivement à maî triser la venu e d'eau. 

Ainsi, il a fall u quatre années entières, depuis le début des travaux 
de fonçage jusqu 'enjanvier 1904, pour que le puits Julius fut creusé 
jusqu'a 1'17mi0 de profondeur. De cette période, deux ans trois 
quarts ont été absorbés par les travaux effectués en vue de rend re le 
cu velage étanche. For t heureusemeut, l'exploitati on de la mine n·a 
pas été compromise par le 1·eta1·d dao s le creusemeot de ee pui ts, qui 
n'était d'abord destiné qu'a servi t' de seconde issue et qui a·pu être 
mis en service pour l'extraction en novembre '1905. 

B. - Développement du procédé 

par la congélation depuis sa première application 

en 1883 (1) 

PAR M. J. JOOSTEN' INGÉNIEUR DES MINES, A K ERIŒA DE 

(LIMBOURG HOLLANDAIS) . 

Sous ce titre, l'auteur a réuni dans une sér ie de tablea ux les donn·ées 
les plus intéressantes sur tous les creusements de puits effectués 
depuis '1883 par le procédé de la congélat ion Poetsch, afin de montrer 
que, toutes circonstances égales, il peut non-seulement concourir 
avec les autres procédés , mais qu' il leur est même jusqu' à un certain 
point supérieur. 

Ces tableaux renseignent la nature des terra ins traversés, le 
nombre et la profondeur des sondages exigés pour la congélatiou, 
pour un diamètre de puits déterminé, le système et la puissa nce de 
l'i ustallation calorifique, la durée du forage, de la congélation et du 
creusement. On y lrouve aussi, po ur a uta nt qu'il a été possible de se 
les procut'e1·, les dounées sur l'effet ut ile en général et sur les pr ix de 
revient, d'où l' oo pourra dédui re des prévisions au sujet de la durée 
et du coùt d' un puits à établir. Son t également mentionnés les noms 
des cutrepreoeurs et des notes bi bliographiques et sources concernant 
chacun des creusements. 

(1) C /zïka uf, Essen , no 22. 
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Nous reprodu isons ici les renseignements concemant les plus 
intéressants de ces fonçage,;, en considérant surtout les plus r écen ts et 
les puits ou les pl us grandes profondeurs on t été atteintes. 

N o 6 . - Mine de houille de Houssu, puits n° 8, 
à Haine-Saint-Pierre (Belgique). 

Diamètre du puits: 4 mèt res. - 20 sondages . 
Craie, s ilex et marnesj usqu'à 54 mètres. Sable boulant avec inter-

calation s d'argile de 54 à 7311170 . Arg ile compacte. 
Profondeur des sondages : 54 à 76 mètres. 
Creusement en terrain con gelé : 5li à 77m80. 
Machine frigorifique a. l'ammoniaque par absorption 110,000 

calories-heures. 
Du rée des sondages : 5 Y2 mois. 
Durée de la congélati on : du 12 décembre 1885 à fin d'octob1·e 1887 

(venue d'eau chaude venant de la condensation de la npeur des 

machines) . 
Durée du cn ~usement, y compris la pose du c1nelage: d'octobre à 

décembre 1887. - Avancemen t : 0m50 par j our. 
Avancement moyen, tout compri s, pour :Z21"30 de puits : Qm81 par 

mois . . 
Prix des fo1·ages : fr. 62-50 pa r mètre courant. 
Prix de rev ient total : 9 ,713 fra ncs par mètre co urant. 
Entrepreneu r : P oetsch Tiefbauteo Akliengesellschaft. - Memofre 

de P uelsch au Congres des 11-Iines de Vienne 1888. - Oeste1•1•• 

Zeit.sch. , 1889. - Bull. Soc . l nd. 1.vli11ùale, 1888 et 1895. -
Zeit.sch . f ü1· die gesamle lùiltci11dust1·ie, 1898. 

N o 7. - Mine de sels potassiques de J essenitz (Lübtheen) 
A llemagne . 

Diamètre du puits : 5 mètres ; du cercle des sondages : 7 mètres._ 
20 sondages . 

Sable fin aquifère et g l'avier jusqu'à :31"'25 ; arg ile, cailloux 
r ou lés et g rav ier de 31

01

25 a :-w mètrrs ; gypsr fissun' et aqu ifère, de 
39 à 6\:l mètres ; gypse compact 0n -dessous. 

Profo ndeur des sondages : 1ü de 70 mètres, 3 de 80 mètres, 1 de 
100 mètres . On a creusé sous la protection du mur de crJace de 
7 mètres à 77m50 c>t , dan~ la s 11 itr•. d<> 12:i à 180 ll1C'll'r~. "' 
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Machine frigorifique à l'ammoniaque : 145,000 ca lories-heures. 
Durre dn forage : 14 mois , d'avril 1886 au êjuillet 1887. 
Durée de la congélation jusqu'au début du creusement: 108jours, 

du 26juillet au 10 novembre 1887. 
Durée du creusement: du 10 novembre 1887 au 14 mars 1888. Le 

5juillet, le puits éta it creusé et cuvelé jusqu'à 77m50. P ar suite d'une 
ven ue d'eau salée à 180 mètres de profondeur, le puits a été achevé 
par le procédé Kind-Chaudron. 

Avancement du creusement : 0"'30 par j our, y compris Je cuvelage ; 
tout compris , 2m90 pa r mois. 

Prix de la congélation, du creusement et du cuvelage, sans la 
force motrice : 373 ,000 marks. 

Entrepreneur: Poetsch T icfbauten Aktieogesellschaft. - Jvfemoii'e 
cle F .-H. Poetsch ; Bu lletin de la Societe de l'Jnclitstrie mùiei-ale, 
1895, t . IX; Zeitsch. für die gesamte K i:ilteinclust1·ie, 1898. 

N° 16. - Mine de L ens , puits n° 15 (Sain t-Albert), 
France (P as-de-Ca lais). 

Diamètre du pui ts : 4"'80; du cercle des sondages : 6m80. 
22 sondages, dont un , au centre , n'a pas ser vi à la congéla tion . 
Craie jusqu'à 58m70; marne de 58"'90 à 97m55; en dessous, a 1•gile 

·compacte. 

Profondeur des soodag~s : 8û"'50; du pu ils creusé sous la protec-
tion d 11 mur de glace : de 20"'14 à 101 mg,,L 

Compresseur à l'ammon iaque: 200,000 calories-heures. 
Durée des sondages : 2 mois 10 jours, de février à avril 1905. 
Durée de la congélation: 46 j ours, du 10 av l'il au 25 mai 1905. 
Durée du creusemen t : pose du cuvelage comprise : du 25 mai au 

i 4 aoùt 1905. 

Avancement des sondages : 23 mètres par jour. 
Avancement du creusement : 1 "'09. 
Avancement, tout compris : f 5m70 par mois . 
R appo1·ts de la Compagnie des 1Wines de Lens. 

N°' 27 à 31. - Mine de h ouille d'Anzin, puits de Vicq. 

Diamètre des puits : i de 3'"65; 4 de 5 mètres ; du cercle des son
dages : 5"'10 et 6"'50. 

Graviers et sables boulants de i mètre à 5m75 ; grès a rgileux 
jusqu'à 1om75; c1·aie j usqu'à 60 mètres ; mar oe j usqu'à 78"'50 ; silex 

Î 
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jusqu'à 91 mètres; arg ile bleue jusqu 'il' HG mètres ·; en-dessous, 
arg il e plastique et g rès vert; terrain houiller à 187m65 . 

Profondeur des sondages : 9 1 mètres ; du puits congelé : 117mG5. 
Compresseurs d'ammoniaque : 350,000 calories-heures. 
Sondages comme ncés en octobre 1893. 

Durée de la congélation : 50 jours a u premier puits d' ex tr action, 
36jours aux autres puits (28 mai au 10 et au 2j uillet 18911) . 

Du1·ée d u cr en. ement ,j usqu 'â O 1 mètres : du 1G j uil let a u 1G octobre. 
Id . id · H 7m(35: à fin décembre. · 

Ava ncemen t moyen d u creusement: 0"'70 par jour. 
» » tout compris : 8 mètres par moi s. 

Pilr mètre courant 
Dépe nses e n salai res et cuvelage au prem ier puits, fr. 292 50 
A ux autres puits : sondages et congélation de deux puits . 3 13 10 
P1·ix total jusqu 'à 1171063 . 3,018 50 
Salaires et eu \'el age a u pui ts d'aérage . 202 50 

Bttll . Ind. Min., 1895, l. IX; 1897, l. X L - Glücliau{1 896 
p. 8 . - Oeste1 ·1·. Zeilsch. , 1894, p. 583; 1890, p . 36. _ Annales de~ 
Niines cle Belgique , 1898, t. ILI , p. 58. 

N° 40. - Mine de fer de Pont-à-Mousson; Fosse d'Au
boué , France (Meurthe et Moselle). 

Diamètre d u pui ts : 5 mètres; du cercle des sondages : (311,50, porté 
à 7 mètres par des ~o ndages su pplémen ta ires _ 90 so d d t 

· - n aû'es on 
1 central non parcou ru par le liqui de corwélateur. ,. " 'd · 

. " , .._ son ages sup plémentaires . 

Calcaire jusqu'à 84 mètres, puis ma1·oe jusque 103 mètres. 
Profondeul' des so ntlag-cs : U O mètres; du pu its conû' 

1 
•• • d, 

0 
. 

t res à t:3011120. 1:,e e · e 1 me-

Compresseur d'ammoniaque : 2/iO 000 calor· 
1 ' !CS- 1em•es 

Durée des sondages : 'l /1 i /:2 mois du 93 
. . , ' -, Oo \·cmbrc i 8ü7 à foH1er 1809 . 

J>urée de la cong-rla tion : 100 jour. du 98 . . 
. · ' - mars au G Juil let 1899 

Durec d 11 creusement: 1 an, du (j ju ill et 189
9 

G. . · 
d · a u J L11ll et 1900 Avancement des .on ages : 8 n1èti·es par jour . · 

fd . d u Cl'CUSement 01,1QOpar ·o 
du r u\·elao-e'. o,,,.

3
:c, :1 ur, Doo compris la pose 

" , • v pa1·Jou r .)' co · 1 c uvelage. ' · mpr1s a pose du 
T out com pri s : 41"30 par moi~. 
1,:ntrnp1·isc gi'• n{•J'alr dP fon ç,ag,r à p .· 

iflUU . -.\·,,1i('r>s de la :::;,,r:ic.:t,i 1::,,1,.: .· . . a
1

.
18

·. - , lnnales des ivli11e/i . 
1,11.11 r;1,1tel'(i/(' 1•1 I I (' . 

lt',111f,01uJ. · r e a , u1111ia.g111e 

-~;, 

1 

,( 

I 
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N° 41. - Mine de houille de Blaton, à Bernissart (Bel
gique) ; puits d'Harchies . 

Deux puits de 3111 50 de diamètre . - i6 sondages, pl us 3 sondages 
snpplémcolaires ; 17 ont été uti lisés. 

Craie et marne j usqu'à '1411115. Grès vert à g lauconie jusqu'à 
23 11135. Arg ile plastique jusqu'à 51 11120. Tour tia jusqu 'à 5211195 . 
Grès et marne jusqu'à 14611170. Grès Yert j usqu'à 209m50 . Sable 
}aunejusqu 'à 22(3m/O. T erra in houil le 1·. 

Profondeur des sondages : 235 mè tres; d u pui ts congelé : 23511120. 
Compresseur d'ammon iaque : 280,000 calories-heures. 
Durée des sondag·cs : jusqu'au i9 ma1·s 1899 ; de la congélat ion : 

H G j ou r·s, du i6 mai au 8 octobre 1899 (puits n° i ), et i :1 3 jours , d u 
'12juin a u 2 octobre 1902 (puits n° 2). 

Durée d u creusement: pui ts n° i , d u 8 octobre au 30 novem
bre 1900, jusqu'à 237 111 48 ; pu its n° 2, du 2 octob1·e 1902 au 10jan
vie r 1903. 

AYaocement mensuel moyen, tout compris : tj111(30 au puits no 'i , 
5 111 90 au puits n° 2. 

P rix par mètre courant: fr. ::l,SGG-25 au pu its n° 1, fr . 3 ,662-50 au 
puits n° 2. 

Ent repris pa r le Charbon nage de Bernissart. - Annales des Mines 
de Belgique, t. V à IX, 1899 à i90!i. . 

N° 48. - Mine de sel H ansa Silberberg, à Empelde 
(Allemagne). 

Diamètre du puits: 311150; du cetcle in térieur de la couronne de 
sondage : 4111 15 . 

Commencé pa1· le procédé de la trousse co upante. - 14 sondages à 
l' in tér ieur de la tour, 2 CD dehors; dans la suite, '12 nouveaux son
dages à l'extét-ieur de la tour . 

Profondeu r des ·!li prem iers so ndages: entre 59 et 115 mètres; des 
12 demiers : de O à 115 mètres. CreusemeDt en terrain congelé de 
62 à 115 mètres. 

Sable boulan t jusqu'à 34. mètres. Gravier de 34. à 46 mètres. 
Argiles et sables j usqu 'a 8 i mè tres . Gypse de 8 1 à 123 mètres. Sel 
gemme a 1:23 mètres. 

Compresseur d'ammoniaq ue : 154,000 calories-heures . 
Du rée de la co ll gé lation : 70jours, du 24 mai au 1°' août 1899. 
Durée du cr eusement : d11 1°' août :1 899 au 6 octobre '1902, date à 

-
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laquelle les eaux salées ont fait irruption dans le puits à 115 mètres 
de profondeur. 

A.vancement moyen du creusement , cuvelage non compris : om75 

par j our. 
Prix du sondage: 50 marks par mètre coura nt. 
Entrepre neur : Louis Gebhardt, à Nordha usen. 
N otice de cette fi1·me . - 0 1·gan dm· B olwtechnil<e1', 1902, n° 22. 

_ Das Schachtabteu{en z . Z. der Diisseldo1·[e1· A usstellung, 1902. 

N° 49. - Mine de sel de Ronnenberg (Allemagne). 
Diamètre du pu its : 5m5Q; du cercle des sondages : 9 mètres. -

·30 sondaO'es et G sondages supplérneDtaires . 
Arg ile ~t sa ble jusqu 'à 26 mètres. Gypse jusqu 'à '112 mètres. Argile 

jusqu 'à 12L1m59 . Gypse jusqu'à HO '.11ètres. En d:ssou s, sel. gemme.' 
Profondeur des sondages : 120 metres ; du pu its congele : 34 a 

125 mètres . 
Compresseur d'ammoniaqu e : 300 ,000 calories-heur es . 
Durée des soDd ages : t7 moi s, juillet 1899 à décembre HlOO. 

Id. de la congélat ioD : 9 4jours, du 2:3 janvier au 2G avril 1901. 
Le c1·eusement a été commencé à ni veau vide jusqu'·à 311 mètr es ; il 

a été conti nué, so us la protec tion du m ur de glace , du 2G avri l au 
29 novembre 1901, et in terrompu par une irruption d'eau sa lée à 
125 mètres ; il a été achevé par' le procédé Kind-Chaud1·on . 

Avancement d u creusement en Lerrain congelé, cuvelage compris : 
om45 par j our . 

Avancement moyen: tout compris, 4 11130 par mois. 

Coût des so ndages : GO marks par mètre courant ; prix de revient 
tota l des 125 met res de pu its : 9, 120 marks par mètre courant. 

Entrep reneu r~ : La mine de Rorrnenberg, !'En t repri se générale de 
fonçage à P a r is et l!ann ove rsche Ticfbau Gesellschafl. 

Das Schachtableu/'en :: . Z . de1 · Dùsseldoifer Ausstelling 1902. 
·- Glüchauf', -1901 . p. 73 1. - No tice de la Societe Ent1·eprise gene-
1,aze de f'onr:a.r;e. - Annales des Mines de B elgù1ue, '1905 , p. 69 . 

N ° 50. - Mine de sel de Léopoldsha ll ; puits no 6, 
à Güsten (Grand-Duché d 'Anha lt, Allemagne). 

Diamètre du puits : 5"•50 ; du cercle des sondages : 711140. _ 
20 sondages . 

Limon t mètre; sable boulant , g ravier et cailloux ron\ 6;;: de 1 à 
~4 mètres ; g l'ès bigarn; jusqu'à 48m50; en d!',:sou;:; arO' ile (f li ) 

, t> ,C Cil . 

j 

'· 1 

t 
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· P!'ofoodeur des sondages : 103 mètres. Le puits a été poursuivi 
jusqu'à 175"'93. 

Compresseu r d'ammoniaque: 230,000 calorics-hcnrl'S. 
Durée des sondages : un an, 1Li juin 1899 au -20 j uin 1900 . 

» de la coogélation: iG4 jours, du 22 j uin au 2 di'•cembre 1900. 
» du creusement : du 2 décembre 1900 a u 4 juillet 1901; 

pu its creusé et c uvelé à partir de la surface jusqu'à t01m60. Le 
8 Dovembre 1901 , puits creusé à 175m83 et muni d'un cuvelage. 

Avanceme nt des sondages : 7m4Q par jour. 
» du creusement: om75 par jour, sans cuvelage. 
» » Qm50 » a ,·cc cuvelage. 

Avancement moyen, tout compris : 6 mètres par mois. 
Prix de revien t des t0101GG, 5,785 ma rks pa r mètre courant. 
Entrepreneurs : Gebhart et Koen ig, à Nordhausen. 
R enseignements de cette finne . 

N° 53 et 54. - Mine de houille Laura u . Vereeniging; 
puits n°' 1 et 2, Eygelshoven (Limbourg hollandais). 

Diamètre des puits :· 4"'50; du ce rcle des sondages : 7"'50. - 24 
sondages, plus 3 su pplémen tai res au puits n° 2. 

Sable boulan t avec couches d 'arg ile jusqu'à 98"'50. Terrain 
houiller. 

Profondeur des sondages primitifs : 99 mètres ; des sondages 
supplémentaires : 106 et 108 mètres. 

Creusement en terrain congelé, de 3m50 à 1Q6m60. 

Compresseur d'ammoniaque : 2:30 ,000 calories-heures. 
Durée des sondages : n° 1 , 2 mois 2/3, du 25 aoû t a u 13 nov. 1900; 

» n° 2, 7 mois, du 4 nov. '1902 au 4 juin 1903 . 
Du rée de la coug61at ion : n° i , :100 jours, de janv ier à avri l 1901; 

» n° 2 , 113 jours, du 6 juin a u ·l cr octobre 1903. 
Durt'.•e du creu semen t: ne 1 , -18 avril au 8 juillet 1902; 

» 11° 2, :1 c r octobre :1903 au 22 fév ri er 1904. 
Avancement des sondages : n° 1 , 29 mètres pa1· jour; 

» n° 2 , i3m30 ·» 
Avancement du creusement: no 1, Om85, pa l' jour, sans cuvelage; 

» n° 2 , Om94, » 
» n° 2 , om68, par jour, avec cuvelage; 

Avan cement moyen, to ut compris : n° 1, !1m99 par mois ; 

n° 2, 6m83 » 
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Entrepreneurs : Gebhardt et Koenig, à Nordha usen . - R ense1:gne
ments de cette firm e. - 01·.r;an dei · Boln·technihei·, 1D02, n• 21. -
Gliikau{, 1903, n• 21. -Annales des Mines de Belgique , i905, p.65. 

N• 59. - Mine de houille de Crespin; puits n• 2 , à 
Quiévrechain (France). 

Diamètre du puits : 5m50 ; de la couronne de sondages : 8m14. 
24 sondages, dont u n central non compris dans le coura nt réfri-

gérant. . . . . 
Arg ile j usqu'à 1G mètr es ; cra ie blanche, de iG a 00 metres ; s ilex, 

de 90 à 100 mètres; en dessous, arg il e plastique . 

P r ofo ndeu r des sondages : 10!1"'50 , sauf pou r le sondage central , 
i40 mètres. 

Creusement en te rra in congelé, de 10 a "106m75. 
Compresseur d'ammoniaqu e : 120,000 calories-heures . 

Durée des sondages : 3 3/11 mois, dn 10 mai a u 7 septembre 1001. 
» de la congélation: 54 jours, du 2 1 déccmbl'C 1001 au 

12 févrie r 1902. 

Durée du cre usement: du 12 février a u 17 juillct 1902. 
Avancement des sondages : 23 mètres par j our. 

» du creusement : omgo sa ns cuve lage. 
» » om5s avec » 
» tont com pris : 7mfü par mois. 

Coût des sondages et de la congélati on , 1 ,250 fr . par mètre cour ant. 
E ntrep re ne urs : de Hulsler frères, à Crespi n . -- Rensâgnements 

de la Compapnie de C1·espin. 

N · 65. - Mine de houille de Bruay (P as-de-Calais , 
France) ; puits n• 5. 

Diamètre du puits : 4m50; de la couronne de sondages: 5m50. _ 
20 sondages, plus 4 suppl émentaires et un sondage cen tra l; 22 trous 
seulement ont ser vi a la congélati on. 

Limon j usqu'à 3m25 ; sable boulant et g ravierjnsqu'a 6m87; craie 
et marne jusqu'à 83mm; Tourlia jusqu'à 90"'21 . Terra in houiller . 

Profondeur des sondages : 102 mèt res. 

Cre usement e n terrain congélé : de 4 à 106 mètres. 

Compresse ur d'ammoniaque : 120,000 calories-heures. 
Durée des sondages : 5 1/:J mois, du 14 jan,·ie r au 25 j uin Hl02. 

» de la coogélation : 03_jours, du 25 j uillet au 25 octobre 1902 . 
» du creusement : du 2o octobre 1902 a u 28 janvier 1903. 

r 
<,; 

' '· 
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Avancement des sondages : 15 m ètres par jour. 
» du cre usement , y compris le c uvelage : 1mOG par j our. 
» · moyen, tout compris : 3m50 par mois. 

Prix des sondages e t de la con gélation : 1 ,325 francs par mèt re 
co urant pou r 102 mètres. · 

Prix du creuseme nt : 170 fran cs par mèt re cou rant pour 106 mè
tres ; du cuvelage: fr. 62-50. 

Prix total : fr. 3,744.-50 pa r mètre courant, pour 106 mètres de 
pu its. 

Eu t reprise générale de fon çag·e, à Paris . - Notice âe cette Socield; 
Renseignements cle la Compa,r;nie cle Bruay. 

N ° 67. - Mine de houille de Marles; puits n• 6, à Calonne 

Ricouart (France). 

Diamètre du puits : 5m50 ; de la co uronn e de sondages : 7m50. -
24 sondage,:, plus 2 supplémeolairrs cl un sondage central congéla
teur . 

Calcaire marneux jusq u'à 23m50. :VIarnc jusqu'à 1f8m30. Tour
t ia , à 121"'10. Tenaiu hou ille r . 

Profondeur des sondages : '118"'50. Cre usement en te rrain congelé 
de 45m1Q à 121m30. 

Compresseul' d'ammoniaque, 192,000 calories-heures. 
Durée des SOLl dages : 8 mois 2,3, du 12juillet '1902 a u 1er avril 1003. 

Id. de la congélation : 120 jou 1·s. de la fin d'avril au 24 aoùl Hl03 . 
Id. du creu semen t : d u 2!1 août 1903 a u 25 janvier 1904. 

Avanceme nt des so ndages: 13"':30 par jour. 

Id. d u cr euscmcut: om95 sans cu velage, O"'GO avec cuv . 
Id. moyen , tout compPis : 6"'50 par mois. 

Salaires des ouvriet·s au creusemen t: 125 frat1 cs par m . c . 
Ent1·eprisc géné ra le de fou çage, Paris. - Notfre de celte Sociele et 

de la Compagnù cles mines de J.11ai·le . 

N°' 68 et 69. - Mine de houille Auguste Victoria; puits 

n°' I e t II , à Recklinghausen tWestphalie). 

Diamètre du pu its : 6"'10; de la couront1 e de so ndages: Sm20 et 
3m35, - 26 sondages. 

Limon sable ux jusqu'à 10 mèt res. Sable marne ux jusqu ' à 17m50. 
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Sable bou lant j usqu 'a 27 mètres. ·sa ble marn éux jusqu'a 110 mètres ; 
en dessous . marne corn pacte. 

Profondeur des sondages : 130 mètres . Creusement en terrain con 
gelé, de 20 a 146"'75. 

Mach ine frigorifique a C02 compri mé : 310,000 calories-heures. 
Durée des sondages: /1 1/3 mois, du 6 fén>icr au 15 juin 1902. 

» de la congélation: n° I, 204 jours, du f er j uillet 1902 au 
20jan~ier 1903 (venue d'eau sous la trousse d'une ancienne tour en 
maço nnerie); n° II , 98 jours, du 29 décembre 1903 au 5 avril 1904. 

Durén du creusement : n° I , du 20 janvier au 26 août 1903 · n" I[ 

du 5 avril au 13 octobre 1904, avec construction d'un cuvel~ge e~ 
fonte par passes successives. 

Avancement des sondages : 20 mètres par jour; du creusement : 
1 mètre. par jour, sans cuvelage. 

Avancement avec cuvelage : 011162(0"'G9aupuits n°H). 
Avancement moyen, tou t compris, 8 mètres par mois. 
Prix par mètre couran t des 130 mètres de puits : 4,594-40 marks. 
Entrepreneurs : Gebharht et Koenig, a Nordhausen . - Glüchau{, 

1904, n"" 50 et 51. - Ent1riclielun.q des Rh. West{. Steinl!ohlen
bergbau, t. III. - A nnales des M·ines de Belf/ÙJue, 1905, p. 61. 

N° 70. - Mine d e houille de l'Escarpelle, Courcelle-lez
Lens (Pas-de-Calais). 

· Diamètre du puits : 5 mètres; de la couronne de sondages : 
7 mètres. - 22 sondages. 

M~rae jusque 41"'60; marne à silex j usque 6011•90; argi le et marne 
j usqu' a 73"'80; en dessous, argile plastique. 

Profondeur des sondages : 82 mètres ; creusement en terrain 
congelé, de 13m15 à 85 mètres . 

Compresseur d'ammoniaque : 120,000 calori es-heures. 
Durée des sondages : 2 mois, du 23 août au 27 octobre 1902. 

Id . de la con gélatio11; 55 jours, du 29 mars au 22 mai 1903. 
IJ . du creusement, cuvela~e posé: du ?2 mai au 16juillet190

0
. 

Avancement des sondages : 21 mètres par jour. 
Id. du creusPmen t : Sans eu velao-e 1 m91, • 

. e , 1 par Jour ; 
Id. id. cuvelage compris : 111133 _ 
Id . moyen, tout compris . 8 me· tr'es . . . , · par mois. 

E nt reprise genera le de fon çag-e a Pa r ,·s /\T t · d 
~ • · - ,,o ice e cettes · 't · et de la Compagnie de l'J::scai·Jielle.' ocie e 

f 
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N o 71 . - Mine de houille de P etite-Rosselle ; puits Simon, 
à Stieringen-Wendel (L orraine allemande). 

Diamètre du pu its : 511180; de la couron ne de sondages: 8m80. -
27 sondages. 

Sable, gravier et grès des Vosges j usque 130 mètres. Rotl iegende. 
Terrain houiller à 152 mètres. 

Profo·o deur des sondage~ : 187 mètres; creusement en terrain 
congelé : 25 à 191 mètres. 

Compresseur d'ammoniaque: 300,000 calories-heures . 
Durée des so ndages : 8 2/3 mois, du 5 août 1904 au 27 avril 1905. 

Id. de la congélation : 85 j ours, du fer août au 24 octobre 1905. 
8611125 étaient creusés au :31 décembre 1905. 
Avancement des sondages: 19 mètres par jour; du creusement 

(sans cuvelage): 011180 par jou r. 
Commencé par !'Entreprise générale de fonçage, a Paris, et 

Hannoversche Tiefbohrgesellschaft; conti nué par Gebhardht et Koe
nig, a Nordhausen. Renseignements de cette fi,i"nie. 

N05 72 et 73 . - Mine de houille Gemeinschaft; puits n°' I 
et II, à Duffesheide (Aix-la-Chapelle). 

Diamètre du pu its: N° T, 5mètres; n° II , 6 mètres; de la couronne 
de sondage ; 11 111:30 . - 32 sondages. Au n° I, un sondage central et 
6 sondages supplémentai res. 

Différen tes couches de sables bou lants jusqu' a 138 mètres; sables 
avec coquilles de 138 a 148 mètres ; sable arg ileux j usq u'à 155m20; 
arg ile blrue jusqu'à 15611170. Te1Tain houiller. 

P rnfondeur des sondages : 1G7111 50 et 169 mètres ; le creusement du 
n° I a été commencé a niveau vide j usqu'à 73m50; cr eusement en 
terrain cougelé: de 73 11150 jusqu'a 100 mètres au puits 11° I , et de 
12 11150 a 170 mètres environ au puits n° II. 

Com presseu r d' ammoniaque: 300,000 calories-heures. 
Durée de~ sondages : Au pu its n° I, 1:3 mois, du 26 février 1902 au 

27 mars 1903; au puits n° II, commencé le 2 octo
bre 1905, en cours. 

Id. de la congélation : N° I : 409 jours, du f er avril 1903 au 
14 mai 1904. 

Id . d u creusement: Du H mai au 2 août, épuisé j usqu'à 
73m50 et répa ré t • vieux cuvelage ; du 2 aoû t 1904 au 21 jan
vier 1905, creusé de 73,,,50 a 160 mèt l'es et monté le cuvelage. 
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Avancement des sondages : -U:J mètres par jour; du creusement: 
0 11190 par j our , sans cuvelage ; 0 11142 cuvelage compris. T out compris : 
4n'7!1 par mois. 

Prix du cre usement : 874 marks par mètre co urant, cuvelage 
compris. 

Prix des sondages et de la congéla tion : 3,959 marks par mètre 
courant pour 106 mètres de puits. 

Entrepreneurs : Gehhardht et Koenig . - B erg und Hü ttenmi:in
nische Rundschaii, 1905 , 0°' 12 et 13 . - Note de l'Association 
cha1·bonniàe du district de la TVul'm . 

N°' 75 et 76. - Mine de houille de Londonderry; puits 
n 05 I e t II, à Seaham-Harbour, comté de Durham (Ang le
terre) . 

Diamèt re rles pu its : GmfO. - 28 sondages. 

Gravier, ca lcaire et marne j usqu'à '145 11150 , tête du hou iller. 

Profondeur des sondages : 148 11150; du puits cre usé sous la protec-
tion du mur de g lace : 104 mètres . 

Compresseur d'ammoniaque: 300,000 calories-heures. 

Durée des sondages : l\"0 I , tO 1/2 mois, du 25 mai Hl03 au 

12 avril 1904; n° II , 11 mois 1/2, du 24j uia 1903 au 
11 j uin 1904. 

Id. de la congélatio n : N° I, '186 jours , du 24 avr il a u 26 octo
bre 1904. 

Id. du cre usement: N°I, du 2 octobre 1904 an 26 octobre 190
5

. 
Avancement des sond ages : ·J'.1 mètres par jou r . 
P r ix du creusement : 1 ,385 ma1·k s par mètre co ura nt. 
Entrepreneurs : Gebhardht et Koenig, a Nordhau~eu R e?' · 

· - .- ,seigne-ments de cette firme . 

No' 79 et 80. - Mine domaniale W ilhelmina; puits no• 
1 

et II , Terwinselen , près de Heerlen (Hollande). 

Diamètre des r.ui ts : . 4 111 50. - 26 sooda2'_e. ])lus 1 
,. an milieu ; 

2 sondages supplementa1res au n° I , et 1 a u uo I I. 
S a ble et argile de O a 9•11 55 ; g ravier 1· usqt, · 19

111
')

0
. 

. , . 1 . . · 1 a - - , sabl e boulant 
Jusqu a !1G mèt res; arg1 e pl ast1quej usqu 'a 53 mèt , . hl 
jusq u'à 95 mètres. Terrain houiller. i es , sa e boulant 

Profon deur des soodages : 110"'50. 
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Creusement en te1·rain congelé, au pui ts n° I, de 12 mètres a 
123 11180 ; au puits u0 TI , de 11 11170 à 120111 17. 

Compresseur a C02 : 24,500 ca lories· heures et corn presseurs 
d 'ammoniaque : 120,000 calories-heures. Au pu its n° II, on a 
comme ncé avec uo c machi ne à C02 de 2/ij,000 calories-heures, qui a 
été remplacée par un compresscu rd'ammouiaque de '1 20,000 ca lories
heures. 

Durée des soudages : l\"0 Il, 7 mois, du 18 décembre 1903 au 21 j uil
let 1904 ; no T, 4 mois. du 22 aoùt au 20 décembre 1904. 

Id. de la congélation : N° II , 90 jours, du i6 septembre a u 
i4 décembre '1904 ; n° I , 142 jours, d u 26 février au 
17 juillet 1905 . 

Id. da cre usement : N° II , du 14 décembre Hl04 au 15 juil
let '1905; 11° I , du 17 jui llet au '19 septembre '1905, ou a 
creusé de 17 mètres a 103 11189. On a cuvelé cette passe du 
25 septembre au 28 octobre. 

Avancemen t des sondages : 24 11165 par jour a u n° I; 1411130 an no II. 
Id. du c re usement: N° II, 0 11186 par jour sans curnlage ; 

0 11131 cu velage compris; n° I. '1 11133 par jour sans 
cu Yelage; O•n90 cuvelage compris. 

Id moyen : Tout compl' is, 6 111 33 par mois au puits n° II; 
7 11142 par mois pour les 103 11189 du puits n° I. 

Entrepreneurs : Gebhardht et Koenig, a Nordhausen. - B e,·gbau, 
190G, u0 15 . - Gliichau{, 190G, n° '18 . 

Les pui ts suivants sont encore en cours de fonçage: 

N° 81. - Mine de houille de Saar et Moselle ; puits Hugo, 

à Merlenbach (Lorraine allemande). 

Diamètre du pu its : 0 111 10. - 21 sondages, pl us 2 supplémentai res. 
Grès biga l'l'éjusqu' a lîi:'> mètres; R otl iegende . 
Profoudeur des sondages : 173m60; du creusement e u terrain 

congelé: de 35 mètres a 178 mètres. 

Compresseur d'ammoniaque : 250. 000 ca lories-heures. 
Durée des sondages : 13 mois . d u 10 mai 1904 au 7 juin 1905; 

anu ccmcnt : 10 mètres par jour. 
Id . de la congélati on : 108 j ours, du 17 j uin au 2 octobre . 

Entrepreneurs : Gcbhardht et Koenig . 
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N°' 83 et 84. - Mine d e houille Gew erkschaft-Trier ; puits 
Baldur I e t Il , à Dors ten (W estphalie). 

Diamètre des puits : ô111 iO. - 30 sondages de 135 mètres de pro-
fon deu r . 

Sable bou lant; marne sableuse et g rès. 
Compresseur à l'ammoniaque: 250 ,000 calories-heu res. 
Durée des sondages: 4 1/4 mois, du i i jui n au 18 octobre 1005 . 
E ntrepreneurs : Gebhardh t et Koenig, à Nordhausen. 

N° 85 . - Mine de houille De utscher-Kaiser, à Bruck
hausen (Allemagne) . 

Diamèt res d u pui ts : 7 mèt res jusqu'à la profondeur de 75 mètres, 
6 mètres dans la partie inférieure. - 30 sondages de 98 mètres de 
p rofondeur . 

Sables, g ravier et sable a rg ileux. 
Compresseu r à l'ammoniaque : 250 ,000 calories-heures. 
Du1·ée des sondages : 2 mois, du 23 aoùt à la mi-octobre 1905 . 
Entrepre neurs : Gebhardht et Koenig, à Nordhausen. 

. N o 86 . - Mine de sel de la Société Riedel, province de 
Hanovre (Allemagne). 

Diamètre du p uits : 5m50. - 28 sondagC's de 130 mètres de profon
deur. 

Sable bou lant avec li ts de gravier. A partir de 102 mètres, gypse 
fissuré. 

Compresseur d'ammon iaqu e et de co:. 
En t repreneurs: Gebhardht et Koenig , à Nordhausen . 

N o 88. - Mine d e sel de l a Société Schiefer kante à 
Hildesheim (A llemagne). ' 

Diamètre du puits : 5 11120. - 30 sondages sur uo cercle de g mè-
tres de diamètre . 

Profondeur des sondages : 190 mètres. 
Sable, g ravier et sable argi leux . 

Compresseur d'ammoniaq ue: 525,000 ca lories-heures. 
Durée des sondages : 8 mois, du 1 •r juil let 1904 au 1 or mar i "O" 

')3 4..,. . S v 0. Ava ncement : - "' o par JOur. 

Id. de la congélation : 76 jours d u 1•• ani l au 1- · · 
190

-
. ' 0 J Ul ll · J Entrepreneurs : Haoiel et Lueg, à Düsseldorf (1 ). · · 

(1) Voi r à la suite une notice plus détaillée sur ce creti 
sement p. so,1. 

1 

.,_ 

) 

---------------------------~------·· 
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N ° 90. - Mine de lignite de la Société de Riebeck, 
Halle a /S. (Allemagne). 

Diamètre du puits : 5 mètres. - 32 soudages sur un cercle de 

811150. 
Sable et argile. 
Profondeur des sondages : iOO mètres. 
Compresseu r d'ammoniaque : 350,000 calories-heures. 
En trepreneurs : Haniel et L ueg, à Düsseldorf. 

N ° 91. _ Société de forage Prince-Albert, à Hano
vre (Allemagne). 

Diamètre du puits : 5m50. - 32 soudages sur une co uronne de 
9 mètres. 

Sable, argile e t gypse, 150 mètres . 
Compresseur à l'ammoniaq ue : 525,000 calories-heures. 
Entrepreneurs : Han ici et Lueg, à Düsseldorf. 

N o 92 .- Mine de sel de Niedersachsen, àWattingen, 
près de Celle (Allemagne). 

Un pu its de 5m50 de diamètre; profondeur : 120 mètres. 
Sable cl gypse . 
Machin e frigorifique sys tème Unger. 
Entrepreneurs :·c. Jul. Wintcr, Camen (Westphal ie). 

N° 93 . - Deuts che Solvay Werke, à Wesel (Alle
magne) 

Deux pu its de 6 mètres de diamètre. - 32 sondages ; diamètre de 
la couronne: iO mètres. 

Sables avec couches de g ravier de O à i 35 mètres ; sable arg ileux 
j usqu'à 225 mètres ; sable boul an t de 225 à 265 mètr es; pl us bas, g rès 
bigarré, fi ssuré. Sel gemme à 600 mètres . 

Profondeur des sondages : 300 mètres. 
Compresseur d'ammon iaque : 500,000 calories-heures . 
Entrepreneurs: Gebhardt et Koen ig, à Nordhausen (1). 

(1) A cette liste on peut ajouter , à notre connaissance, enco re une application 
de la congélation actuellement en cours d'exécm ion au charbonnage du Gra1~d
Hornu . C'est la troisième qui en ait été faite en Belgique . JI s'agit dans l'espece 
du remplacement d 'un vieux cm·elage en bois par un cuvelage en fon te, avec 
aggrandiss~111c11t de la sc, tion,cl_n puits sur .IOUie la hautct~· d:s. morts-ten~ms , 
so it 72 metres . Cc travail a etc entrepris a la fin de 190.i p.11 la S0c1ete de 
Recherches d"Eelen-Asch et Je creuse ment en terrain congelé est actuellement 
arrivé ù une quarantai ne de mètres de profondeur . L. D . 
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P armi ces 93 p uits, il s·cn t rou ve 22 r1ui ont été commencés par 
d'autres procédés, lesquels ont échoué , tandis q ue la congélat ion a 
pei·mis d'achever le cre usement en général a ssez 1·ap id cmcnt. 'l'ous 
les p uits e ntrepris pa 1' la congéla tion dans ces de rnières an nées, on t 
parfaiteme nt r éussi, bien que plus ieurs d'ent re eux a ient e u à 
s urmonter des d iffi cultés sé r ieuses. 

B ie n qu'ay ant pris naissance eo Allemag ne , le procédé s'est a u 
début très pe u ré pandu daos ce pays, et c'est surtout en France 
sous l' imp u ls ion de ~r. Ge>bhardt, de Nordhausen, qu' il s'est 
implanté ea pidemc nt et q u' il a donné les rés ultats les pi ns sa tis fa i
sants . C'est a ux in gé ni e urs frança is que rev ie nt lï1o nneu1· d'avoir 
les p remiers t raité d'une façon scient ifique le procédé, a uquel 
d' ai lle urs les Allema nds ont accordé dao s ces derniers tem ps une 
co nsidération pl us import.a nte . 

La du rée de la pér iode de congélat ion dépend du nombre et de la 
p rofondeur des sondages, de la na ture du te r rain , de la p uissance de 
l' ins ta llalion fr igor ifique . E n compara nt à cc poin t de v ne, les pui ts 
français et les pu its al lc mands, on trou ve qu 'en géné ral la péri ode 
de congélati on c;;t plus courte dans les premie r,: . Cc résultat n'est pas 
dû à la pu issance des ins tall ati ons, mai s pl u tôt à cc qu 'en Fran ce, le 
te rra in est CD général consis tan t (cra ies et mal'IJ cs) et pins vite 
congelé; en outre, la cour oo uc de sondages se l1·ouyc d 'ordina ire à un 
mètre seulemen t de la circonférence du p u its a cre user ; enfiu , l'on 
commence le c1·c usement dè ' que le mu r de g lace est for mé. En Alle
mag ne, on a tr aYer. é lc plussouvent des tcrl'ai os me uble. , très chargés 
d'ea u et p lus difficile me nt congéla blcs ; les t u llC's sont placés plus loin 
des par ois d u pui ts pour a ug mcnte>r la t·és istancc du mu1· de g lace. 
En fi n, on a tt end généra leme nt pou r comme ncer le crc 11 seme nt , non
se u lemen t qu e le mur de g lace soit fe r mé, ma is e ncore q u' il a it 
attein t à lïnt<'.•r ic• nr d u p u its un e t• pai~seur· voul ue . 

Tl est a noter que dans plus ieu rs cas il s'est écoulé 11 0 cer tai n 
temps c nt!'e l'achèYcment du fo r·a~c des trou,; et le comme ncement 
de la co ngéla t ion . retard fa cile à <'v iter e n s'y pre nan t à temps pou r 
le montage des mach ines frigorifiques. 

Les ai:ancements 1·enseignds pour les sondage>. ~o nt obte nus en 

di visa nt Je nomb1·e tota l dr mètr·cs foré;: pa r Ir nombrr dr jours 
éco ul é;: d u co mm e> nce!D <' nl à la fi 1i du l'o rage, cl im a nclu, ·· r t cltùr;1ao-es 
com pris . Cr:- c hi/l'J·es ne don nent pas 1111<• idl'r cxarte de la Yite~sc 
r1u·on peu l a ttr iud re dans un ten ai n donll(\, pu i,-q u ' il s dc'•pcudeot en 
outre du nom b1·P de f'ura g-r;: act ive'•., ~i ,nu lta nc'• mrnt. 

-
- -- - . - - - -- - - - - -

- \ 
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. Les- avancements du creusem ent, sont ca lc ulés e n d ivisant le 
~om bre de mètres en dessous de la base de l'avan t-puits , ou du nivea u 
de l'eau , ou de la base du puits cre usé au paraYant par un a utre 
procédé, pa r le temps employé exclusiveme nt a u cre use~1ent , Y 
compris les chômages. Da ns beaucou p de cas, lorsque le nivea u de 
l'eau est assez profond, on a creusé depuis la surface j usqu'a u 
ni veau , pendant la mise en t rai n de la congéJatioo . Ces tra vaux , 
qui n 'ont pas été effectués sous la protecti on du mur de g lace , n 'ont 
pas été comptés da ns l'effet u tile d u procédé . 

Les profondeu rs de puits ne correspondent pas toujours exactemen t 
à cel les du mur de g lace, Je5quelles ne dépasse nt en géné!'a l que de 
2 a 4 mètres celles des sond ages, tandis q u'on a r ense ig né la profon 
deur atteinte pa t· le procédé de congélation pour l'établi sseme nt de 
la tro usse du c uvelage e n fo nte ou en maçonne1·ie. E n outre , les 
avancements oo t été r épa rti s sur la durée totale du creuse ment, 
d imanches et chômages com pr is ; l'avancement par j ou r de travail 
effectif serait en o-énéra l assez bi en plus g ra nd . 

E n F ra nce, le f~nçage est presque toujours cntrep1·is pa r la direction 
de la m ine el le-même, qui assu me les risques ; tout a u plus r emet-on 
à l'entreprise les sondages et la congéla tion . Les ava ncemeuts obtenus 
sont en généra l lrès bous ; on n' hés ite pas a recourir a u mi nage et 
le te rra in Ct'étacé se la isse creuser encore assez facile me nt. 

E n Allemag ne , ou consta te que les avancemen ts ont été en 
aug mentan t dans les dernières an nées ; Oil est cependa nt beaucoup 
pl us précaution neux qu'en F rance eu cc qui concerne l'a batage à 
l 'explosif. 

Comme a vanccmeot moyen , pose d u cuvelage non compr ise , mais 
chômages e l fê les com ptés, on pe u t admettre 1"'18 en terra in consis
tan t (c raie , ma rne , gypse) et omg3 seulement en terrains me ubles 
(sab les bo ulan ls, sables arg ile ux ou ma1· ne ux) . Da ns le terrain 
h ouiller, l' a vancemen t moye u es t OmG5 par j our. 

L 'a vancement j ou r nalier moyen , y compris la pose du cuvelage, 
est de Qm75 en tel'l'a in consistant, Qm57 en terrain meuble. 

L 'a va 1J ccmc nt le plus ra pide (1"'33), dans le cre usemen t propre
ment d it , a c\té a ttein t à J' Œsca rpcll e -(n° 70), cl ans la c raie, et a u 
n ° 80 , W ilhelm ine, dans les sa bles bou la nls. En comptant la pose 
du cu velage, c'est encore le n° 70 q ui se classe a u 1•r rang, m ais il 
est à note r· qu 'on n'.Y a subi a uc u ue espèce d'arrêt. E n décompta nt 
a u no 80 les di manches et les a n èts, on t 1·ou verait 2mO? pout· 
l'avancement pa r jour de travail effecti f. 
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L'avancement moyen, tout .compris, est calculé pour la pfriode 
du dé but des forages à l'achèvemen t du cuvelage du pu its. On n'a 
pu établir avec certitude dans tous les cas quand a été commencé 

l'avant-puits ou le creusement du puits jusqu'à la tête d'eau , de 
sorte que cc travail n'est pas compris dans le calcul de l'avancement 
moyen; on n'a pas compté non plus les pui ts qui ont été commencés 
par un autre procédé. 

En excl uant les 10 premières applications comme représentant ]a 
pt'\riode d'apprentissage , on t rouve que la moyenne de l'avan cement 
par Je procédé de la congélation est de 5111115 par mois dans les 

terrains meubles, de 6':'i!t par mois dans les terrains consis tants. 
Dans le volume IrI de I ouvrage collectif ('?xplo' t t· d · 1, 1 a 100 es m ines en 
·w estphalie) , on trouve les chiffres moyens de 4in05 et de 

5018
4, Les 

avancements obtenus dans les derniers temp- t ' . , 
. • :s cmo10-nent par conse-quent d' un progres notable. "' 

Quant a u coût du creusement il est tr· d'ffi .
1 . . ' es I c, e de donner des moyennes a cause des circonstance~ local . . 

, • es particulières On peut voir cependant qu en généra l le prix de .· .' 
· 1 · revient est momdre dans ]a craie ou a marn e que dans les sables F fi 

des prix on peut conclure 1, . : : 11 10 , des avancements et 
que cp1ocedcparla ·1. . 

recommander sans parler de 1 . congc at10n est a 
, a certitude de la ·, . . 

profondeur dépasse 50 mètres t < rcuss,tl', des que la 
e que les ven ue~ d' 'd , rables · il est d'a illeurs appli'q , :s eau son t cons, e -

, uc actuelle · 
300 mètres. ment a la profondeur de 

C. - Creusement d' . 
un puits 

procédé de la cong ,1 t· 
par le 

e a ion par passes ( 1). 
Au pui ts de la Société de S 1i · 

G"d ,· d' t · t · · c ieferkante . 
o 11ngen , 1s rie m11J1er de G 1 , en cre usement a .. . . 1 os ar (9) 

0 premiere l01s c procédé dit de 1 - . • n a appliqué pour la 
· d · d a congelai' 

but, 111 cpen emme1Jt des 30 sond ion par passes. Dans cc 
. t· ages de 18:- . 

repar 1s sur un cercle de g Dlèt , 0 rnetrcs de fJrofondeur 
. 1 es de d' . • 

creuser, et allant .Jusqu 'à la co 1 , 1ametre a uto ur du puits a 
f , 4 uc te d ar 'J 

on a ore trou: , de 100 Lllèlres d g , e plast ique imperméable, 
e Pt·ofond 

eui· eulr·nien t , à l' inté-

(! ) Zeilschl'ij/ / 11,· !3e,·~- u -
11 . " ' u e11 .. 1111d <; . 

(2) P ui ts no 8S de la nnt icc préc '· J • al 111r11ll,escn ] 'JO(' 
l <Cnt c, p . Roo. . . ' · t. I I. p. 231. 

--· 
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rieur de la section du puits. Au début les tubes congélateurs n'ont été 
descendus dans tous les sondages que jusqu'à cette profondeur de 
100 mètres . Lr liquide i ncongelable ne refroidissait donc que les 
co uches supérieures et les sables aquifères furent solidifiés jusqu'à 
100 mètres. Les 4 tubes inté rieurs éta ient dis posés de telle sorte que 
Je liquide circu lât très rapidemeut jusque 80 mètres et lcu tement 
en tre 80 et 100 mè tres, de fac;:o n à aba ndonne r ses fri gories dans 
cette dernière zoue et form er ainsi un fond solide prov isoirP., 
permettant de commen cer le f'o nçage du puits avan t cougélati on des 
couches comprises entre 100 et 180 mètres. Lorsqu'on eut c reusé 
50 mètres et consta té qu'il n'y avait plu s qu'une t1·ès faible émission 
de fr igories dans la pa r tie supér ieure, on descendi t les tubes congé
lateurs pl us bas, d'abord à 125 mètres et dans la suite à 185 mètres. 
Lorsque le creusement eû t atteint la profondl'ur de 108 mètres, le 
mur de g lace s'était complètemellt fe rmé jusqu 'à 180 mètres ; ce 
que l'on coDsta ta e n fa isant , par mesure de sûreté, précéder le 
cre usement par des soDdagcs . On put de cette façon poursui vre le 
creusement du puits sans inter r uption en-dessous du faux food 
congelé. 

Par cette méthode, il a été possible de commencer le cre usement 
proprement dit bien plus tôt que si la congélation ava it dû atteind re 
la profondP.ur tota le. Le revêtement définitif a été établi à mesure du 
creuscmcn1 par la méthode des tronçons suspendus. Dès que le puits 
était approtondi de 111150, on montait un anneau de cuvelage et on 
bétonnait l' intervalle en t1·e cc tronçon et la paroi du puits. Des 
ouvertures étaient ménagées à cette fin dans le cuvelage et bouchées 
immédiatement après par un picotage. On évitait ain si tout soutène
ment provisoi re, l'!\tablissement de paliers dans le puits, les raccords 
de cuvelage par joints pi cotés P.t surtout le danger d'it'rnptiou des 
ea ux ou d'é boulement des parois. 

Il i·es tc à signaler une dispositi on brevetée de la firme Hanie l et 
Lueg, de Dusseldorf: le liquid e congélateur ne circule pas dans les 
tubes e n circu it fe rmé, ma is le liquide sortant de chaque tube congé
lateur se déverse dans un bac collec teur ouvert, de sorte que l'on peut 
à chaque instant vérifier si la circulation se fait dans les conditions 
voulues et s i à chaque tube se trouve dis tr ibuée la quantité de fri gories 
nécessaire. En vue de cette vérification , chaque tube servant au 
retour du courant est mu ni, à proximité de la décharge dans le bac, 
d'un e tu bulure sur laquelle se visse un thermomètre de contrôle . 

On a constaté, dès le début de la congélation, une régula1·ité 
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.surprenante des . températures; on conclut de cette circonstance que 
tous les sondages devaient être bien verticaux, ce qui se vérifia 
.d'ailleurs dans la suite. 

Pour se mettre à l'abri des pertes si redoutables de liquide congé
lateur, la conduite d'aspiration des pompes éta it munie d' un tube 
ouvert dont l'orifice se trouve à 5 centimètres seulement sous le ni veau 
normal du liqu ide dans les vaporisateurs . E n cas de fuite de li quide, 
le niveau venant à baisser dans ces derniers appareils , les pompes 
aspireraient de l'air et par là la circulation du liquide serai t coupée 
.automatiquement. Le cas ne s'est heureusement pas présenté. 

1 
r: 
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B I BLIOGRAPHI E 

Annuaire de la métallurgie du fer (Jahrbuch fiir das Et'sen
hü ttenwesen), par ÜTTO VoGEL, 4"'0 volume. - A. Bagel, éditeur, 
Dusseldorf, 1906. 

Le nouveau volume de cette intéressante publication, qui constitue 
une revue de tous les progrès accomplis dans tous les domain es de 
la sidérurgie en 1903, s'est encore enrichi , comparativement aux 
précédents, sous le rapport du nombre des sources consu ltées. 
141 revues techn iques, dont 4.8 a llemandes et 93 étrangèr es, la 
plupart angla ises et françaises, ont fourni la matière de plus de 
2,600 notices. 

Nous avons déjà fait connaître le plan général de l'ouvrage. 
Signalons parmi les matières les plus intéressantes du 4"'0 volume, 
dans la partie historique, une note sur le ·Fer aux temps de la 
préhistoire; dans le chapitre des combustibles, la carbonisation du 
bois, la formation de la houille, la distinction entre le lig nite et la 
houi lle , les fours à coke et la récupération des sous-produits, etc. Le 
chapitre des produits réfractair es renferme de nombreuses notes 
assez étendues ; il en est de même de celui des minerais de fer, 
dans lequel on trouve des renseignements du plus haut intérêt sur 
divers g isements de l'Ita lie, de la Norwège et de la S uède, de la 
Hong rie , de la Russie , de l'Asie et · de l'Amérique. Citons enfin les 
chapitres de la fonderie et des propriétés physiques et chimiques du 
fur. L.D. 

E x ploitation des min es, par F~lix CoLo~IER, ingénieur civil 
des mines, zme éd ition. - H. Dunod et E. P inat, éditeurs, qua i 
des Grands-Aug ustins, 49 , Paris (VI"). 

L'auteur expose comme suit , dan s la préface de son livre, le pro
gr~mme qu'il a eu pour but de remplir: 

« Réun ir en un co urt volume tout ce qui a tl'ait à l'exploitation 
des mines et le présen ter sous une fo rme simple, claire et accessible à 
tou s, chacun y trouvant uti lité et profit , le prat icien comme le 
théoricien, le spécialiste comme celui qui est complétement étranger 
à l'art des mines . 
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. » U~ g'. sement ayan.t été recon nu par de précéden tes recherches, 
ri faut md1qu er successivement ce qu'il y a lieu de faire : fo Pour la 
mise en exploi.tation (travaux préparatoires et travaux d'exploitation 
proprement dits); 2° Pour extraire le minerai, c'est-à-dire pour 
l'abattre, le transporter et le monter à la surface· 3• Po . · . . . . , u1· organiser 
les services generaux dun e bonne exploitat ion (en lèvement d . · ) c · es eaux, aerage . e petit ouvrage, Yenaut après tant d'a t u 1·es, savants et 
didactiques, ne devra pas être seulement un aide-m · · . . , , . emoire, mais Il 
s efforcera cl exposer avec methode les idées vénéra les 1 . . . . . . ,.., ou es notion s 
pratiques necessa 1i·es a un bon directeur de mines a · , . 

• • • • , c ux rngenieurs et 
controleurs drs min es, aux adm1111strateurs de socie't' · 'è . . . es mini res, aux 
maitres mineurs, aux exploitants et à tous ceux · ,. . . . . · qui s tntcressent de 
près ou de loin a l'a1-t des mines. » 

C'est là , on en conviendra, une entreprise he'r· · d d'ffi . • . , issec c 1 1cultcs 
et l auteur a sagement fait cl en tourner un 't · ' , . . . cei a,o nombre et de 
s adresser principalement a une caté()'orie de le t , ' 

· · 0 c eurs, c est-à-dire à 
tous ceux , prat1 c1ens ou non d'une autre ind t · . 

, 1 · . • us rie, qu i se t1·ouveo t 
amenes par es c,rconstances a s occuper del' . 1 . . 

. . exp 01 tat1on des mi , 
A ces derniers, l 0 11 ,Tage se recommande 1 1 

ucs. 
, . . par a c arté de l' . · 

par I abondance des mat,eres et par la mestir cl • expose, 
' e on nec aux d · 1 ments des questions les pl us intéressantes L 

11 
eve oppe-

. 'é · 1· · · · es pro lèmes cl'actu l't' 
n ont pas et neg iges, c est ainsi que les ex 1 · r d a I e 

. . p os11s e sûrct ' 1 blayage hydraulique, le sauveta"'c l'ext, t· . ~, e rem-
. . " ' ' 1 ac ion electri 

c1te1· que ces po111 ts, sont cxami nés, br iève t quf, pour ne 
cadre imposé, mais en tenant compte dm.en. comme le c, ,mportc le 

es resu I tats a · travaux les pins récents. cqu1s par les 
C'est avec l'a iso n que les descriptions d .1 . . 11 • , 

. . . /. . e ai ces d apparc ·1 . . 
ques ont etc sup pl'1ml!es: les chapi t,·es 1. 1. 1.1. . , ' s meca n1-

. 1 · 1 . e <l , s a l ex Lrncti o . l' . . sement et a a vent, at,on, qui sont con t' . n, a epu1-
d 1. . cl 1 . ,tues en "' rand . es app 1cat1ous e a mecaniquc à l'art cl . o e par tie par 

. . . t' es mines ont do . . rem en t etc ecou r es. ' ne necessa ,-
Sur d'autres sujets, on regrt:tte de 

constater des · . 
se justifien t pas compl ètement par 1 . om1ss1on s qui oc 

. ,. . c souci de la c .. reserves s imposent au ssi en diverse d . onc1s1on. Des 
~ 1 • n ro1ts au SuJ'et d' . . 1ormu ces en termes trop absolus A· • d apprcc,a tioos . ,~1ns1 ans 1 1 . 
les procédés de fo uçage par dra"'a"'es cc 1ap1tre des 11uits 

. . . , . o'o ne sont · . ' 
et le p1·ocede a I ai r comprimé m · _.1 meme pas menti onnés 

ei·t e certa in · ' 
procès en quatre lignes des ariplicat· 

1 
ement mieux c1u e Je , ions es 1 . 

un peu sul'pris également de trouv . d · P us primitives. On est 
· · e, , ans le cl · un e descI'1pt1on avec croqui s d'un f , 1ap1tre de l'aérao-e 

e oime sura · 0 ' Ser. nnee du \'entilateul' 

-

f 

f 

> 
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Le principal élémen t d-'intérêt que présente cc livre pour les profes
sionnels de la mine réside dan s la note person nelle que M. Colomer 
a réussi à donner à son expo. é, ent1·e aut1·cs dans les nombreuses 
indications pratiq ues que I u i suggère une longue expérience des 
charbonnages et des mines métalli ques; certaines questions de détail 
co ncernant divc,·ses opérations de l'exploitation, l'organ isation des 
travaux, les mesures indi spensables à prendre en vue de prévenir les 
accidents, sont condensées d'une façon très substantielle. A cc point 
de vue, l'ouvrage sera consu lté avec fruit par les conducteurs de tra
vaux, chefs mineurs et surveillants ; ils y t1·ouveront le l'appel des 
règles essentielles qu'i ls ont pou,· mission de faire appliquer , et des 
notions utiles sur les méthodes et les procédés si va riés et si co mplexes 
se rattachant aux branches de l'art des min es qui so rtent du cadre des 
occupations habituelles de ces agents. L. D. 

Étude sur la condit ion des ouvrier s des mines en Austra
lasie , par E. GLASSER, ingénieur des miues. - In 8° de 348 pages. 
(H. DuNoo et E. PrNAT , éditeurs, Paris.) 

M. E. Glasser ayant visité la plupart des districts miniers impor
tants de )' Australasie, s'est attaché à étudi er la si tuation créée aux 
ouv,·iei·s des exploitations miné,·ales de ers 1·C:g ions par les tendances 
socialistes des sociétés ausll'alasiennes, et par le développement si 
considérable qui a été donné depuis qu elques années à la législation 
ouvrière et sociale clans presque toutes ces colonies. 

La No uvelle-Zélaodc offre un intérêt tout spécial pour l'étude des 
q ur.stions 011 nièi'es, car c'est de toutes les cont l'ées de l' Aust ralasie, 
peut-être même du monde enlier , celle où la législalioo ouv1·ière est 
la plus complète et la plu s développée dans le sens que réclame le 
parti ouvrier. Cette législatioo a cl'aille11rs servi de modèle à celle des 
autres Etats de l'Austra lie; c'est à elle c;iu c l'auteu1· s'allache princi
oalcment. Son enqu ête sur place s'est étendue ensuite aux quatre 
Êtats où )' industrie des mines présente la plus grande importance, 
c'est-à-dire ceux de la Nou\'cllc-Galles, de Queensland, de Victoria cl 
de I' Austral ic occiden talc. La ma,iori té des exploitations sont des exploi
tations d'or , très différentes des exp loi talions européennes ; cependant, 
en l\"ouvelle-Gallrs du S ud , l'extraction de la houille occupe u.n très 
o-rand nombre cl 'ouvriel'S groupés eu des centres miniers fort impor
;auts, cc qui permet des comparaisons ai sées entre les conditions dans 
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lesquelles travaillent ces mineurs et ceux de nos bassins houi llers. 
L'auteur prend naturellement comme poi µts de r epèr e les exploita
t ions françaises , mais la plu par t de ses déduction s s'appliquer aient, a 
peu de chose près, a la Belg ique et aux autres pays miniers européens. 

L'ouv rage débute pa r des considérations sur les sour ces d'où dé r i
vent les solut ions données aux questions ouvriè res, soit que ces 
solutions soient imposées par la loi , soit qu'elles r ésultent d'une 
enten te ent re les intéressés, soit qu'elles procède nt de l'arbitracre 

obl igatoire. 
0 

L 'ar senal des lois ou vr ières en Aust ra lie est fort compliqué (il n'y 
en a pas moins de cinqu ante-six pour la Nouvelle-Zélande), et ce la 
d'autant plus qu'une loi nouvelle est fréquemment amendée. L'au teur 
analyse toutes celles qui sont spécia les aux mi nes 011 qu i peuvent 
intéresser l'o uvrier m ineur. Les indications généra les qu'il en tir e 
se rés ument comme sui t : Tout ce qui touche a la r ég lementation 
d u t ravai l dans les mi nes, a l'hygiène et a la sécurité du mineur 
a la su rveillance administra tive, au travail des femmes et des f t ' 

é 1
• d' . en an s, 

est r g e u ne manière particu liè re et a titre d'exception fo, Il . . . • 1 me e au 
dr oit com mu n 1odustr1c l. Qu ant aux mesur es de pre'yov~ 1 · 1 . ' J" ' ce SOCia C 
(retra ites, secou rs en cas de maladie) qui trouvent leur ap 1· t· . p 1ca 1011 eu 
dehors de la m ine , e lles sont , a u contraire tou 1·ou1·- ap 1· bl . . . ,. ' , "' P 1ca c aux 
m ineurs au meme t it re qu a tous a utres ouvr iers et c' t · · · . . . , es a perne si 
en matièr e de repar at1 on des accid ents , ou repara issent d · , . . es cu cons-
tances part1cul1 ères tenant aux dao"'ers d u t rava·1 · . . o I sou terra1 n 
cer tai nes Coloo1es out des lois spéciales aux m ines. ' 

L a I i bre i oit iative ne pa raît J. ama i·s avoi· r eu q ' · 1 • . . · u un roc restrein t , 
memc nul d u cote patronal et le rô le de l'entente t · · · . . . , en r e In tercsses 
devient de .Jour en JO Ur moins important à mesure q ue l'on r t 

1 f , · t · I' 1 · ecou r p us I equemmen a ar n trage oblio-a toir e M Gia . 
d

. . . 
1
. . . o · . sser resume les 

1spos1t1ons cg1slat1ves sur cet ob·JP.t p . .1 . 1 . . . . . . . , u1s I expose es resultats de 
1 application qui en a été fai te dans les d. . . . , . 1 vers ccn tr es m rn 1e rs. Cc 
chapitre, dune lectu re t res att rayante é .1 d . , m 'r1 e e rctemr l'a ttention 
par les nombreux fa its qui 'y sont · 
d

, d , . • , l . ' d. . exposes et par les conséquences 
or iegeoe1a qu1seo rd uiseot On ·t 1, . . . · Y vo1 que a rb1traa-e obli 

to1re aboutit fatalement à u ne r é<>lem t t· d 
O 

ga-o en a 100 e plus eo pl 't• ·t 
etde p lus en plus mi nut ieuse des coild ·t· d . us e 

1
0

1 
e · 1 ions u l rava l · l' · 

ment i ncessant des avan tages de d. 
1 

, a accr o1sse-
1vcrses natu res c 'd · 

ouvrie rs ; qu' il favori se la pui~ . once es aux · ~ance syndicale · 
but immédiat , q ui est de rétablir 1 1 • s_ans a tterndre son 

a wn nc harmonie c l ' 1 · 
et le tra rnil e t de suppr imer les O è , . . 

0 
1e c capita l 

or ves. L appli ca t1 on des lois sur 

1 
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!'.arbitrage impose à l' industrie des charges souvent très-lourdes. 
Comme les prix de ven te des pr od uits m inéraux sont fixés par la 
concurrence étra ngère , chaque aug menta tion du pl'iX de revient 
dim inue le nombre des gisrments dont il est possible de tirer parti 
et restreint dans chaque mine l' importance des r ichesses qui re tent 
accessibles à l'exploita t ion . Il est donc à cra indre que la voie où l'on 
s'est engagé n'aboutisse a paralyser l'essor des industries minières. 

C'est une conclusion sur laque lle !'.a uteu r insis tera encor e dans la 
su ite, e l qu i se trouve d'abord corroborée par l'étude de la q uestion 
des salaires des mineurs et du t ravail fourn i en échange. Les différents 
modes de rémunéra tions des salaires, les traYaux auxquels ils 
s' appl iquent , la situation très différente fa ite aux ouvriers des mines 
métalliques et a ceux des mi nes de hou ille , par les con ditions du 
g isement , d' u ne part, et les conditions du début de la mise en exploi
tation, d'a utre part, la pu issance d'achat du salaire, la durée de la 
journée de t1'avail , le repos hebdomada ire , le rendement de 
l'ouvrier , autant de questions sur lesquelles l'auteur a r ecueilli des 
observations p récieuses q ue l'on peut résu mer ainsi : Hau ts salaires 

' joints a ux courtes journées, sans compem,ation par la quantité de 
travai l fo urni et sans profit réel pour l'ouvrier . 

La 311,0 partie du li vre est consacrée aux mesures de protection et 

de prévoyance a l'égard des m ineurs. 
E n ce q ui concerne l'hyg iène des ouvr iers mineurs, les mesures 

r églementa ires sont peu nombreuses cl de peu d'effet, et en dehors 
d'elles, il n'a jamais été pris soin d'une façon spéciale de la santé du 

personnel des mines. . . . . . . . . 
Au poi nt de v ue de la sécu r1 te, les d1sposrt1ons ed 1ctees sont 

beaucou p plus sérieuses ; elles sont empruntées dans l'ensemble aux 
r èO'lemen ts anglais, mais plus str ictes q uant a la lettre sur bon 
no~bra de points. S i ces mesures éta ient rigoureusement appl iquées 
par chacun, elles ga rantiraient la sécu r ité des ouvrie rs d' une façon 
efficace, mais elles sont malheureusement loin d'êt1·e obser vées ; les 
faits dont l'auteur a été témoin sont a ce t éga rd beaucoup plus 
concl uants que l'a rg ument tiré de l 'examen d' une statistique 

·ro arfa ite des accidents m iniers . 
1 gette situation tient à plusieu rs causes dont la principale parait 
bien être l'incur ie des ingénieu rs exploitants. La surveillance ad mi
nist rat ive est ineffi cace. Les i nspecteu rs du Gou vernement sont 
r ecru tés parmi les i ngén ieurs exploitants , parfois pa1·mi ceux qui 
n 'ont pas pu trou ver a être occupés dans quelque exploitation ; ils 
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manq uent clone <l'auto1·ité pcrsooocllc; <le plus, leur activité doit 
s'exercer sur des étendues souvent énormes; enfin la j ustice ne paraît 
i ote rveo ir q uc t1·op raremeo t pour seconder lc>s effo1'ls des inspecteu rs . 

L' inter vention de délégués OuVl'iers, que les U nions ont su im poser 
aux pat rons, et qui est recon nue par la loi dans pl usieu 1·s Eta ts de 
l'Austra lie, consiste en Yisitcs de sun·cillancc générale, périodiques 
ou non, et en enquêtes sur les accidents graves. Cette intervention 
est dépourvue de sa nction el , sauf dans le dernier cas, clic est, en 
fait , peu fréq uen le . 

La protection des femmes cl des enfants est 1·ésoluc par les lois s ur 
les mines ou les sentences des Cours d'arbitrage. 

Les secou rs en cas d'acciden ts sont ass urés en pa1·t ic, aux fra is des 
patrons , par les dispositi ons législatives, dont les mécanismes divers 
sont nettement exposés, et en partie par les Union: ouvrières. 
L'in terventi on des organisations de mineurs s'exerce d' une façon 
très large, les sociêtés de secou rs mutuels indépendantes des mines 
soul aussi très Oori~santcs, de sorte que r ou HiCI' victime d'u u acci
dent finit pa r toucher une a llocation élJl:iYalcn lc a peu p1·ès à son 
sa laire normal; en cas d'accident mortel, la veuve ou les en fan ts <le 
la v ictime reçoivent un capita l de plusicu1·s mill iers de frau cs . C'est 
la u n fort j oli résultat. Quant aux char ges que la réparation des 
accidents constitue pour les cxploilao ls, el les sont notablement 
moi nd l'f•s qu 'en France en vertu de la loi de 1898. 

Les mesures de prérnyancc a l'égard de la maladie cl de Ja 
v ieillesse n' ont fait l'objet d'aucune tcotalivc de législa tion spéciale 
eu fa veur des mineur . . Les St' cours en cas de malad ie font l'objet de 
nombreuses mutualités ; dans les cent1·es miniers, les hôpitaux sont 
entreten us pa1· les mines a l'aide d'un fonds spécial alimen té par des 
retenues su r les sala ires. L ' i1lÎ tia ti rn priYée n'a ri en fait pour 
l'institution des pensions de viC'illessc; les 1'~tats de la Kouvcllc
Zélandc, de la NouYclle-G allcs du S ud cl de Vi cto1·ia ont depuis peu 
promu lg ué des lois accordant des prnsions aux individus àgés <le 
65 an s, c l n'ayant pas de reven u" suffisants ou incapables de gagner 
leur v ie. Le taux de ces pensions rst re lativemen t fort éleYé. 

La 4mc et dernière partie traite de la cond it ion matérielle e t 
mo1·alc de l'ounier minrur, du hud~c·t familial, ùr rrvend icalions 
o u n ie1·cs, de l'organisation cl de l'attil 11 dc dPs Uni ons profcs ion
ncllcs, des mines a ux minrurs, etc. Bien que mieux parlag<'•s que 
lctt l'S frere" d'Europe, les ou nier;: dr l' .\ust rala~ir ne sr mont rPn t 
pa;: plu ~ sat isfaits de lr ur so1·L l'i 111• IDl' ll cnt pas moin,- d'acha1·ue-
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ment et d'âpreté a en réclamer l'amélioration; ils le font toute
fois avec plus de méthode et de calme. Mais en Australasie, pas plus 
que chez nous, les représentan ts des ouvriers ne paraissent se 
préoccuper de l'avenir de l'industrie dont ils vivent et dont ils 
cherchent inconsidérément a tirer tout ce qu'elle peut rendre 
aujourd'hui , sans aucun souci du lendemain . 

Tels sont les traits les plus caractéristiques du tableau que nous 
trace M. Glasscr de la situation économique et sociale des ouvriers 
m ineurs aux antipodes. Cc tableau t ire son intérêt a la fois de 
l'inéd it , de l' importance et de l'actualité du sujet. Les conclusions ne 
paraitront sans doute pas exemptes d'un certain pessimisme, mais 
quelle que soit sur ce point l'impression du lecteur, il ne pourra 
méconnaître que cette étude consciencieuse et documentée n'apporte 
de précieux enseignements. Elle intéressc1·a surtout ceux que 
préoccupe la tendance actuelle de fai r e des mines le champ d'ex
périences de cer ta ines réfo1·mcs sociales et économiques dont les 
conséquences seraient, pou1· une industrie luttant âprement contre 
les difficultés naturelles et une concurrence sans cesse croissantes, 
bien plus g raves que dans un pays neuf où l'ère des explorations est 
Join d'êt re close. L. D. 
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CAISSES DE PRÉVOYANCE 

FAVEUR DES OUVRIERS ~iINEURS 



CAISSES DE PRÉVOYANCE 
EN 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 

E XAM EN 
DES 

COMPTES DE L ' ANNÈE 1 9 0 4 

PAR LA 

COMMISSION PERMA.l'l"ENTE (1) 
insutuee conformément à l'ar rêté royal du 17 août 1874 

pri s en exécution de l'ar ticle 4 de la loi du 28 mars 1868, 
modi fié par l'arrêté royal du 2-1 octobre 1904. 

CHAPITRE PREMIER 

E NSE ~vIBLE DES OPÉRATIO NS DES CAISSES 

§ 1. - Renseignements statistiques. 

Les établissements affiliés aux six Caisses communes de 
prévoyance établies dans le pays en faveur principalement 
des ouvriers mineurs, ont été en 1904, au nombre de 125. 

(1) La commission permanente est actuellement composée comme suit : 
MM . DEJARDIN (L.), Di:ecteur_g~néral des Mines, président; 

BnACON IER (F.), vice - pres1dent de la Comm ission adm ini strat ive de la 
Caisse de Liége, vice-président; 

Cno~rno1s (B.), président.de la Comm ission administrative de la Caisse de 
Charleroi, membre; 

DEGUELDRE (O.}, membre de la Co m mission administrative de la Caisse 
du Centre, id . ; · 

Duno1snENGH1EN (L. ), directeur à la Caisse Générale d'Épargne et de 
Retraite, membre; 

LEROY (A. ), vice-président de la commission adm inistrative de la Caisse 
du Couchant de Mons, id.; 

MAINGIE (L.). ~ecrétaire d1; l'Association des Actuaires belges, membre de 
la Comm1ss10n des Accidents du Travail id.· 

\VonoN (L. ), chef de division au Ministère' de !/Industrie et du Travail, 
secr étai re-adjoint de la Commission des acciden ts du Travail, id . ; 

HALLEUX, (A.), Ingénieur rrincipal des m ines , membre-secrétair e; 
V AN RAF.MDONCK (A.), ch e de bureau au Mini stère de l'lndustrie et du 

Travail, secrétaire-adjoint. 
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Ces établissements ont occupé 136,770 ouvriers, soi t 
1,176 de moins que l'année précédente. 

Leurs salaires globaux ont atteint en 1904 la somme de 
159,077,649 francs, inférieure de 10,459,334 francs au 
chiffre corresponclan t de 1903. Quant au nombre de jour
nées de travail, qui était de 4 1,590,970 en 1903, il ne s'est 
élevé qu'à 40,968,21 9 en 1904. 

Le gain annuel et le salaire joumalier moyen ont été 
respectivement de 1,163 francs et de fr. 3-88, inférieurs de 
66 francs et de 20 centimes aux chiffres conespondan ts de 
1903. 

Nous donno ns dans le tableau suivant, en majeure par
tie d'après les rappor ts annuels des différentes Caisses 

. ' les renseig nements que nous venons de résumer. Nous y 
avons joint le rappel des quatre années précédentes. · 
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§ 2 . - Recettes et dépenses des Caisses communes 
de prévoyance. 

Le relèvement général des salaires observé 
1903 ' . 9 en ne s est pas mamtenu en 1 04. Il s'est produi·t . 

. , au contraire 
une légère dépress10n du prix du travail qu· · · ' 

. , 1, Jornte à la 
réduct10n des nombres d ouvriers et de J·ou é l . , . . rn es ce travail 
a affecté cl une marnere défavorable les recettes des . ' 
communes de prévoyance. caisses 

Celles-ci ont été en 1904 de fr. 3 8 18 702 1,
3 

. . 
' ' - 1 rnféneures par conséquent de fr. Sn, 446-84 ou de 9 3 o; ' 

l 'année précédente . - · 0 à celles de 

Quant aux dépenses, elles n'ont ces é 1 
elles on t atteint en 1'904 le chiffre de sfr c; f :·og!:sser i 
dép:ssa~t de fr. 53,026-30 celles de 1903 _ · ' 02,006-1 5, 

Lavoir en réserve a pu s'accro·t é 
, i re n anmoin d' nouvel excedent montant à fr. 666, 142_28 et . . s un 

31 décembre 1904 le chiffre de fr. 13 396
, 

8 
atte1udre au 

D · l , , , 37-76 
epu1s c ouze ans, c est-à-dire clepui 1 cl , . . . · 

les salaires ont atteint un minimum .s t a e~ niere année où 
f 5 79 51,3 6,... . ' ce avoir s'est d r. , 6 , 1 - o, soit de près de 71, 01 accru e 

L l 1 o• 
es c 1arges annuelles des Caisse . 

· s suivent é l marche ascendante, le nombre cl ga ement une 
es personne allant sans cesse croissant. E lles s secourues 

vier 1905 à fr . 3 048 104-10 ~
0 '.1t évaluées au 1 cr jan-

' ' ' super1eure 
de fr . 27,592-30 à l'estimation cl l ' s par conséquent 

e année 1904. 

Nous renseignons ci-après, en lét 
1 caisses, la nature et le montant de c , ai ' pour chacune des 

s recettes et des dépenses . 

< .• 

r 
' t. 

J. 
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CAISSE DE PRÈVOY ANCE DU COUCHANT DE MONS 

( CAISSE DES .ACCIDENTS ET CAISSE DE RETRAITE) 

Pendant l'année 1904, les recettes se sont élevées à la 
somme de fr. 1,127,646-47, se décomposant dans les trois 
postes suivants : 

Sommes versées par les affiliés : 
Cotisation à la Caisse des acci-

dents . fr. 596,263 63 
Cotisation à la Caisse 

de retraite . . fr. 298, '131 80 
Subvention extraordi-

naire (art. 8 des statuts) fr. 997 98 

Subsides : 
État . . fr. 
P r ovince. . fr. 
R eliquat, par suite du 

décès de divers ayants
droit,dela somme allouée, 
en 1904 , par le Conseil 
provincial du Hainaut, à 
titre d' intervention de la 
Province, dans la pension 
de certaines catégories de 
vieux ouvriers . . fr. 

10,401 )) 
2,235 )) 

30·J )) 

Intérêts des capitaux placés 

fr. 895,393 41 

fr . 12,937 » 
fr. 219,316 06 

Fr. 1, 127,646 47 

La somme inscrite par le Conseil provincial du Hainaut, . 
à son budget de 1904, en faveur des vieux ouvriers, a été, 
comme précédemment, de 35,000 francs, dont, pour sa part, 
la Caisse du Couchant de Mous a touché 13,745 francs . 

-
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Les dépenses, pendant l'exercice 1904, ont été de 
fr. 8 11 ,437-57, se subdivisant comme suit: 

P ensions et secours : 
Caisse des accidents . . fr. 490,206 69 

Caisse de retraite : 
Vieuxonvriers fr. 234,1'337 17 
Veuves de vieux 

ouvriers . fr . 67,664 51 

- - ·-- fr. 302,501 68 

Frais d'administration . 
- - --fr. 792,708 37 

'. fr . 18,729 20 

Fr. 811,437 57 
Les tableaux sui vants donnent les relevés des recettes 

et des dépenses pour les années 1899 a· 1903 et pour 
l'.année 1904 : 

I. - E nsemble des deux caisses 

ANNÉES Recettes Dépenses 
Excédent 

des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 
1899 . 999,168 92 784,677 29 214 , ,191 63 
1900 . 1,190, 127 97 783, 228 80 406,899 17 
1901 . 1,085,305 74 793, 318 78 291,986 IJ6 
1902 . 1,022,789 02 810 ,878 42 

211,910 60 
1903 . 1 ,101,709 71 807,856 39 

293,853 32 

Moyennes . 1 ,079,820 27 795,991 93 
283:828 33 

1904 . 
1 

1,127,646 ,n 811 ,437 57 
316,208 90 

r 

t 
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Il . - Caisse cles accidents . 

Excédent 

A NN ÉES Recettes Dépenses des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 

1899 . 691,001 26 53-1,439 29 156,651 9ï 

1900 . 819,859 09 525,796 28 294,062 81 

1901 . . . 7-18,602 63 522,990 20 225, 612 -13 

1902 . 70S , 521 .J.1 527,485 70 181,035 7-1 

1003 . 76-1, 275 88 515, 287 30 248,988 58 

Mo,·ennes . 746,470 06 525 .199 77 221 , 270 31 

190-1 . 705, 649 15 508,935 89 286 ,713 26 

III. - Caisse cle retraite . 

Excédent 

ANNÉES Recettes Dépenses des recettes 

sur les dépenses 

Fr. Fr. Fr. 

1899 . 308 .077 66 250,238 00 57,839 66 

1900 . 370,268 88 257,432 52 112,836 36 

1901 . 336 ,703 JI 270 ,328 58 66,374 53 

1902 . 314 ,267 58 283,392 72 30,874 86 

1903 . 337,433 83 292,569 09 44 ,86-1 74 

Moyennes 333, 350 21 270,792 18 62, 558 03 

19011 331,997 32 302,501 68 29, 495 64 
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L'avoir social était en 1899, de fr. 3 ,425,634-99, se 
répartissant comme suit entre les deux caisses : 

Caisse des accidents . . fr. 2,747,070 » 

Caisse de retraite. 678,564 99 

Il s'est accru d'année en année des excédents indiqués 
aux tableaux I, II et III, et i l est devenu successivement: 

ANNÉES CAISSE CAISSE 
Ensemble des accidents de retraite 

Fr. Fr. Fr. 

1900. 3,041,132 81 791,401 35 3,832,534 16 
1901 . 3,266,745 24 857,775 88 4,124,521 12 
1902. 3,447,780 98 888 ,650 74 4,336,431 72 
1903. 3,696,769 56 933,515 48 4,630,285 04 
190-J . 3,983,482 82 963,011 12 4,946,403 94 

L'avoir général de la Caisse, au 31 décembre 1904, était 
clone de fr. 4.,94.6,493-94. 

Le montant des charges à la même date s'élevail. à la 
somme de fr. 766,174-95. 

Cette dernière somme se subdivisait entre les deux 
Caisses de la man ière ci-après : 

Caisse d'accidents fr 460 A60 15 
· · ,1 - pour 2,773 titulaires. 

Caisse de retraite . 305,714-18 pour 2,422 _ 

l 
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CAISSE DE PRÈYOYANCE DE CHARLEROI 

Pour l'exercice 1904, les recettes de l'institution se sont 
élevées à fr. 980,822-06. Elles sont inférieures à celles du 
précédent exercice de fr. 78,484-63 et se décomposent 
comme suit : 

1 ° Subside de l'Etat, y compris la cotisation des délégués 
à l'Inspection des mines 14,093 76 

2° Subside de la province 2,329 » 
3° Cotisation des exploitants à raison de 

1.5 % des salaires payés aux ouvriers. 
4° Intérêts des fonds placés . 

879,618 12 
84,781 38 

Ensemble . . fr. 980,822 26 
Elles avaient atteint en 1903 1,059,306 89 

Différence en moins. . fr . 78,484 63 

Si, d'autre part, nous établissons le compte des dépenses, 
nous trouvons : 

1 ° P ensions viagères. fr. 
2° Id. ternporai res. 
3° Secours. 

444,597·55 ou 53.72 °lo du total. 
32,859·49 ou 3.97 °lo id. 

350, 166-85 ou 42.31 % id. 

Ensemble. . fr. 827 ,623-89 ou 100 °/o· 
Ajoutant à ce chiffre 

celui des frais d'admi~ 
nistration ou . fr. 18,762-40 

nous obtenons au total fr . 846,386~29 

En 1903, les dépenses avaient atteint fr. 822.,928-45; 
Elles présentent sur celles du précédent exercice une 
majoration de fr. 23,457-84. 

Comparées aux recettes, les dépenses laissent cette 
année encore, un excédent s'élevant à la somme de 
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fr. 134, 135-97 qui, ajo utée a J'encaisse au 1er . . , 190.& 
soit 2,61-i,788-89, porte l'aYoi r d l' Jan:i e_i · '.!, . . e association au 
1 or Janvier 1905 à fr. 2,749,224-86. 

Nous consignons clans le tableau s . 1 mvant e mouYement 
des recettes et des dépenses pendant 1 é . d 
1895 à 1904. a P no e décennale 

ANNÉES 
Différence 

Recettes Dépenses 

1 Boni 
1 

Mali 

Fr. Fr. 
1895 666, 443 -15 

Fr. Fr. 
682 ,660 1.1 

)) 16,216 69 
1896 687, 902 44 700,9]0 39 

)) 13,007 95 
1897 731,805 26 730,639 67 1,165 59 )) 

1898 794 , ll 3 03 736,9]0 3-1 57,202 69 
1899 865,798 01 

)) 

75-1, 966 2U ll0,831 81 
1900 1,149,895 05 

» 
751, 123 80 398 ,771 25· 

1901 1.0-10,072 -I l 
)) 

iî0,876 45 269 ,195 96 
1902 990, 146 -15 802,661 21 

)) 

196, 485 2-1 
1903 1,059,30() 89 822,928 45 

)) 

HJ04 980 ,822 26 
236,378 4,1 

)) 

846.386 29 134,435 97 
)) 

On voit que depuis 1897 1 ' 1 , ' es opérat' l . n ont cessé ce cloturer pai· d 1 . tons ce la Caisse 
i ·1 1io;. 46' g- · c. )Oms atte · r . ,l 1, · t:5-. n. St nous en déd . . ignant ensemble 
aux années 1895 et 18û6 1 . uisons le déficit afférent. 

· ' cquel s'élè nous voyons que l'écart bétiéfi . . vc à fr. 29 224-64 . ' e1a1 re (' ' ' considérée se chiffre par f· . __ en aYcurde la décade 
1 l • 1, 3 'V 2;. :) '31 C est venue 1eurnu::;ement t·cnC . ' 1

- - · . ctte somme 
l
' . . Ot CCJ' l\•n . · . . . nous avons cl1t, attr rn t au dél èat8SC qm, ainsi c1ue 

, ) U t dcl90- f' -Cette . ommc repd•:ente 3.
34 

(' : 0 , r. 2, 1,iü,224-8G. 
annuelles. L'an dernier, cc .1 ·rr· ois lr~ chal'ges totales 

c: 11 re était de 3.30. 

ST/\ 1'ISTÎQT ES 82î 

CAISSE DE PREVOYANCE DU CEX'rRE. 

Recettes. 

Les recettes totales de 12. caisse se sont élevées à 
fr . 660,216-95, se décomposant comme suit : 

292,671 59 
292,671 60 

Retenues sur les salaires . . fr. 
Cotisation des exploitants . 
Cotisation de l'Etat pour les délégués à 

l'inspection des mines . 
Reliquat du subside provincial en faveur 

de vieux ouvriers . 
Subside de l'État. 

Id. de la province . 
Intérêts des capitaux placés . . 

Ensemble. . fr. 

225 60 

700 » 
7,167 39 
1,436 )) 

65,344 ï7 

660,216 95 

Les recettes avaient été en 1901 de fr . 676,764-22. 
en 1902 639,748-88. 
en 1903 664,992-19. 

Les rece ttes de l'exercice écoulé sont donc inf6rieures de 
fr . 4.,775-24 à celles de l'année 1903 et supérieures de 
fr. 20,408-07 à celles de l'année 1902. 

Dépenses. 

Les dépenses totales se sont élevées à la somme de 
fr. 5G7 ,936-20, suivant le cl6tail ci-après ! 

Pensions et secours . . fr. 
Gratifications aux veuves remariées 
Frais d'administration 

Ensemble 
cc qui constilne snr l'année 1!)03, une 
dépenses de fr. 7,308-90. 

560,108 70 
3,207 90 
4,619 60 

567,936 20 
augmenta.li on de · 
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RAPPORT 

1 Excédent Excédent AVOIR CHARGES de l'avoi r 

ANNÉES RECETTES DÉPENSES en en 
aux 

au au charges 

recettes dépenses 31 décembre 31 décemhre au 

31 décembre 

1895 472,212 2-t 443 ,421 10 28 ,791 1.1 )) 1,504 ,201 96 447,759 60 3 .36 

1896 476 ,099 89 465 ,850 78 10,249 11 » 1 ,514,451 07 467 ,391 GO 3 .24 

1897 488,281 85 480,959 20 7,322 65 )) 1, 521,773 72 486,022 '20 3. 13 

1898 52·1 ,,121 49 498, 121 35 26 ,300 14 )) 1 ,548 ,073 86 499,348 20 3 .10 

1899 560 ,666 04 514,642 15 46,023 89 )) l , 5.9-!, 097 75 510 ,302 40 3.12 

1900 (1) 7 16 ,319 78 522,655 75 193 ,664 03 » 1,787 ,761 78 521, 127 60 3 .43 

1901 (2) 676 ,764 22 533,860 95 142,903 27 )) l, 930,6ô5 05 538,292 40 3.59 

1902 639,748 88 (3) 548,032 95 91,715 93 » 2,022,380 98 542,997 20 3.72 

1903 664,992 19 (4) 5GO, 627 30 10,1 '8611 89 » 2 ,126,7-15 87 558,128 40 3 81 

1904 660 ,216 95 (") 5G9 , 705 20 90 ,511 75 » 2,217,257 62 562 ,867 20 3 .9-1 

(1) Compris fr . 3,374-50 plus-value sm titres. 
(2) » 3,868-75 » 
(3) » 2;133-25 moins-value sur titres. (4l » 1 , 740-00 » 
(5 » 1 ,769-00 » 
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CAISSJ,; Dfi: PREVOYANCE DE LIÉGE 

R ecettes. 

Somme versée par les exploitants (2 °/0 du 
salaires payés a ux ouvriers) . . fr. 

Subside du Go uvernement (1) . 
Somme versée pa r le Gouvernement pour la 

cotisation des délégués ouvriers à l 'inspec-
tion des mines . . . 

In térêts des capitaux placés . 

Total des r ecettes. . fr . 

Dépenses. 

montant des 
850,370 30 

H,674 81 

324 » 

105,536 88 

967,905 99 

Pensions et secours 
Frais d'adrninistratio.n o.rdi~ai:·es : 
Commissions de banque, 

. fr . 835,0i2 50 
9,708 47 

367 32 

Total des dépenses . , fr , 845,088 29 

Par rapport a l 'année 1903, les recettes ont clirninu6 dEJ 
fr. 23,874~25, le.s dépenses onL augmenté de fr . 14,136-38; 
pendant 1 exercice i 904, les recettes ont dépassé les 
dépenses de fr. 122,817-70. 

Le table~u ci-après permet de comparer le mouve· 
ment financier de l'année 1004 avec celui des cinq années 
précédentes . 

(1) C:c subside a t:té prélevé su r le crédit de l'exercice 190~. 

' 

AN NÉES 

1899 

rnoo 
1901 

1902 

1903 

1904 

S'l'A 'l'IST!Ql1ES 

Excédent 

Rece!!es Dépenses des 

recett es 

Fr. Fr . Fr. 

832,829 10 7'14,750 79 78,078 31 

1,027 ,303 24 778,047 20 2-W, 256 0-1 

!J67,3G3 38 7!12, 663 36 174 ,700 02 

953,279 -10 812,913 17 140 ,366 23 

991,780 2,1 830,951 91 160,828 33 

9()7,905 99 8-15, 008 29 122,817 70 

CAISSE DE PRÉVOYAKCE DE NAMUR 

R ecettes . 

831 

A ,·oir 

11 la fi n 

de l'annt:e 
i 

Fr . 

2,310 ,887 92 

2,560,143 96 

2,73-1,843 98 

2,875 ,21 0 21 

3,036,038 5-1 

3, 158 ,856 24 

Les l'eceUes totales de la caisse se sont élevées a 
fr. 71,5\}1-08 qui se décomposent comme suit : 

Cotisations des exp loitants . . fr . 
Co tisation de l'Etat sur le trai tement de 

l'inspecteur ouvrier. 
Subside de l'Etat . 
S ubside de la Province . 
Intérèts des fonds placés, etc . 

T otal. fr. 
Les rece ttes de '1903 avaien t été de . fr. 
Il y a cloue eu duninu tio n de recettes 

pour 1904 de . fr. 

6'1,776 43 

27 )) 
1,018 24 

550 }) 
8,222 41 

71,594 08 
73,1 61 57 

1,567 49 

Le tableau sui van t do nne la comparaison des recettes 
pendan t les cinq dernières années : 
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(/) Cotisation 
Intérêts 

Subsides 
w ·w 
z des des ,TOTAUX 

z de de dela 
< exploitants l'État capitaux, etc. l'État province 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr Fr. 
1900 69,323 51 2i )) 7 ,259 86 997 SI 550 78,158 18 

1901 63,9i6 10 2i )) i,58i 87 1,101 01 550 73,151 98 

1902 58,i4-1 42 2i )) 8, 163 50 1,006 66 550 68,491 58 

1903 63,582 SI 2i )) i,99i 69 1,004 Oi 550 73, 161 57 

1904 61,7i6 43 27 )) 8,222 41 1,018 2-J 550 71,594 08 

D épenses. 

Les dépenses totales se sont élevées â. la somme de 
fr. 67, 720-05; celle-ci se décompose comme suit : 

Pensions et seco urs fr. G5,032 45 
Traitements du secrétai re et du tré-

sorier. 
Impressions et frais de bureau 
Dépenses diverses . 

1,800 » 

127 50 
760 10 

Total fr. 67,720 05 

Le total des dépenses pour 1903 avait 
été de . . . . . . fr. 65,510 » 

Il y a donc eu pour 190-1 une augmen
tation de d6penses de. . . . . · fr. 2,180 50 

1 
f' 

l 
1 
1 

J!. 
1 
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Situation de la caisse 

Au 1 or janvier 1904, l'avoir était de 
A ajouter les recettes de l'année 1904 

fr . 276,233 50 
» 71,594 08 

Total fr . 347,827 58 
A déduire les dépenses de la di te année » 67,720 05 

Au 31 décembre 1904, l' avoir était de fr. 280,107 53 

L'avoir de la Caisse a donc augmenté de fr. 3,874 03 
L'aug mentation totale pendant les cinq dernières années 

a été de fr. 45,666-49. 

Le tableau ci-après donne la comparaison des opérations 
de la Ca î$se pendan t les dix dernières années : 

Excédent Excédent Avoir total 

ANNÉES Recettes Dépense~ en en à 

recettes dépenses fin d'année 

Fr . Fr. Fr. Fr . Fr. 

1895 (a) . •15, 157 13 57,411 27 » 12,254 14 268,0~8 45 

1896(b) . 46,672 83 59,576 35 )) 12,903 52 255,154 93 

1897. 47,744 55 60,305 35 )) 12,560 80 242,594 13 

1898 (c) . 52,918 96 50,297 47 )) 6,378 51 236 ,215 62 

1899. 58,090 22 59,804 80 )) 1,774 58 234,441 04. 

1900 . 78,158 18 59,734 85 18,423 33 )) 252,864 37 

1001 . 73,151 98 61,263 25 11,888 73 )) 264,753 10 

1902 (d). 68,491 58 6-1,632 75 3,858 83 )) 268,611 93 

1903 . 73,161 57 65,5~0 )) ï,621 57 )) 276,233 50 

1904 . 71, 59.1 os Gi,720 05 3,874 03 )) 280,107 53 

e) En 1895 Ve11te d'un titre . . . . ~- . 3,130 42 
b) En 1896, » . . . . . . . . . 808 oo \ 

876 05 remboursement d'obligations . . 37 50 
remboursement d'un secours payé indûment 30 00 

c) En 1898, rentrées d iverses . . . . . . . . . 10 00 
d) En ]902, bénéfice sur remboursement de 2 obligations . 18i 50 



834 ANNALES Dii;S ) JI:--ES DE DELIJ JÇIT'E 

CAISSE DE PREVOYA:-ICE DU LUXE~!BOURG 

Recettes 
Dépenses 

Déficit 

. fr. 9,Ci15 84 
12)218 75 

. fr. 2,602 91 

Les recettes ont diminué en 1904 de fr . 4)332-83. 
Les dépenses ont augmenté de fr. 502-05 par rapport à 

l'exercice précédent. 
La réserve de la caisse était au 31 déc.;embre 1903 de 

fr . 46,599-64; au 3 1 décembre 1904) elle n'est plus que 
de fr. 44,897-57. 

Les recettes de l'année se décomposent comme suit : 

R etenues sur les salaires des ouvriers. fr. 4)337 48 
Cotisations des exploitants. 4,337 48 
Subside de l'Etat. 220 88 
Rente sur l 'Etat. 720 » 

Total. . fr. 9,615 84 

Les dépenses de 1904 se décomposent comme suit : 

Pensions et secours . . 11 ,719 80 
Frais d'administration 498 95 

Total fr. 12,218 75 

soit en plus pour l 'exercice 1904, fr. 1,067-95. 

-
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Comme les années précédentes, nous avons résumé dans 
les tableaux suivants, les renseignements qui précèdent; 
nous y avons également fait figurei· l e mouvement des 
caisses particulières de secours des établissements affili és 
aux caisses communes. 
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OPÉRATIONS ~ DES CAISSES. 
RECETTES (EN FRANCS) 

DÉSIGNATIO N Caisses com.munes de prévoyance 
Caisses particulières de secours 

Total 
DES Cotisations Retenues Cotisations Subvent ions Subventions Autres 

Retenues 

CAISSES sur les des de des Total sur les des T otal général 

salaires exploitants l'Etat · provinces recettes salaires exploitants 

-
Caisse de Mons . » 

1 

895,393 41 2,235 )) 219,617 06 1,127,646 47 » 338 ,650 41 338,650 41 1,466 ,296 88 
10,401 )) 

- Charleroi 84,781 38 980,822 2ô » 794,263 24 79-1,263 24 1 , 775 , 085 50 
» 87!), 96,1 62 13,7-17 26 2,329 )) 

- Centre 292, 78-1 39 65,344 77 660,216 95 118,725 20 118,725 20 237,450 40 897,667 35 
292, 78-l 40 7,167 39 2, 136 » 

- Liége. 105,536 88 967,905 99 162 ,600 » 843,340 » 1,005,940 » 1,973,845 99 
)) 850,69,1 30 (1) 11 ,671! 81 » 

- Namur 8,249 41 71,594 08 17,950 )) 28, 5-10 49 46,490 49 118,084 57 
)) 61,776 ,13 1,018 24 550 » 

- Luxembourg 4,337 48 .~ (2)1,620 84 10,516 68 9,434 84 (3) 4,031 45 13,466 29 23,982 97 
4,337 ,13 220 88 » 

1 
. 

Totaux . 297,121 87 2,984,950 64 44 ,229 58 7,250 )) 
485,150 34 3,818,702 43 308,710 04 2,127,550 79 2, 436,260 83 6,254 ,963,26 

(1) Subside de 1903 touché en 190-l. 
(2) Dont fr . 900-84, intérêts des sommes versée, à la Caisse d'Epargne . 
(3) Y compris fr. 152-00 provenant amendes et recettes diverses. 

DÉPENSES (EN FRANCS) a 

DÉSIGNATION 
Total Caisses 

Avoir 

Frais f. Total au Ier janvier 1905 Charges annuelles 

Autres des 
DES Pensions 

particulières des au Ier janvier 1905 
Secours d'admi- Caisses 

CAISSES de secours général Caisses communes de ces Caisses 
dépenses nistration communes de prévoyance 

' 

Caisse de Mons . 
792,708 37 18,729 20 

811 ,437 57 (2)338,650 41 1,150 ,087 98 4,946,493 94 766,174 95 
)) )) 

- Charleroi 8,16,386 29 79-1, 263 24 1,640,6119 53 2,749,224 86 819,770 25 
477,457 04 350, 166 85 )) 18,762 40 

- Centre 569,705 20 235 , 1411 07 804,849 27 2,217,257 62 562,867 20 
560,108 70 3,207 f!O (1) l , 769 )) ,J ,610 60 

- Liége. 845,088 29 998,320 )) 1,843,408 29 3, 158,856 24 831,800 )) 

307,787 » 527,225 50 )) 10,075 79 
- Namu r 67,720 05 46,290 49 114 ,010 54 280, 107 53 55,647 )) 

28,761 )) 36,271 45 )) 2,687 60 
- Luxembourg 12 ,218 75 13,895 12 26, 113 87 4,1,8!)7 57 11 ,8411 70 

10,919 80 800 )) » 4!J8 95 

T otaux ,- 2,426,563 33 5,579,119 48 13,396,837 76 3,048, 104 10 
2,177,741 i 3 , 152, 556 15 91 917,671 70 1,769 )) 55,373 54 

(l j Moins-value sur titres ren b 1 2
) Non compris une somme de fr . 105,252-48 distribuée en subsides à des établisse-

te e ge. ' ( \ ospitaliers pour l'instruction d'enfants d'ouvri ers et pour d istribution gratuite 
ments 1 , 

de chat bon. 

" 

t 1 -
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Le rapport global de l'avoir aux charges a donc été en 
1904 de 4.40, soit une nouvelle différence en plus de 0.18 
par rapport à l'exercice antérieur. 

Grâce a ux taux relativement élevés des salaires penclan t 
les dernières a nnées, et malgré la dépression consta tée en 
1904, l'am6lioration de la situation des Caisses a élé consi
dérable. 

Toutes les caisses, à l'exception de celle du Luxem
bourg, ont encore clôturé le présent exercice par des 
excédents de recettes . Ceux-ci ont été importants pour les 
Caisses des bassins houillers, à l'exception de la Caisse 
de Namur où le boni n'a plus été que de fr . 3,874-03 . 
La charge relativement importante que lu i ont léguée les 
exploitations inactives, et qui, su.r un total de 65,032 francs 
distribués en pensions et secours, est encore de 17,:J02 fr., 
en est la principale cause. 

Le boni global a été de fr. 666, 146-28; il est !inféri eur 
de fr . 139,473-14 à celui de 1903. 

La recette moyen ne par tête d'ouvrier affi lié a été en 
1904 de fr . 27-93, inférieure par conséquent de fr . 0-39 
au chiffre correspondant de 1903. 

E lle varie considé rablement suivant les diverses Caisses, 
é tant de fr. 38-96 à Mons, de fr. 33-80 dans le Centre, de 
28 francs à Liége, de fr. 29-05 à Namur, de fr . 19-97 à 
Charleroi, pour descendre jusque fr. 11-61 dans le Luxem
bourg . 

Calculées d'après la même base, les charges des Caisses 
pour 1905 sont en moyenne de fr. :?-2-20, supérieures de 
fr. 0-33 à celles de 190-11. Ici encore se marquent des 
écarts considérables entre les différentes Caisses . Alors 
qu'au Centre et à Mons les charges son t _respectivement de 
fr. 28-73 et de fr. 26-47 par tête d'ouvrier affilié, elles ne 
sont que de fr . 24-07 à Liége, fr . H.-8 1 à Namur, fr. 16-69 
à Charleroi et fr. 14-30 dans le Luxembourg. 

.,. 

î 
l 
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§ 3. - Pensions et secours. 

Le tableau ci-après r enseigne, par catégories de béné
ficiai res , le nombre de personnes secourues par chacune 
des Caisses communes de prévoyance , ainsi que le montant 
des sommes qui leur ont été allouées. Il donne également 
le taux moyen annuel des secoms acco rdés pour chacune 
des catégories ainsi for mées. 
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r.======= """""i'===============e;=J., 

DÉSIGNAT ION 
NOMBRE DE PERSONNES SECOURUES 

DES 

PERSONNES SECOURUES 

l o P e11sio11s viagères 

a) Ouvriers mutilés incapables 
de travailler 

b) Veu,·es d'ouvriers morts par 
accident et d'ouvriers mutilés 
incapables de travailler 

c) Parents d'ouvr iers morts par 
accident 

d) Ouvriers vieux et infirmes. 

,) Veuves d'ouvriers vieux et in
firmes . 

Ensemble . 

2o Pe11sio11s tempo1·aires 

/) Enfants d'ouvriers mutilés, de 
veuves d'ouvriers tués, orphe
lins de père et de mère d 'ou
vriers et de veuves d'ouvriers 
vieux et infirmes ; frères et 
sccurs d 'ouvriers tués . 

3o Secours 

g) Ouvriers blessés; parents d'ou
vriers tués et d'ouvriers vieux 
et infirmes; veuves d'ouvriers 
idem; autres parents idem; 
dots de vem·es se remariant . 

Ensemble 

1,436 525 

981 695 

37 19 

1,6-!0 (1)2,356 

925 50 

5,0l!J 3,645 

696 676 

CJ 
:.. 
E 
<J 

u 

96-1 1,093 

379 608 

182 32 

l, 206 (2)3 , 433 

967 » 

3,698 5, 166 

7 287 

» 2,02G 11 l!) 

5,715 1 6,347 1 3,71G 1 ~. 472 1 

.... 
ê 
"' z 

48 

82 

4 

)) 

)) 

134 

51 

194 

379 1 

CJ) ... 
;:, 
0 

.D 
E 
<J 

"" ;:, 
,-l 

16 

!) 

-16 

» 

119 

7 

.J,1 1-1 

2,761 

283 

8,GS! 

1, 9-12 

17,781 

l , 72-1 

11 2,261 

137 l 21,766 

( r) Dont 321 ouvriers vieux ou infirmes, s implement secourus pour . 
03 • · d · l 60 · une somme de fr 31 301 --(1) Dont 1 , 2 ages e moins ce ans ass11nilés aux vieux ouvriers. · ,. - ;:i;:i . 

(3) Gratifications à des veuves remariées. 

.~ 

j 

l 
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~IOYENNE 
JIIONTANT DES PENSIONS ET DES SECOURS des pensions et des secours 

p:ir personne 

CJ) .., 1~ .., .... 
,3 <J .... g .D 9 <J !: 

;:, :ï:i "' 
.... 

!: CJ ;:, "' ~ 
:.. CJ 

Ê 
0 

~ CJ) .D E c:: CJ) .D E c:: c:: •O., E E 0 •<J 

11 
0 :.. .., :::; .., 

" CJ ;J "' ~ 2 ;J "' ::;;: 
éi u z CJ en ,<; <...' z "' "" ~ éi t: 

.3 ~ 

318,623 40 113,759 82 176,931 70 188,652 » 10,620 1> 5,988 40 814 ,575 32 222 217 183 172 221 125 198 

139,484 07 140,995 88 51,577 » 95,750 » 15,560 » 2,000 » 445,366 95 142 203 136 157 190 125 161 

5,38,1 50 2,587 )) 18,771 )) 4,575 )) 900 » 536 » 32,753 50 145 136 103 1-13 225 59 ll6 

234,837 17 217,327 30 231,875 » 525 .070 50 » 2,200 » 1,211 ,309 97 143 92 192 153 » 48 1'12 

67 ,66<1 51 1,229 10 80,450 » )) » » 149,343 ûl 73 2~ 83 » 1 )) » 77 

765,993 65 475,899 10 559,604 70 814 ,0-17 50 27,080 » 10,72-! 402,653,349 35 153 13l 1151 158 202 90 149 

26,714 72 32,859 49 504 » 18,810 )) 1,681 45 195 40 80,765 06 38 48 72 65 33 28 47 

» 318,865 30 (3) 3,207 90 2,155 » :16,271 » 800 )) 361,299 20 » 158 292 413 187 73 160 

792,708 37,827,623 89,563,316 60,835,012 50,65 ,032 45,11,719 80,3,095,413 61 139l13ol152j 133j111 j 86 ll42 
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Le nombre total des personnes cle toutes catégories se
courues a dépassé de 423 le chi ffre correspondant de 1903 . 

Cette a ugmentation porte principalernP.nt sur les vieux 
ouvriers (2G9), sur les ve uves des vieux ouvri ers (116) et sur 
les pe rsonnes simplement secourues, sans titres ù l' obten
t ion d' une pension (103). 

Par contre, le ch iffre des pensions temporaires a encore 
diminué de 87. 

Quant au taux moyen des secours, il ne s'est guère 
modifié. 

f 

STATISTIQT.ES 

Comme les années préeédentes , nous renseignons dans 
le tableau ci-ap rès, avec rappel des üix exercices antérieurs, 
pour chacun e des caisses e t en total, les secours distribués 
à la suite d'accidents de travail d 'une part, et d'autre 
part, ceux qui on t été acco rdés a ux ouvriers Î!walicles ou 
vieux, à lenrs veuYes e t à leurs enfants. 
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Secours distribués à la suite d 'accidents 

D ÉSIGNATION - -
Personnes secourues Sommes allouées 

Secours r ésultant <lela vieillesse 
RÉPARTITION RAPPORT o/o ou de l'in.firmité 

- - en o/0 
du montant des secours 

Personnes secourue~ Sommes allouées des secours globaux 
aux chiffres globaux 

des salaires 

DES 
En o/o Par tête Nombre du nombre 

CAISSES 
des Globales de personne 

total ouvriers 
occupés secourue 

En o/o Par tête 
Nombre du nombre de Par suite Par suite l m·~lidité 

1 des Globales Accidents et 
total ouvri ers personne d"accidents d'i nvalidité 

occupés secourue vieillesse 

Fr . Fr. ' 
Fr. Fr. 

Mons 3, 150 10.9 490,20G 69 1;')5 57 2,565 8.9 302,501 68 117 9.1 Gl.83 38 .17 l. 65 1. 02 

Charleroi 3,941 8.0 608,947 49 154 50 2,406 4.9 218,676 40 90 86 73.57 26 43 1.04 0.37 

Centre 1,543 7. 9 250,991 60 162 G-1 ' 
2,173 11. 1 312,325 )) 1-13 70 -1-1. 55 55 .45 1.07 1.33 

Liége 2,039 5.9 309,942 )) 152 )) 

Namur. 379 10 .1 65,032 45 171 50 

3,-133 9.û 525,070 50 152 20 37.0-1 62.96 0.73 1. 24 

)) )) )) )) 100 )) )) 1. 58 )) 

r 
Luxembourg 91 11. 0 9,519 80 104 60 

1 46 5 G 2,200 )) -17 82 81. 22 18.78 1.10 0 .25 

---

T otaux et moyennes . li , 143 ~ 14 1,734,640 03 155 Gl 

Rappel de 1903 11 ,101 8.05 1,718, 183 83 154 78 

1 10,623 7.77 1 , 3GO , 773 58 128 05 5G 06 43 9-1 1. 09 0 86 
1 7.-12 1,323,702 80 56 49 10.242 129 -15 43 51 1.01 0 78 

)) 1902 11 ,162 8.28 1,707,295 35 152 96 .. 9,981 7.-1 1 1,283,075 22 128 53 57.09 42 .9 ~ 1. 08 0.81 

)) 1901 11 ,068 8.26 1,680 ,567 7-l 151 85 

)) 1900 11 ,060 8.29 1 , 668, 071 65 150 82 \ 
9.688 7.23 1.229,723 22 126 92 57.75 42.25 1.05 0.73 

n,325 7.00 1,188,693 10 127 47 58.39 -11 .61 0.91 0.65 

)) 1899 11 ,170 9.07 1,670,895 05 149 58 9,010 7. 32 1, 160,930 3ü 128 8-J 59.00 41. 00 1.17 0. 81 

)) 1898 11 ,230 9 11 1,664,652 69 148 20 
8,719 7 08 1,110,832 35 126 38 59.!18 40.02 1. 26 0.8-1 

)) 1897 11 ,194 9 27 1,653, 040 9-1 1-17 67 
8,2-17 6 82 1,059,393 66 128 ,J6 60.9 39 . l 1. 36 0.87 

)) 1896 11 ,012 9 I7 1,609,358 97 1-17 97 
)) 1895 9 13 1,565,64 1 07 10,879 143 91 
)) 1894 10,693 9 Il 1,515,297 58 142 )) 

7,745 6 45 999,807 79 133 72 61.7 38.3 1.39 0.86 

1 7,389 6 20 947,619 } tj 129 12 62.3 37 .7 1. 40 0. 85 

6,830 5 80 870,916 41 128 )) 63 .5 36.5 
Il 

1.38 0 83 
1 
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De ce tableau il résul te qu'en 1904 les secours accordés 
à l' invalidité ~t à la vieillesse alleignent 43.94 % de la 
somme globale des pensions et secours ; que celle-ci cor
respond à 1.95 % du montant total des salaires, et qu'il a 
fallu appl iquer 1.09 % de ceux-ci pour subvenir aux 
charges résultant des accidents du traYail. 

La pa rt importante et toujours croissante accordée a la 
retrai te en ressort nettement. 

§ 4. - Recettes et dépenses des Caisses particulières 
de secours. 

Les recettes des Caisses par ti culières de secours, auxi
liaires des Caisses comm unes de prévoya nce, se sont élevées 
en 1904 à fr . 2 ,43G,260-83, dont fr. 308,710-04 pro
viennent de retenues sur salai res . 

E lles sont upéricures de fr. 80,844-46 à celles de 1903. 
Quant aux dépenses , elles ont atteint la somme de 

fr. 2,420,563-:3:3, upérieures de fr. 00,259-7 ' à celles de 
l'exercice antérieur. 

Elles se subdivisent ainsi que l' indique le tableau suivant. 
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Par tète cl' ouvri<w des établis:emen ts affi liés, elles s' élè
vent donc en moyenne à fr. 17-71; ce chiffre est de 
ir. 28-90 à Liége ; pour les autres Caisses i l varie de 
fr. lG-18 à Charleroi à 12 francs au Centre; mais dans ce 
bassi~, le se l"vi ~e 1.:éc!ical n'.'' figu rc pas, tand is qu'il 
constitue une part li es importante des dépenses clans les 
autres bassins. 

'i l'on ajoute :1 ce chiffre de fr. 17-74 la somme de 
fr. 22-Gi co 1-re pondant au montant drs pensions et sccoui·s 
c~lcul6 cl'apl"0s la mëmc base, on co;1 ·talc qu il a été 
depensé en secoul's de Loule natu1·" P" t' L<'' e (l'o · v , u , L uYn c1· une 
somme de fr. -'iü-:38, équiYalente à 3 47 o; clLt o- • ' l 

· o 0 a111 annue 
moven . 

Le montant total des secours clistribu6s pa 1 C · r es a1ssrs 
communes de pr6YOYance el les Gai · es t· 1· , l , . . . par lCU lCl'CS CC 
secours a.Ya nt élc en 1001 de {1· :; ?'>-1(\ 11(\ ' 8 

1 . · · v,v ;i , ;.1- 11 el a pro-
cl ud 1on totale nelle de· cli arbonnan·es . . · 

:.> ;. · . , o u.., anL a llernt 
2-,701, :!JO Lonnes, 11 en resulte ciuc c . 

. . - . es ecoul's corrrs-
pondc n ta pros de 20 centimes 11ar ton11e t · · ex 1·a1te. 

~ 5. - Accidents déclar és par les Sociétés affiliées. 

3~1 acci clcnls , dont 95 mortels et 9 •r.· . . 
l - i) a, ant occas1onn6 des blessures p us ou moins o-1·aYes t · , , 

l f)o ,. C · 0 " · , on etc déclarés en 
. ., aux ::11:scs communes de j)J'c~. , . ' ovance. 
Il s se repa rl1 sse 11 t comme sui L . · 

Mon. . 52 accidents dont t7 mortels 
Charlrroi. 24-1 · l _ · 

IC . û0 id . Cenll'c. 
Liége . 
Namur 

to 
G7 
lit 

Luxcmboul'g . 1 

id. 7 icl. 
id. 20 id. 
id. )) id. 
id. id. 

::/{ pP- rsoii nrs ont, 0.n outi·c élé 
i. . cl i\I . ' . secourues en t 90-1 

Par la ~aissc c on-;, pour· ac ·ct ·· 
<:i cnts survc t1LL,' Lé an -

,r-. 

r, 
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ri eurement . A Charleroi, les 244 accidents renseignés à la 
Caisse comprennent '117 ouvriers ble sés en '1903, mais 
qui ne lui ont été signalés que l'année suivante. 

Par compa raison avec l'année précédente, nous consta
tons une diminulion de quarante-sept unités du nombre des 
accidents mortels et une augmentation de quarante-sept 
unités du nombre des blessés. 

Le tableau suiYant renseigne les cbifi'res de 1904 com
parés à ceux des cinq années antérieures. 

1 
NOM BRE 

ANNÉES 

d"acciclen1s <le 1ués de blessés 
de d'on Hiers 

vic1in1cs affiliés 

1899 339 102 237 339 123,131 

1!)00 33G 12G 211 337 133,313 

1!)01 3i9 12·1 255 379 134,039 

1902 379 123 256 379 l3.t,î03 

1903 3 1 1..(2 239 381 137,946 

190-1 381 95 286 381 136,770 

Nombre proportionnel par 1 ,000 ouvriers affil iés 

1899 2 7G 0 83 1 93 2 76 1,000 

1900 2 - 9 .:>- 0 95 1 59 2 5.1 1,000 

1901 2 83 0 93 1 90 2 83 1,000 

1902 2 SI 0 91 1 90 2 81 1,000 

1903 2 7G 1 03 l 73 2 7G 1,000 

]!)04 2 79 0 (l9 2 09 2 79 1,000 

La propor tion d'accidents conslalée en 1003 . 'c. l main
tenue à peu près constante 0 11 H)Q.1_, mais le no111b rc ücs 
tués est lombé à un taux qu' il n'avait j amais at tein t. 
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§ 6. - Renseignements rétrospectifs. 

De même que dans les précédents rapports, nous réunis
sons en annexes clans les trois tableaux qui suivent, pour 
la période décennale 1895-1904, les nombres d 'ouvriers 
des établissements affi liés à chacune des Caisses communes, 
ainsi r1ue le mouvement de leurs opérations. 

P oun LA Co1>1i1!JSS!0N PER) IANENTE : 

L 'fllgé11ieur p1·i11c:ipal des 1\Jines, 
.M embre-Secrétaù·e, 

A . H ALLEUX. 

L e D i,.ecteur Gé11éi-al des ,\ fines , 
P réside11t , 

L. DEJARDlN . 

Le Chef de bureau S ec1·éta i1·c-adjoint, 

A. V AN RA E) IDONCI{. 

Bruxelles, j uillet 1906. 

' " 

STATISTIQUES 8Gl 

A NNEXE 1. 

l. _ Nombres d 'ouvriers des ss établi eme nts aîflliés 

Cl) 
V '-'ô 

'- g .0 '- C.) C.) ::, 
.0 E "' .., 

!:: CJ) E E Il) 

C: .: • QJ ANNÉES 0 C: ;J r, 
QJ tJ) ::,; CO u z ::; t:: 6 u 

..:l µ:) 

,-

1895. 27,4•19 41 ,890 17,07•1 29,297 2, 639 71-1 119,063 

1896. 28 ,002 42,157 16,956 29,650 2, 553 726 120, 044 

1897. 2i ,955 42,191 16,729 30 ,466 2,729 815 120,855 

1898. 28, 054 43,525 17,051 30,869 2,879 842 123, 220 

1899. 27,775 43, 031 17,246 31,29-1 2,925 860 123,131 

1900. 28,850 -18,488 18 ,325 33,438 3,311 901 133, 313 

H.101. 28,6-13 -18,160 18 ,561 3-1 ,519 3,297 859 134 ,039 

1902. 28 ,595 48 ,551 18 ,827 34 ,692 3,255 783 134,703 

1903. 29,236 49,649 19,268 35,484 3,·183 826 137 ,9.<16 

1904. 28,9-1 2 49,096 19,590 34 ,557 3,757 828 136,770 
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1895 
]896 
] 897 

1898 
1899 
1900 
1901 
1902 

1903 

190.J-

1895 

1896 

1897 
1898 
1899 

1900 
]!)01 

1902 
l!l03 
rno-1 
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ANNEXE II. 

ANNÉES 

ANNÉES 

2 . _ RECETTES DES S IX CAISSES (en francs) 

Caisses communes de p révoyance 
Caisses p a r t iculières de secours 

,---- -;---- --- - - ----;-----------
Retenues 

sur 
Cotisations 

des 
exploi tants 

Retenues Cotisation Subventions Subventions 
sur des de des 

les salaires exploitants l ' Etat p rovinces 

21-1 , 122 72 2, 163, -155 95 

1 
-15,255 57 6,6(12 )) 

216,502 18 2,218, 19-1 00 -14, 908 68 6, 663 )) 

' 222,-171 85 2, 314,799 71 44 ,43-1 09 7,674 50 
2-10 ,815 13 2,;\32 ,662 35 43,9!)2 01 6,981 )) 

258,712 13 2,717,373 97 
333,517 60 ·1·1,4(\0 19 6 ,775 )) 

~ 

310,3-13 2-1 
3,-151 ,752 i:>5 ,1.1,G26 97 7 ,658 86 

29l , !l35 9G 
3,13:1, 139 8G -1.J .8 ' 6 79 G,550 )) 

2,967, -1-16 -13 4-1, 7!)0 OG 6 ,650 )) 

303, 515 » 3, 13-1,093 47 6,6-18 50 
297,121 87 -1-1,72-1 69 

2 , 9 ·1 , 950 64 44 ,229 58 7 ,250 )) 

3 . DÉPENSES oES 

l'eo,;,,, 
~ . 

' Frais 
Autres Secours d'ad111inis· 

dépenses tration 

---
1,8-10 . 886 ·Il 

1 ,912 ,070 39 
ü72,373 80 l , 178 )) 50 , 451 85 

1 ,963 .590 20 
607,096 37 )) -1-l , 180 09 

2,008 ,7-1 4 29 
7-18,8-14 40 )) 45 ,972 67 

2,032 ,727 86 
766 .7-10 75 )) -15. 729 H 

2,050, l !l;i 
799,0nï 55 )) 47. 954 62 

» 806,5(\9 75 -18,662 80 2 .087.880 36 » 
2 ,123. 586 57 

822 . . JI O GO 
)) :\2,G91 os 

A 

2. 1:,3,,,35 !18 
866,784 00 10. 126 39 50 , l îO 0-1 

2,177,7-t! 90 
888 ,350 65 3, 840 )) 53,:'l03 22 
917,67) 70 1,760 )) 55,:173 5-I 

S IX 

T OTAL TOTAL 
Autres 

recettes les salaires 

299,977 38 2,729,503 62 25-1 . .J0-1 72 1,651,-171 46 1 ,905 ,876 18 

290 . 196 91 2,776, 46-1 77 269 ,06G 20 I , G27, 662 6-1 1,896, 728 8-1 

292,023 70 2,881, -103 85 269 .0-1 98 1. 600 ,373 41 1 ,869,-122 39 

30) ,527 01 3,125 ,977 50 30-1.563 76 l ,681 ,5SG 81 1. 986, 150 57 

303,795 69 3,331, 1]6 98 323,053 91 l ,803 .5-15 50 2, 126,599 50 

338 ,795 21 -1, 176 ,351 19 317. 2-11 91 2, 11-1, 709 20 2, -131,951 Il 

359,077 94 3,85-1. 807 83 2G7 .28-1 10 2, 123,675 -16 2 ,390.959 56 

386 ,050 27 3.69G,772 72 2G-l .075 G9 2. 11 0 .762 7-1 2,383,838 43 

4 1G , 147 61 3,905, ]-19 27 271, 7-13 63 2,083,672 7-1 2,355, 416 37 

-185 , l 50 3-1 3,818, 702 -1 3 308,710 04 2, 127, 550 79 2 , -136,260 83 

CAISSES (en francs) 

A,·oir 
Total des Caisses au 31 décembre 

TOTAL des 
part ic ulière s caisses caisses 

GÉNÉRA L 
de secours communes 

comm une s de prévoyance 

2, 56-1. 890 06 l ,979 .630 81 ·I. 5-1-1, 520 87 8, 113 . !120 7-1 

2.653,3-16 85 1,898, 528 -1-J 4, 551,875 20 8.237,038 66 

2,758,-107 27 1,838, l -15 80 -l , 5fl6 ,553 07 8,360,035 2-1 

2,821. 21-1 18 1 ,9-14 ,928 -15 ·1,877, 142 63 8,66-1 ,798 96 

2,8, 0,780 03 2, 0-15 , 198 36 4 , 92-1 . 978 39 9 , ll li , 135 91 

2,905 , 127 55 2,190,283 76 5,095,711 31 10 ,387,0:\9 55 

2,962.9, 2 0-l 2.336,5H 4-1 5,2fl9.523 48 11 , 278, 975 3-J 

3,050. 6,6 )) 2 . 37:'l . 2-15 22 :, . -125. ~121 22 l 1 , D25, 072 06 

3. 099 , 529 8:\ 2,3fiô,303 55 '5 , -165 ,833 -10 12,730,691 -18 

3: 152,556 15 2, -126 , 563 33 5,579 , 119 -18 13,306,837 76 

TOTAL 

G ÉNÉ RAL 

-1,635 ,379 80 
-1,67·1,158 86 

-1, 750, 826 2-l 

5 ,112, 128 07 
5 ,-157, 716 48 

6,G08,302 30 
6 ,2-1 5. 857 39 
6,080 .611 15 
G.260,565 64 
6,25-1 ,963 26 

Charges 
annuelles au 
31 décembre 
de ces caisses 

2,491,774 31 
2,592,8-12 lô 
2,699,379 Il 
2,767,912 65 

2,819 ,921 30 

2,847,209 15 
2.912 , 7-13 05 

2 ,973 ,844 20 
3,020 ,511 80 
3 , 0-18, 104 10 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

SERVICE DES EXPLO SIFS 

Désignation commerciale et classement 
des explosifs reconnus officiellement en 

Belgique . 

.tfrl'éle ministfriel du l" Juin 1906. 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL , 

Vu l'article 3 de l'a rrêté royal du 29 octobre 1894, portant qu'un 
arrêté ministériel contiendra la liste et le classement des produits 
explosifs reconnus officiellement à la date dudit arrêté roya l ; 

Revu les listes annexées aux arrêtés min istériels du 31 octo
bre 1894, du 30 janvier 1895, du 30 avril 1899 et du 27 octo
bre i903 (1), pris en exécution de l'article 3 prémentionné ; 

Considérant que depuis la promulgation de cc dernier arrêté la 
liste des explosifs reco nnus a subi de nombreuses modifications et 

additions, 

ARRÊTE: 

ART. 1 cr. La nomenclature des produits explosifs reconnus et leur 
classement au point de vue du règlement sont établis comme il suit : 

1 rc CLASSE. - Poudres. 

i. Poudre noire ordinaire, à canon, de t ir, de chasse, etc. , de 
toutes provenances ; 

2. Poudre brune ou poudre chocolat, de toutes provenances ; 
3. Fortis n°' 2, 3 et 4 de la Société a nony me des Poudrières belges , 

a Hérenthals ; . 
4. Lithotrite, de M. Cornet, à Verviers ; 

(1) A1111ales des Mines de Belgique, t , VI Il, p. 142. 
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5. L ithofracteur, de M. Anciaux, à HéYi llers ; 
6. Néoclas ti te, de Mm• Yo nck , à J ambes ; 
7. Poudre de bois ou poudre Schultze, de la Société Cooppal et Cie, 

à W etteren ; 
8. P oudre de cl1assc Cooppal, colorée (en r ose, v iolet , bleu, 

vert, etc.) ; 
9 . Poudre de chasse Cooppal (gl'ise ou blan che); 
10. Poudre de g uerre saos fumée dite L3, de la Société Cooppal 

et Cie ; 

11. P oudre sans fumée pour tir en blaoc, de la Société Cooppal 
et Cie ; 

12. Poudres saos fumée de chasse ou de g uerre, de MM. '\>Volff 
et Ci•, à Vi' a lsrode; 

13. P oudre Schultze, de la Société« The Schu ltze Gunpowdcr Cy 
L'1 », à Londr es ; 

H. Poudre E. C., de la Société « E . C. Powder Cy L'1», à Lond,·es ; 
15. Poudres saos fum ée SS, SR, SK et SV, de la Société « The 

Smokeless P owder Cy » , à Londres ; 

·16. P oud re de g uerre sa ns fumée T roi sdorf, pour armes à feu 
por tatives, de la Société « R hei o isch-W estfa l ische Spreogstoff Actien 
Gesellschaft » , à Colog oe ; 

17 . P oudre de chasse san s fu mée Troisdorf, de la même société . 
' 18. Poudre saos fumée dite Balis lite, de la Société anonyme 

espag nole de dynamite et de prod u its chi miques de Galdaca oo 
(Bilbao); 

19 . P oudre de g uerre san s fumée «Nor male », de la Société 
« Akt icbolagct Svenska Kru tfaktorierna » , à Landskrona (Suède); 

20. Poudre de chasse sans fum ée «Normale » , de la même 
Société ; 

21. Poudres sans fum ée, manp1es M. 88/91, M. 91/93, M. 01/94 , 
R. G. P . , de la Société « Verei nig te Koln-Rottweiler Pu lverfa
briken » , à Rottweil (Wurtemberg-); 

22. Poudres : de chasse, W. P. ; D. R. P. (e n tuyaux); R. R. P. 
(en tuyaux) ; Cordite, de la mème Société; 

23. Poudre sans fum ée dite Cordite, po ur armes à feu portatives 
ou pour canons, de la Société « Ky noch Lirniled » , à Birming ham; 

24. . P oudres de cha~se ~ans fum(>c, ditf's i\Jiill r rile Pl Clel'monitc, 
de la Société Mü IICJ' cl c ;c, à Liéi c; 

25 . Poudre de chasse sans fumée di te Ambét-ite no ?, de la 
Société Cur tis's and 11a!·vey L", à Londres ; 

.)-. 

---
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26. Poudre de chasse sans fum ée dite Cannonite n° 2 , de la 

mème Société ; 
27. P oud re de chasse sans fumée dite Lanite, de la Société 

anony me de dynamite Nobel , à Turi n ; 
28. P oudre de g uerre sa ns fumée dite Cord ite, de la Société 

Chi lworth Cy, a Chihvorth (Surrey, Angleterre) ; 
29. Poudre de chasse sans fumt;e dite S porting Ballistitc, de la 

Société Nobel's Explosives Cy L<I, a Glasgow; 
30. P oudre de chasse sans fumée dite Empi re Powder , de la 

même Société ; 
31. Poud re sans fumée dé110mmt\e Papier-poudre, de la Société 

anonyme Cooppal et Ci•, à vVetter r n; 
32. Poudre de chasse sans fu mée dite S mokcless <> Diamond, 

de la Société Cu1'lis·s and Harvey L", à Londres; 
33. Poudre de chasse sans fumée KS, de la Société Ky n och 

Limited, à Birmingham ; 
34 . Poudre de chasse sans fumée dite P oudre bleue C. R. B. , 

de la Société Cdoppa l et C;", à \ Vetteren; 
35. Les car touches à blanc qui ne satisfont pas aux condit ions 

spécifiées au § 7 de la 0111 0 classe de la présente nomenclature ; 
36. Les cartouches à e n veloppc non rigide et les ca1·touchcs 

primitivement de sûreté qui au.raient perdu cc c_aract.ère yar une 
ca use quelconque (?Itération de I en\'Cloppe, corrosion, fend11lemeDt. 
déchirure, etc. ) ; 

37. Les cartouches pou r canons débarrassées de leur cap ulc et 
de leur fu sée, ces deux a rt ifices étant rcm placé•s par des bouchons 
filetés fcrman t he r mét i q urmcnt; 

38. Les proj ectiles détachés dépounï1s de leur fusée, celle-ci 
étant remplacée par uo bouchon fileté fermant hermétiquemen t 
J'œil du proj ecti le. 

N. B . Il est entendu que les poudres ou explosifs quelconques, 
charo-(•s dans les projectiles et dan s les cartouches pour armes à feu 
port; ti ves ou pour canons , do ivent avoir été reconnus ofüciellemcut. 

zme CLASSE. - Dynamites. 

A . Dynamites p1·op1·emenl dites. 

1. Dy nam ites à la g uhr de tou tes provenances, poul'VU qu'elles ne 

contien nent pas plus de 75 % de nitl'ogly cér ine ; 
z. Dynamites di,·crses d"Arend o11 ck. , dl' l3aelen-su1·-Nèthe et de 

-
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Matagne-la-Grande, dont les dénominations commerciales et les 
composition~ auront été commun iquées au service des explosifs ; 

3. Ablon1tes n°• 1, 2 et 00; Gélatine explosive ou dynamite (l'omme 
supérieure; Dy namite gomme; Gélignitc ou dynamite Transv~al ta 
de la Société générale pour la fabrication de dy namite, à Paris . ' 

4. Gélatine explosive ou gomme pure, Dy namite-gomme, 'Géli 
g nite ou dynamite-gomme n° 2, Carbonite, des sociétés a llemandes 
suivantes: 

I. Dynamit-Actien-Gesellschaft, vormals Alfred Nobel, à Ham
bourg ; 

II. Rheinische Dynam itfabrik, à Opladen ; 

III. Deutsche Sprengstofr-Actien-Gesellschaft , à Hambour·g; 
IV. Sp rengstoff-Actien-Gesellschaft Carbonit, à Hambour"' . 
V. Rheinisch-Westfali sche Sprengstoft'-Aclie n-Gesellsch:ft à 

Cologne; ' 

VI. Actien Gesellschaft Si egener Dy namitfabrik, à Colog ne . 
VII. Sprengstoif Gesellschaft Kosmos, à Hambourg ; ' 

_5. Gél ig nites n"' 1, 2 et_3, Dy namite de sù l'Cté, Sécurophore II et 
Sec~rophore III , de la Société« 'Westfa lisch-Anhaltische Spreno-s toff-
Act1en-Gesellschaft », à B erlin; 

0 

6. Gélat ines-dynamites n05 1 et 2, Géli rrnite Gélat,·n d · . o - , e- y nam ,te 
pour l'Australie, Gomme pu l'C , Phén ix n• 1 et \Vint!' rd ·_ d 
S 

.. é S n· , y nam,t, e la 
OC!Cl • « prcngsto werke or R. Nahnsen el Co » · 1-f b . . , a am ourg · 
7. Kohl cncarbon1t, Cal'bon,t Tl et Gclatine-Ca ·b ·t d 1 , ' ... 

. 1 on, , e a S0c1Ple 
« Spreogstoff A.-G. Carbolllt », à Hambourg. · 

B. Niti·ocelluloses. 

1. Coton poudre de g uerre pu lpé, dr toutes provenances . 
2. Coton nitré pour col lodion , id. ' 

3. Fulmicoton comprimé, id . 
4. Tonite, id. 

C. Explosifs clive1·s . 

1. Cheddites, types 2, 41, 60h•s, 91 el 120, de la Société des Pro
du its chimiques et cl'Explosifs Berges, Corbin et Cie, à Chedde 
(France); 

2. Prométhée, de M. Lou is Larrüe, in gén ieur civil , à Paris ; 
3 . Arendonckite, de la Société anooy me des Poudres et Dyoamites 

à Ar endonck. ' 
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3mc CLASS E. - Explosifs difficilement inflammables. 

1. Explosif Favier 11° 1 , Explosif n° 2 (anligrisou Favie r), 
ExplosifFavier 11° 26c', ExplosifFavier n° 3, A1Higrisou Fav ier n" 4, 
Favier n° 0 pour roches et Favier n° 0 aotigrisou , de la Société 
belge des Explosifs Fav ier , à Vi lvorde ; 

2. Sécu1·ite n° 2, de la Société« The Flameless Explosives C0 L'1 »; 
3. Veltériues n°' 1 et 2, de la Soci été Boinet et Ci•, à Viesvi lle; 
4. Dahmenile A ou Victo1·ite de la Société « Cast1·oper Sicherheits-

Spreo gsloff Actien-Gesellschaft », à Castrop (Westphalie); ' 
5. Bellite, de M. Carl Lamm ; 
6. F ractorites 11, B, Cet D, de la Société anouymr. de Dynamite 

de Matague; 
7. ExplosifdesûrctéS. S . P., de la Société Müller et Ci•, à Liége; 
8. Explosifs de Casteau n•• 1 et 2 ; 
9. Flammivores 11°• 1 et 2, de la Socié té anonyme des Poudres et 

Dy namites, à Arendonck; 
10. i\linolite, de M. Pau l Cornet, à Verviers ; 
11. Poudres bla nches Corni l n°' 1, 1h•s, 2 et 3, de la Société 

anooyme de la Poud!'erie de Carnelle, à Châtelet ; 
12. W estphaliles 11 °' i et 2 , fabriquées à Reinsdorf près W itte n

berg el à Sinsen (vVestphalie), par la Société « vVestlalisch
Anhaltische Spren gstoff-Actie n Gesellschaft », à Berlin ; 

13. Baelen ile, de la Compag nie La Forcite , à Baele n-sur-Nèthe; 
ili.. Densites n•• 1, 2 et 3, D et E, de M. Emile Ghioijonet, ingé-

nieur civil, à Ougrée ; 
15. Macarite, du même; 
16. Yonckites u°' 0, i, 2 et 3, de Mm• Yonck, à Jambes ; 
17 . P erforiles n"" I , II, III et IV, de M. le Chevalier von Dahmen, 

fabriquées à la Poudrerie de Muiden (Hollande); 
18. Wallon ites n°' 1, 2, 3 et 4, de M. Victor Ansay, à Forêt-Trooz; 
19. Détonite, nouvel explosif d'Ombret, de la Société J .-P. Gérard 

. et Ci•, à Liége ; 
20. Ammon-Carbonit, de la Société« Sprengstoff A.-G. Carbonit H, 

à Hambourg; 
21. Permon ite, de la même Société ; 
22 . GIUckaùf A et E, de la Société « S prengstoffwerke Gllick.aùf 

A.-G. », à Jlambourg. 
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4c CLASSE. - Detonateurs. 

1. Détouateurs proprement dits (cap.suies a· d ·t) 
. 1 · . ' ynam1 e , contenant 

exc us1vement du fulmin ate de mer , · cure pur ou chloraté (c1uelle 
qu en soit la provenance); 

2. Détonateurs spéciaux A et B de I S . , , 
, . . ' a oc1cte « Spreno-stoff •\. G C,arbon1t », a Hambourg; " · ·· L, 

3 •. P_ étards d_e chc_ min_s de fer, autres ciue 
t d 

ceux classés parmi les 
mu a 1 10ns e s~rete _(vo1 r 6° classe, no 1 i ) ; 

4 . Amorces electr1ques avec détonateur f b ,· , . . . , a 11quees par . 
a) La Societe Nobel's ExplosiYes co v• · GI · . . . . , . , a asgow ; 
b) M. GhrnJJ onet, 111 gcn1eur, à Oiwrée. 
c) La Société« The Elcctric Blasli;g A;paratus co » , . , 

(Angleterre) _(~~orc,es à haute et basse tension); , a Cmdcrford 
d J La Soc1ete « I'he Patent ~lectric Shot Firi o . 

fiel d ; · ng C », a Chcslcr-

e) La Société « Fabrik l'.. lektri•chcr zu·· id · . . . ' ' 1 cr », a Colon- ( 
types Orion, S1r1 us, V 11 lcai O et Vénus); ,,ne amorces 

r) M. R. Linkc, .i Spanda u (à haute et à bas-e t · 
g) La Société fra nçaise des munitions à Pa'/ ( ens1on); 

. '1 1s amo1·ces d t . et de quantité) ; e cns1011 

h) La Société anonyme d'Explosifs et des Produ ·it h .. 
P · ( s c 1n11qucs, a· ar1s amorces à ba~sc ten~ion) ; 

i) La Société « Bensbcrger 1' abri k Elektrische, ~r· .. 
B b ( ' . 1 l1 1nrn zu1Hlc1· : ens rrg a haute cl a basse pression); · », a 

j) J\•L\I. Marcel Gaupil la t et Cie, ù Paris; 
h) La SociMé aaonyn1c de Dynamite de Mat o- : 

Grande (à haute et à basse tension) . a,, nc, <
1 Matagne-la-

5c CLASSE. - Artifices. 

·1. A1·tifices de joie; 

2. Artifices de signaux exempts d·cx11losifs hr,· sa nts et d d r étona- • 
Leurs; 

3. Amorces électriques sans détonaten r; 
4 . Etoupilles à fric tion ou à percus~ion; 
5. Bon bons fulminants; 
O. Pois fu 1111 i nants; 
7. Amorces po ur briquets ou pour jourts d'enfants. 

... 

/ 
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(j° CLASSE. - Munitions de sûreté . 

i. Cartouches de gucl're métalliques (pou r armes portatives); 
2. Cartouches métalliques pou1· ti1· en blanc, chargées en poud1·c 

sans fumée cl à balles eu cellulodi nc (pour armes portatives) ; 
3 . Cartouches de chasse à douille rigide; 
4 . Cartouches de rcvol YCI' et ca rtouches Flobert à balle ou à 

plombs; 
5 . Amorces (cap~ules chargées); 
6. 1\."ppareil s percutants (godets amorcés, broches amorcées); 
7 . Cartouches à blanc pour armes ù fe u por tatives, à douille 

rigide, pourvu qu'elles soient hermétiquement fermées par une ou 
plusieurs bou1·1·es scrl'a ntcs, en feu tre élastique, d'une épaisseur 
totale de 5 millimètres au moins, ou bien que, étanl à douille métal
lique, elles soient fermées pa r une ou plusieurs bourres serrantcs 
d'u ne épaisseur totale d' un mill imètre au moins et que l'étui métal
lique soit soigneusement serti sur la bourre; 

8. Allumeurs de sûreté Davey, Bickfo rd et Ci•; 
9. Fusées de projectiles, pournies d' un dispositifempèchant leur 

fo nctionnemen t lol'squ'elles ne doivent pas être utilisées; 
10. Mêches de sûreté, non amorcées, pour mineurs; 
i i. Pétards de chcmi ns de fe r des types Kynoch , Jcn kins, Ludl ow, 

cha l'gés en poutlrc noire, [)l'éscntés pa r l'Adm inistration des chemins 

de fe r de l' l~tat belge. 

Remarques. - i. Les douilles vides amorcées, ponr ca rtouches dP 

Ou de Cllasse sont considél'ées comme mal'chandises ord inaires . 
a uer re • 
" 

9 
Jl est entend u que les poudre~ chargées dans les car touches pour 

- · · reu IJo rtativcs doivent ètl'e rccon11ucs officiellement. armes a 1, 

9 Le présent arrêté abroge celui du 27 octobre 1903, ainsi 
AR1', - · · d · d · 

1 d
. ·ers ari·ëtés de 1·econna1ssancc cl c classement pris epu1s 

que es " , . . , 
cette date jusq u a ce.Jo ur. 

G. FRANCOTTE . 

B ELLJ
,s le 1er juin 1906. 

nUX · • • 



Mesurag'e du travail des: ouvrîet·~ 

(Loi du 30 Juillet 1901) 

Contrôle de la v érification des poids et mesures 

CIRCULAIRE 

a 1l1J.l1. les Ingdnieurs en chef, Directew·s des mines 

Bruxelles, le 12 mars 1906 . 

i\foNSIEUR r.'J NG1~1'JEUR EN CII EF, 

Anx tc1·mesde l'articlc 2 de la loi d u 30 j uil let 1901, les in stru
ment~ de mesure légaux dont il est fa it usage pour mesurer le 
trava il des ouvriers en n ,c c.l e détc rmioc 1· le u ,· sala ire, doivc ut êll'C 
vérifiés cl poinçonné- conformémen t aux prescri ptions de la loi du 
i •' octobre 18;J5. Le soin de vei ller à l'exécut ion de celte loi est 
con fié, en application de son a rticle G, aux délég ués du (+ouvcrne
mcnt pour l'[nspection du Trarnil, concurremment avec les véri fi
cale u1·s des poids et mcsu res. 

En v ue de faciliter l'exercice de la mission dévolue e n cette 
qua lité a ux I ngénieurs des mines, je c rois utile de Yous adrcssci· les 
in tructioos sui vantes : 

Le · ser vice de la vérification des poids et mcsu rcs est réparti en 
dix-hui t ressorts di visés e n deux sections. 

Les opér ations de la vérifica ti on s'exécutent par les soins des 

vé1·ificate urs des poids ~t mes u1·es alternatirnment les années paires 

da~s l'u ne .de ces sec t~ons et les années impaires dar;s l'autre . Les 
poids el mesures, dr meme que le:- bai;culcs servant a peser l . ,1 · 

) 
. . es vc1 1-

cul (•: (pon ts à peser . one ver1fil•s et poinçonnés tous les deux ans 
les ba~cules ordinaires tous les quatre ans et le hal a · 

1 
' 

• c nccs a lras 
éga u x tous les s ix ans . 

Les Dé putations perman entes des Conseils pi·ovi rJCia c.l ' · 
l · · é . . ux cs,gncnt 

c 1a11u<' an nec, les locaJ,t ·~ ou dort avoir lie u Ja vé ,·fi t' , · ' 1 i 1ca 1011 p<>rio-

·------------

l 

1 
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digue . Quant a ux m arques destinées à ~crvi1· d'empre inte au poinçon
nage des appareils de mesure soumis à la vérification périodique , 
clics sont désignées tons les ans, par arrêté rnini sléricl. 

.La marque a pposée au cout·s des opérat ions de ,·érification de 1005 
étant la lettre ,. (iota) et sur les instruments de pesage le chiffre 05, 
il e n résulte que les Ingénieurs des mines chàrgés du contrôle de 
la vérification dans leurs dist,·ic ts respectifs, auront dès à présent à 
vérifie r s i les instruments de mesurage et de pesage employés dans 
les sections visitées en 1905 porte nt: les poids et mesures, la mar
que,. (iota); les bascules servant à peser les 1·éhiculcs(ponts à peser) 
Je chiffl'e 05; les autres bascules le chiffre 05 ou le n uméro 38 (celles 
poinçonnées en 190:3); le balance à bras égaux le chiffre 05 ou un 
numéro supé1·icur à 36. 

En cc qu i concer ne les a pparei ls de mesure en usage dans les 
sections des 1·cssorts où les opfrat ion de la vérifica tion périodique 
doiYcnt arnir lieu en 1906, un anèté ministériel du 20 octobre i905 
a adopté pou1· servir d'e mp1·c in tc a u poin çonnage les sig nes suivants : 
pour les poids et mesures la lettre x (cappa) et le chiffre 06 pour les 
i nstn1 mcnts de pe..~agc. 

Le contrôle de la vérification de ces appa1·cils dan· les sections des 
rcssol'ls précités ne pcul to utr l'qi s'efl'cctucr que postfrieurcmcnt aux 
dates fixées pour cette vé,·ification pat· les .Dt'.•putations permanente 
des Conseils provinc iaux Vous t1·ouYcrcz ci~join ts des exempla ires 
de l'al'l'èlé de la Députation pe ,·manente de la province désignant 
pour chacun des 1·cssorts de véri ficatioo de votre arrondissement, les 
localités, dates cl hc u1·cs, où il ;;cra 111·océdé à la vérification 
périodiq ue en 190G. 

P our les années ulté1·ic ut·cs , je ,·o us fe ra i pa1· ,·cn ir e n temps 
opportun u n ce1·tain nombt·e <l'<'xcmplaires des anètés concernant 
votre arrondissement où vous trouverez les in structions néce~saires 
pou r Je co ntrôle des opérations de ia vér ification de l'année. 

Au co urs de leurs visites, les Ingénieurs des mines anroo t. oin de 
s'assurer que les appareils de pe age ou de mesu1·age usités pour le 
rèo-lcmen t du payement des salaires ont été régu liè1·cmcnt vérifiés; 
da~s la négative, il.· in v ite1·ont les détcotcurs de ces appareils à se 
mett re en règle dans le plus bre f déla i el à s'adressc1· à celle fin au 
véri ficatcu r des poids et mesu 1·cs de lem· ressort. 

Le tableau quc j'aonexc à la présenlc circulai re porte l'indica tion 
des burea ux de vérification a uxque ls rcssorlisscnl les districts 

d'inspection des mio cs . 
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Vous trouverez égalemen t ci~joints des exemplai res de l'arrêté de 
la Députation permanen te de la province relatifs a la vérifica tion 
de cette année . 

Je vous fais parven ir aussi une plaque portant les empreintes des 
poinçons appli qués en 1906 SUr ]es in struments de pesa"'e et de 
mes urage. ln<lépendammeut de la lettre x (cappa) et du n u~éro 06 
dont il est question pl us haut , cette plaq ue porte J'emprciole du 
poinçon de rebut .l de fot·me triangula ire et uniforme pou r tous les 
bureaux de vérification; seule la lettre placée au dessous de la 
lettre R diffère par r essort. 

L e Ministre de l' Industrie et du Tmvai l, 

G. FRAl\lCOTTE. 
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TABLEAU 

indiquant les bureaux de vérification des poids et mesures auxquels 

ressortissent les districts d'inspection des mines. 
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Désig 1zatio11 

DES 

districts 

d'inspe( tion 

des 

Mines 

COM POSITION 

DES 

Districts d'Inspection des Mines 

RESSORTS 
DE 

vé.-ijica t io11 
des 

Poids et Mesures 
auxquels 

ressortissent les 
districts 

d'inspection des 
Mines 

1'0 INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES 

) c r District Canton de Dour. /vlons 

Id . d'Antoing . T ournai 

2c Distri ct Canton de Boussu (sauf les communes i tons 

3c D:strict 

4c District 

I er Distr ict 

2c District 

de l lornu et de Quaregnon). 
Canton de Péruwelz. T ournai 

Cantons de T ou rnai, de Celles et de T ournai 
Templeuve . 

Canton de Pfnurages. Binche 

Id. d e Quévaucamps. Tournai 

Canto ns de Boussu (commune de Mons 
Quaregnon), d e Lens et de Mons 
(communes de Ciply , Mes\'in 
Hyon, ~,tons , Nou velles, Saint
Symphon en et Spiennes). 

Canton de Boussu (commune de Mons 
Hornu) 

Canton de Rœulx (communes de Binche 
Casteau. Gotti gnies, Rœ ulx Stré-
py , Th icu e t Thieusies) . ' 

Cantons de F lobecq. de Frasnes-lez- Tournai 
Buissenal et de Lessines . 

NOMS 

ET 

ADRESSES 

des Vérificateurs 

des 

Poids et Mesures 

Aelbrecht, 
boui. Dolez, 104 . 
Dumont, rue du 
Curé N .-Dame, 7. 

Aelbrccht, 
boui. Dolez, 104. 
Dumont , rue du 
Curé .N .-Dame, 7. 

Dumont, rne du 
Curé N.-Dame, 7. 

Baguette. 
Grnnd' Ruc , 169. 

Dumont, rue d u 
Curé N .-Dame, 7. 

Aelbrecht, 
boui. Dolez, 104. 

Aelbrecht, 
bout. Dolez, 104. 
Baguette, 
Grand' Rue , 169. 

Dumont, rue du 
Curé N .-Dame, 7. 
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Désig11atio11 

DES 

districts 

<l ' inspection 

des 

11'1 ines 

COMPOSITION 

DES 

Districts d' Inspection des Mines 

RESSORTS 
DE 

11érijicatio11 
des 

Poids et Mesures 
auxquels 

ressort issent Jcs 
districts 

dïnspcction des 
Mines 

3e District Cantons d'E nghien, de Mons (com- Mons 
munes de Cuesmes , Havr é , Mai-
sières, Nimy et O bourg). 

Canto n de R œ ulx (communes de Sai nt- Binche 
Denis et Ville-sur- Hai ne) . 

Canton d'Ath . T ournai 

4e Distr ict Cantons d e 13oussu (com mune de Qua- 1-!ons 
regnon , ate li ers de la Socié1é des 
Produ its), de Ch ièvres, de Mons 
(commu nes de Flénu, Gh li n et 
J em nppes) . 

Can ton de Leuze . T ournai 

Ier Distr ict Canto ns de Binche (commun es de Binche 
Binche , B uvrinnes , Epinois, 
Estinnes - au - Mont, Haulchin , 
Le,·al - Trahegnies , J\font-Sainte-
Geneviè,·e, Mont-Sa in te-A ldegonde, 
Ressaix, Vellcreil!c-lc- Brayeux et 
\Vaudr ez ), de la Louvière (commu
nes de La Lou viè re e t St-\·aast), tic 
R cculx (communes de Péronncs
lez- Binche, E stinnes-au-Va! e t Vc!
lereille-le-5ec). 

2e District Canto ns de Binche (commun e de Binche 
, Hai ne - Saint- Pierre), de La Lou

viè re (moins les communes de La 
Lou ,·ièrc et Sain t-Vaast), de Rœ.u lx 
(comm unes de Bou s~oit , Bray 
Maurage, Mignault et Villers Saint~ 
Gh islain ). 

Canton de Soignies (moins les co rn- J\!uns 
munes d'Eca ussines - d"En ghien, 
E ca ussines-Lalai ng , Braine - le . 
Comte , Hen ripont, Hennuyères et 
Ronquièr es) 

NOMS 

P.1' 

ADRESSES 

des Vérificateurs 

des 

Po ids et Mes ures 

Aelbrccht, 
boui. Dolez, 10-1. 

Baguette, 
Grand 'R ue, 16!). 

Dumont, rue du , 
Curé N .-Damc, 7 . 

Aelbrccht, 
boui. Dolez. 10,1 

Dumont, rue du 
Curé N .-Dame, 7 

Baguette, 
Gran d' Rue, 169. 

Baguette, 
Grand' Rue, l 6D. 

Aelbrecht, 
boui. Dolez, 104 . 

l 
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COMPOSIT IO N 

llES 

Districts d' Inspection des Mines 

RESSORTS 
DE 

vérijica tio11 
des 

Poids et Mesures 
~uxquels 

ressortissent Jcs 
districts 

dï nspccti ,n des 
Mines 

3e Distr ict Ca nton de Fontai ne-l'EYèq ue (corn- , Char leroi 
mune de Fonta ine-l'E vêque) 

t:antons de Binche (commune d ' r\n- Binch e 
de rlues) . de R ccu!x (co mmu ne de 
Marche-lez-Ecaussines). 

Camon de Soig nies (communes Mons 
d' Ecaussines-d' Engh ien, Ecaussi
nes- La lai ng , Henripont et Ron
qui ères). 

,te Distr ict Canton d e Binche (communes de Car- Binche 
nières et Morlanwd z). 

• Canton de Fon tai ne-!' E\' êq ue (corn- Charlero i 
mune~ de Belleco urt , Chapelle-lez
H er la1mont. Courcelles, Piéton 
Sou vr et et T razegnies). ' 

Canton de Soig nies (co mm un es de 1-lons 
Braine-le-Comte et H ennuyèr es). 

] cr Distr ict Canton de Fonta ine-l'E vêque (co rn- Charleroi 
m unes de Leernes , Landelies et 
Gontroux) . 

Canton de Ch imay . Binch e 

2e District Cantons de F onta in7-I'Evêque (corn- Charler oi 
munes de Forch1es-la- Marche et 
~lonceau - sur · Sam bre), de Gosse-
lies (commune de Gosselies) et de 
Thuin. 

3e Di str ict Cantons de Charleroi (Nor d) (corn- Charleroi 
mune de Dampre m y), de Jumet 
de Fontnine-l'E vèquè (commune cl~ 
March ienne). 

Canton d e l'vlerbcs-lc-Château. Binche 

4e Distri ct Cantons sud d e Charleroi (communes Charleroi 
de Marcinelle et de Mont-sur-lV!ar-
chienne) , de Fo n_taine. ]' Evêque 
(commu ne de Monttgny-le-Tilleul). 

Canton de Beau mont . Binche 

.867 

NOMS 

A DRESSES 

des Vérificateurs 

des 

Poids et Mesures 

Dargent, 
r . de la Science,22 

Baguette, 
Grnnd' Rue, 169. 

Aeibrecht, 
boui.Dolez, 10-1. 

Baguette, 
Grand ï ~ue , 169. 

Dargent, 
r. de la Science,22 

Aelbrecht, 
boui. Dolez, 104. 

Dargcnt, 
r.de la Science ,22 

Baguette, 
Grand' Rue, 169 . 

Dargent, 
r de la Science,22 

Dargcnt, 
r. cle la Sciencc,22 

Baguette, 
Grand'Rue, 169. 

Dargent, 
r .de la Science,22 

Baguette, 
Grand ' R ue, 169. 

1 

-, 
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DES 

districts 

d'i nspection 

des 

Mines 

1 cr District 

2c District 

3c District 

4c Distr ict 
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COMPOSITION 

DES 

Districts d'Inspection des Mines 

Canton de Châtelet (commun es 
d'Acoz , Aiseau, Boullioulx, Ger
pinnes, Gougnies. Joncrci. Pom 
de Loup, Presles, Roselies, Villers
Poteries et Couillet) . 

Canton de Seneffe (communes Je Fuyt
lcz-Seneffe, Bois d ' Haine, Godar
ville, Gouy-lez-Piéton , La Hcstre et 
Manage). 

Cantons nord de Charleroi (commu
nes de Gi lll·, Lodelinsart et ,\ lonti
gny-sur-Sainbre), de Gossel ies . 

Ca'nton de Seneffe (moins les com
munes de 13ois <l' i-l aine, Fan-lcz
Sencffe, Godarville, Gouy-lÙ-Pié
ton , La Hcstre et i\ lunageJ. 

Cantons de Charleroi (\"illc de Char
leroi) et de Gosselies (moins les 
communes de Gosseli es . Ransart , 
Fleurus et Wangenies). 

Canton de Ch,1tclct (communes de 
Châtelet , Chàtel incau , Lambusa rt. 
Loverval, Farciennes et Piron
champs). 

RESSORTS 
DE 

vérijicatio11 
des 

Poids et Mesures 
auxquels 

rcssonisscnt les 
districts 

d'inspech n des 
i\llnes 

Charleroi 

llinchc 

Charleroi 

Binche 

Charleroi 

Charleroi 

NOMS 

ET 

ADRESSES 

des Vérificateurs 

des 

Po ids et i\ksurcs 

Dargent, 
r.de lu Scicnce,22 

Baguette, 
Grand" Rue, 16!!. 

Dargent, 
r . del a Scicnce,22 

Baguette, 
Grand' Ruc, 169. 

Dargcnt, 
r.de la ~citnce,22 

Dargent, 
r.dc la Sc icncc,22 
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OES 

Districts d'Inspection des Mines 

RESSORTS 
D~~ 

vé,-ijicn I io11 
des 

Poids et )lcsurcs 
auxquels 

rc:-sor ti:-scnL les 
districts 

dïnspcC'llOn des 
) l ines 
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NOMS 

ET 

ADRESSES 

des Vérificateurs 

des 

Poids Cl i\lcsurcs 

2'"0 INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES 
1er District Cantons d'Andcnnc, de Cinev et de I Namur 

Rochefort de la province de Namur. 

Arrondisscmcm judiciaire de ~!arche Arlon 
de la pro,·incc du Luxembourg. 

2c Distri ct Provi nce de Namur: les cantons de Namur 
Ged inne et de Beauraing; l:i partie 
siméc au nord de la San{bre et de la 
~lcusc, à l'exception du canton 
d'A ndennc; le canton de Namur, 
non comprise la pa rt ie située entre 
la Sambre et la r.lcuse. 

Province du Luxembourg: l'arron- Arlon 
disscment judiciaire de Neufchàtcau . 

3• District Province de Namur, la partie corn- Namur 
prise en.1re la Sambre et la i\ leusc ; 
la parnc du canton de Dinant 
située sur la rive droite de lu 
J\ lcuse. 

Pro,·i nce du Luxembourg, a r rondis- .-\ rlon 
sement judicia ire d'Arlon . 

l •r District Cantons judiciaires de Huy (moins Légc 
l~s commu~es de Amay, Ben-Ahin, 
]• umal et \ malmom), de Nandrin, 
(moins les communes de C:omblain
au-Pont, Comblain-Fa iron Elle-
melle, Hamoir et Ouffet). ' 

2c District Cant.ons jud iciaires cl'A,·enncs, Liége 
Hcron, Jehay - 13ndegnéc, ! lm· 
(<;ommuncs_ d 'Amay, Ben-Ahin·, 
h1ma! et Vinalmont), de llollognc
aux- P1crres {communes d '.\wirs 
Cho kier , Engis, Flémalle-Grande' 
Flémallc-l laute, Gleixhe, Horion: 
Jemeppc et i\lons). 

Dubois, 
rue de l'i ndèpcn

dance, ·1. 
Moulart, 

rue de Choppack, î 

Dubois, 
rue d e l' 1 ndépcn

dancc, -1. 

Moulart, 
rue de Choppack , 7 

E. Dubois, 
rue de 1 · 1 ndépen

dance, ~-

Moulart, 
rue de Choppack ,7. 

Doutrepont, 
rue Louvrex, 121 

Doutrepont, 
rue Louvrt!x, 121 
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Cantons judiciaires de Landen , de 
Waremme et de Hollogne-aux
Pierres (moins les communes 
d'Awirs , Chokier, Engis, Flémalle
Grnnd e, Flémalle-Haute, Gleixh e, 
H orion, · J emeppe et l\lons) , de 
ferri ères et de Nandr in (com munes 
de Comblain-au- Pont, Comblain
fairon, Ellemelle , Hamoir et 
Ouffet. 

Ville cle Liége (rh·e droite de la 
l\leu,e), communes de Bre,soux, 
Grivegnée . Angleur. Tilleur e t 
Saint-Nicolas. 

Ville de Li ége (ri ,·e gauc he de la 
Meuse) , commu nes de .J upille , Ans 
et Gla in . 

Canton de F exhe-Slins et les commu
nes de I lersta l et Vottem. 

Cantons de Seraing et de Louvcgnez. 

Cantons de Dalhem, de Fléron, de 
Herstal (commune de \Vandre). 

Cantons de Her ve, cl' Aubel, de Dison . 

Cantons de Ven·iers, de Limbourg, 
de Spa et de Sta,·elot. 

Province de Limbourg . 

RESSORTS 
DE 

véi'ificn tio11 
des 

Poid~ cl l\lcsurcs 
auxquels 

res~o, ti:-. scnt les 
districts 

d 'inspection des 
:\ l incs 

Liége 

Liége 

Liége 

l.iégc 

Liége 

Liége 

Verviers 

Verviers 

Hasselt 

NOl\!S 

ET 

A DRESSES 

des Vérificateurs 

des 

Poids et l\ lesurcs 

Doutrepont, 
rue Lou vrex, 121 

Doutrepont, 
r ue Louvrex, 121 

Doutrepont, 
rue Louvrex, 121 

Doutrepont, 
rue LomTeX, 121 

Doutrepont, 
rue Louvrex, 121 

Doutrepont, 
rue Louvrex, 121 

Thewis, 
aven ue de . 'pa ,-17. 

Thewis, 
a,·enue de Spa,47. 

Dewaey, 
r .<le Maes1rich t. 57. 

RÉPARATION DES DON[MAGES 

RÉSULTANT DES 

ACCIDENTS DU TRA V AIL 

LOI du 31 mars 1906 approuvant la Convention 
relative à la réparation des dommages r ésultant 
des accidents du travail, conclue le 21 février1906 
entre la Belgique et la France. 

LÉOPOLD JI , Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qm 
suit : 

Article unique. - La Convention relative à la réparation 
des dommages résultant des accidents du travail, conclue 
le 21 février i906 entre la Belgique et la France, sortira 
son plein et ·entier effet. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit 
revêtue du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur . 

Donné à Villefranche-snr-:Nie r, le 31 mars 1906. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
L e Minütre des Affaù-es etrnngfres, 

FAVEREAU . 

L e 1vfinist1·e de l'fndttst1'ie et d it Travail, 
FRAN COTTE. 

Vu et scellé du sceau de l 'Etat 
L e Ministre de la Justice, 

J. VAN DEN HEUVEL 
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CONVENT ION 

Sa Majes té le Roi de" Belges et :c Présid ent de la Rép ubliq ue Fran
çaise, égalemen t animés du dés ir d'assurc 1· à leurs na tionaux 
respectifs le bé néfice réciproque de la législ ation en vi gueur sur la 
réparation des dommages résu ltant des accidents d u travail , ont 
réso lu de concl u re, à cet effet, une cooveotioll et ont nommé pour 
Leurs Plénipote ntia ires, savoir : 

Sa Majes té le Roi des Belges : 

M. Alfred Leg hait, Son Envoyé Extraord inair·e et :\'Iiuistre 
Plénipotentiaire près le Présiden t de la République F1·ançaisc, et 

Le Président de la République Français~ : 

M. i\Iau r ice Rouvier. Sénateur, P1·éside nt du Conseil, Min istre des 
Atrai res Etrangères, 

Lesq uels, après s'être communiq11(• leurs plein,- pouvoirs t rou,és 
en bonne et due forme, soDt cou,en11s des articl f's s u i1·anls : 

ARTICLE PREMIER. 

Les s uj ets belges victimes d'accidents de tra va il en F ra nce, ainsi 
que leurs ay ants-droit , seront admis au bénéfice des indemnités et 
des garanties attribuées aux citoyens francai s par la législation e n 
vigueur sur les responsa bilités des accide nts du tra,ai l. 

Par récip roci té, les ci toycus fran ~a is v ictimes d'accidents du 
t ravail e u Be lg ique . a in ,; i qu e leurs ayants -droit. seront admis au 
bénéfice des indemn ités et des garanties attribuées aux sujets belges par 
la !Pgislation en vigueur sur la réparatioD des dommages résulta nt 
des accidents du trava il. 

ARTICLE 2. 

Il sera t outefois fait except ion à crtte règle lorsqu' il s' agira de 
personnes détachées à t itre tempora ire et occ upres depuis moins de 
six mo is sur le territ tJ i1·e df' ccl11i des deux Eta ts contractan ts où 
l'accide nt est surven u , mais fai~ant pa1'lir d' 11 nc en t l'eprisc r·tablic s ur 
le t erritoire de l'a utre Etal. Dan s ce cas. lrs i nté1·c::: és o·au1·ont droit 
qu'aux indemnités et garant ies p1·1;Vlt<'s par la législa ti on de ce de rnif'r 
Eta t. 

Il en sera de même pour les personnes attachées à des entreprises 

-
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de transports et occupées de façon inte rmitten te, même habituelle, 
dans le pays autre que celui où les entI·epri ses ont leur s iège. 

ARTICLE 3. 

Les exemptions pI'OllODcées eu m atiè re de timbre, de gTcffo et 
d 'eD l'C"' i ·t1·cment et la déli, rance g ra tui te. ti pu lée par la législ atio11 

" . r. 
bel"'e sur les accidents du travail sont étcudues a ux actes , cert111cat::: 
et d

0

ocuments v isés par celte législation qui ser ont passés ou dél ivré. 
aux fins d'exécution de la loi française. 

Réciproquemen t, les exe m ptions p1·0L101Jcécs et la déliYrance gra
tuite stipu lée par la législation fra nça ise sont étend ues aux actes, 
ce r tificats et documents v isés par cette lég-islatiou qui se1·ont passés ou 
délivrés aux fins d'exécution de la lo i belge. 

ARTICLE 4. 

Les autorités belges et fran <;a ises se prêteront mutuellement leu1·s 
bons offices en vue de fac iliter de part e l d'autre l'exécu tion des loi;; 
relatives aux accidents du travail. 

ARTICLE 5. 

La présente Con ventioo sera ratifiée et les ratifications seront 
échangées à Paris le plus tôt possible. 

E lle entrera en vigueur en Uc lgiq ue e t e n France un mois aprûs 
qu'elle aura été publiée dans les deux pays, sui vant les fo1'lllcs 
prescrites par leur législa tion respective. 

Elle demeurera obligato ire jusqu 'à l'expirat ion d'une an née à 
partir ùu jour où l'une ou l'autr e des P at·l ies con tractantes l'aura 
dénoncée. 

En foi de quoi les P lénipotent ia ires respectifs ont s igné la présente 
Conve ntion et y ont a pposé leurs cachets. 

Fait en double exemplail'e, à Paris , le 2'1 février 1006. 

(L . S.) A. LEGU AIT. 

(L . S.) Rouv!lm. 

L'échange des ratifications a eu I ieu à Par is, le 7 j uin 1906. 

Ce rtifié par le Secrétaire génén l du Min istère 
des Affa ires étrangères, 

Chcvr YAN DER ELST . 



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

1 • Proposition de loi r églementa nt la durée du travail 
et le travail de nuit ; 

20 Proposition de loi sur la limitat ion de la durée du 
trava il (i). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA com 11ss10N (2), PAR M. :\IABI LLE. 

Messieui ·s , 

Le 12 février 1895, i\I. IJcllep uttc développa devan t la Chamb1·r 
une proposition de loi sui· la limitation ùe la durée du Lrayai l, sur le 
lt·avail de n uit et sur le t ravail du dim anche. Cl'Ltc proposit ion était 
signée pat· :\L\L de· BroqueYillc, Janssens, Moussel, lluyshauwer et 
Lautcrs . 

Le• :?5 fénir r suiYant, :\1. Berl1·aod J)l'éS<' Dta les développements 
d'une proposition de loi ur le même o~j<'t. EI IP po1'lait les signature 
de M~. Bertrand, AnsPCl<', Denis, Vantlr•rvPldP, A. Darns cl Théodor. 

Ces deux p1'opositions l(•ndaicnl au même hut: limiter la duré<' du 
traYail de l'ouvrier adu lte, in lcrcl irn le traYail de nuit cl assu rer à 
l'ou vri<'J' un jour cl<' r cpo par . cma inc. Ellrs différa ient par Jps 
moyens proposés pour atteindre cc but. 

i\L Jlellepulle proposait de di•crélc1· législati vemcnt quelques 
pri ocipes. laissant au pouvoir exécutif le soin d'édicter les mesu1·cs 
d'appl icat ion. Cettr réglrmcntation ne concrrna it d'a illeu rs que lC': 
ind ustl'ies énuméré<'s à l'article 1°' de la loi du 1B décembrr 1889, 

( ! ) Propositions cle loi. nos 8~ et 195 (session de 1900-1901). 
(2) L.t Commission émit composée de ~l~t. VA:< r.A1.;11·EsnrnG11, pl'éside11t, 

CARTON nE \ViAnT, DE L.A:,,,1Ts111,.un E, VANDERv1-:1.nf·, V ANUL\\'ALl .. i: et l\1,,mLl.f: . 
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rclat iYc a u travai l des fem mes, des adolescents et des enfants daos 
les établissements industriels. 

Cette proposition donnait au Roi le pouvoir de déterminer la dt'. !'<!~ 
maxima de la journée de trnail des ouniers des deux sexes, a111s1 
que les intenalles de repos j ugés nécessai res. . . 

Le traYail de unit cl le travail du dimanche étaient 1ule1·d 1ls cl la 
loi devait fixer le Lemps du jour et de la nuit. 

Da os ce système, d<'s arrêtés roya ux, disposa nt par Yoie de mesure 
O'énéralc pou1· chaque industr ie, pouvaient accorder dPs dispenses 
0 • 

n'ayant.jamais qu 'un caractcre exceptionnel et lempora1re. 
P our exercer les attri butions confiées au pouYoir exécutif. le Hoi 

devait prc11d1·e l'av is de certaines autorités et de divers conseils 
compétents . 

Les contraventions , les poursuites, les peines et les prescriptions 
étaient réglérs pa r la loi du 13 décem bre 1889. 

En somme, en vue de ma inteni r une certaine unité dans la législa
tion, i\ L HPllepulte proposait de soumett re le ti·avai l des ouv ri r l's 
adultes ü un régime analogue à celui qu'organise, pour IPs personnPs 
protégées, la loi de 1889. 

i\I. Jk rti·and s'a ppliq uai t plutôt à un e réglementation lég-i:;latirn 
et l'ét<•ndait, en deho1·s du champ ll'aclion de la loi de 1889, il lom; 
les atelie1·s cl chantiers occupan t plus de ci nq ouvriers. 

La du rée maxima dl' la journée clP tl'IJYail était fi xée à dix heures. 
mais elle était réduite a h uil lwures pou1· les ouvriers et les employés 
df' · aclmin i !rations pu bliques. 

Ccllr clu1·ée tic ùix lwures pouYait être rédui te par arrèlé royal 
pour les ind u-tries 1·ccounurs dangereuses, insa lubr<'s ou incom
modl'S, et pou!' les ind usl1·ics comptant un grand nombre d'omTiers 
inoccupés. 

La j ournée de traYail clrvait sr placer entre G heures du malin et 
7 heures cl u soir. 

Le travail de nu it était intt>rclit, sauf' dans les ind ustries cxcepté<'s 

par arrêté· l'Oyal. . . 
La proposit ion de loi dét<'rm inait également da ns quelles cond1t 1on~ 

dPs dispenses pouYaient pel'll1ettre de prolonger rxceptionncllemrnl 
l('S heurPs de t1·avail; cllP déf<'ncla it a ux; pat1·ons de faire travail le,· 
lf'S ounirrs plus clP six jours sur SPpt ; ellr leur imposait l'obligatioo 
d'accordi•r aux ouv1·i<•rs Ir tc•mps nécPssa ir<' pour le repas au miliru 
dr la j oul'née, ctde mett r<' il l(•u 1· disposi tion cl<•s locaux co nvenables, 
hors des· salles de travail. 
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Des peines sévères étaient édictées contre les contrevenants. 
Ces deux proposi ti ons de loi fure nt exami nées en même tem ps par 

les sections, qu i constituè re nt une seule section cent1·alc . 
La majorité de ses membres donna ses préférences au système de 

M. Hel lcputte, e t le rapport de M. Van Cauwcnberg, déposé clans la 
séance du :23 janYicr 1890, conclut à l'adoption de la proposition de 

l'honorable député de l\Iacseyck. 
La dissolution des Chambres de 1900 fit disparaître de l'ordre du 

jou r ces deux propositions de loi. . 
Elles furent reprodu ites, celle de M. Bcrlr~nd dans la scancc du 

3 février 1901 , celle de M. Hellcpulte clans la séance du 12.juin 

suivant. 
11Iais , depuis lors , lïniliative pa!'lcmentairc s'exc1 .. ça de nouveau 

par le dépôt de proposition!'.: relaliv~s au re pos du d1manch<' .. Ren
voyées à l'examen de nol.re Sec~101~ cen tra le,. t1·~nsformcc CD 
Commission spécia le, el les J urcn t I ob.1ct de pl us1eu1 ~ rap po~t.s ~e 
M. Van Cauwcobcr gh l'l dcviDrent fina lement la 101 du :W .J uil-

let 1905. 
Les propositions primitives de l\I. Be1-trand et dr M._ H~Jlcputle se 

représentaient donc à notI·c cxaml'U , allégér · de_ cet obJet 1~ p~rtan l, 
et lorsque, clans la séance du 21 cl écembrn 1900, la Comm1s~1on en 
reprit l'étude, elle continua à M. Van Cauwenbrrgh les_ fonct101~s cl P 
rapporteur. En v ue d'ai'l'i\'l•r pt·ompte ml'Dt à un e solu t ion prat1qu1• , 

on décida de rc mcllre à l'examen le rappo1•L de U,\)Ü. 

C'ri;t cc qui fut fait dans la séance du 11 jao,·ier 1900. Ayant à se 
prononcer ent1·e dl'ux systèmes, la majo1·ilé cl1• la Commission adopta 
r.rl ui de M. 1-IcllPpullc, déte rminée par l<'s raisons q ue mcllail fo rt 
bien eu lumière M. Van Cauwenbcrgh dans son rapport sub ·tanticl. 
quïl ful invité à rcprodui1·c• dans sa foi·me prim itiYC, a ,·cc les se ules 
modifica t ions que oécessilait la promulgation de la loi sur le repos du 
dimanche. 

Cette besogne ai sée c'est au sig oataire dr cc rapport qu'elle échut, 
lorsque lVI. Van Cauwenbcrgh eut exprimé Je dcsi r d'être décha rge 
de ses fonctions et , scion le désir <le la Commission, c'est à cetlr tâche 
qur j e me suis borné, ce que l'on constate1·a facilement en consultan t 
Je trava il soumis à la Chambre en 1890. 

U ne qtwstion impo1·tan lc préalable a tti ra aYant tout l'attention de 
la Commis~ion: la loi doit clic intcl'Vcnir dans la réglementation du 
trava il drs ad u l ll's ? 

La Commission a pensé que l' intcnenlion de la loi est légitime 

1 
1 

• 
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pour empêcher qu'on n'abuse du travail de l'ouvrier en lu i imposant 

un labeur excess if. 
Sans doute la liberté des cooYentions doit être respectée , mais c'est 

à la condiliou q ue la liberté des pa1·tics cont1·actan tcs soit égale de 
part cl d'autre. Or, dans notre org,rnisa lion sociale, l'ouvrier est 
encore trop abandonné à lui-même, ll'op isolé pour· pouYoir discuter 
en pleine li bei·té les conditions de son travail; en général , les chef's 
d'industrie cl les patrons peuvcilt di cter lcu1·s conditions que l'ouv rier 
doit accepter pour pouvoi r se procu1·e1· les moyens d'cxis tcucc pour 
lui el sa famille: il oc pou r rait les r~jclcr san s se condamner à la 
misè re, lu i cl les siens. 

Les parties contractantes ne sont don c pas dans une situation 
d'égalité. Le moyen le plus opportun pou1· f'air ·c dispar·ait1·e rc•tte 
inégalité est, sans cont red it, 1'01·gan isalion corpor·aliYc, ruais la loi 
su r· les réuni ons p1·ofcss ionoellcs ne semble pas produ i1·e les l'ésultals 
qu'on en espérait. 

Faut-il donc ajourner indéfin iment le remède à un mal qu 'il 
importe de faire dispa1·aître ? 

Votre Commission ne l'a point pensé r t el le a admis la nécessité de 
l' i ntcrvcnli on légis lat iYc pour protéger J'ounie l' con lre toute 
exigence d'un t rava il excessif. JW c a j ug é qu'il n'y avait plus lieu de 
s'arréter aux objections faites à l'inlcl'vcnlion de la loi, pui.qu'après 
de longs cl0ba ls sur cc poin t , lors de la di~c ussion dr la loi su r le 
repos du dimanche , la Légis lature est cn t1·ée franchement dans la 
mie de lïntervmtionnismc. 

Les abus d'u n t1·aYai l excrs. if, rxcédant les forces de l'ouvrie1· Pt 
les <'·puisant prérualur(·mcnt se manifes te nt encore de de ux manièrt•s: 

1° En l'astreignant ù u n lrarnil de n uit plus fa tigant et plus 
exténuant que le lrarnil de jour; 

2° En Je surmenan t par u n labeur p1·olon gé du1·ant un nombre 

excessif d' heures de traYail. · 
Les cieux propositions de loi ont toutes deux pour but d ' in terdire , 

a uss i complètement q ue possible, le t ravai l de nuit et de t'as treindre 
les heures de travail dan s des limites raisonnables. 

La loi doi l-cllc régler les détails de celte nouvelle organisation, 
comme le propose M. Bertrand? Doit-elle, au contraire, comme le 
pense M. Hcllcputle, pose1· ce r·laincs règles générales et abandonner 
l'organisation des détails au pouvoir exécutif? 

Telle é ta it la ques ti on que la Commission avait à 1·ésoudre . 
En se liHant à l' examen déta illé de la proposition de l\l. Bertrand, 
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elle acquil la conviction que la mise à exécution d' 1111e telle loi ne 
saurai t se f'ai1·e sa11s pro,·oque1· un e Y<irilable désorga oisatioo du 
travail et sa ns nui re a utant aux t1·a,·ailleu1·s qu' aux industri els. 

En effet , imposer sans transition aucune et d'une fa<:on absolue la 
journée de huit heures, ponr toutes les industl'ies exercées par les 
pouvoirs publics . et <le dix heures pour toutes les indust1·ies énumé
rées a la loi de 1889 et pour tous les alelie1·s occupant plus de cinq 
ouvriers; li miler la j ournt•c de travail , entre G heures du matin el 
7 heures du soi t·, même pour les industries s'exerçant en pleiD air, 
saDS avoi1· éga1·d ni au degni ÙC' fa ti gue pl us ou moiDs g '.'aod r é~ul 
tan l du travail imposé, ni aux sai son s d0 l'année, cc serait occas1on
ner dans le); conditious actuelles du trava il une ré,olution complète 

et immédiate. 
Quelque dé irables que parnis~ent cc1·taincs réformes, eocore esl-il 

néccs~:iirc de les intrn<l uiI"e a \·ec circon); pcction, po111· ne pas nu ire 
aux ouVl'ie1·s sous p1·étextc de les p1·otége1· . • 

11 a parn préférable à la Commission de rni r poser législati 1·cmenl 
certain s principes généraux cl d"en abandonner l'ot'f;"anisation au 
pouvoir exécutif. 

Le pouYoir exécutif e~t plus à même que le pouvoir législatif de 
donnc1· une solution à ces point de détail , l)oui· le 1·èglcmcnt des~ruels 
il faut se méfier des théories et <les systèmes pt·éconçus et s'appliquer 
su rto ut à l'étude des faits . 

Ll's règlements géné•raux se plient mieux a ux néccs. ités du fait ; 
ils pcu venl êlt"C mod ifié,, , élendu s 011 r csli·ci nts , suil·anl les situations 
el les circonstances ùi trére11L<'s, a l' invci·se de la loi qu i est stable et 
peut plus difficilement être modifié!e sui,·anl les besoins r t les 
événemen ts. 

La Bl'lg ique a , d0puis vingt ans, l'ait une muvrc de lég islati on 
sociale importante; elle l'a accomplie avrc un " rand esprit <l' in ilialiYe 
mais aussi awc prutlcocc, en adaptant cet7e léo- islation aux faits 
relerés par une coqu~te remarqu ablement organisie el conduite. 

Les causes du succes daos le passé doivent nous servir d'instruction 
pour l'arenir. Chargeons le pouvoi l" exécutif de rechercher les abus, 
et donnons-1 u i les arme · nécessaires pour les réprimer et améli orer Je 
sort de l'ouvrie1·. 

La Cnmmissiou a pensé que la proposition de loi de M. Hcllcp utle 
<louuait satisfaction à tous les intérêts J{,i;ilimcs. 

L'article 1•r soumet au régime d(' la loi les industries énumérées à 
l'article l cr de la loi du 13 décembre 1889, concernant le travai l des 

1 ... 

> 
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femmes, des adolescents et des en fants dan les établissements indus

t riels. 
Cette disposition tend à établir une certaine unité dan s la législa-

tion et la majorité de la Commission n'a pas cru poul'oir étendre 
plus' loin le régi me de la loi; il est désirable que le nouvc~u régi1:°e 
cotre peu à peu dan les mœurs cl qu' il soit appliqué aux JOcl ust ries 
les plu s importanlcs. Si son appl ication offre de bons résultats, il sera 
touj ours possible d"étcnd1·c son régime rt celui de la loi du 13 décem
bre 1889 à des industries d'une importance moindre. 

L'al'liclc 2 pc1·mcl au Roi de détermine1· la durée maxima de la 
journée de travail des ouvrir1·s des deux sexes, ai nsi que des intc1:
vallc. de repos q 11 i leur :ont nécc. ;;ai 1·0s . L'a rt icle G règle le condi
tions dans lcsqucllPs le pou voir exécu ti f pourra remplir celle fouction 

imporlantc . 
L'art icle :~ interdit le lra\·ail de nuil. Il détermine cc qu'il faut, au 

point de vue de l'application de la loi, considérer comme la nui_t =.'<: 
tcmp entre g heut'C'S du ,:oi1· cl 5 lwures du matin. Le nombre limite 
de: heures de trava i I de la journée dev1·a donc se placer cnt re 5 heures 
du watin et ü heures du soit·: cc qui é~· idcmmcn l, n'im plique nulle
mcnl que le tra rai l pu isse êlre d'une durrc de ~eize hetll'cs. 

Un arrêté royal pourra auto1·iscr le travai l de nuit dan s des cas 
exceptionnels, ruais j arnai. les heures de travail de nuit ne pou1Tont 
être cumulé•cs avec les heures de l1·avail de la journée. Aucune auto
r isai ion de t,·a vailler la n11il ne peut être accordée a ux femmes. 

L'article 5 statu e qnc les arrêtés royaux dispo~eront par voie de 
mesure générale pour chaq ue industrie, et régie la procéd ure à ,:uivre 
pour les dispcuses cxceptionncllcs et tcmpo1'ai1·cs . . 

L'article G ind ique les autorités appelées à donner leu,· avis sur la 
limi tation des heures de l1·avail. 

Le pouvoir de limiter les lrcU1·es cl r lraYail esl une prfrogatirn 
importante, l'abus qu'on <'Il fc1·a it poul'l'ait r ui11cr l'inclu~trie d' une 
pai·t, et d'autre part, privc1· l' ?uvricr d ' 1111 ,;a laire rémunérateur . . 

Le Gou verocment. aYant de. tatue1· , dcn·a donc ~·ento11rr1· clrs aY1s 
des auto1·i l<'•s corn p{•lcn te~; la p1•opositio11 de loi i ncl iq uc corn me Ici le,: : 
les ConsciL de J'I ncl 11st1·ic cl d II T1·ava il. les l)épu lations pcrma 11cotcs, 
le Conseil supéri r 11 1· du t1·arail et le Co nseil sup<;ricu1· d' hy~iène 

publique. 
Les arrètr ,: à intcneuil' seront puhli c·~ a u Jfonitc1tr. 
L'article 7 rend appl icable i, la p1·opo~it ion de loi cc rta in~s di 1; posi-. 

lions de la loi p1·éI"appC'léc du 1:-3 décembre 1880, en ce qu i conccl'lle 
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l'affichage, dan s les a te liers, de la loi et des règleme nts généraux pris 
en v ue de son exécut ion ; la surveill ance à éta blir pour leur exécu
tion; les péna lités ; la responsabilité civile des patrons ; l'admission . 
des circonstances atténuantes et la prescri ption de l'action pu blique . 

Toutes ces dispositions on t été admises par la Commission. On a 
pensé qu'il était préférable de metlre en harmon ie les disposit ions de 
deux lois s imilaires, et l'on a j ugé inutil e de r eco urir à des pénalités 
exagérées ou de t rop prolonger le dél ai de la prescr ipti on . 

L 'ensemble des dispositions coostituao t la p roposition de :M. Helle
putte a été voté à !"un an imité des mem bres de la Commission, sa uf 

une abstent ion . 
Le m embre qu i s'es t a bstenu é tait également favorable à la régle

mentat ion, mais i l éta it partisa n d' une réglementation plus complète 
et pa r voie législative. 

La Commi ssion a donc l'honneur de p1·oposer à la Chambre 
l'adoption de la proposilio n de ?IL He llepu ltr sur la limitation des 
heures de tr avail. 

L e Rappo1·tew·, 

L ÉoN MABILLE. 

Le P1·esident, 

J. VA N CA.UWENBERGI-I. 

TEXTE P R OP OS ~ P AR LA COMMISSION 

ARTICLE PREMIER. - Son t soum ises a u rcgrmc de la présente loi 
les ind ustr ies énumérées à l'a rticle ;:iremier de la loi du 13 décem: 
bre '1880 concerna nt le travail des femmes, des adolescents et des 
e nfa nts dans les éta blissemen ts industriels. 

A R T . 2 . - Le Roi peut, de la man ière prescr ite pa r l'artic le 6 de la 
présen te loi, déterminer la d urée maxima de la j ournée de travail des 
OLtv r iers des de ux sexes, a insi q ue les in ter valles de repos qui leur 
sont nécessaires . 

A~T. 3 . - L a jou1·n?e de trava_ïl e:·t comprise ent re 5 heures du 
matin et O heures du so11·. Le tt·ava il de nu it est intel'd it. 

ART. 4 . - Les ind11st1·ie~ qui , pa r lrur natu re ou 
d'uti lité publiq ue, rxigent un tt·ava il continu seront 
arrè té royal des dispositions de l'ar ticle 3, 

par des motifs 
exceptées par 

nocr.; :-.IE:--TS A n:-.11:--ISTRATI FS 881 

J ,à où le trava il de nu it sera a utorisé, le nombre total d'heures de 
travail par semaine ne pourra dépasser le nombre total par sema ine 
des heures de tr avail de j our . · 

L 'autorisation de faire travail-Ie r pendant la nuit ne pou rra ètrc 
accor dée pour les femmes. 

A RT. 5 . - Les arrêtés roya ux disposeront par voie de mesu re 
générale pou r chaque ind ustrie . 

Il pou rra être accordé, par arrêté roya l, des dér ogations indivi
duelles aux chefs d' industl'ie, patrons ou gél-ants, ma is seulement à 
t it re exceptionnel et temporai re, et pour des motifs indiqués dans 

l'arrêté . 
En cas de chômage résultan t de force maj eure ou daus des circons

tances exceptionnelles, les gouvm'neurs pounont cependant, sur le 
rapport de l'i nspecteur du travail compétent , a utor iser des déroga
tions indiv id uelles, mais pour un mois a u plus. 

L 'art·èté du gouvC' l'lleu r cessera ses effets s i, da ns les dix jours de 
la date, il n'est a pprnuvti par le Ministre ayant clans ses attributions 
la police de l' industr ie . 

A RT. 6. - Pou r exercer les attri but ions qui lu i sont conférées par 
les a r ticles 2, 4 et 5, le R oi prendra l'avis : 

i O Des Conseils de l'I nd uslr ic et 'd u Travail ou des sections de ces 
Co nseils représe ntant les ind ust r ies, profess ions ou mét iers en cause; 

zo De la Députat ion permanente du Conseil provi ocial; 
3° Du Conseil s upérieu r du tr ava il ; 
110 Du Conseil supérieur d' hyg iène p ublique. 
Ils transmettron t le ur s av is clans les deux mois de la demande qui 

leur en ser·a l'aile; à défaut de quoi il sera passé outre. 
Une premiè t·e co nsulta tion de ces dive1·s collèges aura lieu de façon 

à cc q ue les a r1·êtés royaux en exécuti on des articles 2, 4 et 5, puissent 
être pris endéans le délai de t rois année: à pa r tir de la publication de 

la présente lo i . 
Les arr êtés seroot publiés an 1'tloniteu1' . L <-! ttt·s prescriptions, de 

même que les inlcrd ictioDs po t'lées par la présen te loi, n'entreront en 
vig ue ur qu'u n .an après la pu blica tion des di ts arrêtés. 

ART, 7 . - Les a r ticles 1'1, 12, 13, "14, 15, 16, 18 et 19 de la loi d u 
15 décembre 1889 sont appli cablrs à la présente loi. 

ART, 8 . - Tous les trois ans, le Gou vernement fera rappor t aux 
Cha mb res sur l'exécution et les effets de la préscDtc loi. 
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